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d’électricité et de la fourniture d’énergie électrique aux tarifs 
réglementés de vente 

 
 
 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le présent document comporte, en italique et en retrait, les commentaires  
qu’appellent certaines des dispositions prévues. 

Les textes cités en référence dans les commentaires sont ceux en vigueur à la date de signature du présent cahier 
des charges. Les commentaires ne comptent pas comme alinéas.  
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CHAPITRE I 

DISPOSITIONS GENERALES 
 
 

Article 1 — Service concédé 

 Le présent cahier des charges a pour objet la concession accordée par le Syndicat Départemental des 
Energies de Seine-et-Marne autorité concédante pour le service public du développement et de l’exploitation du 
réseau public de distribution d'énergie électrique et de la fourniture de cette énergie aux clients bénéficiant des 
tarifs réglementés de vente. 
 
 La concession a pour périmètre les limites territoriales mentionnées en annexe à la convention de 
concession. 
 
 La mission de développement et d’exploitation du réseau public de distribution d’énergie électrique consiste 
à assurer la desserte rationnelle du territoire national par les réseaux publics de distribution, dans le respect de 
l’environnement, et le cas échéant l’interconnexion avec les pays voisins, pour garantir la continuité du réseau, 
le raccordement ainsi que l’accès dans des conditions non discriminatoires aux réseaux publics de distribution. 

 Le concessionnaire, en sa qualité de gestionnaire de réseau de distribution, exerce dans sa zone de 
desserte exclusive la mission ci-dessus pour laquelle il a été désigné par le législateur aux articles L. 111-52 
et L. 121-4 du code de l’énergie. Il accomplit cette mission, telle que définie aux articles L. 322-8 et suivants 
du code précité, dans le respect des principes posés par son article L. 121-1. Il est notamment chargé de : 

 
1° Définir et mettre en œuvre les politiques d'investissement et de développement des réseaux de 
distribution afin de permettre le raccordement des installations des consommateurs et des producteurs 
ainsi que l'interconnexion avec d'autres réseaux ;  
2° Assurer la conception et la construction des ouvrages ainsi que la maîtrise d'œuvre des travaux relatifs 
à ces réseaux, en informant annuellement l'autorité organisatrice de la distribution de leur réalisation ;  
3° Conclure et gérer les contrats de concession ;  
4° Assurer, dans des conditions objectives, transparentes et non discriminatoires, l'accès à ces réseaux ;  
5° Fournir aux utilisateurs des réseaux les informations nécessaires à un accès efficace aux réseaux, sous 
réserve des informations protégées par des dispositions législatives ou réglementaires ;  
6° Exploiter ces réseaux et en assurer l'entretien et la maintenance ;  
7° Exercer les activités de comptage pour les utilisateurs raccordés à son réseau, en particulier la 
fourniture, la pose, le contrôle métrologique, l'entretien et le renouvellement des dispositifs de comptage et 
assurer la gestion des données et toutes missions afférentes à l'ensemble de ces activités ; 
8° Mettre en œuvre des actions d'efficacité énergétique et favoriser l'insertion des énergies renouvelables 
sur le réseau ;  
9° Contribuer au suivi des périmètres d'effacement mentionné à l'article L. 321-15-1. A cette fin, le 
gestionnaire du réseau public de transport, les opérateurs d'effacement et les fournisseurs d'électricité lui 
transmettent toute information nécessaire à l'application du présent 9°. Ces informations sont considérées 
comme des informations commercialement sensibles, au sens de l'article L. 111-73, et sont traitées comme 
telles. 

 
 
 La mission de fourniture d’énergie électrique consiste à assurer aux clients raccordés au réseau de 
distribution d’énergie électrique qui en font la demande le bénéfice des tarifs réglementés de vente d’électricité, 
dans les conditions prévues par l’article L. 337-7 du code de l’énergie. 

 La mission de fourniture, objet du présent contrat, correspond à celle qui est définie à l'article L. 121-5 
du code de l’énergie et s’exerce dans le respect des principes posés par l’article L. 121-1 du même code. 

 
 Les missions susvisées comprennent également des actions qui concourent à la transition énergétique dans 
les conditions définies au chapitre III du présent cahier des charges.  
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 Au sens du présent cahier des charges, le terme « concessionnaire » désigne respectivement : 

- Enedis, concessionnaire pour la mission de développement et d’exploitation du réseau public de 
distribution, autrement désigné ci-après « le gestionnaire du réseau de distribution » ; 

- EDF S.A., concessionnaire pour la mission de fourniture d’énergie électrique aux clients bénéficiant des 
tarifs réglementés de vente, autrement désigné ci-après « le fournisseur aux tarifs réglementés de 
vente ». 

 
 Au titre du contrat de concession, l'autorité concédante garantit au gestionnaire du réseau de distribution le 
droit exclusif de développer et d'exploiter le réseau de distribution d'énergie électrique sur le territoire de la 
concession et à cette fin d'établir les ouvrages nécessaires.  

 Cette garantie est sans préjudice des droits de l’autorité concédante tels que définis aux articles 
L. 2224-31 du code général des collectivités territoriales et L. 111-61 du code de l’énergie. 

 
 L’autorité concédante garantit également au fournisseur aux tarifs réglementés de vente le droit exclusif de 
fournir l’énergie électrique aux clients bénéficiant de ces tarifs. 
 Enedis et EDF S.A., pour leurs missions respectives, sont responsables du fonctionnement du service et le 
gèrent conformément au présent cahier des charges. Elles l'exploitent à leurs risques et périls. La responsabilité 
résultant de l'existence des ouvrages concédés et de leur exploitation incombe ainsi au gestionnaire du réseau 
de distribution. 

 La responsabilité du gestionnaire du réseau de distribution et du fournisseur aux tarifs réglementés de 
vente vise tout à la fois celle qui relève de la compétence des juridictions judiciaires et celle qui relève de 
la compétence des juridictions administratives. 

 

 Le gestionnaire du réseau de distribution et le fournisseur aux tarifs réglementés de vente perçoivent auprès 
des clients un prix destiné à les rémunérer au titre des obligations mises à leur charge. 

 Le gestionnaire du réseau de distribution tient sa rémunération d’un tarif dont s’acquitte le client de telle 
sorte que, comme énoncé par l’article L. 341-2 du code de l’énergie, cette rémunération couvre l’ensemble 
des coûts effectivement supportés par le gestionnaire du réseau de distribution  dans la mesure où ces 
derniers correspondent à une gestion efficace du réseau de distribution. 
 
 Le fournisseur aux tarifs réglementés de vente tient sa rémunération des tarifs réglementés de vente 
qui sont pris sur proposition de la Commission de régulation de l'énergie conformément à l'article L. 337-4 
du code de l'énergie. Ces tarifs tiennent compte de l'addition du prix d'accès régulé à l'électricité nucléaire 
historique, du coût du complément à la fourniture d'électricité qui inclut la garantie de capacité, des coûts 
d'acheminement de l'électricité et des coûts de commercialisation ainsi que d'une rémunération normale, 
conformément aux dispositions de l'article L. 337-6 du code de l'énergie. 

 

 L’exécution par le gestionnaire du réseau de distribution et le fournisseur aux tarifs réglementés de vente du 
service concédé dans les conditions fixées par le présent cahier des charges ne les prive pas de la possibilité 
de réaliser toute activité autorisée par leurs statuts dans le respect de la législation, de la règlementation en 
vigueur et des prérogatives de l’autorité concédante au titre du présent contrat. 
 

Article 2 — Ouvrages concédés 

 Les ouvrages concédés comprennent l’ensemble des installations affectées à la distribution publique 
de l’énergie électrique existant au moment de la signature du présent contrat, dans le périmètre de la 
concession, ainsi que toutes celles de tension strictement inférieure à 50.000 volts, qui seront établies par 
le gestionnaire du réseau de distribution avec l’accord de l’autorité concédante ou par l’autorité concédante 
avec l’accord du gestionnaire du réseau de distribution. 

  Ils comprennent également les ouvrages de tension supérieure, existant à la date de publication de la 
loi n° 2004-803 du 9 août 2004, non exploités par RTE en tant que gestionnaire du réseau public de 
transport. 

 Les ouvrages publics de distribution sont définis par le IV de l’article L. 2224-31 du code général 
des collectivités territoriales, dans sa rédaction issue de l’article 35 de la loi n° 2004-803 du 9 août 
2004, la limite avec le réseau public de transport étant notamment déterminée par les articles 
R. 321-1 à D. 321-9 du code de l’énergie. 
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 Les ouvrages concédés comprennent aussi les branchements visés à l’article 29 du présent cahier des 
charges, les compteurs, ainsi que leurs accessoires et les concentrateurs de grappes de compteurs. 

 Conformément aux dispositions de l’article L. 322-4 du code de l’énergie, la partie des postes sources 
transformant la haute tension en moyenne tension et ses accessoires, intégrés au réseau public de 
distribution, constituent des ouvrages de ce réseau tels que définis par le présent cahier des charges et 
sont la propriété du gestionnaire du réseau de distribution. Celui-ci met à la disposition de la concession, 
jusqu’au terme du présent contrat, tout ou partie de ceux de ces ouvrages, existants ou à créer, qui 
contribuent à son alimentation, sous réserve des besoins des autres concessions et des utilisateurs des 
réseaux publics de distribution. 

 Les autres ouvrages du réseau public de distribution sont la propriété de l’autorité concédante de la 
distribution publique d’électricité. 

 Le périmètre de la concession ne fait pas obstacle à ce qu’interviennent des accords locaux, entre les 
collectivités concédantes et les concessionnaires concernés, relatifs aux cas de desserte aux frontières de 
la concession qui justifieraient économiquement l’établissement d’ouvrages franchissant les limites de la 
concession. 

 Les ouvrages concédés comprennent également, si de telles solutions sont conformes à l’intérêt 
général, les moyens de desserte décentralisés non connectés à l’ensemble du réseau, mis en œuvre en 
accord entre l’autorité concédante et le gestionnaire du réseau de distribution dans les conditions précisées 
en annexe 1. 

 Conformément à l’article L. 2224-33 du code général des collectivités territoriales, l’autorité 
concédante peut aménager, exploiter ou faire exploiter par le concessionnaire de la distribution 
d’électricité toute installation de production d’électricité de proximité d’une puissance inférieure à 
1 mégawatt lorsque celle-ci est « de nature à éviter, dans de bonnes conditions économiques, de 
qualité, de sécurité et de sûreté de l’alimentation électrique, l’extension ou le renforcement des 
réseaux publics de distribution d’électricité relevant de l’autorité concédante ». 

 Les circuits aériens d’éclairage public, non électriquement ou non physiquement séparés des 
conducteurs du réseau de distribution, situés sur les supports de ce réseau et les circuits souterrains inclus 
dans les câbles dudit réseau, ainsi que les branchements qui en sont issus font également partie des 
ouvrages concédés. Leur maintenance est à la charge du gestionnaire du réseau de distribution ; leur 
renouvellement et leur renforcement sont à la charge de la collectivité intéressée. 

 Lorsque les conducteurs d’éclairage public établis sur les supports du réseau concédé sont 
distincts (y compris le neutre) des conducteurs du réseau de distribution, ces circuits d’éclairage 
public ne font pas partie des ouvrages concédés tels que définis à l’article L. 2224-31 du code général 
des collectivités territoriales. 

 Les appareils d’éclairage public, ainsi que les lignes spéciales et les supports d’éclairage public 
indépendants du réseau de distribution publique, ne font pas partie des ouvrages concédés. 

 

Article 3 — Utilisation des ouvrages de la concession 

 Le gestionnaire du réseau de distribution a seul le droit de faire usage des ouvrages de la concession, 
pour l’exercice de ses missions visées à l’article 1er du présent cahier des charges, sans préjudice des 
droits de l’autorité concédante et des exceptions mentionnées au présent article.  

 Il peut utiliser ces ouvrages pour raccorder les points de livraison des consommateurs et des 
producteurs, ainsi que pour acheminer l’énergie électrique en dehors du périmètre de la concession. 

 Est autorisée l’utilisation du réseau concédé ou l’installation, sur le réseau concédé, d’ouvrages pour 
d’autres services tels que les communications électroniques à la condition expresse qu’elle ne porte 
aucune atteinte au bon fonctionnement du service concédé. Cette autorisation fait l’objet de conventions 
conclues entre chacun des opérateurs des services concernés, l’autorité concédante et le gestionnaire du 
réseau de distribution et fixant notamment le montant des indemnités versées au titre du droit d’usage. 

 Ces conventions sont établies de préférence à partir de modèles élaborés au niveau national entre 
la Fédération Nationale des Collectivités Concédantes et Régies (FNCCR), le gestionnaire du réseau 
de distribution et l’opérateur ou l’organisme susceptible de le représenter au niveau national. 

 Le gestionnaire du réseau de distribution et l’autorité concédante se coordonneront pour la mise en 
œuvre des dispositions prévues par le code des postes et communications électroniques en matière 
d’accueil des installations de communications électroniques lors de travaux sur le domaine public. 
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 Cette coordination s’inscrit dans le cadre des dispositions des articles L. 49 et D. 407-4 à 6 du 
code des postes et communications électroniques. 

L’utilisation, pour l’éclairage public, des ouvrages du réseau concédé est gratuite pour l’autorité 
concédante. 

 Lorsque l’autorité concédante est un groupement de communes, la gratuité de l’utilisation des 
ouvrages du réseau concédé est étendue à la commune ou à l’organisme de groupement ayant reçu, 
par délégation des communes intéressées, compétence pour l’éclairage public. 

 

Article 4 — Redevances 

A) En contrepartie des droits consentis et des charges effectivement supportées à titre définitif par l’autorité 
concédante, du fait du service public concédé, le gestionnaire du réseau de distribution et le fournisseur 
aux tarifs réglementés de vente versent à l’autorité concédante une redevance, déterminée comme indiqué 
dans l’annexe 1 au présent cahier des charges et financée par les recettes perçues auprès des clients. 

 
B) Le gestionnaire du réseau de distribution s’acquitte auprès des collectivités gestionnaires de domaine 
public des redevances dues en raison de l’occupation du domaine public par les ouvrages de distribution 
d’électricité conformément aux dispositions prévues à cet effet par la législation en vigueur. 

 Il s’agit des articles L. 2333-84 et R. 2333-105 et suivants du code général des collectivités 
territoriales, fixant le régime des redevances dues pour l’occupation du domaine public notamment 
par les ouvrages de transport et de distribution d’électricité. 

Lorsqu’une partie du domaine public communal est mise à la disposition d’un établissement public 
de coopération intercommunale ou d’un syndicat mixte, dans les conditions fixées à l’article L. 1321-2 
du code général des collectivités territoriales, la redevance due pour l’occupation du domaine public 
est fixée dans les conditions définies par l’article R. 2333-106 dudit code et versée à chaque 
gestionnaire de domaine public concerné dès lors que ses droits à percevoir tout ou partie de ladite 
redevance sont fondés. 

 
C) Les dispositions du présent article ne font pas obstacle à la participation du gestionnaire du réseau de 
distribution au financement de travaux contribuant à la politique d’intégration des ouvrages dans 
l’environnement définie à l’article 8 « Intégration des ouvrages dans l’environnement », ni au financement 
de travaux selon les conditions définies aux alinéas 2 et 3 de l’article 10 du présent cahier des charges ni, 
le cas échéant, au versement à l’autorité concédante de la part couverte par le tarif d’utilisation des réseaux 
publics (PCT) pour les raccordements réalisés sous la maîtrise d’ouvrage de cette dernière conformément 
aux dispositions de l’annexe 2bis au présent cahier des charges. 

 

Article 5 — Prestations exécutées par une partie pour l’autre 

 Toute prestation de services, travaux ou fournitures ne faisant pas directement l’objet de la présente 
concession, consentie par le gestionnaire du réseau de distribution ou le fournisseur aux tarifs réglementés 
de vente à l’autorité concédante ou par l’autorité concédante au gestionnaire du réseau de distribution ou 
au fournisseur aux tarifs réglementés de vente, à la demande ou avec l’accord de l’autre partie, donne lieu 
à une convention particulière entre les deux parties. 

 Lorsque la prestation fournie à l'autorité concédante par le concessionnaire, au titre de l’une ou 
l’autre de ses missions, n’est pas rattachable à la mission qu’il assure au titre de ses droits exclusifs, 
la convention à intervenir doit être conclue dans le respect des dispositions applicables à la 
commande publique.  
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CHAPITRE II 

INVESTISSEMENTS AU BENEFICE DE LA CONCESSION  
 
 

Article 6 — Raccordements au réseau concédé 

 Sans préjudice de l’exercice de la maîtrise d’ouvrage par le concédant, le gestionnaire du réseau de 
distribution assure à tout demandeur l’accès au réseau concédé dans des conditions non discriminatoires, 
objectives et transparentes. 

 Conformément à l’article L. 322-8 du code de l’énergie. 

 L’article D. 342-15 du code de l’énergie et l’arrêté du 6 octobre 2006 fixent les prescriptions 
techniques générales de conception et de fonctionnement auxquelles doivent satisfaire les 
installations en vue de leur raccordement aux réseaux publics de distribution. 

 L’accès au réseau concédé peut être proposé à des demandeurs qui devraient être normalement 
raccordés au réseau public de transport, à la condition toutefois que ces raccordements ne portent aucune 
atteinte au bon fonctionnement du service concédé et répondent à l’ensemble des conditions imposées par 
le présent cahier des charges. 

Le raccordement au réseau public comprend la création d’ouvrages de branchement en basse tension, 
d’ouvrages d’extension et le cas échéant le renforcement des réseaux existants. Au sens du présent article, 
le renforcement des réseaux existants correspond aux travaux rendus nécessaires par le nouveau 
raccordement, à l’exclusion de la résorption de contraintes électriques existantes qui est soumise aux 
stipulations de l’article 7 du présent cahier des charges. 

 Lorsque le raccordement est destiné à desservir une installation de production à partir de sources 
d'énergie renouvelable et s'inscrit dans le schéma régional de raccordement au réseau des énergies 
renouvelables mentionné à l'article L. 321-7 du code de l’énergie, le raccordement comprend les ouvrages 
propres à l'installation ainsi qu'une quote-part des ouvrages créés en application de ce schéma. 

 Le raccordement est défini à l’article L. 342-1 du code de l’énergie. 

 La consistance des ouvrages de branchement et d’extension est définie par voie réglementaire.   
 La consistance des ouvrages de branchement et d’extension des raccordements aux réseaux 
publics d’électricité est précisée par les articles D. 342-1 et D. 342-2 du code de l’énergie : 

« Le branchement est constitué des ouvrages basse tension situés à l'amont des bornes de sortie 
du disjoncteur ou, à défaut, de tout appareil de coupure équipant le point de raccordement d'un 
utilisateur au réseau public et à l'aval du point du réseau basse tension électriquement le plus proche 
permettant techniquement de desservir d'autres utilisateurs, matérialisé par un accessoire de 
dérivation.  

Lorsque le raccordement dessert plusieurs utilisateurs à l'intérieur d'une construction, le 
branchement est constitué des ouvrages basse tension situés à l'amont des bornes de sortie des 
disjoncteurs ou, à défaut, des appareils de coupure équipant les points de raccordement de ces 
utilisateurs au réseau public et à l'aval du point du réseau basse tension électriquement le plus 
proche permettant techniquement de desservir d'autres utilisateurs, matérialisé par un accessoire de 
dérivation.  

Le branchement inclut l'accessoire de dérivation ainsi que les installations de comptage. » (art. 
D. 342-1 du code de l’énergie) 

« L’extension est constituée des ouvrages, nouvellement créés ou créés en remplacement 
d’ouvrages existants dans le domaine de tension de raccordement et nouvellement créés dans le 
domaine de tension supérieur qui, à leur création, concourent à l'alimentation des installations du 
demandeur ou à l'évacuation de l'électricité produite par celles-ci, énumérés ci-dessous :  

- canalisations électriques souterraines ou aériennes et leurs équipements terminaux 
lorsque, à leur création, elles ne concourent ni à l'alimentation ni à l'évacuation de 
l'électricité consommée ou produite par des installations autres que celles du demandeur 
du raccordement ;  

- canalisations électriques souterraines ou aériennes, au niveau de tension de 
raccordement, nouvellement créées ou créées en remplacement, en parallèle d'une liaison 
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existante ou en coupure sur une liaison existante, ainsi que leurs équipements terminaux 
lorsque ces canalisations relient le site du demandeur du raccordement au(x) poste(s) de 
transformation vers un domaine de tension supérieur au domaine de tension de 
raccordement le(s) plus proche(s) ;  

- jeux de barres HTB et HTA et tableaux BT ;  

- transformateurs dont le niveau de tension aval est celui de la tension de raccordement, 
leurs équipements de protection ainsi que les ouvrages de génie civil.  

Toutefois, les ouvrages de branchement mentionnés à l’article D. 342-1 du code de l’énergie ne font 
pas partie de l’extension. 

Lorsque le raccordement s'effectue à une tension inférieure au domaine de tension de raccordement 
de référence, l'extension est également constituée des ouvrages nouvellement créés ou créés en 
remplacement des ouvrages existants dans le domaine de tension de raccordement de référence et 
reliant le site du demandeur au(x) poste(s) de transformation vers le domaine de tension supérieur 
au domaine de tension de raccordement de référence le(s) plus proche(s).  

Lorsque le raccordement s'effectue au niveau de tension le plus élevé (HTB3), l'extension est 
également constituée des canalisations électriques souterraines ou aériennes, au niveau de tension 
de raccordement, créées en remplacement, en parallèle d'une liaison existante ou en coupure sur 
une liaison existante, ainsi que leurs équipements terminaux lorsque ces canalisations relient le site 
du demandeur du raccordement au(x) poste(s) d'interconnexion le(s) plus proche(s).  

L'extension inclut les installations de comptage des utilisateurs raccordés dans le domaine de tension 
HTA. » (art. D. 342-2 du code de l’énergie). 

Le mode d’alimentation – monophasé ou triphasé – est déterminé en fonction de la puissance à 
desservir au point de livraison donné, de la capacité d’accueil du réseau et dans le respect des dispositions 
du barème de facturation des raccordements.  

 Lorsqu’une opération de raccordement donnée incombant au gestionnaire du réseau de distribution 
nécessite un renforcement dont l’autorité concédante est maître d’ouvrage, celle-ci communique au 
gestionnaire du réseau de distribution les dates prévisionnelles de début et de fin des travaux 
correspondants afin que le gestionnaire du réseau de distribution puisse soumettre au demandeur des 
délais de réalisation respectant les prescriptions légales et réglementaires ainsi que celles de la 
Commission de régulation de l’énergie. 

 Le taux de respect de la date de mise en service convenue avec certains clients fait l’objet de 
pénalités financières décidées par la Commission de régulation de l’énergie. 

 Pour les travaux de raccordement dont ils assurent la maîtrise d’ouvrage, l’autorité concédante et le 
gestionnaire du réseau de distribution sont fondés à demander des contributions.  

 Dans ce cadre, les dispositions suivantes sont applicables : 

 
 1° Raccordement des installations sans production d’électricité 
 La maîtrise d’ouvrage des extensions et des branchements pour le raccordement des installations de 
consommation sans production d’électricité est répartie entre le gestionnaire du réseau de distribution et 
l’autorité concédante conformément aux modalités définies à l’article 5 de l’annexe 1 au présent cahier des 
charges. 
 

2° Raccordement des installations avec production d’électricité 
 La maîtrise d’ouvrage des raccordements des installations avec production d’électricité est assurée par 
le gestionnaire du réseau de distribution sur l’ensemble du territoire de la concession. 

 Pour autant, l’autorité concédante, en zone d’électrification rurale, a la faculté d’exercer, si elle le 
souhaite, et dans les conditions définies à l’article 5 de l’annexe 1 au présent cahier des charges, la maîtrise 
d’ouvrage des extensions BT pour le raccordement des installations individuelles neuves, accédant pour 
la première fois au réseau, qui comportent simultanément de la production d’électricité pour une puissance 
inférieure ou égale à 6 kVA et de la consommation, ainsi que les extensions BT pour le raccordement des 
bâtiments publics neufs accédant pour la première fois au réseau et comportant simultanément de la 
production d’électricité pour une puissance inférieure ou égale à 36 kVA et de la consommation.  

 Dans le cas de ces derniers bâtiments, l’autorité concédante maître d’ouvrage des travaux, se 
rapproche du gestionnaire du réseau de distribution afin de déterminer si une étude technique est 
nécessaire. Celle-ci est alors réalisée par le gestionnaire du réseau de distribution pour définir l’opération 
de raccordement de référence, telle que mentionnée au A) de l’article 30 du présent contrat. 
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 Pour la mise en œuvre des deux alinéas précédents, la FNCCR et le gestionnaire du réseau de 
distribution préciseront au préalable dans un accord cadre national les modalités pratiques de gestion 
commune du processus de raccordement : accueil des demandes, prise en compte des obligations 
réglementaires associées à l’obligation d’achat et à la gestion de la file d’attente, modalités de 
réalisation des études, responsabilités respectives tout au long du processus de raccordement. 

 Les seuils de 6 kVA et de 36 kVA mentionnés ci-dessus pourront faire l’objet d’un réexamen 
conduit au plan national entre la FNCCR et le gestionnaire du réseau de distribution en fonction du 
retour d’expérience technique (par exemple, la répartition des raccordements par niveau de 
puissance) et juridique. 

 Les articles du chapitre II du titre IV du livre III de la partie réglementaire du code de l’énergie 
fixent les conditions de réalisation des travaux de raccordement par le producteur. 

 L’arrêté du 23 avril 2008 pris pour application des dispositions réglementaires susmentionnées 
fixe les prescriptions techniques de conception et de fonctionnement pour le raccordement à un 
réseau public de distribution d'électricité en basse tension ou en moyenne tension d'une installation 
de production d'énergie électrique. 

 Tout raccordement des installations de production au réseau public de distribution doit normalement 
s’opérer directement sur ce dernier. Un raccordement indirect d’une installation de production sur une 
installation de production et/ou de consommation déjà raccordée au réseau public de distribution demeure 
toutefois possible dès lors que sont respectées l’ensemble des conditions prévues par la loi et par la 
Documentation Technique de Référence élaborée par le gestionnaire du réseau de distribution et sans que 
le raccordement indirect ne puisse en aucun cas provoquer pour le réseau des risques techniques 
supérieurs à ceux rencontrés pour un raccordement direct. 

 Établie conformément à la délibération de la Commission de régulation de l’énergie du 7 avril 2004 
sur la mise en place des référentiels techniques des gestionnaires de réseaux publics d’électricité, la 
documentation technique de référence du gestionnaire de réseau présente les dispositions 
réglementaires et les règles techniques sur lesquelles sont établies les relations avec les utilisateurs 
du réseau public de distribution d’électricité. Elle répertorie les méthodes de calcul, décrit les schémas 
électriques types en usage, précise les choix industriels du gestionnaire de réseau, présente les 
modèles de documents contractuels et décrit les informations à échanger entre le gestionnaire de 
réseau et les utilisateurs du réseau. 

Le gestionnaire du réseau de distribution peut, dans les conditions précisées à l’article 2 du présent cahier 
des charges, proposer aux nouveaux clients, demandeurs d’un raccordement au réseau concédé, des 
modes de desserte sans connexion au réseau existant. 

 

Article 7 — Renforcements du réseau concédé 

On appelle renforcement du réseau concédé toute modification des ouvrages du réseau nécessitée par 
l’accroissement général des quantités d’énergie acheminées, par l’amélioration de la qualité de service, 
par la résorption des contraintes électriques existantes, laquelle peut notamment concourir à l’amélioration 
de l’efficacité énergétique du réseau. Cette modification peut constituer la phase préalable d’une opération 
de raccordement définie à l’article 6 ci-dessus. Dans ce cas, chaque partie supporte le coût des 
renforcements relevant de sa maîtrise d’ouvrage. 

Le gestionnaire du réseau de distribution est maître d’ouvrage des renforcements de toutes les 
canalisations à haute tension du réseau concédé dans les conditions définies à l’article 5 de l’annexe 1 au 
présent cahier des charges.  

La maîtrise d’ouvrage des renforcements des postes de transformation et des canalisations à basse 
tension est répartie entre l’autorité concédante et le gestionnaire du réseau de distribution dans les 
conditions définies à l’article 5 de l’annexe 1 au présent cahier des charges.  

Lorsque l’autorité concédante est maître d’ouvrage des travaux de renforcement des canalisations à 
basse tension et que ce renforcement conduit au remplacement ou à la création d’un poste de 
transformation, les travaux comprennent en tant que de besoin le raccordement de ce poste en basse et 
en haute tension.  

 Dans la partie du réseau concédé dont le gestionnaire du réseau de distribution est maître d’ouvrage 
des renforcements, dans le cadre des dispositions prévues aux articles 11 et 35 ci-après, l’annexe 2 au 
présent cahier des charges peut préciser, dans le respect des dispositions réglementaires prises en 
application de l’article L. 322-12 du code de l’énergie, les niveaux de qualité et les délais dans lesquels 
certaines valeurs devront être atteintes.  
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 Les articles D. 322-1 et suivants du code de l’énergie  et l’arrêté du 24 décembre 2007, pris en 
application de l’article D. 322-2 du code de l’énergie, fixent les niveaux de qualité et les prescriptions 
techniques en la matière que doivent respecter les gestionnaires de réseaux publics de distribution. 

 L’autorité concédante et le gestionnaire du réseau de distribution peuvent au surplus identifier 
conjointement sur le territoire de la concession des zones de qualité renforcée, limitées géographiquement.  

 Pour chacune de ces zones, une convention fixe les objectifs à atteindre en matière de qualité et les 
modalités techniques et financières d’exécution des travaux, y compris, le cas échéant, la participation 
financière des parties à cette convention. 

 Les investissements à réaliser dans ces zones sont identifiés dans le programme pluriannuel1. Ils ne 
peuvent donner lieu à l’application du 4° de l’article 11 du présent cahier des charges. 

 

Article 8 — Intégration des ouvrages dans l’environnement 

A) Travaux sous maîtrise d’ouvrage du concédant 

 Afin de participer au financement de travaux dont l’autorité concédante est maître d’ouvrage et destinés 
à améliorer la qualité de la distribution et l’intégration des ouvrages de la concession dans l’environnement, 
le gestionnaire du réseau de distribution verse à l’autorité concédante une participation annuelle calculée 
selon les modalités indiquées à l’article 4 de l’annexe 1 au présent cahier des charges, tenant compte de 
l’apport de ces travaux à la sécurisation des réseaux. 

 Le produit de cette participation entre dans le financement du coût hors TVA des travaux ainsi réalisés 
pour un pourcentage inférieur ou égal au taux indiqué à l’article 4 de l’annexe 1 au présent cahier des 
charges. 

B) Travaux sous maîtrise d’ouvrage du gestionnaire du réseau de distribution 

 Pour une amélioration de l’insertion des ouvrages de la concession dans l’environnement, le 
gestionnaire du réseau de distribution se conforme aux dispositions suivantes pour les travaux, autres que 
ceux visés au A), dont il est maître d’ouvrage et dont il assume le financement, intégralement ou en 
complément des contributions définies à l’article 30 du présent cahier des charges. 

 A l’intérieur du périmètre défini en annexe 1 au présent cahier des charges, autour des immeubles 
classés comme monuments historiques ou inscrits à l’inventaire supplémentaire, ainsi que dans les sites 
classés ou inscrits, les nouvelles canalisations seront souterraines, ou posées suivant la technique des 
réseaux sur façades d’immeubles ou toute autre technique appropriée. 

 Les immeubles sont classés comme monuments historiques ou inscrits à l’inventaire 
supplémentaire des monuments historiques dans les conditions précisées par le code du patrimoine 
(art. L. 621-1 et suivants). Le classement des monuments naturels et des sites est réalisé 
conformément aux dispositions du code de l’environnement (art. L. 341-1 et suivants). 

 En agglomération et en dehors des zones définies au 2ème alinéa du B) du présent article, les nouvelles 
canalisations seront souterraines, ou posées suivant la technique des réseaux sur façades d’immeubles 
ou toute autre technique appropriée, selon un pourcentage minimal de la longueur totale construite par le 
gestionnaire du réseau de distribution dans la zone faisant l’objet du présent alinéa. Ce pourcentage 
minimal est défini en annexe 1 au présent cahier des charges pour l’ensemble de la concession. 

 Sauf disposition contraire convenue à l’annexe 1, on entend, par agglomération, conformément 
aux dispositions de l’article R. 110-2 du code de la route : « un espace sur lequel sont groupés des 
immeubles bâtis rapprochés et dont l’entrée et la sortie sont signalées par des panneaux placés à 
cet effet le long de la route qui le traverse ou qui le borde ». 

 Hors agglomération et en dehors des zones définies au 2ème alinéa du B) du présent article, les 
nouvelles canalisations seront souterraines ou posées suivant la technique des réseaux sur façades 
d’immeubles ou toute autre technique appropriée, selon un pourcentage minimal de la longueur totale 
construite par le gestionnaire du réseau de distribution dans la zone faisant l’objet du présent alinéa. Ce 

 
 
1 Dans ce cas, l’annexe 2 sera adaptée pour en tenir compte. 
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pourcentage minimal est défini en annexe 1 au présent cahier des charges pour l’ensemble de la 
concession. 

 En outre, toute nouvelle canalisation dont la construction pourrait entraîner des abattages d’arbres 
préjudiciables à l’environnement sera réalisée, soit en souterrain, soit en câble aérien isolé, dans la mesure 
permise par la prise en considération du coût de ces techniques. 

 Les emplacements, les formes, les matériaux et les couleurs de tout nouveau bâtiment ou enveloppe 
préfabriquée faisant partie de la concession et dont le gestionnaire du réseau de distribution est maître 
d’ouvrage seront choisis en accord entre le gestionnaire du réseau de distribution et les autorités 
compétentes, de manière à obtenir une juste adéquation entre leur coût et leur bonne intégration dans 
l’environnement. 

 

Article 9 — Modifications ou déplacements d’ouvrages 

A)  Modifications ou déplacements d’ouvrages sur le domaine public occupé 

 Le gestionnaire du réseau de distribution opère à ses frais et sans droit à indemnité la modification ou 
le déplacement d’un ouvrage implanté sur le domaine public lorsque le gestionnaire de ce dernier en fait la 
demande dans l’intérêt du domaine public occupé. 

 Conformément aux dispositions de l’article R. 323-39 du code de l’énergie. 

 De même, le gestionnaire du réseau de distribution doit déplacer, à ses frais, ses installations ou 
ouvrages situés sur le domaine public routier lorsque leur présence fait courir aux usagers un risque dont 
la réalité a été établie. 

 Les cas et conditions dans lesquels le gestionnaire du réseau de distribution déplace les ouvrages 
sont fixés aux articles L. 113-3 et R. 113-11 du code de la voirie routière. 

Lorsque la demande n’est pas motivée par l’intérêt du domaine public occupé ou l’intérêt de la sécurité 
routière, le demandeur supporte les frais qui en résultent.  

B) Modifications ou déplacements d’ouvrages situés sur des propriétés privées rendus 
nécessaires par l’exécution de travaux privés 

 1. Modifications ou déplacements des lignes électriques et de leurs accessoires 

 Conformément aux dispositions des articles L. 323-5 et L. 323-6 du code de l’énergie, l’exercice des 
servitudes qui permettent au gestionnaire du réseau de distribution d’implanter un ouvrage sur un terrain 
privé n’entraîne aucune dépossession pour le propriétaire : celui-ci peut, selon le cas, démolir, réparer, 
surélever, se clore, bâtir, le déplacement d’ouvrage correspondant étant assuré aux frais du gestionnaire 
du réseau de distribution. 

 Il en est de même pour les ouvrages desservant un client se situant seul en extrémité de ligne, y compris 
l'élément terminal de celle-ci si le gestionnaire du réseau de distribution considère que celui-ci est 
susceptible de constituer le point de départ d'une nouvelle extension. 

 Le propriétaire peut toutefois renoncer à tout ou partie des droits visés aux alinéas précédents dans le 
cadre de conventions de servitude conclues avec le gestionnaire du réseau de distribution ou l’autorité 
concédante qui l’informent préalablement de l’étendue des droits précités. Ces conventions peuvent 
prévoir, notamment, l’intangibilité des ouvrages concernés.  

 2. Modifications ou déplacements de postes de transformation 

 Le gestionnaire du réseau de distribution n’est tenu de modifier les postes de transformation établis 
dans des terrains ou locaux pris en location ou mis à disposition par des tiers, conformément à l’article 
13 du présent cahier des charges, que pour les motifs et dans les conditions stipulées par les baux et 
conventions constitutives de droits réels correspondants. Les conventions précitées pourront notamment 
prévoir l’intangibilité des ouvrages concernés. 

 Sauf stipulation contraire de ces baux et de ces conventions, le gestionnaire du réseau de distribution 
perçoit des propriétaires concernés, lorsqu’ils sont les demandeurs de ces travaux, une indemnité égale 
au montant intégral des frais rendus nécessaires par ces opérations. Les baux ou conventions mentionnés 
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à l’article 13 du présent cahier des charges conclus avec les propriétaires concernés comporteront une 
stipulation en ce sens. 

C) Modifications ou déplacements d’ouvrages rendus nécessaires par l’exécution de 
travaux publics 

1. Cas général 

 Les déplacements ou modifications d’ouvrages, implantés ou non sur le domaine public, motivés par 
l’exécution de travaux publics, sont réalisés par le gestionnaire du réseau de distribution après accord avec 
le demandeur et aux frais de ce dernier. 

 En tant que de besoin, le préfet peut, par une décision motivée, prescrire ce déplacement ou cette 
modification, lorsque cette opération est rendue nécessaire par l’exécution de travaux publics, sans qu’il 
en résulte aucun frais pour le gestionnaire du réseau de distribution. 

 Conformément à l’article R. 323-39 du code de l’énergie 

2. Ouvrages établis sur des terrains privés et acquis par les collectivités 

 Les frais de modification des ouvrages concédés, établis sur des terrains privés acquis par une 
collectivité, lorsque cette modification est nécessitée par l’exécution de travaux publics, sont partagés par 
moitié entre le gestionnaire du réseau de distribution et la collectivité, sous réserve des conditions 
suivantes : 

- L’ouvrage à modifier doit avoir été établi sur un terrain privé - puis acquis, d’une manière ou d’une 
autre, par une commune ou un établissement public communal ou intercommunal - au moyen des 
servitudes instituées par les articles L. 323-4 et suivants du code de l’énergie ou d’une convention 
n’attribuant pas au gestionnaire du réseau de distribution plus de droits que ne lui en confère ledit 
article, et n’entraînant aucune dépossession. 
La modification à frais communs ne peut donc être requise que lorsque la collectivité  concernée, 
bien qu’effectuant des travaux publics, entend se prévaloir des droits de démolir, réparer, 
surélever, se clore ou bâtir, qui sont réservés au propriétaire par l’article L. 323-6 du code de 
l’énergie. 

- La modification de l’ouvrage doit être nécessaire, la présence de celui-ci constituant un obstacle 
dirimant à l’opération entreprise. 

- Il y a lieu à partage par moitié des frais de modification de l’ouvrage dans les cas où le gestionnaire 
du réseau de distribution aurait pu, lorsqu’il l’a implanté, envisager raisonnablement l’éventualité 
des réalisations nécessitant cette modification. Il en va ainsi par exemple : de la construction d’un 
bâtiment public par une collectivité membre de l’autorité concédante, d’un terrain de sports, de 
l’aménagement de voies existantes, etc. Il en va différemment des opérations d’urbanisme 
d’ensemble telles que : l’aménagement urbain, la rénovation urbaine, l’aménagement de zones, la 
construction de voies affectées à la circulation, etc. 

 Quant aux lotissements publics communaux, ils entrent dans le cadre du partage par moitié des frais 
lorsque leur importance n’atteint pas celle d’une zone d’aménagement concerté c’est-à-dire, en principe, 
lorsqu’ils se limitent à une création de moins de 50 logements augmentés de 10 logements par hectare au-
delà de 1 hectare. Pour des réalisations plus importantes, un accord particulier sera recherché entre le 
gestionnaire du réseau de distribution et la collectivité. 

 Les dispositions de ce paragraphe reprennent celles du protocole d’accord intervenu en 1969 
entre la FNCCR et Electricité de France. 

 

 Article 10 — Autres travaux, exploitation, renouvellement et maintenance du 
réseau public de distribution d’électricité 

  L’exploitation des ouvrages de la concession est assurée par le gestionnaire du réseau de distribution, 
à ses frais et sous sa responsabilité. Ainsi, les travaux de maintenance, y compris ceux d’élagage, et ceux 
de renouvellement, nécessaires au maintien du réseau en bon état de fonctionnement, ainsi que les travaux 
de mise en conformité des ouvrages avec les règlements techniques et administratifs, sont réalisés et 
financés par le gestionnaire du réseau de distribution. 

 Les réseaux doivent être construits conformément aux dispositions de l’arrêté relatif aux conditions 
techniques auxquelles doivent satisfaire les distributions d’énergie électrique en vigueur au moment 
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de cette construction. Il s’agit actuellement de l’arrêté du 17 mai 2001 modifié par les arrêtés des 
26 avril 2002, 10 mai 2006 et 26 janvier 2007. 

A moins de nécessité de caractère urgent, les ouvrages existants ne sont à rendre conformes aux 
dispositions du dernier arrêté technique en date qu’au fur et à mesure des travaux de renouvellement 
ou des modifications importantes, ainsi que cela est précisé dans chaque arrêté technique. 

Lorsque des branchages débordent sur le domaine public et sont susceptibles de causer des 
dommages au réseau concédé, l’exécution des travaux d’élagage pourra être demandée par le 
gestionnaire du domaine à l’autorité concédante. Celle-ci pourra se tourner vers le gestionnaire du 
réseau de distribution afin qu’il procède aux opérations nécessaires. En pareil cas, les frais 
correspondants seront supportés par le ou les propriétaires concernés. 

 Cette disposition ne fait pas obstacle à ce que l’autorité concédante soit maître d’ouvrage de certains 
travaux de renouvellement lorsqu’ils sont contenus dans des travaux dont elle assure la maîtrise d’ouvrage 
conformément à l’article 5 de l’annexe 1 au présent cahier des charges. 

 Ceux de ces travaux qui sont engagés avec l’accord exprès du gestionnaire du réseau de distribution 
et ont pour effet d’accélérer le renouvellement d’ouvrages de basse tension, tel que prévu au premier alinéa 
du présent article, peuvent donner lieu au versement de contributions par ledit gestionnaire lorsque les 
conditions suivantes se trouvent réunies :  

- les travaux considérés se situent dans les zones géographiques en écart mentionnées à l’article 2 
de l’annexe 2 au présent cahier des charges,  

- les ouvrages à remplacer présentent une fiabilité en écart important par rapport à celle d’ouvrages 
récents ou doivent être reconstruits par suite d’un aléa climatique,  

- leur réalisation ne bénéficie d’aucune autre aide, contribution ou participation versée à cet effet par 
ce gestionnaire ou par un tiers. 

 En cas d’accord, le gestionnaire du réseau de distribution participe à raison de 20 % du coût hors TVA 
au financement des travaux ainsi réalisés sous la maîtrise d’ouvrage de l’autorité concédante2. Le montant 
et les modalités de versement de ces contributions sont convenus dans les programmes pluriannuels 
d’investissement établis en application de l’article 11 ci-après. 

 Les contributions ci-dessus correspondent à celles mentionnées au 1° de l’article L. 341-2 du code 
de l’énergie. 

 

Article 11 — Schéma directeur, programmes d’investissements et obligations 
financières du concessionnaire 

A) Schéma directeur et programmes d’investissements 

 En vue d’assurer la bonne exécution du service public et ce dans le respect des principes fixés par le 
législateur, notamment aux articles L. 121-1 et L. 322-8 du code de l’énergie, le gestionnaire du réseau de 
distribution et l’autorité concédante conviennent d’établir, de façon concertée, un dispositif de gouvernance 
des investissements sur le réseau sur le territoire de la concession, incluant le renouvellement des 
ouvrages. Ce dispositif repose sur les principes ci-après énoncés et se décline comme suit : 

- un schéma directeur d’investissements sur le réseau public de distribution d’électricité 
correspondant à une vision de long terme des évolutions du réseau sur le territoire de la concession 
(désigné ci-après « schéma directeur ») ; 

- des programmes pluriannuels d’investissements correspondant à une déclinaison à moyen terme 
du schéma directeur (désignés ci-après « programmes pluriannuels ») ; 

- un programme annuel des investissements respectifs du gestionnaire du réseau de distribution et 
de l’autorité concédante en déclinaison de chacun des programmes pluriannuels (désigné ci-après 
« programme annuel »). 

 
 
2 La part du coût hors TVA de ces travaux non couverte par la contribution du gestionnaire du réseau de distribution 
est prise en compte dans le terme B de la part R2 de la redevance de concession conformément à l’annexe 1 au 
présent cahier des charges. 
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 La mise en œuvre des dispositions du présent article tient notamment compte des orientations 
nationales et régionales définies par les pouvoirs publics en matière d’investissement, de qualité 
d’alimentation et du service, d’efficacité énergétique, de développement des énergies renouvelables et 
d’aménagement du territoire, en particulier de celles fixées par les schémas de planification réglementaires 
applicables sur le territoire de la concession, ainsi que des ressources financières résultant des décisions 
tarifaires. 

 Les orientations nationales visées sont notamment celles issues de la programmation 
pluriannuelle de l’énergie prévue à l’article L. 141-1 du code de l’énergie. Elles peuvent également 
résulter des objectifs fixés par les pouvoirs publics en matière de déploiement des dispositifs de 
charge pour les véhicules électriques et hybrides rechargeables. 

 A la date de signature du présent contrat, les schémas de planification mentionnés ci-dessus sont 
notamment les schémas régionaux du climat, de l’air et de l’énergie (SRCAE), les schémas régionaux 
de raccordement au réseau des énergies renouvelables (S3RENR), les plans climat-air-énergie 
intéressant le territoire de la concession. 

 

 1° Schéma directeur 

 Le schéma directeur, objet de l’annexe 2 au présent cahier des charges, porte sur les priorités 
d’investissements respectives du gestionnaire du réseau de distribution et de l’autorité concédante dans le 
respect de la répartition de la maîtrise d’ouvrage des travaux définie par le présent cahier des charges. Il 
couvre la durée de la concession fixée à l’article 48 du présent cahier des charges. 

 Etabli à partir de données historiques et d’un diagnostic technique du réseau partagé entre le 
gestionnaire du réseau de distribution et l’autorité concédante selon les modalités prévues à l’annexe 2 au 
présent cahier des charges, le schéma directeur décrit les principales évolutions du réseau projetées sur 
le territoire de la concession, notamment : pour répondre aux besoins de renouvellement des ouvrages et 
de développement du réseau, pour permettre d’accueillir des installations de production d’électricité à partir 
de sources d’énergies renouvelables et pour assurer la sécurisation du réseau. Il ne préjuge pas des 
investissements liés aux opérations de raccordement.  

 Le schéma directeur définit des valeurs repères3 en termes de niveaux de qualité d’alimentation et de 
fiabilisation des ouvrages, qui orienteront les choix d’investissements. 

 Le schéma directeur est établi en cohérence avec les investissements envisagés sur le réseau public 
de distribution dans les concessions limitrophes desservies par le gestionnaire du réseau de distribution. 

 Le schéma directeur propose une vision technique à moyen ou long terme, de ce fait non valorisée en 
unité monétaire, des évolutions envisagées sur le réseau. 

 Il est mis à jour de façon concertée entre les parties en cas d’évolution significative affectant les 
conditions techniques et économiques de la distribution publique d’électricité sur la concession. Il peut 
également être mis à jour, en tant que de besoin, pour tenir compte de la mise en œuvre des programmes 
pluriannuel d’investissements. 

 

2° Programmes pluriannuels (établissement) 

 Pour la mise en œuvre du schéma directeur, le gestionnaire du réseau de distribution et l’autorité 
concédante élaborent de façon concertée des programmes, détaillés par finalités des investissements de 
chaque maître d’ouvrage, y compris le renouvellement des ouvrages, par période de 5 ans4, dits 
programmes pluriannuels, jusqu’au terme normal de la concession et dans les conditions précisées en 
annexe 2 au présent cahier des charges.  

 Les programmes d’investissements distingueront en particulier les finalités suivantes : 
• les investissements pour l’amélioration du réseau et de sa gestion : 

- la performance du réseau, notamment en matière de qualité d’alimentation, dont : les besoins 
en renouvellement et renforcement au sens du présent cahier des charges, la modernisation 
des ouvrages, des moyens de comptage et de relève, l’insensibilisation aux aléas climatiques, 
les actes de maintenance importants; 

- les exigences environnementales ; 

 
 
3 A adapter selon le type de territoire 
4 Quatre ou cinq ans selon la durée de la concession.  
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- les obligations réglementaires, en particulier celles liées à la sécurité des tiers, et les 
modifications d’ouvrages à la demande de tiers. 

• les opérations de raccordement des consommateurs et des producteurs ou encore 
d’aménagement du réseau en accompagnement de projets des collectivités. 

 
Les opérations d’investissements dans les postes sources concourant à l’alimentation de la 
concession seront identifiées dans les programmes distinctement. 

 

 Les programmes pluriannuels sont notamment établis à partir d’un diagnostic technique du réseau, 
partagé entre le gestionnaire du réseau de distribution et l’autorité concédante et annexés au présent cahier 
des charges. Leur établissement tient compte en particulier des orientations et des valeurs repères en 
matière de niveaux de qualité définies dans le schéma directeur. 

 Chaque programme pluriannuel comporte des objectifs précis par finalités portant sur une sélection 
d’investissements quantifiés et localisés. Ces investissements sont exprimés en quantités par catégorie 
d’ouvrages (linéaires HTA, BT, ...) ou pour des opérations de développement ou d’aménagement décidées 
à la date d’établissement du programme, en ouvrages à mettre en service. Dans les cas prévus aux alinéas 
6 et suivants de l’article 7 du présent cahier des charges, le programme pluriannuel peut identifier des 
zones géographiques du territoire de la concession dont l’alimentation devra être fiabilisée, sécurisée ou 
adaptée aux particularités de ces zones5. 

 Ces investissements feront l’objet d’une évaluation financière tenant compte du montant des 
éventuelles contributions du gestionnaire du réseau de distribution convenues dans ce programme en 
application de l’article 10 du présent cahier des charges. 

 Une part du montant des investissements de chaque maître d’ouvrage dans le cadre de chaque 
programme sera dédiée à la sécurisation du réseau et à l’amélioration de la qualité. Cette part sera définie 
dans l’annexe 2 au présent cahier des charges.   

 Le schéma directeur et les programmes pluriannuels d’investissement sont présentés conjointement 
par le Président de l’autorité concédante et par le gestionnaire du réseau de distribution, chacun pour ce 
qui le concerne, pour information à l’organe délibérant de l’autorité concédante. 

 

3° Programmes pluriannuels (mise en œuvre annuelle, bilan et évaluation) 

 Chaque programme pluriannuel est décliné en programmes annuels. Ces programmes annuels sont 
inclus dans les programmes prévisionnels présentés dans les conférences départementales prévues par 
l’article L. 2224-31 du code général des collectivités territoriales. 

 L’article L. 2224-31 du code général des collectivités territoriales dispose que « Chaque 
organisme de distribution d'électricité et de gaz transmet à chacune des autorités concédantes 
précitées un compte rendu de la politique d'investissement et de développement des réseaux prévue 
au 1° du II de l'article 13 de la loi n° 2004-803 du 9 août 2004 relative au service public de l'électricité 
et du gaz et aux entreprises électriques et gazières. Sur la base de ce compte rendu, les autorités 
organisatrices établissent un bilan détaillé de la mise en œuvre du programme prévisionnel de tous 
les investissements envisagés sur le réseau de distribution. Ce programme prévisionnel, qui précise 
notamment le montant et la localisation des travaux, est élaboré à l'occasion d'une conférence 
départementale réunie sous l'égide du préfet et transmis à chacune des autorités concédantes. » 

 Le gestionnaire du réseau de distribution communique à l’autorité concédante le compte-rendu du 
programme de travaux de l’année précédente sous sa maîtrise d’ouvrage et la liste des opérations réalisées 
sur le territoire de la concession en précisant leur localisation, leur descriptif succinct, le montant des 
travaux selon les modalités convenues à l’annexe 2. 

 L’autorité concédante communique au gestionnaire du réseau de distribution une copie de l’état 
prévisionnel de ses projets de travaux transmis au CAS FACE, conformément au décret du 14 janvier 2013 
relatif aux aides pour l’électrification rurale. 

 La réalisation de chaque programme pluriannuel et son efficacité sont mesurées, respectivement, par 
des indicateurs de suivi et par des indicateurs d’évaluation, définis en concertation lors de l’établissement 
du programme. Un point d’avancement du programme pluriannuel est réalisé entre l’autorité concédante 

 
 
5 Avec, dans ces zones localisées de la concession, la possibilité d’introduire des engagements sur un niveau de 
qualité à atteindre à l’issue du programme pluriannuel (sous la forme d’indicateurs ciblés d’amélioration de la qualité à 
l’échelle de ces zones). 
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et le gestionnaire du réseau de distribution, au minimum à l’occasion de la préparation des conférences 
précitées.  

 Chacun de ces programmes pluriannuels figurant successivement en annexe au présent cahier des 
charges est actualisé en tant que de besoin, à l’initiative de l’autorité concédante ou du gestionnaire du 
réseau de distribution, après concertation entre les parties, afin de tenir compte de l’évolution des 
orientations en matière d’investissements et de ressources financières de chacun, telle que de nouvelles 
exigences réglementaires affectant les conditions de réalisation des ouvrages, ou de variations 
significatives en matière de travaux de raccordement, notamment liés à l’insertion des énergies 
renouvelables sur le réseau et des infrastructures de recharge pour véhicules électriques, et en particulier 
pour le gestionnaire du réseau de distribution en cas d’évolution des tarifs d’utilisation des réseaux publics 
de distribution. 

 A l’issue de chaque programme pluriannuel, les parties se rapprochent pour établir le bilan des 
investissements effectivement réalisés, en particulier au regard des engagements visés aux troisième et 
cinquième alinéas du 2° du présent article. Sur la base de ce bilan notamment, les parties conviennent du 
programme pluriannuel d’investissements suivant. 

 Une coordination avec les gestionnaires des domaines publics et privés est recherchée par les parties 
afin de faciliter la réalisation des travaux afférents à chaque programme pluriannuel.  

 Les programmes pluriannuels ne définissent pas les modalités de financement des opérations qui y 
sont inscrites.  

 

4° Dépôt relatif aux engagements du gestionnaire du réseau de distribution au titre du programme 
pluriannuel  

 A l’exclusion des travaux inclus dans les programmes d’amélioration de la continuité globale 
d’alimentation électrique proposés par  le gestionnaire du réseau de distribution en application de l’article 
D. 322-5 du code de l’énergie, qui relèvent des dispositions des articles R. 322-11 à R. 322-15 du code de 
l’énergie, s’il est constaté contradictoirement à l’issue de chaque programme pluriannuel que certains 
investissements relevant de la maîtrise d’ouvrage du gestionnaire du réseau de distribution figurant au dit 
programme, n’ont pas été réalisés, sans que cela ne puisse être imputé, ni à la force majeure, ni au fait 
d’un tiers ou de l’autorité concédante, celle-ci, après avoir entendu les observations du gestionnaire du 
réseau de distribution, peut enjoindre à ce dernier de déposer auprès du comptable public de l’autorité 
concédante une somme équivalente à 7 % de l’évaluation financière des investissements restant à réaliser 
sous la maîtrise d’ouvrage du gestionnaire du réseau de distribution. 

 Si à l’issue d’un délai de deux ans, le gestionnaire du réseau de distribution a réalisé ces derniers, cette 
somme lui est restituée par mandat de paiement émis dans un délai maximum de trente jours après constat 
contradictoire de l’atteinte des objectifs du programme concerné relevant de la maîtrise d’ouvrage du 
gestionnaire du réseau de distribution.  

 A défaut, après mise en demeure par l’autorité concédante, cette dernière conserve tout ou partie – en 
fonction des travaux qui auront été réalisés – des sommes déposées par le gestionnaire du réseau de 
distribution. Les montants ainsi perçus pourront être affectés par l’autorité concédante, lorsqu’elle est 
maître d’ouvrage, à des investissements sur le réseau public de distribution d’électricité. Le programme 
pluriannuel suivant comprend alors ces investissements non réalisés, dès lors que leur pertinence demeure 
établie. 

 Si les parties ne parviennent pas à se mettre d’accord lors des constats contradictoires prévus 
ci-dessus, elles conviennent d’avoir recours sous dix jours à un expert désigné par elles d’un commun 
accord. Si un consensus est impossible, un expert est alors désigné par ordonnance du Président du 
Tribunal administratif compétent à la demande de la partie la plus diligente. 

 Dès lors que l’autorité concédante conserve à titre définitif tout ou partie des sommes déposées par le 
concessionnaire en application du 3ème alinéa du présent paragraphe, au titre de deux programmes 
pluriannuels consécutifs, les parties conviennent de réexaminer le pourcentage indiqué au 1er alinéa du 
présent paragraphe. 
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B) Obligations financières du concessionnaire, et passifs relatifs aux ouvrages 
concédés 

1° Obligations comptables et financières du concessionnaire 

 A partir de l’entrée en vigueur du présent contrat, le concessionnaire n’est tenu au cours de celui-ci, 
vis-à-vis de l’autorité concédante, à aucune obligation financière en lien avec le renouvellement des 
ouvrages concédés mis à part :  

- l’obligation d’amortir la valeur des ouvrages dont le renouvellement lui incombe conformément à 
l’article 10 du présent cahier des charges ; 

- l’obligation explicitée au point 2° ci-après, relative à la gestion des droits du concédant sur les biens 
à renouveler existant à la date d’effet du contrat de concession. 

 

2° Passifs relatifs aux ouvrages concédés  

 Les passifs relatifs aux ouvrages concédés existant dans la comptabilité du concessionnaire à la date 
d’effet du présent contrat, constitués au titre du contrat précédent, qui représentent les droits de l’autorité 
concédante sur ces ouvrages, sont maintenus à cette date. Ceux-ci consistent en : 

- des droits de l’autorité concédante sur les biens existants, qui correspondent au droit de celle-ci de 
se voir remettre l’ensemble des ouvrages concédés. Ces droits sont constitués de la contre-valeur 
en nature des ouvrages, laquelle est égale à la valeur nette comptable des biens mis en concession, 
déduction faite des financements non encore amortis du concessionnaire ; et 

- des droits de l’autorité concédante sur les biens à renouveler, qui correspondent aux obligations du 
concessionnaire au titre des biens à renouveler et recouvrent : 

- l’amortissement constitué sur la partie des biens financée par l’autorité concédante, 

- la provision pour renouvellement antérieurement constituée et non utilisée à la date d’effet 
du présent contrat. 
 Les droits précités incluent ceux résultant des contrats de concession conclus par les communes 
et établissements publics de coopération intercommunale auxquels l’autorité concédante se trouve 
substituée en application du code général des collectivités territoriales. 

 Lors des opérations de renouvellement des ouvrages concédés, les droits de l’autorité concédante sur 
les biens à renouveler sont affectés en droits sur les ouvrages remplaçants, à due concurrence des 
montants nécessaires. 

 Ce traitement est retenu en considération des règles comptables et fiscales et de leurs 
interprétations par les autorités ou organismes compétents, en vigueur à la date de signature du 
présent contrat, telles qu’elles sont mises en œuvre dans la comptabilité du concessionnaire. 

 

Article 12 — Utilisation des voies publiques 

 Sous réserve du paiement des redevances prévues pour l’occupation du domaine public, le gestionnaire 
du réseau de distribution, en dehors de l’autorité concédante, a seul le droit d’étendre, de renforcer, de 
renouveler, d’entretenir ou de réparer, dans les limites territoriales de la concession, soit au-dessus, soit 
au-dessous des voies publiques et de leurs dépendances, tous ouvrages nécessaires à la distribution 
publique de l’énergie électrique. 

 Le gestionnaire du réseau de distribution ne peut cependant pas s’opposer à l’établissement d’ouvrages 
pour le réseau public de transport, pour les distributions voisines, pour les lignes directes pour les usages 
et dans les conditions définies à l’article L. 343-1 du code de l’énergie, ni pour les ouvrages assimilables 
aux réseaux publics d'électricité tels que définis aux articles R. 323-40 et R. 323-41 du code de l’énergie. 

 Aux termes de l'article L. 113-3 du code de la voirie routière, sous réserve des prescriptions à 
observer dans les emprises des autoroutes « les services publics de transport ou de distribution 
d'électricité peuvent occuper le domaine public routier en y installant des ouvrages dans la mesure 
où cette occupation n'est pas incompatible avec son affectation à la circulation terrestre ». 

 Dans le cas de l’utilisation de voies privées, il y a lieu de se référer aux dispositions de l’article 44 
du décret-loi du 30 octobre 1935 selon lesquelles : « le propriétaire d’une rue privée ne peut 
s’opposer à l’installation de l’énergie électrique aux frais et pour l’usage du riverain ». 
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 Lorsque le gestionnaire du réseau de distribution exécute à son initiative des travaux sur le réseau 
concédé, entraînant des déplacements ou des modifications d’ouvrages (y compris ceux d’éclairage public) 
n’appartenant pas à la concession, il prend en charge toutes les dépenses afférentes aux déplacements et 
aux modifications de ces ouvrages. Le gestionnaire du réseau de distribution peut toutefois demander à 
leur propriétaire le financement de la partie de ces dépenses qui correspondrait à une amélioration des 
ouvrages déplacés ou modifiés, sous réserve qu’il y ait eu accord préalable avec lui. 

 Lorsqu’à l’initiative de la collectivité intéressée, le gestionnaire du réseau de distribution exécute des 
travaux sur les ouvrages concédés visés au 8ème alinéa de l’article 2 du présent cahier des charges, cette 
collectivité en supporte la charge financière. 

 

Article 13 — Assiette des ouvrages de la concession 

 Pour les ouvrages dont il est maître d’ouvrage sur le réseau concédé, le gestionnaire du réseau de 
distribution peut, à son choix, soit acquérir les terrains et locaux nécessaires, soit les prendre en location, 
soit en obtenir la mise à disposition par la voie de conventions constitutives de droits réels notamment 
comme il est prévu à l’article 30 du présent cahier des charges.  

 Conformément à l’article R. 332-16 du code de l’urbanisme, « les constructeurs et lotisseurs sont 
tenus de supporter sans indemnité l'installation, sur le terrain de l'opération projetée, des postes de 
transformation de courant électrique (…) nécessaires pour l'opération. S'ils le préfèrent, les 
constructeurs et lotisseurs peuvent offrir pour les besoins de ladite installation un local adéquat leur 
appartenant, moyennant paiement d'une indemnité globale et une fois versée par l'organisme tenu 
d'assurer la distribution publique d'électricité (…). Le montant forfaitaire au mètre carré de cette 
indemnité est fixé par arrêté du ministre chargé de l'urbanisme et du ministre du développement 
industriel et scientifique ». 

 

Dès lors qu’ils servent d’assiette à un ouvrage du réseau public de distribution d’électricité, les terrains 
et locaux ainsi acquis par le gestionnaire du réseau de distribution constituent des biens de retour, sans 
préjudice des dispositions législatives et réglementaires applicables aux postes sources. 

 Article L. 322-4 du code de l’énergie : « La société gestionnaire du réseau public de distribution 
issue de la séparation juridique imposée à Électricité de France par l’article L. 111-57 est propriétaire 
de la partie des postes de transformation du courant en haute ou très haute tension en moyenne 
tension qu’elle exploite. ». 

 Les baux et contrats correspondants contiennent une clause réservant les droits de l’autorité 
concédante à l’expiration normale ou anticipée de la concession et lui seront communiqués par le 
gestionnaire du réseau de distribution sur sa demande. 

 Lorsqu’un terrain ainsi acquis supporte un ouvrage qui ne présente définitivement plus d’utilité pour 
l’exploitation du réseau concédé, le gestionnaire du réseau de distribution informe sans délai l’autorité 
concédante de la faculté de se voir remettre ledit terrain en contrepartie du versement d’une indemnité 
égale à sa valeur comptable6. Si l’autorité concédante n’entend pas exercer cette faculté, elle procède sans 
délai au déclassement du terrain et en informe le gestionnaire du réseau de distribution qui est alors 
autorisé à procéder à sa cession à des tiers après accomplissement des formalités nécessaires. 

 Les articles L. 541-1-1 et L. 541-2 du code de l’environnement s’appliquent le cas échéant. 

 L’autorité concédante facilite, dans la mesure du possible, l’acquisition, la prise en location ou la mise 
à disposition de ces terrains auprès des collectivités concernées sans que le gestionnaire du réseau de 
distribution ne puisse mettre en cause la responsabilité de celle-ci. 

 

  

 
 
6 Lorsque la valeur comptable du terrain est inférieure à 100 euros, l’indemnité n’est pas exigée 
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Article 14 — Conditions d’exécution des travaux 

 Les ouvrages du réseau public de distribution d’électricité sont construits conformément aux dispositions 
de l'arrêté relatif aux conditions techniques auxquelles doivent satisfaire les distributions d'énergie 
électrique et aux indications de la documentation technique de référence publiée par le gestionnaire du 
réseau de distribution, en vigueur au moment de leur construction. 

 Il s'agit actuellement de l'arrêté technique du 17 mai 2001 modifié par les arrêtés des 26 avril 2002, 
10 mai 2006 et 26 janvier 2007. 

A moins de nécessité de caractère urgent, les ouvrages existants ne sont à rendre conformes aux 
dispositions du dernier arrêté technique en date qu'au fur et à mesure des travaux de renouvellement 
ou des modifications importantes, ainsi que cela est précisé dans chaque arrêté technique. 

Établie conformément à la délibération de la Commission de régulation de l’énergie du 7 avril 2004 
sur la mise en place des référentiels techniques des gestionnaires de réseaux publics d’électricité, la 
documentation technique de référence du gestionnaire de réseau présente les dispositions 
réglementaires et les règles techniques sur lesquelles sont établies les relations avec les utilisateurs 
du réseau public de distribution d’électricité. Elle répertorie, entre autres, les méthodes de calcul, 
décrit les schémas électriques types en usage, précise les choix industriels du gestionnaire de 
réseau, présente les modèles de documents contractuels et décrit les informations à échanger entre 
le gestionnaire de réseau et les utilisateurs du réseau. Elle est disponible à l’adresse suivante : 
http://www.enedis.fr. 

 Les travaux sous maîtrise d’ouvrage de l’autorité concédante sont réalisés conformément aux guides 
en vigueur de conception du réseau de distribution élaborés en concertation entre le gestionnaire du réseau 
de distribution et les associations nationales représentatives des autorités concédantes. Ces guides sont 
mis à jour de manière régulière. 

Les matériels utilisés doivent avoir été reconnus aptes à l’exploitation par le gestionnaire du réseau de 
distribution. 

 Conformément à la norme NF C 11-201 applicable aux réseaux de distribution publique d'énergie 
électrique (§1.3 Choix des matériels), « le distributeur peut établir des listes de matériels qu'il 
reconnaît aptes à l'exploitation ». Le Catalogue des Matériels Aptes à l’Exploitation établi par le 
concessionnaire est disponible à l’adresse suivante : camae.enedis.fr. 

En outre, les matériels mis en œuvre ne doivent comporter aucune mention ou logotype se rapportant 
à des activités de fourniture d’électricité. 

 Pour l’exécution des travaux relevant de sa maîtrise d’ouvrage, le gestionnaire du réseau de distribution 
est tenu de se conformer aux dispositions du code de la voirie routière et des règlements de voirie locaux. 

 Notamment aux articles L. 113-5, L. 115-1, L. 141-12, R. 131-11 et R. 141-13 à R. 141-21 du code 
de la voirie routière. 

 Voir également le commentaire de l'article 52 « Modalités d’application de la TVA » du présent 
cahier des charges. 

 Les travaux du gestionnaire du réseau de distribution peuvent être suspendus momentanément sur 
injonction du maire, toutes les fois que la sécurité publique l'exige. 

 Cette injonction doit être transmise par écrit au gestionnaire du réseau de distribution, sauf en cas 
d’urgence avérée. Dans cette dernière hypothèse, une confirmation écrite est adressée au 
gestionnaire du réseau de distribution dans un délai de 24 heures. 

 Les travaux sur les ouvrages du réseau de distribution doivent également satisfaire aux dispositions 
suivantes : 

 1° Echanges entre l’autorité concédante et le gestionnaire du réseau de distribution préalablement aux 
travaux  

 Le gestionnaire du réseau de distribution transmet au moins trois semaines à l’avance, sauf cas 
d’urgence dont il rend compte, à l’autorité concédante, les pièces constitutives de la consultation 
réglementaire prévue pour l’établissement des ouvrages sur le réseau concédé.  

 Pour les travaux dont l’autorité concédante assure la maîtrise d’ouvrage, cette dernière transmet au 
gestionnaire du réseau de distribution l’avant-projet sommaire correspondant au moins trois semaines 
avant le lancement de la consultation prévue par la règlementation précitée pour l’établissement des 
ouvrages du réseau public de distribution d’électricité, sauf cas d’urgence dont elle fait part au gestionnaire 
du réseau de distribution. 
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 Le gestionnaire du réseau de distribution émet un avis technique sur cet avant-projet sommaire dans 
un délai standard de dix jours calendaires après sa réception.  

 

 2° Contrôle technique des ouvrages du réseau public de distribution d’électricité 

 Dans les conditions définies par la règlementation en vigueur, les ouvrages du réseau public de 
distribution d’électricité font l'objet de contrôles techniques destinés à vérifier leur conformité aux 
prescriptions techniques qui leur sont applicables.  

 Ces contrôles sont effectués par un organisme technique certifié, indépendant du maître d’ouvrage et 
du gestionnaire du réseau de distribution. Cette indépendance peut n’être que fonctionnelle. Les contrôles 
sont effectués lors de la mise en service des ouvrages (ils sont alors désignés ci-après « contrôle initial ») 
et renouvelés au moins une fois tous les vingt ans. 

 S’agissant d’un ouvrage du réseau public de distribution d’électricité réalisé par l’autorité concédante, 
le contrôle initial est à la charge de cette dernière qui remet au gestionnaire du réseau de distribution une 
attestation de conformité de l’ouvrage aux prescriptions techniques qui lui sont applicables, accompagnée 
du compte rendu des contrôles qui ont été effectués. 

 Le gestionnaire du réseau de distribution adresse à l’autorité concédante, une fois par an, un bilan des 
contrôles qu’il a réalisés, portant sur les nouveaux ouvrages construits sous sa maîtrise d’ouvrage et sur 
les ouvrages existants. Ce bilan mentionne notamment les non-conformités éventuelles mises en évidence 
ainsi que les actions entreprises pour y remédier. Le gestionnaire du réseau de distribution transmet 
également à l’autorité concédante, à sa demande, un exemplaire des comptes rendus des contrôles 
effectués. 

 Les articles R. 323-30 et suivants du code de l’énergie ainsi que l’arrêté d’application du 14 janvier 
2013 fixent les principes et modalités du contrôle technique des ouvrages du réseau public de distribution 
d’électricité. 

 
 3° Transfert au gestionnaire du réseau de distribution des ouvrages construits ou modifiés par l’autorité 
concédante 

Outre les éléments mentionnés au 2° ci-dessus, l’autorité concédante transmet au gestionnaire du 
réseau de distribution le dossier des ouvrages construits ou modifiés sous sa maîtrise d’ouvrage contenant 
des données descriptives conformes aux dispositions réglementaires et intégrant l’attestation de conformité 
ainsi que le plan géoréférencé des ouvrages concernés, sous un format électronique et établi à un niveau 
de précision conforme à la réglementation. 

 L’article R. 323-29 du code de l’énergie et son arrêté d’application du 11 mars 2016 définissent 
les informations devant être enregistrées dans le système d’information géographique d’un 
gestionnaire de réseau public d’électricité. En cas de réalisation d’un ouvrage par une autorité 
concédante, l’article 3 de l’arrêté précité précise les documents et informations que celle-ci est tenue 
de communiquer au gestionnaire du réseau de distribution à cet effet  : « Lorsqu'un ouvrage d'un 
réseau public de distribution d'électricité est réalisé par l'autorité organisatrice mentionnée à l'article 
L. 2224-31 du code général des collectivités territoriales, cette autorité transmet au gestionnaire du 
réseau public de distribution d'électricité, au plus tard à la mise en exploitation de l'ouvrage que cette 
dernière a réalisé, le dossier de l'ouvrage construit ou modifié contenant les données listées en 
annexe II du présent arrêté et intégrant le plan des ouvrages au format électronique, géo référencé 
avec un niveau de précision conforme aux prescriptions de l'arrêté du 15 février 2012 susvisé [ arrêté 
du 15 février 2012 pris en application du chapitre IV du titre V du livre V du code de l'environnement 
relatif à l'exécution de travaux à proximité de certains ouvrages souterrains, aériens ou 
subaquatiques de transport ou de distribution ] et conforme aux prescriptions de la documentation 
technique de référence du gestionnaire de réseau ». 

 En vue de transférer chaque ouvrage pour exploitation au gestionnaire du réseau de distribution, 
l’autorité concédante informe ce dernier de la possibilité de mise en exploitation de l’ouvrage (PMEO), à 
l’aide de l’imprimé établi et publié à cet effet par le gestionnaire du réseau de distribution. A réception de 
la possibilité de mise en exploitation de l’ouvrage, le gestionnaire du réseau de distribution procède à 
l’analyse du dossier et, en tant que de besoin, au contrôle de l’ouvrage. Au vu de ces analyses et de ce 
contrôle, le gestionnaire du réseau de distribution s’efforce sans délai : 

- soit de prononcer la mise en exploitation de l’ouvrage et d’établir un avis de mise en exploitation 
d’ouvrage (AMEO) qui sera transmis à l’autorité concédante et aux autres destinataires concernés, 
dans un délai standard de 48 heures ; 

- soit de refuser le transfert de la responsabilité de l’ouvrage si celui-ci n’est pas conforme au projet 
et exploitable. Dans ce cas, le gestionnaire du réseau de distribution renvoie à l’autorité concédante 



 
Cahier des charges de concession du Syndicat Départemental des Energies de Seine-et-Marne    
             22/63 

la PMEO dans le même délai, en motivant son refus. L’ouvrage retourne alors sous la responsabilité 
de l’autorité concédante.  

 
 Après mise en exploitation et avant mise en service de l’ouvrage, s’il s’avère que celui-ci n’est pas 
exploitable, soit que le contrôle du schéma électrique mette en évidence une anomalie, soit après constat 
de malfaçons ou de non-conformités nécessitant une intervention, le gestionnaire du réseau de distribution 
rédige et signe un « avis de mise hors exploitation de l’ouvrage » pour travaux qu’il transmet à l’autorité 
concédante, en précisant tous les points qui doivent être corrigés. La responsabilité des travaux de mise 
en conformité appartient alors à l’autorité concédante jusqu’à leur complète réalisation. 

 Le recueil UTE C 18-510-1 indique notamment que « l’entreprise exploitante, pour les ouvrages 
dont elle a la charge, doit définir ses prescriptions de sécurité à respecter et les transmettre au 
donneur d’ordre ». Le document « Prescription de sécurité de l’exploitant Enedis au donneur 
d’ordre » est disponible sur le site www.enedis.fr. 
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CHAPITRE III 

ENGAGEMENTS ENVIRONNEMENTAUX ET SOCIETAUX 
 
 

Article 15 — Mise à disposition de données pour accompagner la transition 
énergétique 

 Le gestionnaire du réseau de distribution, dans les conditions définies par la réglementation en vigueur, 
communique à l’autorité concédante et aux collectivités ou établissements publics compétents dont le 
territoire recouvre en tout ou en partie le périmètre de la concession, les données issues des dispositifs de 
comptage utiles à l’exercice de leurs compétences, en particulier celles permettant d’élaborer et d’évaluer 
les schémas régionaux du climat, de l’air et de l’énergie et les plans climat-air-énergie territoriaux prévus 
par les articles L. 222-1 à L. 222-3, L. 229-25 et L. 229-26 du code de l'environnement. L’autorité 
concédante est informée de la transmission des données visées ci-dessus. 

 Les informations ci-dessus sont communiquées conformément aux dispositions des articles 
L. 111-73 et D. 111-52 et suivants du code de l’énergie. 
L’article L. 2224-37-1 du code général des collectivités territoriales permet à l’autorité concédante 
d’élaborer le plan climat air énergie territorial à la demande des établissements publics de 
coopération intercommunale à fiscalité propre présents sur son territoire. 
 

 Les données concernées, telles que mentionnées par les textes précités applicables, et les modalités 
de leur communication sont précisées à l’article 13 de l’annexe 1 au présent cahier des charges. 

 Le concessionnaire, au titre de l’une ou l’autre de ses missions, fournit à l’autorité concédante et aux 
collectivités ou établissements publics précités, à leur demande, des données complémentaires ou plus 
détaillées que celles mentionnées ci-dessus, selon des modalités techniques et financières qui feront l’objet 
d’un accord préalable entre les parties intéressées. 

 Les données mentionnées aux alinéas précédents sont transmises dans le respect de la législation et 
de la réglementation afférentes aux données à caractère personnel, d’une part, et aux informations d’ordre 
économique, commercial, industriel, financier ou technique dont la communication serait de nature à porter 
atteinte aux règles de concurrence libre et loyale et de non-discrimination imposées par la loi, d’autre part. 

 Il s’agit, notamment de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux 
libertés, et, des articles R. 111-26 et suivants du code de l’énergie, relatifs à la confidentialité des 
informations détenues par les gestionnaires de réseaux publics de transport ou de distribution 
d’électricité, pris pour l’application des articles L. 111-72 et L. 111-73 de ce même code. 

 

Article 16 — Insertion des énergies renouvelables 

 L’autorité concédante et le gestionnaire du réseau de distribution accompagnent, chacun pour ce qui le 
concerne, le développement des énergies renouvelables sur le territoire de la concession. 

 Le gestionnaire du réseau de distribution assure l’insertion des énergies renouvelables sur le réseau 
public de distribution d’électricité en veillant à minimiser les coûts afférents pour le développement et 
l’exploitation du réseau. 

A) Planification de l’insertion des énergies renouvelables 

 Le gestionnaire du réseau de distribution participe, dans les conditions définies par la réglementation, 
à l’élaboration et à la mise en œuvre du schéma régional de raccordement des énergies renouvelables 
intéressant le territoire de la concession ou de tout autre instrument de planification qui lui serait substitué. 
L’avis de l’autorité concédante est sollicité préalablement à l’approbation du schéma, selon les modalités 
définies aux articles D. 321-10 et suivants du code de l’énergie. 

 Le schéma régional de raccordement au réseau des énergies renouvelables est défini à l’article 
L. 321-7 du code de l’énergie et par la section 2 du Chapitre Ier, Titre II, Livre III de la partie 
réglementaire du code de l’énergie (article D 321-10 et suivants). 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833382&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000022476852&dateTexte=&categorieLien=cid
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Le schéma régional de raccordement définit les ouvrages à créer ou à renforcer pour atteindre les 
objectifs fixés par le schéma régional du climat, de l'air et de l'énergie. Il définit également un 
périmètre de mutualisation des postes du réseau public de transport, des postes de transformation 
entre les réseaux publics de distribution et le réseau public de transport et des liaisons de 
raccordement de ces postes au réseau public de transport. Il mentionne, pour chacun d'eux, qu'ils 
soient existants ou à créer, les capacités d'accueil de production permettant d'atteindre les objectifs 
définis par le schéma régional du climat, de l'air et de l'énergie et, s'il existe, par le document 
stratégique de façade mentionné à l'article L. 219-3 du code de l'environnement. Il évalue le coût 
prévisionnel d'établissement des capacités d'accueil nouvelles nécessaires à l'atteinte des objectifs 
quantitatifs visés au 3° du I de l'article L. 222-1 du même code. 

 Le schéma régional de raccordement approuvé dans les conditions définies par la loi est pris en compte 
pour l’élaboration du schéma directeur d’investissements prévu à l’article 11 du présent cahier des charges. 

B) Accueil et instruction des demandes de raccordement 

 En partenariat avec le gestionnaire du réseau public de transport, le gestionnaire du réseau de 
distribution met à la disposition du public les données relatives aux capacités d'accueil des réseaux en 
amont des postes sources et aux capacités d'accueil de ces mêmes postes. Ces données sont publiées à 
titre indicatif. 

 A la date de signature du présent contrat, la mise à disposition de l’information est assurée par un 
site internet dédié relatif aux capacités d’accueil en production : www.capareseau.fr 

 Afin de faciliter l’instruction des demandes de raccordement d’installations de production d’électricité, 
le gestionnaire du réseau de distribution met à la disposition des demandeurs un portail internet dédié aux 
raccordements des installations de production d'électricité d'une puissance inférieure ou égale à 36 kVA. 

 A la date de signature du présent contrat, le portail internet précité est Enedis Connect. 

 Dans les conditions définies par les catalogues afférents à ses prestations, approuvés par la 
Commission de régulation de l’énergie, le gestionnaire du réseau de distribution réalise, à la demande du 
producteur dont la puissance demandée est supérieure à 36 kVA, une pré-étude lui permettant de préciser 
son projet et de l’éclairer sur les conditions du raccordement. 

 Les catalogues des prestations en vigueur sont ceux figurant sur le site internet du gestionnaire 
du réseau de distribution www.enedis.fr 

 Les conditions d’accès au réseau et les modalités de facturation du raccordement sont définies aux 
articles 6, 7, 28 et 30 du présent cahier des charges. 

C) Autoconsommation 

 Dans le respect de la législation, de la réglementation et du cadre régulatoire en vigueur, le gestionnaire 
du réseau de distribution met en place les dispositifs contractuels et techniques permettant la mise en 
œuvre de l’autoconsommation individuelle ou collective. 

 Conformément à l’ordonnance n°2016-1019 du 27 juillet 2016 relative à l’autoconsommation 
d’électricité codifiée aux articles L. 315-1 à L. 315-8 du code de l’énergie et au décret n°2017-676 
du 28 avril 2017. 

 Avant toute mise en œuvre d’une opération d’autoconsommation collective sur le périmètre de la 
concession, le gestionnaire du réseau de distribution instruit les demandes du ou des porteurs de projets 
relatives aux dispositifs contractuels et techniques visés ci-dessus et vérifie la localisation des futurs 
consommateurs et producteurs d’une opération en aval d’un même poste de transformation de moyenne 
en basse tension sur le réseau public de distribution. 

 Une convention d’autoconsommation collective est conclue entre le gestionnaire du réseau de 
distribution et la personne morale regroupant les consommateurs et producteurs participant à l’opération, 
pour fixer les conditions de réalisation et engagements de chacune des parties. Le gestionnaire du réseau 
de distribution en informe l’autorité concédante et met à sa disposition le nom de la commune, la 
dénomination de la personne morale concernée et le nom du poste de transformation en aval duquel a lieu 
l’opération d’autoconsommation. 
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Article 17 — Etudes d’impact sur les réseaux 

 Le gestionnaire du réseau de distribution apporte son expertise à l’autorité concédante ou, le cas 
échéant, à d’autres collectivités ou établissements publics compétents dans le périmètre de la concession, 
notamment lorsque ceux-ci projettent d’optimiser le choix et le développement des énergies en réseau, en 
particulier dans les zones de développement nouvelles à urbaniser.  

 Afin de contribuer à l’optimisation de l’implantation et du dimensionnement des différents réseaux 
d’énergie dans une logique de développement durable des territoires et d’efficacité de la dépense 
publique, le gestionnaire du réseau de distribution est sollicité le plus en amont possible à propos 
des projets ou opérations envisagés.  

 A leur demande, le gestionnaire du réseau de distribution communique à l’autorité concédante ou aux 
collectivités ou établissements publics compétents dans le périmètre de la concession et sur la base des 
scénarios de consommation et de production qu’ils auront définis, les résultats des études technico-
économiques permettant d’évaluer et d’optimiser les coûts qui résulteraient pour le réseau public de 
distribution d’électricité des projets et opérations ci-dessus. 

 Les modalités techniques et financières associées à la réalisation de ces études sont fixées par voie de 
convention, dans le respect de la législation, de la réglementation et du cadre régulatoire en vigueur. 

 L’autorité concédante et, le cas échéant, les autres collectivités compétentes, sous réserve de leur 
accord, convient le gestionnaire du réseau de distribution à la concertation qu’elles organisent avec les 
différentes parties prenantes et les exploitants des réseaux publics d’énergie. 

 

Article 18 — Aménagement de l’espace urbain 

 Sous réserve de leur accord, les collectivités ou établissements publics compétents en matière 
d’urbanisme ou, le cas échéant, l’autorité concédante, si cette dernière dispose de la compétence ou met 
à disposition ses services au titre de l’article L. 5721-9 du code général des collectivités territoriales, 
associent le gestionnaire du réseau de distribution à l’élaboration des documents d’urbanisme applicables 
à l’intérieur du périmètre de la concession (SCOT et PLU, en particulier), en le consultant le plus en amont 
possible. Les modalités de cette association peuvent faire l’objet d’une convention locale. 

 L’article L. 5721-9 du code général des collectivités territoriales dispose que « les services d'un 
syndicat mixte associant exclusivement des collectivités territoriales ou des collectivités territoriales 
et des établissements publics de coopération intercommunale peuvent être en tout ou partie mis à 
disposition de ses collectivités ou établissements membres, pour l'exercice de leurs compétences. 
Une convention conclue entre le syndicat et les collectivités territoriales ou les établissements 
intéressés fixe alors les modalités de cette mise à disposition. Cette convention prévoit notamment 
les conditions de remboursement par la collectivité ou l'établissement des frais de fonctionnement 
du service.» 

 Sans préjudice des dispositions de l’article 17 ci-dessus, dans le respect de la législation, de la 
règlementation et du cadre régulatoire en vigueur, le gestionnaire du réseau de distribution peut apporter 
son expertise aux collectivités ou établissements publics compétents dans le périmètre de la concession, 
ou à l’autorité concédante si cette dernière dispose de la compétence ou met à disposition ses services au 
titre de l’article L. 5721-9 du code général des collectivités territoriales, dans leurs opérations 
d’aménagement de l’espace urbain, de requalification urbaine ou de constitution d’éco-quartiers, de façon 
à leur permettre d’apprécier les effets des opérations considérées en matière de gestion du réseau public 
de distribution d’électricité. 

 L’autorité concédante et le gestionnaire du réseau de distribution recherchent un dialogue en amont de  
la réalisation de ces opérations. Une convention entre le concessionnaire et l’autorité concédante, si cette 
dernière dispose de la compétence, ou met à disposition ses services au titre de l’article L. 5721-9 du code 
général des collectivités territoriales dans le domaine de l’urbanisme, ou son mandataire, peut fixer les 
modalités de ces échanges. 

 Le concessionnaire peut réaliser des études portant sur des développements, renforcements ou 
déplacements d’ouvrages nécessaires à ces opérations à la demande de l’autorité concédante, si cette 
dernière dispose de la compétence ou des collectivités ou établissements publics compétents. Une 
convention entre les parties prenantes fixe les modalités techniques et financières de réalisation de ces 
études, dans le respect de la réglementation applicable et du cadre régulatoire en vigueur. 
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Article 19 — Infrastructures de recharge de véhicules électriques 

 Dans le respect de la législation, de la réglementation et du cadre régulatoire en vigueur, ainsi que des 
stipulations du chapitre II relatif aux investissements au bénéfice de la concession, le gestionnaire du 
réseau de distribution répond aux demandes du ou des porteurs de projets d’implantation d’infrastructures 
de recharge des véhicules électriques ou des véhicules hybrides rechargeables sur le territoire de la 
concession, notamment en leur apportant une information sur l’impact des différentes solutions techniques 
de recharge sur la gestion du réseau public de distribution d’électricité. La même information est 
communiquée à l’autorité concédante lorsqu’elle a compétence pour créer des infrastructures de recharge. 

 En application de l’article L. 2224-37 du code général des collectivités territoriales, le gestionnaire du 
réseau de distribution et l’autorité concédante émettent un avis sur les projets de création d’infrastructures 
de recharge, en échangeant les informations nécessaires préalablement à la notification de leurs avis 
respectifs. 

 L’article L. 2224-37 du code général des collectivités territoriales précise que, sous réserve d’une 
offre inexistante, insuffisante ou inadéquate sur leur territoire, les communes peuvent créer et 
entretenir des infrastructures de charge nécessaires à l’usage de véhicules électriques ou hybrides 
rechargeables ou mettre en place un service comprenant la création, l’entretien et l’exploitation des 
infrastructures de charge nécessaires à l’usage des véhicules électriques ou hybrides rechargeables. 
Elles peuvent transférer cette compétence aux autorités organisatrices d’un réseau public de 
distribution d’électricité visées à l’article L. 2224-31. 
 Sans préjudice des consultations prévues par d’autres législations, l’autorité organisatrice du 
réseau public de distribution d’électricité et le gestionnaire du réseau public de distribution 
d’électricité émettent un avis sur le projet de création d’infrastructures de charge soumis à 
délibération de l’organe délibérant en application de l’article L. 2224-37 du code général des 
collectivités territoriales. 

Le gestionnaire du réseau de distribution peut proposer à l’autorité concédante intervenant en matière 
d’implantation d’infrastructures de recharge ou, le cas échéant, aux collectivités ou établissements publics 
compétents sur le territoire de la concession, sous réserve de leur accord et dans le respect de la 
législation, de la réglementation et du cadre régulatoire en vigueur : 

- des études permettant d’optimiser l’implantation et le dimensionnement des infrastructures de 
recharge au regard des contraintes du réseau public de distribution ; 

- une prestation de coordination adaptée à des raccordements multiples de bornes de recharge, 
notamment par la mise à disposition d’un interlocuteur unique. 

 L’article L. 2224-37 du code général des collectivités territoriales décrit les modalités de création 
et d’entretien par les collectivités locales d’infrastructures de charge des véhicules électriques sur le 
domaine public en cas de carence de l’initiative privée. 

 

Article 20 — Déploiement des compteurs communicants 

 Les compteurs mentionnés par les articles R. 341-4 à R. 341-8 du code de l’énergie relatifs aux 
dispositifs de comptage sur les réseaux publics d’électricité sont installés par le gestionnaire du réseau de 
distribution sur le réseau concédé, dans le respect des objectifs et conditions fixés par la législation, la 
réglementation et le cadre régulatoire en vigueur. 

 Conformément aux articles L.111-73, L. 322-8 7° et L. 341-4 du code de l'énergie. 

 Le gestionnaire du réseau de distribution s’engage, d’une part, à informer suffisamment en amont 
l’autorité concédante et les communes concernées de son territoire, sur le processus de mise en place de 
ces compteurs et le calendrier de déploiement et, d’autre part, à réaliser régulièrement un point de son 
avancement jusqu’à sa complète réalisation. 

 Le gestionnaire du réseau de distribution s’engage à : 

- informer chaque client, avec au moins un mois de préavis, du remplacement de son compteur et 
des modalités de cette intervention (durée, période d’intervention, nom et coordonnées de 
l’entreprise de pose, numéro vert) ; 

- délivrer une information de qualité sur ces compteurs, notamment dans l’espace dédié de son site 
internet, dans la notice d’utilisation remise lors de la pose et au numéro vert ; 

- participer à des réunions publiques organisées à l’initiative de l’autorité concédante ou des 
collectivités concernées, et plus généralement à contribuer à des actions d’information sur le 
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contexte législatif et réglementaire et de sensibilisation aux nouvelles perspectives ouvertes par 
les fonctionnalités des compteurs communicants.  

Le fournisseur aux tarifs réglementés de vente informe les clients bénéficiant de ces tarifs des 
fonctionnalités nouvelles rendues possibles par le compteur communicant qui pourront leur être proposées. 
Ces dernières viennent s’ajouter aux engagements du fournisseur aux tarifs réglementés de vente vis-à-
vis des clients.  

 Des informations relatives au contrat de fourniture avec le compteur communicant sont mises à 
la disposition des clients, notamment sur le site internet particulier.edf.fr, en complément de 
l’information apportée à chaque client de façon coordonnée avec le déploiement des compteurs 
communicants assuré par le gestionnaire de réseau. 
 Les fonctionnalités nouvelles visées au présent alinéa peuvent par exemple porter sur les 
modalités de facturation ou sur les dispositifs d’accompagnement des clients pour les aider à 
maîtriser leurs consommations et leurs factures. 

 Dans le cadre de ces campagnes d’information des clients et des acteurs locaux, l’autorité concédante 
peut contribuer aux actions menées par le gestionnaire du réseau de distribution ou le fournisseur aux tarifs 
réglementés de vente et proposer des actions complémentaires tendant à informer les clients de la finalité 
de la mise en place des compteurs communicants et des bénéfices qui en résultent pour eux-mêmes et 
pour le fonctionnement du service public de la distribution d’électricité.  

  Le compte rendu annuel d’activité prévu à l’article 44 comporte des indicateurs spécifiques aux 
compteurs communicants définis à l’article 8 de l’annexe 1 au présent cahier des charges. 

  

Article 21 — Maîtrise de la demande en électricité 

A)  Le fournisseur aux tarifs réglementés de vente d’électricité promeut auprès des clients l'intérêt des 
solutions conduisant à maîtriser leurs consommations d’électricité.  

A cet égard, il s’engage à accompagner les clients en les aidant à trouver des solutions concrètes leur 
permettant de réduire leur consommation d’électricité et le montant de leurs factures, notamment en 
mettant en œuvre des conseils tels que visés à l’article 39-B) du présent cahier des charges. 

Il propose aux clients qui le demandent des conseils leur permettant de mieux comprendre leur 
consommation et d’identifier les actions à entreprendre.  

 A la date de signature du présent contrat,  la demande du client auprès du concessionnaire peut 
être formulée selon son choix : par téléphone, sur les points d’accueil ou sur les sites internet et 
mobile du fournisseur aux tarifs réglementés de vente.  

Il met à disposition des clients résidentiels une solution numérique pour mieux comprendre et réduire 
leurs consommations d’électricité, en kWh et en euros, notamment par comparaison avec des clients au 
profil similaire, suivre leur budget d’électricité, le cas échéant sur une base estimée, identifier les 
équipements qui consomment le plus, et bénéficier de conseils pratiques et personnalisés pour utiliser au 
mieux les heures creuses et diminuer leurs consommations. Des informations et conseils peuvent 
également être délivrés par le fournisseur aux tarifs réglementés de vente au client lors d’un contact à 
l’initiative de celui-ci selon les modalités d’accueil des clients visées à l’article 39-A) du présent cahier des 
charges. 

Dans le cadre du présent contrat, le fournisseur aux tarifs réglementés de vente peut proposer de 
nouvelles fonctionnalités incluses dans les tarifs réglementés de vente conduisant à maîtriser les 
consommations d’électricité en s’appuyant sur les compteurs communicants. 

 Les fonctionnalités nouvelles visées peuvent, par exemple, porter sur une amélioration de la 
solution numérique mentionnée ci-dessus, notamment par l’exploitation des données de 
consommation du client rendues accessibles, ou correspondre à la mise en œuvre de nouvelles 
options ou versions tarifaires. 

Le fournisseur aux tarifs réglementés de vente met en œuvre des tarifs horo-saisonnalisés et des tarifs 
à pointe mobile afin d’inciter les clients à réduire leurs consommations, notamment pendant les périodes 
où la consommation nationale est la plus élevée.  

Il rend compte chaque année à l’autorité concédante des actions ainsi engagées auprès des clients 
dans le cadre du compte rendu annuel d’activité prévu à l’article 44 du présent cahier des charges. 
 
B) Le gestionnaire du réseau de distribution met en œuvre des actions visant à améliorer l’efficacité 
énergétique du réseau public de distribution d’électricité concédé et constituant des solutions alternatives 
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et économiquement justifiées au renforcement de ce réseau, le cas échéant concourant à réduire les pertes 
techniques. 
 Il informe l’autorité concédante, lors de la présentation du compte rendu annuel d’activité prévu à l’article 
44 du présent cahier des charges, des actions menées à cet effet.  

 Conformément au 8° de l’article L. 322-8 du code de l’énergie, le gestionnaire du réseau de 
distribution met en œuvre des actions d'efficacité énergétique et favorise l'insertion des énergies 
renouvelables sur le réseau. 

 En outre, de façon à accompagner cette dernière dans la réalisation d’actions tendant à maîtriser la 
demande d'énergie des consommateurs finals, il met à la disposition de l’autorité concédante, à sa 
demande, des informations ponctuelles sur l’état du réseau en sus des informations cartographiques, telles 
que mentionnées à l’article 45 du présent contrat. 
Les données concernées et les modalités de leur mise à disposition sont précisées à l’article 6 de l’annexe 
1 au présent cahier des charges. 

 Il s’agit des actions de maîtrise de la demande d'énergie mentionnées à l’article L. 2224-34 du 
code général des collectivités territoriales. 

 Enfin, au titre de son activité de comptage, le gestionnaire du réseau de distribution met à la disposition 
de chaque consommateur équipé d’un compteur communicant, dans son espace client, ses données de 
comptage, des systèmes d’alerte liés au niveau de sa consommation, ainsi que des éléments de 
comparaison issus de moyennes statistiques basées sur les données de consommation locales et 
nationales. 

 

Les dispositions du présent article s’appliquent sans préjudice des prérogatives dévolues par la loi à 
l’autorité concédante en matière de maîtrise de la demande d’électricité. 

 

Article 22 — Lutte contre la précarité énergétique 

A)  Le concessionnaire, au titre de l’une ou l’autre de ses missions, apporte son concours à l’autorité 
concédante et aux autres collectivités ou établissements publics compétents, à leur demande, afin de les 
aider à mieux connaître les zones de précarité énergétique sur le territoire de la concession, selon des 
modalités techniques et financières qui feront l’objet d’un accord préalable entre les parties intéressées. 

 Les modalités susvisées seront convenues entre les parties intéressées dans le respect des 
dispositions légales et réglementaires en vigueur, notamment la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative 
à l’informatique, aux fichiers et aux libertés. 

 

B) Le fournisseur aux tarifs réglementés de vente contribue à lutter contre la précarité énergétique sur le 
territoire de la concession en agissant dans les directions suivantes : 

1° L’aide au règlement des factures d’électricité :  

 Le fournisseur aux tarifs réglementés de vente met en œuvre le dispositif du chèque énergie mentionné 
à l’article L. 124-1 du code de l’énergie et les dispositifs qui viendraient le compléter ou le remplacer.  

                Il informe l’Autorité concédante, au travers du compte-rendu annuel visé à l’article 44 du présent 
cahier des charges, des règlements effectués à l’aide du chèque énergie. 

 A la date de signature du présent contrat, l’information communiquée par le concessionnaire porte 
sur le nombre de clients de la concession dont le compte client a été crédité avec un chèque énergie 
au cours de l’exercice. 

 Il participe au cofinancement de l’aide apportée par les collectivités territoriales pour le paiement des 
factures d’énergie des ménages précaires sur le territoire de la concession et à des actions de prévention 
à destination de ces mêmes ménages, au travers des Fonds de Solidarité pour le Logement (FSL). 
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2° La prévention des situations de précarité énergétique et l’accompagnement des clients de la 
concession en situation de précarité énergétique :  

 Afin de prévenir les situations de précarité énergétique, le fournisseur aux tarifs réglementés de vente 
s’engage à sensibiliser les clients en situation fragile sur les bonnes pratiques de maîtrise de l’énergie, en 
particulier sur les économies d’énergie.  

 Le fournisseur aux tarifs réglementés de vente apporte des solutions adaptées aux clients en difficulté. 
Il collabore en ce sens avec les agents des collectivités territoriales intervenant dans le domaine de l’action 
sociale. Il peut également proposer des partenariats aux centres communaux ou intercommunaux d’action 
sociale, aux structures de médiation sociale ou au monde associatif intervenant sur le territoire de la 
concession. 

 Les solutions adaptées peuvent notamment se concrétiser par un ajustement du tarif, un mode 
de règlement personnalisé ou un délai de paiement consenti par le fournisseur aux tarifs réglementés 
de vente. 

 Dans le cadre de la trêve hivernale telle que prévue par l’article L. 115-3 du code de l’action sociale et 
des familles, le fournisseur aux tarifs réglementés de vente informe les clients ayant bénéficié d'une aide 
du FSL dans les douze derniers mois et les clients bénéficiaires de la tarification sociale de l’énergie et des 
dispositifs qui viendraient la compléter ou la remplacer, sous réserve que ces clients bénéficiaires se soient 
fait connaître du fournisseur, de la possibilité que leur fourniture d’électricité soit rétablie à pleine puissance 
à l’entrée de la trêve et leur propose ce rétablissement. 

 Les clients bénéficiaires du chèque énergie mentionné à l’article L. 124-1 du code de l’énergie se 
font connaître du fournisseur aux tarifs réglementés de vente par l’envoi à ce dernier du chèque 
énergie et/ou de l’attestation mentionnée à l’article R. 124-2 de ce même code. 

 Lorsqu’un client en rupture de paiement a bénéficié d'une aide du FSL dans les douze derniers mois 
ou bénéficie de la tarification sociale et des dispositifs qui viendraient la compléter ou la remplacer, sous 
réserve qu’il se soit fait connaître du fournisseur aux tarifs réglementés de vente, ce dernier s’engage à 
rechercher activement un contact préalable et à aider le client à se mettre en rapport avec les services 
sociaux avant d’interrompre la fourniture d’électricité. En tout état de cause, le fournisseur aux tarifs 
réglementés de vente prévient le client préalablement à la coupure ou à la réduction de puissance opérée 
par le gestionnaire du réseau de distribution, conformément à la réglementation en vigueur. 

  Dans les conditions prévues par la réglementation, le fournisseur aux tarifs réglementés de vente met 
en œuvre, à l’intention des clients de la concession bénéficiant de la tarification spéciale visée à l’article 
L. 337-3 du code de l’énergie et des dispositifs qui viendraient la compléter ou la remplacer, sous réserve 
que ces clients se soient fait connaître du fournisseur aux tarifs réglementés de vente, les dispositions 
prévues par ce même code pour la consultation de leurs données de consommation. 

 Conformément à l’article L. 124-5 du code de l’énergie et aux dispositions réglementaires prises 
pour son application. 

 Le fournisseur aux tarifs réglementés de vente pourvoit au financement des actions relevant du B) du 
présent article avec les ressources que lui attribuent les lois et règlements en vigueur, en complément de 
la rémunération visée à l’article 1er du présent cahier des charges pour l’exercice de la mission de fourniture 
aux tarifs réglementés de vente de l’électricité. 

 
C) Le gestionnaire du réseau de distribution contribue à lutter contre la précarité énergétique sur le territoire 
de la concession en mettant en œuvre les actions suivantes : 

1° Une information des autorités compétentes en matière de précarité énergétique :  

 Afin d’aider les collectivités, les établissements publics et l’autorité concédante à lutter contre les 
situations de précarité énergétique, le gestionnaire du réseau de distribution met à leur disposition, à leur 
demande, une fois par an, des informations statistiques générales sur la coupure et le service maintien 
d’énergie. Des informations complémentaires peuvent être fournies selon des modalités techniques et 
financières à convenir en commun. 

2° Un dispositif de prévenance en amont des coupures pour impayés : 

Le gestionnaire du réseau de distribution prévient le client préalablement à tout acte de coupure de 
l’électricité pour impayé.  
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 Le concessionnaire, au titre de l’une ou l’autre de ses missions, rend compte à l’autorité concédante 
des actions menées au titre du présent article, soit au travers du compte-rendu annuel d’activité visé à 
l’article 44 du présent cahier des charges, soit au travers d’une communication spécifique. 

 

Article 23 — Territoires à énergie positive 

 Un territoire à énergie positive est un territoire qui s’engage dans une démarche permettant d’atteindre 
l’équilibre entre consommation et production d’énergie à l’échelle locale, en réduisant autant que possible 
les besoins énergétiques, et dans le respect des équilibres des systèmes énergétiques nationaux. 

 Conformément à l'article L. 100-2 du code de l’énergie.  

 
 Le concessionnaire, au titre de l’une ou l’autre de ses missions, peut accompagner un territoire à 
énergie positive situé en tout ou partie dans le périmètre de la concession et, dans ce cas, il peut :  
 

- proposer une concertation en amont avec les territoires à énergie positive porteurs de projets ou 
d’expérimentations en lien avec le réseau, dans le respect des objectifs assignés à ces territoires ; 

- transmettre les données de consommation aux collectivités territoriales et à l’autorité concédante 
pour parvenir aux objectifs assignés à ces territoires dans les conditions définies à l’article 15 du 
présent cahier des charges ; 

- faciliter l’insertion des énergies renouvelables ;  
- accompagner les clients dans leurs efforts de maîtrise de l’énergie ; 
- soutenir des actions d’information et de communication sur le territoire concerné. 

 
 Les parties s’informent régulièrement des actions menées au titre du présent article. 
  

Article 24 — Service de flexibilité local 

 Les établissements publics et les collectivités mentionnés à l’article L. 2224-34 et au deuxième alinéa 
du IV de l'article L. 2224-31 du code général des collectivités territoriales, dès lors qu’ils sont situés sur le 
territoire de l’autorité concédante, en association avec des producteurs et des consommateurs et, le cas 
échéant, d'autres collectivités publiques, peuvent proposer au gestionnaire du réseau de distribution à titre 
expérimental et pour la durée fixée par la loi, la réalisation d’un service de flexibilité local sur des portions 
du réseau concédé.   

 Un service de flexibilité local est une action qui a pour objet d’optimiser la gestion des flux 
d’électricité entre un ensemble de producteurs et un ensemble de consommateurs raccordés au 
réseau public de distribution d’électricité afin de moduler les puissances électriques injectées et 
soutirées localement sur des ouvrages du réseau public de distribution d’électricité et d’éviter au 
gestionnaire de réseau public de distribution d’électricité des investissements ou des coûts de gestion 
tout en assurant un bénéfice positif pour le système électrique. 
 
 Ce dispositif est pris sur le fondement de l'article 199 de la loi n° 2015-992 du 17 août 2015 relative 
à la transition énergétique pour la croissance verte et de son décret d'application n° 2016-704 du 30 
mai 2016. 
 

 Le gestionnaire du réseau de distribution peut contribuer à la définition, à la désignation du périmètre 
et aux conditions de mise en œuvre et d’évaluation du service de flexibilité. 

 Dans ce cadre, il veille : 

- à tenir compte des spécificités du réseau de distribution dans son ensemble, et notamment des 
producteurs et des consommateurs qui lui sont raccordés, dès lors qu’ils participent à des 
mécanismes de flexibilité, notamment ceux liés à la gestion du système électrique définis aux 
articles L. 321-9 à L. 321-16 du code de l'énergie.  

- à ce que ces actions de flexibilité n'induisent pas de perturbations portant atteinte à la sûreté et la 
sécurité du réseau de distribution. Il peut être amené, le cas échéant, à proposer des mesures 
permettant de lever les perturbations identifiées. 

 Dans les conditions définies par la réglementation en vigueur, le gestionnaire du réseau de distribution 
donne un avis motivé sur le service de flexibilité proposé.  
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 En cas d’avis conforme du gestionnaire du réseau de distribution, une convention, approuvée par la 
Commission de régulation de l'énergie sur proposition du gestionnaire du réseau de distribution, est 
conclue entre l'autorité concédante, le gestionnaire du réseau de distribution et la personne morale 
regroupant les personnes mentionnées au 1er alinéa du présent article ou, à défaut, l'établissement public 
ou la collectivité, pour fixer les conditions financières et techniques de ce service de flexibilité local.  

 

Article 25 — Réseaux électriques intelligents 

 Le gestionnaire du réseau de distribution est engagé dans le développement de nouvelles 
fonctionnalités du réseau l’amenant à jouer un rôle d’opérateur de système de distribution visant 
notamment à assurer la performance du réseau et l’optimisation du dimensionnement des investissements 
dans le contexte de la transition énergétique. 

 Les innovations associées à ces nouvelles fonctionnalités, notamment numériques et d’automatisation, 
conduisent à opérer des réseaux électriques intelligents. 

 Le gestionnaire du réseau de distribution assure le déploiement de ces réseaux en lien avec l’autorité 
concédante et les collectivités publiques compétentes en matière d’énergie concernées. 

 L’autorité concédante et les collectivités publiques précitées peuvent être partenaires de projets, 
notamment dans le cas où le territoire de la concession se trouverait dans les régions ou ensembles de 
départements retenus pour mener à bien le déploiement expérimental de réseaux électriques intelligents 
ou de dispositifs de gestion optimisée de stockage et de transformation des énergies. 

 Conformément à l’article 200 de la loi n° 2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition 
énergétique pour la croissance verte, le gouvernement est autorisé à prendre par voie d’ordonnances 
les mesures nécessaires pour mener à bien ce déploiement expérimental.  
Ces mesures sont adoptées pour une durée de quatre ans à compter de la publication de 
l’ordonnance et peuvent être renouvelées une fois pour la même durée. 

 

 Le gestionnaire du réseau de distribution s’engage à informer régulièrement l’autorité concédante, dans 
le cadre de la gouvernance des projets expérimentaux de réseaux électriques intelligents, des avancées 
et des difficultés rencontrées.  

 

Article 26 — Responsabilité sociale et environnementale 

  Le gestionnaire du réseau de distribution et le fournisseur aux tarifs réglementés de vente, dans le 
cadre de la mise en œuvre de leurs politiques de développement durable, mènent des actions tendant à : 

- lutter contre le changement climatique ; 
- diminuer leurs impacts sur l’environnement ;  
- accompagner le développement des territoires ; 
- favoriser la cohésion sociale ; 
- inciter leurs agents à être acteurs de cette politique. 

 Ils s’engagent notamment à : 
- mettre en œuvre un plan d’actions visant à réduire leur empreinte carbone ; 
- trier et valoriser les déchets liés à leurs activités ; 
- développer leur flotte de véhicules propres ; 
- contribuer aux achats responsables ; 
- intensifier les actions de prévention du risque électrique à l’intention de leurs prestataires de 

travaux et des tiers. 
 Dans ce cadre, ils peuvent prendre des engagements relatifs à ces domaines avec l’autorité concédante 
ou les collectivités ou établissements publics compétents dans le périmètre de la concession.  
 Les modalités de mise en œuvre de ces engagements sont définies dans des conventions spécifiques.  
 Le gestionnaire du réseau de distribution et le fournisseur aux tarifs réglementés de vente rendent 
compte à l’autorité concédante des actions menées au titre du présent article, soit au travers du compte 
rendu annuel d’activité visé à l’article 44 du présent cahier des charges, soit au travers d’une 
communication spécifique. 
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CHAPITRE IV 

CONDITIONS DE SERVICE AUX CLIENTS 
 
 

Article 27 — Principes généraux 

 Le gestionnaire du réseau de distribution et le fournisseur aux tarifs réglementés de vente assurent aux 
clients un service efficace et de qualité, tant en ce qui concerne le développement et l’exploitation du 
réseau, la fourniture de l'électricité, tels que définis à l’article 1er du présent cahier des charges, que les 
prestations respectives qui en découlent (notamment l’accueil des clients, le conseil, les activités de 
comptage, les interventions et le dépannage).  

 Les prestations du gestionnaire du réseau de distribution figurent dans les catalogues des prestations 
décrits à l’annexe 6 au présent cahier des charges. 

  Les catalogues en vigueur sont ceux figurant sur le site internet du gestionnaire du réseau de 
distribution www.enedis.fr 

Le service est géré dans le respect des principes d’égalité, de continuité et d’adaptabilité et dans les 
meilleures conditions de sécurité, de qualité, de coûts, de prix et d’efficacité économique, sociale et 
énergétique. 

 Conformément aux dispositions de l’article L. 121-1 du code de l’énergie. 

Les engagements du gestionnaire du réseau de distribution vis-à-vis des clients sont décrits au chapitre 
III et dans le présent chapitre, ainsi qu'aux annexes 6 et 8. 

  Les engagements du fournisseur aux tarifs réglementés de vente vis-à-vis des clients bénéficiant des 
tarifs réglementés de vente d’électricité sont précisés au chapitre III et dans le présent chapitre du cahier 
des charges ainsi que dans les conditions générales de vente aux clients bénéficiant des tarifs réglementés 
de vente d’électricité, objet des annexes 7 et 7bis du présent cahier des charges. 

  Ces conditions générales sont mises à jour en tant que de besoin par le fournisseur aux tarifs 
réglementés de vente, après concertation avec les organisations les plus représentatives des collectivités 
concédantes. Lorsque les modifications correspondent uniquement à des évolutions législatives ou 
réglementaires, le fournisseur aux tarifs réglementés de vente présente aux organisations précitées les 
motifs et les clauses des conditions générales concernées par ces modifications, préalablement à l’entrée 
en vigueur des conditions générales modifiées. 

 Toute modification des conditions générales de vente est communiquée aux clients dans les conditions 
définies par la réglementation. 

 Conformément à l’article L. 224-10 du code de la consommation. 

 Toute rétrocession d’énergie électrique par un client utilisateur du réseau public de distribution 
d’électricité ou un client bénéficiaire des tarifs réglementés de vente d’électricité, à quelque titre que ce 
soit, à un ou plusieurs tiers, est interdite, sauf autorisation préalable, respectivement, du gestionnaire du 
réseau de distribution, ou de ce dernier et du fournisseur aux tarifs réglementés de vente, donnée par écrit, 
dont l’autorité concédante sera informée. 

 Les clients peuvent avoir accès au contrat de concession sur demande auprès du gestionnaire du 
réseau de distribution, du fournisseur aux tarifs réglementés de vente ou de l’autorité concédante afin de 
connaître les droits et obligations qui en découlent (notamment ceux concernant les raccordements, les 
conditions d'accès au réseau, les conditions de fourniture d’énergie électrique, les prestations annexes, les 
installations intérieures, la tarification et le paiement de l’utilisation du réseau et de la fourniture d’énergie 
électrique). 

 Ces demandes peuvent notamment être formulées sur le site www.enedis.fr ou, le cas échéant, 
sur le site de l’autorité concédante ou selon les modalités précisées par les conditions générales 
de vente susvisées. 

 

http://www.enedis.fr/
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Article 28 — Obligations du gestionnaire du réseau de distribution et du 
fournisseur aux tarifs réglementés de vente 

 Le gestionnaire du réseau de distribution : 

- traite les clients placés dans des situations identiques de façon objective, transparente et non 
discriminatoire. A cet effet, il applique un code de bonne conduite qui est publié sur le site 
www.enedis.fr. 

 Conformément aux articles L. 322-8 et L. 111-61 du code de l’énergie. 

- raccorde, sans préjudice des dispositions relatives à la maîtrise d’ouvrage prévues à l’annexe 1, 
les installations des clients au réseau public de distribution et leur assure un accès au réseau pour 
autant que ces installations respectent les prescriptions techniques nécessaires à leur 
raccordement au réseau public de distribution, notamment en ce qui concerne les troubles 
susceptibles d’être causés dans l’exploitation des réseaux concédés ou des installations des autres 
clients. 

 Le Chapitre II, du Titre IV, du Livre III du code de l’énergie fixe les prescriptions techniques 
générales de conception et de fonctionnement pour le raccordement des installations de production 
aux réseaux publics d’électricité. 

- exerce à titre exclusif les activités de comptage pour les clients raccordés au réseau et toutes les 
missions afférentes à l’ensemble de ces activités. 

 Ces activités et missions sont celles prévues par l’article L. 322-8 7° du code de l’énergie, en 
particulier la fourniture, la pose, le contrôle métrologique, l’entretien et le renouvellement des 
dispositifs de comptage et la gestion des données de comptage.  

Les modalités de relevé des données de comptage sont définies dans les contrats d’accès au réseau 
visés au B) ci-après et à l’article L. 224-11 du code de la consommation. 

La fréquence des relevés des consommations par le gestionnaire du réseau de distribution ne peut 
être inférieure à un relevé par an, en l’absence d’auto-relevé transmis par le client. 

 

Le fournisseur aux tarifs réglementés de vente : 

- consent aux clients un contrat de fourniture d’électricité aux tarifs réglementés de vente lorsqu’ils 
remplissent les conditions requises. 

 Les conditions sont définies aux articles L. 337-4 à L. 337-9 du code de l’énergie. 

- traite les clients placés dans des situations identiques de façon transparente et non discriminatoire. 

 

A) Obligation de procéder au raccordement des installations des clients 

 Sur le territoire de la concession, le gestionnaire du réseau de distribution est tenu de procéder au 
raccordement au réseau public de distribution des installations des clients aux conditions du présent cahier 
des charges, notamment de son annexe 1 : 

- sous réserve du paiement des contributions prévues à l’article 30 du présent cahier des charges ; 

- sauf s’il a reçu entre-temps injonction contraire de l’autorité compétente en matière d’urbanisme 
ou en matière de police et sous réserve du respect des textes réglementaires relatifs au contrôle 
de conformité des installations intérieures. 

 Le gestionnaire du réseau de distribution est par ailleurs tenu, sous réserve des possibilités du 
réseau, d’assurer le raccordement  des installations électriques provisoires, sauf s’il a reçu entre 
temps injonction de l’autorité compétente en matière de police. 

S’agissant des pouvoirs de l’autorité compétente en matière d’urbanisme, l’article L. 111-6 du code 
de l’urbanisme dispose que : « Les bâtiments, locaux ou installations soumis aux dispositions des 
articles  L. 421-1 à L. 421-4 ou L. 510-1, ne peuvent, nonobstant toutes clauses contraires des 
cahiers des charges de concession, d’affermage ou de régie intéressée, être raccordés définitivement 
aux réseaux d’électricité, d’eau, de gaz, ou de téléphone si leur construction ou leur transformation 
n’a pas été, selon le cas, autorisée ou agréée en vertu des articles précités ». 

Les articles R.111-31 et suivants du code de l’urbanisme fixent les conditions d’application du présent 
chapitre et précisent notamment les conditions dans lesquelles peuvent être installées ou implantées 

http://www.enedis.fr/
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des caravanes, résidences mobiles de loisirs et habitations légères de loisirs (article L. 443-4 du code 
de l’urbanisme). 

Dans le cas particulier des caravanes, qui conservent en permanence leurs moyens de mobilité : le 
maire peut s’opposer au raccordement définitif d’une caravane qui serait stationnée irrégulièrement, 
au regard du code de l’urbanisme (articles R. 111-39 et 111-43). Est soumis à autorisation tout 
stationnement supérieur à 3 mois consécutifs, s’il s’agit d’une caravane d’habitation. Toutefois cette 
autorisation n’est pas nécessaire (article R. 111-40) : 

- lorsque la caravane est stationnée sur un terrain affecté au garage collectif des caravanes 
et résidences mobiles de loisir ; 

- lorsqu’elle est sur le terrain où est implantée la construction servant de résidence de 
l’utilisateur. 

 Les modalités de raccordement des installations, en particulier les délais prévisionnels de réalisation, 
sont communiquées aux clients par le gestionnaire du réseau de distribution à l’issue d’une étude préalable, 
après réception de la totalité des éléments techniques nécessaires. 

 Ces éléments techniques nécessaires à une étude préalable de raccordement sont disponibles 
sur le site : www.enedis.fr. 

 Pour les travaux dont le gestionnaire du réseau de distribution est maître d’ouvrage, le choix de la 
solution technique retenue pour la desserte des clients appartient à ce dernier, qui devra concilier les 
intérêts du service public avec ceux des clients, dans le respect des textes réglementaires et en tenant 
compte des éventuels impacts sur l’autorité concédante. 

 En cas de contestation au sujet de l’application des dispositions du présent article, le différend sera 
réglé conformément aux dispositions de l’article 50 du présent cahier des charges. 

B) Obligation d’assurer l’accès au réseau  

 Toute mise en service est subordonnée à la conclusion par le client : 

- soit d’un contrat unique avec un fournisseur d’électricité ; dans ce cas, le fournisseur doit avoir 
conclu préalablement avec le gestionnaire du réseau de distribution un contrat relatif à l’accès à 
ce réseau et à son utilisation ; 

 Le contrat d’accès au réseau visé ci-dessus est le contrat GRD-F conclu en application de l’article 
L. 111-92 du code de l’énergie. La version en vigueur du modèle de contrat GRD-F est disponible sur 
le site : www.enedis.fr. 

- soit d’un contrat d’accès au réseau conclu directement avec le gestionnaire du réseau de 
distribution ; 

 Le contrat d’accès au réseau visé ci-dessus est le contrat CARD conclu en application de l’article 
L. 111-91 II du code de l’énergie. La version en vigueur des modèles de contrat CARD en injection 
et en soutirage est disponible sur le site : www.enedis.fr. 

- soit d’un contrat de fourniture d’électricité conclu avec le fournisseur aux tarifs réglementés de 
vente. 

 Conformément à l’article L. 337-7 du code de l’énergie, ce contrat ne peut être conclu qu’avec un 
client souhaitant souscrire pour son site une puissance inférieure ou égale à 36 kVA.  

 Dans le cas particulier des clients alimentés par des moyens de desserte décentralisés non connectés 
au réseau, un contrat spécifique est conclu avec le gestionnaire du réseau de distribution qui précise 
notamment le tarif applicable et les modalités de facturation par le gestionnaire du réseau de distribution 
de la mise à disposition de l’énergie ainsi produite. 

 Les contrats CARD conclus directement avec le gestionnaire du réseau de distribution et les contrats 
uniques définissent les conditions d’accès et d’utilisation du réseau public de distribution. Les principes de 
ces contrats et leurs modalités de consultation figurent en annexe 8. 

 Ces conditions d’accès et d’utilisation du réseau public de distribution sont mises à jour en tant que de 
besoin par le gestionnaire du réseau de distribution, après concertation avec les représentants des 
utilisateurs du réseau public de distribution à laquelle sont associées les organisations les plus 
représentatives des collectivités concédantes. Elles sont annexées aux conditions générales des tarifs 
réglementés de vente figurant dans les annexes 7 et 7bis. 

 Le gestionnaire du réseau de distribution assure la mise en service de l’installation du client dans le 
délai standard précisé aux catalogues des prestations et dans un délai maximum d’un mois à partir de la 

http://www.enedis.fr/
http://www.enedis.fr/


Cahier des charges de concession du Syndicat Départemental des Energies de Seine-et-Marne    
            35/63 

date de la demande d’accès ou de sa modification, augmenté, s’il y a lieu, du délai nécessaire à l’exécution 
des travaux, y compris l’obtention des autorisations administratives, nécessités par le raccordement de 
l’installation du demandeur et dont celui-ci devra être informé. 

 Dans les zones où la maîtrise d’ouvrage est exercée par l’autorité concédante et lorsque la 
puissance de raccordement demandée par le client requiert la réalisation de renforcements de 
réseaux, le gestionnaire du réseau de distribution se rapprochera de l’autorité concédante afin 
d’évaluer avec celle-ci le délai nécessaire à la réalisation de ces travaux qu’il notifiera au client.  

 

 La date de la demande d’accès est : 

- pour un contrat unique conclu avec un fournisseur, la date à laquelle celui-ci a fait sa demande au 
gestionnaire du réseau de distribution, 

- pour un contrat CARD conclu avec le gestionnaire du réseau de distribution, la date à laquelle le 
client lui a fait sa demande, 

- pour un contrat aux tarifs réglementés de vente conclu avec le fournisseur aux tarifs réglementés 
de vente, la date à laquelle celui-ci a fait sa demande au gestionnaire du réseau de distribution. 

 En cas de non-paiement de la contribution prévue aux articles 6 et 30 du présent cahier des charges, 
le gestionnaire du réseau de distribution, de sa propre initiative ou à la demande de l’autorité concédante 
lorsqu’une contribution lui est due, peut refuser la mise en service de l’installation du client.  

 En cas de non-paiement des sommes qui sont dues par le client au titre de la mise en service ou de la 
livraison de l’énergie, le gestionnaire du réseau de distribution peut, de sa propre initiative ou sur demande 
d’un fournisseur, dans le respect de la législation en vigueur, après rappel écrit constituant mise en 
demeure du client, interrompre l’alimentation de l’énergie à l’expiration du délai fixé dans la mise en 
demeure et qui ne peut être inférieur à dix jours à compter de l’envoi de cette mise en demeure. 

 Il existe plusieurs hypothèses où, conformément à une disposition légale, l’interruption de 
l’alimentation ne peut pas être réalisée par le gestionnaire du réseau de distribution, nonobstant le 
non-paiement des sommes dues : 

- le juge accorde au client, conformément aux dispositions de l’article 1343-5 du code civil, 
un délai de paiement de sa dette ; 

- une procédure de règlement judiciaire est engagée à l’encontre d’un client relevant de l’une 
des catégories mentionnées à l’article L. 631-2 du code du commerce ; 

- le client bénéficie des dispositions des articles L. 712-1 et suivants et R. 712-1 et suivants 
du code de la consommation relatives à la procédure devant la commission de 
surendettement des particuliers ; 

- le client a déposé, dans les conditions fixées par l’article L. 115-3 du code de l’action sociale 
et des familles et par le décret n°2008-780 du 13 août 2008 relatif à la procédure applicable 
en cas d’impayés des factures d’électricité, de gaz, de chaleur et d’eau, un dossier de 
demande d’aide auprès de l’organisme gestionnaire du Fonds de solidarité pour le logement 
(FSL), dans l’attente que celui-ci se prononce ; 

- du 1er novembre de chaque année au 31 mars de l'année suivante, dans une résidence 
principale, conformément à l’article L. 115-3 du code de l’action sociale et des familles.  

C) Obligation de consentir des contrats de fourniture aux clients bénéficiaires des tarifs 
réglementés de vente 

 Sur le territoire de la concession, le fournisseur aux tarifs réglementés de vente est tenu de proposer 
un contrat de fourniture à toute personne, raccordée au réseau public d’électricité, demandant à bénéficier 
des tarifs réglementés de vente d’électricité et répondant aux critères fixés par l’article L. 337-7 du code de 
l’énergie, sauf s’il a reçu entre temps injonction contraire de l’autorité compétente en matière d’urbanisme 
ou en matière de police et sous réserve du respect des textes réglementaires relatifs au contrôle de 
conformité des installations intérieures. 

 Les contrats sont conformes aux articles L. 224-3 et suivants du code de la consommation. 

 Le fournisseur aux tarifs réglementés de vente consent un seul contrat de fourniture par point de 
livraison. 

 Pour un point de livraison donné, le fournisseur aux tarifs réglementés de vente n’est pas tenu 
d’accorder un contrat tant que le précédent n’a pas été résilié.  
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 Toutefois, le fournisseur aux tarifs réglementés de vente peut consentir un contrat de fourniture pour un 
point de livraison non résilié dès lors qu’en application des procédures du gestionnaire du réseau de 
distribution, l’exécution de la mise en service relative au nouveau contrat s’accompagne de la résiliation du 
contrat précédent. 

 Le fournisseur aux tarifs réglementés de vente est par ailleurs tenu, sous réserve des possibilités du 
réseau, de proposer de fournir l’énergie électrique dans les conditions du présent cahier des charges pour 
la desserte des installations provisoires des clients qui ont droit aux tarifs réglementés de vente, sauf s’il a 
reçu entre temps injonction de l’autorité compétente en matière de police. 

D) Accès des producteurs au réseau 

 L’accès au réseau des producteurs présente les particularités suivantes : 

- le gestionnaire du réseau de distribution est tenu de refuser l’accès au réseau à un producteur qui 
ne peut justifier d’une autorisation ou d’un récépissé de déclaration délivré en application du 1° du 
II de l’article L. 111-93 du code de l’énergie ; 

- la date de mise en service des installations de production est déterminée d’un commun accord 
entre le producteur et le gestionnaire du réseau de distribution ; 

- toute mise en service est subordonnée à la conclusion par le producteur d’un contrat d’accès au 
réseau conclu directement avec le gestionnaire du réseau de distribution. Les conditions générales 
d’accès au réseau sont précisées dans ce contrat ; 

 La version en vigueur des modèles de contrat d’accès au réseau en injection, CARD-I ou CRAE, 
est disponible sur le site : www.enedis.fr 

- Le gestionnaire du réseau de distribution est tenu d’assurer de manière non discriminatoire l’appel 
des installations de production reliées à son réseau en liaison avec le gestionnaire du réseau de 
transport. 

 

Article 29 — Branchements  

A) Périmètre technique 

Sont considérés comme branchements, tels que définis à l’article 6 du présent cahier des charges, toute 
canalisation ou partie de canalisation en basse tension – y compris, le cas échéant, les canalisations 
parfois désignées sous le nom de « dérivation individuelle » ou de « colonne montante électrique », 
également désignées ci-après sous le nom de « branchement collectif » – ayant pour objet d'amener 
l'énergie électrique du réseau à l'intérieur des propriétés desservies, et limitée : 

▪ à l’aval : 

− aux bornes de sortie du disjoncteur7, conformément à la définition donnée par la norme NF 
C14-100 qui définit le point de livraison de l’énergie des branchements à puissance limitée, 

− au point de livraison situé aux bornes de sortie de l’appareil de sectionnement des 
branchements à puissance surveillée ; 

▪ à l’amont : au point du réseau basse tension, électriquement le plus proche permettant techniquement 
de desservir d’autres utilisateurs, matérialisé par un accessoire de dérivation ; aux connecteurs dans le cas 
de réseaux aériens ou, dans le cas de réseaux souterrains, au système de dérivation ou de raccordement. 

 Conformément à l’article D. 342-1 du code de l’énergie. 

 Il s’agit ici de branchements en basse tension. Toute canalisation nouvelle nécessaire à 
l’alimentation d’un client haute tension est une extension. 

Le branchement inclut l’accessoire de dérivation ainsi que les installations de comptage. 

 
 
7 Ou, en l’absence de disjoncteur, aux bornes aval des fusibles calibrés et plombés  
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B) Colonnes montantes électriques (ou branchements collectifs)  

Une colonne montante électrique (ou branchement collectif) désigne l’ensemble des ouvrages 
électriques situés en aval du coupe-circuit principal nécessaires au raccordement au réseau public de 
distribution d’électricité des différents consommateurs ou producteurs situés au sein d’un même immeuble 
ou de bâtiments séparés construits sur une même parcelle cadastrale, à l’exception des dispositifs de 
comptage. 

Les colonnes montantes électriques ou branchements collectifs comprennent la liaison au réseau, les 
canalisations collectives (tronçon commun, colonne, dérivations collectives) et les dérivations individuelles. 

Les colonnes montantes électriques, lorsqu’elles n’appartiennent pas aux propriétaires ou 
copropriétaire des immeubles dans lesquels sont situés ces ouvrages, appartiennent au réseau public de 
distribution électrique dans les conditions définies par la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant 
évolution du logement, de l’aménagement et du numérique. 

   Les dispositions législatives concernées sont codifiées aux articles L.346-2 et suivants du 
code de l’énergie. 

On entend par rénovations des travaux garantissant la conformité des canalisations collectives et des 
dérivations individuelles avec les normes en vigueur NF C 14-100 et, pour l’interface avec les installations 
intérieures, NF C 15-100. 

Le gestionnaire du réseau de distribution exploite, maintient et renouvelle les branchements collectifs 
ou colonnes montantes électriques concédés conformément à ses obligations mentionnées à l’article 1er 
du présent cahier des charges. 

Le gestionnaire du réseau de distribution peut être amené à intervenir sur des canalisations collectives 
et des dérivations individuelles pour réaliser des dépannages ou des mises en sécurité provisoires. Le cas 
échéant, le gestionnaire du réseau de distribution facture aux propriétaires ou copropriétaires des 
immeubles dans lesquels sont situés ces ouvrages, les interventions réalisées. 

Les réfections, les modifications ou suppressions des canalisations collectives et des dérivations 
individuelles rendues nécessaires par des travaux exécutés dans un immeuble sans lien avec le service 
public de la distribution d’électricité sont à la charge de celui qui fait exécuter les travaux. 

C) Branchements provisoires 

Le gestionnaire du réseau de distribution alimente provisoirement selon les dispositions en vigueur les 
installations pour lesquelles une demande de ce type est formulée conformément aux modalités prévues 
à cet effet par les catalogues des prestations en vigueur. Le point de livraison est placé au plus près du 
réseau concédé ; les installations situées en aval du disjoncteur sont des installations intérieures au sens 
de l’article 31 du présent cahier des charges. 

 

Article 30 — Contribution des tiers aux frais des raccordements sous maîtrise 
d’ouvrage du gestionnaire du réseau de distribution 

Les règles applicables à la contribution due au titre de l’opération de raccordement sont précisées aux 
articles L. 342-6 et suivants du code de l’énergie. Le montant de cette contribution est calculé sur la base 
des coûts de l’opération de raccordement de référence et en application du barème de raccordement 
conformément à l’arrêté du 28 août 2007. 

 

Article 31 — Installations intérieures - Postes de livraison et/ou de transformation 

A) Installations intérieures 

 L’installation intérieure commence : 

 - en haute tension, inclusivement aux isolateurs d’entrée du poste de livraison ou de transformation, 
dans le cas de desserte aérienne, et immédiatement à l’aval des bornes des boîtes d’extrémité des câbles 
dans le cas de desserte souterraine. Lorsqu’il y a raccordement direct à un poste de coupure du distributeur 
ou aux barres haute tension d’un poste de transformation de distribution publique, l’installation du client 
commence aux bornes amont incluses du sectionneur de la dérivation propre au client ; 
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 - en basse tension, immédiatement à l’aval des bornes de sortie du disjoncteur pour les fournitures 
sous faible puissance, conformément au A) de l’article 29 du présent cahier des charges, et aux bornes de 
sortie de l’appareil de sectionnement installé chez le client pour les fournitures sous moyenne puissance. 

 Les installations intérieures sont exécutées et entretenues aux frais du propriétaire ou du client ou de 
toute personne à laquelle aurait été transférée la garde desdites installations. 

 S’agissant des installations intérieures, l’article 44 du décret-loi du 30 octobre 1935 précise que : 
« Le bailleur ne peut s’opposer à l’installation de l’énergie électrique aux frais et pour l’usage du 
locataire. » L’article L. 641-10 du code de la construction et de l’habitation précise que : « Le 
prestataire et le propriétaire des locaux réquisitionnés ne peuvent s’opposer à l’exécution par le 
bénéficiaire, aux frais de celui-ci, des travaux strictement indispensables pour rendre les lieux propres 
à l’habitation, tels que l’installation de l’eau, du gaz et de l’électricité […] ». 

 

 En aucun cas le gestionnaire du réseau de distribution n’encourra de responsabilité en raison des 
défectuosités des installations du client qui ne seraient pas du fait dudit gestionnaire du réseau de 
distribution. 

B) Postes de livraison et/ou de transformation des clients 

 Les postes de livraison et de transformation des clients alimentés en haute tension seront construits 
conformément aux règlements et aux normes en vigueur, aux frais des clients dont ils resteront la propriété. 
La maintenance, les contrôles réglementaires et le renouvellement de ces postes sont à la charge des 
clients. 

 Il s’agit des normes NF C13-100, 13-101, 13-102 et 13-103 relatives aux règles d’installation des 
postes de livraison d’énergie électrique à un utilisateur, alimentés sous une tension nominale 
comprise entre 1 et 33 kV. 

 Les plans et spécifications du matériel sont soumis à l’agrément du gestionnaire du réseau de 
distribution avant tout commencement d’exécution. 

 Toutefois la fourniture et le montage de l’appareillage de mesure et de contrôle sont assurés comme 
spécifié à l’article 33 du présent cahier des charges. 

C) Mise sous tension 

 Pour assurer la sécurité de l’opération de mise en service pour le client et les tiers, le gestionnaire du 
réseau de distribution vérifie, avant la première mise sous tension des installations du client, que ce dernier 
dispose d’une attestation de la conformité desdites installations à la réglementation et aux normes en 
vigueur. 

 Les modalités du contrôle et de l’attestation de conformité des installations électriques intérieures 
aux règlements et normes de sécurité en vigueur sont fixées par les articles D. 342-18 et suivants du 
code de l’énergie et les arrêtés pris pour leur application. 

D) Mise hors tension des postes de livraison et installations des clients  

 La mise hors tension des postes de livraison, de transformation ou des installations intérieures est 
exécutée par le gestionnaire du réseau de distribution aux frais du demandeur ou de l’utilisateur présumé. 

 L’article R. 323-35 du code de l’énergie précise les modalités de mise hors tension des ouvrages 
laissés en déshérence. 

 

Article 32 — Surveillance du fonctionnement des installations des clients 
raccordées aux ouvrages concédés 

 A) Les installations et appareillages des clients raccordés aux ouvrages concédés doivent fonctionner 
en sorte : 

- de ne pas compromettre la sécurité des personnes et des biens, 

- d’éviter des troubles dans l’exploitation des installations des autres clients et des réseaux concédés, 

- d’empêcher l’usage illicite ou frauduleux de l’énergie électrique. 
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 L’énergie n’est en conséquence soutirée ou injectée sur le réseau que si les installations et 
appareillages des clients fonctionnent conformément à la réglementation et aux normes applicables à ces 
fins ou, en l’absence de telles dispositions, respectent les tolérances retenues par le gestionnaire du réseau 
de distribution. Ces tolérances concernent notamment la tension ou les taux de courants harmoniques, les 
niveaux de chutes de tension et de déséquilibres de tension et sont accessibles sur simple demande. 

 
 B) En ce qui concerne les moyens de production d’énergie électrique susceptibles d’être couplés au 
réseau, le client ne pourra mettre en œuvre de tels moyens qu’avec l’accord préalable et écrit du 
gestionnaire du réseau de distribution sur la spécification des matériels utilisés, en particulier les dispositifs 
de protection de découplage, sur les modalités d’exploitation de la source de production et sur la conformité 
du dispositif de comptage en place. Dans certains cas, le remplacement ou la modification du dispositif de 
comptage peuvent s’avérer nécessaires avant la mise en œuvre par le client de moyens de production. Ce 
remplacement ou cette modification sont effectués à l’initiative du gestionnaire du réseau de distribution. 

 Pour le cas où le client entend injecter tout ou partie de l’énergie électrique produite par ses installations, 
il lui appartient de se rapprocher du gestionnaire du réseau de distribution pour définir avec lui les modalités 
de souscription d’un contrat spécifique relatif à l’injection de ladite énergie sur le réseau.  

 Lorsque les installations du client comportant des moyens de production d’énergie électrique 
susceptibles d’être couplés au réseau n’injectent pas d’énergie sur ce dernier, celles-ci ne pourront être 
mises en service que si elles ne portent pas atteinte à la sécurité des personnes et des biens et n’apportent 
aucun trouble au fonctionnement du réseau.  

 Le client a l’obligation d’informer le gestionnaire du réseau de distribution au moins un mois avant leur 
mise en service par courrier postal ou électronique pour les installations dont la puissance est inférieure à 
36 kVA et au moins trois mois avant leur mise en service par lettre recommandée avec demande d’avis de 
réception pour les installations dont la puissance est supérieure à 36 kVA ou raccordées en HTA, des 
moyens de production raccordés à ses installations, de leurs caractéristiques et de toute modification 
ultérieure de ceux-ci. 

 

 C) Eu égard aux objectifs ci-dessus définis, le gestionnaire du réseau de distribution est autorisé à 
vérifier ou à faire vérifier les installations du client avant la mise en service de celles-ci et ultérieurement 
autant que de besoin. Si les installations sont reconnues défectueuses ou si le client s’oppose à leur 
vérification, le concessionnaire pourra refuser de livrer l’énergie électrique ou interrompre cette livraison. Il 
pourra de même refuser d’accueillir toute injection d’énergie par des installations de production ne 
respectant pas les conditions définies ci-dessus. 

 En cas de désaccord sur les mesures à prendre en vue de faire disparaître toute cause de trouble dans 
le fonctionnement général du réseau, le différend sera soumis à l’autorité concédante au titre de sa mission 
de contrôle des ouvrages. A défaut d’accord dans un délai de dix jours, celui-ci pourra être porté à la 
connaissance du Préfet en vue d’une conciliation éventuelle. 

 De même, en cas d’injonction émanant de l’autorité de police compétente ou d’une juridiction statuant 
en référé, de danger grave et immédiat, de trouble causé par un client dans le fonctionnement de la 
distribution ou d’usage illicite ou frauduleux, le gestionnaire du réseau de distribution aura les mêmes 
facultés de refus ou d’interruption. 
 

Article 33 — Appareils de mesure et de contrôle 

 Les appareils de mesure et de contrôle des éléments concourant à la facturation de l’énergie électrique 
et à l’équilibrage des flux sont d’un modèle répondant aux exigences de l’arrêté du 1er août 2013 relatif aux 
compteurs d’énergie électrique active. 
 Les appareils de mesure et de contrôle mis en œuvre pour la tarification et la facturation de l’énergie 
électrique comprennent notamment : 

- un compteur d'énergie active ainsi que d'éventuels dispositifs additionnels nécessaires à la mise 
en œuvre prévue dans la réglementation :  
- dispositifs liés à la mesure en fonction de la puissance demandée par le client (transformateurs 

de mesure par exemple) ; 
- dispositifs de communications utilisés par le gestionnaire du réseau de distribution pour mettre 

à disposition les services prévus par la réglementation ; 
- dispositifs de limitation ou de contrôle de la puissance ; 
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- dispositifs complémentaires nécessaires à la mise en œuvre de certaines tarifications (relais, 
horloges par exemple). 

- en substitution à certains matériels ci-dessus, les dispositifs de comptage mis en place en 
application des articles R. 341-4 et suivants du code de l’énergie dans le respect des objectifs et 
conditions fixés par la réglementation. 

 Le gestionnaire du réseau de distribution met en œuvre, dans les conditions prévues par la 
réglementation, des dispositifs permettant aux fournisseurs d’énergie de proposer à leurs clients des prix 
différents suivant les périodes de l’année ou de la journée et incitant les utilisateurs du réseau à limiter leur 
consommation dans les périodes où la consommation de l’ensemble des consommateurs est la plus élevée. 

 Les articles R. 341-4 et suivants, complétés notamment par un arrêté du 4 janvier 2012 et une 
délibération de la Commission de régulation de l’énergie du 16 juillet 2014, précisent les 
fonctionnalités de ces dispositifs de comptage évolués et les modalités de leur déploiement.  

A) Basse tension 

 En basse tension, les compteurs électriques sont installés et périodiquement vérifiés sous la 
responsabilité du gestionnaire du réseau de distribution, conformément aux dispositions de l'arrêté du 1er 
août 2013 relatif aux compteurs d'énergie électrique active. Il en est de même pour les autres appareils de 
mesure et de contrôle, y compris les dispositifs additionnels de communication ou de transmission 
d’information répondant directement au même objet, ainsi que leurs accessoires (tableau de support, 
dispositif de fixation et de scellement, etc.). 

 Ces instruments sont entretenus et renouvelés par ses soins et font partie du domaine concédé. 

 Les appareils de mesure et de contrôle mis en œuvre pour la tarification et la facturation de l’énergie 
électrique sont scellés par le gestionnaire du réseau de distribution. Ceux de ces appareils qui 
appartiendraient aux clients à la signature du présent cahier des charges continuent, sauf convention 
contraire avec le gestionnaire du réseau de distribution, à rester leur propriété, l’entretien de ces appareils 
étant à leur charge. Toutefois, lorsque ces appareils sont renouvelés, le gestionnaire du réseau de 
distribution fournit et pose de nouveaux instruments qui sont intégrés au domaine concédé. 

 Les compteurs, ainsi que les dispositifs additionnels et accessoires, sont normalement installés en un 
ou des emplacements appropriés, choisis d’un commun accord entre le client et le gestionnaire du réseau 
de distribution. Le client devra veiller à ne pas porter atteinte à l’intégrité et au bon fonctionnement des 
appareils. 

 En cas de renouvellement, le nouveau compteur est posé en lieu et place du compteur existant sans 
modification de l’installation intérieure. 

 Les prescriptions relatives à l’emplacement du compteur et à sa fixation sur un « panneau de 
comptage » sont précisées par la norme NF C 14-100. 

B) Haute tension 

 Pour les clients alimentés en haute tension, les appareils de mesure et de contrôle sont fournis, posés, 
réglés, scellés et périodiquement vérifiés par le gestionnaire du réseau de distribution, conformément aux 
dispositions de l'arrêté du 1er août 2013 relatif aux compteurs d'énergie électrique active.  

 Ceux de ces appareils qui appartiennent aux clients à la signature du présent cahier des charges 
restent, sauf convention contraire avec le gestionnaire du réseau de distribution, leur propriété et l’entretien 
de ces appareils est à leur charge. Toutefois, lorsque ces appareils sont renouvelés, le gestionnaire du 
réseau de distribution fournit et pose de nouveaux instruments qui sont intégrés au domaine concédé, à 
l’exception des transformateurs de mesure pour les comptages placés sur la haute tension. 

 Dans le cas où le comptage est placé sur la haute tension, les transformateurs de mesure sont fournis, 
posés et changés, en accord avec le gestionnaire du réseau de distribution, par le client et restent sa 
propriété. 
 
 Les conditions de pose, descellement, d’entretien et, s’il y a lieu, de location des appareils de mesure, 
sont définies dans le contrat que le client signe avec le gestionnaire du réseau de distribution. 
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Article 34 — Vérification des appareils de mesure et de contrôle 

 Les agents qualifiés du gestionnaire du réseau de distribution doivent avoir accès, à tout moment, aux 
appareils de mesure et de contrôle. 

 Le gestionnaire du réseau de distribution peut procéder à la vérification des appareils de mesure et de 
contrôle chaque fois qu’il le juge utile. 

 Le contrôle des instruments de mesure est régi par le décret n°2001-387 du 3 mai 2001 dont 
l’article 35 traite du contrôle des instruments par leur détenteur. Les modalités de ce contrôle sont 
définies par l’arrêté du 1er août 2013 relatif aux compteurs d’énergie électrique active. 

 Les clients ont de même le droit de demander la vérification de ces appareils soit par le gestionnaire du 
réseau de distribution, soit par un expert désigné d’un commun accord ; les frais de vérification sont à la 
charge du client, dans les conditions prévues aux catalogues de prestations du gestionnaire du réseau de 
distribution, si le compteur est reconnu exact, dans la limite de la tolérance réglementaire. 

 L’autorité concédante peut signaler au gestionnaire du réseau de distribution des appareils de 
comptage dont elle estime qu’ils pourraient présenter une défaillance. Le gestionnaire du réseau de 
distribution procède à des vérifications, apporte les mesures correctives qu’il juge utiles et en informe 
l’autorité concédante. 

 Dans tous les cas, un défaut d’exactitude ne sera pris en considération que s’il dépasse la limite de 
tolérance réglementaire. 

 Les compteurs déposés doivent faire l’objet d’une vérification avant réutilisation. 
 Cette vérification est réalisée conformément aux dispositions de l’arrêté du 1er août 2013 relatif 
aux compteurs d’énergie active. 

 Lorsqu’une erreur est constatée dans l’enregistrement des consommations, une rectification est 
effectuée par le gestionnaire du réseau de distribution dans les limites autorisées par les textes applicables 
en matière de prescription et de consommation. La période à corriger commence à la date à laquelle le 
concessionnaire a pu constater pour la dernière fois le bon fonctionnement du dispositif de comptage et se 
termine à la date à laquelle le matériel défectueux ou détérioré est remplacé. Pendant la période définie ci-
dessus où ces appareils auront donné des indications erronées, les quantités d’énergie livrées seront 
déterminées par comparaison avec les consommations des périodes antérieures similaires au regard de 
l’utilisation de l’électricité ou à défaut, par comparaison avec des sites présentant des caractéristiques de 
consommation comparables (puissance, option tarifaire, zone géographique). 

 Conformément à l’article L. 224-11 du code de la consommation, aucune consommation 
d'électricité antérieure de plus de quatorze mois au dernier relevé ou auto-relevé ne peut être 
facturée, sauf en cas de défaut d'accès au compteur, d'absence de transmission par le 
consommateur d'un index relatif à sa consommation réelle, après un courrier adressé au client par le 
gestionnaire de réseau par lettre recommandée avec demande d'avis de réception, ou de fraude. 

 

Article 35 — Niveaux de qualité, nature et caractéristiques de l’énergie livrée 

A) Niveaux de qualité de l’énergie livrée 

 Le gestionnaire du réseau de distribution doit assurer une desserte en électricité d’une qualité 
régulière, définie et compatible avec les utilisations usuelles de l’énergie électrique.  

 Les niveaux de qualité et les prescriptions techniques en matière de qualité qui doivent être respectés 
par le gestionnaire du réseau de distribution sont définis par la réglementation en vigueur. 

 Les niveaux de qualité sont fixés par la section 1 du chapitre II du titre II du livre III de la partie 
réglementaire du code de l’énergie et par l’arrêté du 24 décembre 2007 relatif aux niveaux de qualité 
et aux prescriptions techniques en matière de qualité des réseaux publics de distribution et de 
transport d’électricité, pris en application des articles D. 322-1 et suivants du code de l’énergie. 

 Si les niveaux de qualité ne sont pas atteints en matière d’interruptions d’alimentation imputables au 
réseau public de distribution, sur demande de l’autorité concédante, le gestionnaire du réseau de 
distribution remet entre les mains d’un comptable public une somme qui lui sera restituée après constat du 
rétablissement du niveau de qualité. 
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 Les modalités d’application de ces dispositions prévues à l’article L. 322-12 du code de l’énergie 
sont fixées par le décret n°2016-1128 du 17 août 2016 relatif à la consignation en cas de non-respect 
du niveau de qualité en matière d’interruption de l’alimentation en électricité. 

 De plus, des valeurs repère en matière de niveaux de qualité sont définies dans le schéma directeur 
d’investissements, lequel sera décliné dans des programmes pluriannuels d’investissement, mentionnés à 
l’article 11 du présent cahier de charges.  

 Par ailleurs, dans les conditions définies par la législation, les tarifs d’utilisation des réseaux peuvent 
comporter des mesures incitatives appropriées, tant à court terme qu’à long terme, pour encourager le 
gestionnaire du réseau de distribution à améliorer sa performance, notamment en ce qui concerne la 
qualité.  

 Conformément à l’article L. 341-3 du code de l’énergie, la Commission de régulation de l’énergie 
peut prévoir un encadrement pluriannuel d’évolution des tarifs et des mesures incitatives appropriées, 
tant à court terme qu’à long terme, pour encourager les gestionnaires de réseaux de transport et de 
distribution à améliorer leurs performances, notamment en ce qui concerne la qualité de l’électricité, 
à favoriser l’intégration du marché intérieur de l’électricité et la sécurité de l’approvisionnement et à 
rechercher des efforts de productivité. 

B) Nature et caractéristiques de l’énergie livrée  

 Les engagements du gestionnaire du réseau de distribution vis-à-vis des clients concernant la nature 
et les caractéristiques de l’énergie livrée sont fixés dans les contrats permettant l’accès au réseau public 
de distribution, dans le respect de la règlementation en vigueur.  

 
 1°) En haute tension, l’électricité est livrée sous forme de courant alternatif triphasé, à la fréquence 
nominale fixée par le gestionnaire du réseau public de transport d’électricité et sous une tension nominale 
de [20 000 volts].  

 La fréquence nominale de la tension au point de livraison est de 50 Hz. Le gestionnaire de réseau 
de distribution s’engage sur la fréquence de la tension conformément à la norme NF EN 50160. 

 Les tolérances de variation de la tension autour de la valeur nominale ci-dessus sont les suivantes : 

- la valeur de la tension fixée dans chaque contrat conclu avec un client pour l’accès au réseau 
public de distribution (ci-après : « tension contractuelle ») ne doit pas s’écarter de plus de 5 %, en 
plus ou en moins de la tension nominale ; 

- la tension de fourniture dans les conditions normales d’exploitation, mesurée au point de livraison, 
ne doit pas s’écarter de plus de 5 %, en plus ou en moins de la valeur de la tension contractuelle. 

 L’arrêté du 24 décembre 2007 relatif aux niveaux de qualité et aux prescriptions techniques en 
matière de qualité des réseaux publics de distribution et de transport d’électricité, pris en application 
des articles D. 322-1 et suivants du code de l’énergie, prescrit que la tension efficace au point de 
livraison, moyennée sur dix minutes, doit être au moins égale à 90% de la tension nominale, sans 
pouvoir excéder 110% de la tension nominale. 

La norme NF EN 50160 précise les conditions de mesure et la norme NF EN 61000-4-30 la méthode 
de mesure. 

 En haute tension, le gestionnaire du réseau de distribution prend également à l’égard des clients, des 
engagements concernant la continuité et la qualité de l’onde de tension. Ils comportent des seuils de 
tolérance qui peuvent être personnalisés dans les conditions prévues aux contrats d’accès au réseau : 

- en-deçà desquels le gestionnaire du réseau de distribution est présumé non responsable des 
dommages survenant chez les clients, du fait d’interruptions ou de défauts dans la qualité de la 
fourniture ; 

- au-delà desquels le gestionnaire du réseau de distribution est présumé responsable des 
dommages visés et tenu d’indemniser les clients à hauteur des préjudices effectivement subis par 
ces derniers, sauf dans les cas qui relèvent de la force majeure ou de circonstances 
exceptionnelles au sens de l’article D. 322-1 du code de l’énergie - indépendantes de la volonté ou 
de l’action du gestionnaire du réseau de distribution et non maîtrisables en l’état des techniques - 
caractérisant un régime d’exploitation perturbé. Les modalités financières sont précisées dans les 
contrats des clients. 

 Les engagements pris ou susceptibles d’être ainsi souscrits par le gestionnaire du réseau de 
distribution concernent : 
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- les coupures pour travaux sur le réseau public de distribution ; 
- les interruptions suite à incident ; 
- les variations rapides de la tension (papillotement) ; 
- le déséquilibre de la tension. 

 
 Les engagements sur la qualité de l’onde sont basés sur la norme NF EN 50160 « Caractéristiques de 
la tension fournie par les réseaux publics de distribution » qui définit, décrit et spécifie, au point de livraison 
de l’utilisateur du réseau, les caractéristiques principales de tension fournie par un réseau public basse 
tension, moyenne tension et haute tension AC dans des conditions normales d'exploitation.  

 
 2°) L’électricité est livrée en basse tension sous forme de courant monophasé, ou triphasé, alternatif 
avec une fréquence de la tension conforme aux exigences fixées au 1°), et avec une tension conforme aux 
textes réglementaires et normatifs relatifs aux tensions nominales en basse tension des réseaux de 
distribution d’énergie électrique. 

 L’arrêté du 24 décembre 2007 relatif aux niveaux de qualité et aux prescriptions techniques en 
matière de qualité des réseaux publics de distribution et de transport d’électricité, pris en application 
des articles D. 322-1 et suivants du code de l’énergie, a fixé la tension pour les livraisons en basse 
tension, à 230 volts en monophasé, c’est-à-dire entre l’une quelconque des trois phases et le neutre, 
et à 400 volts en triphasé, c’est-à-dire entre deux quelconques des trois phases. L’arrêté précité 
prescrit que la tension efficace au point de livraison, moyennée sur dix minutes, doit être au moins 
égale à 90% de la tension nominale, sans pouvoir excéder 110% de la tension nominale. 

La norme NF EN 50160 précise les conditions de mesure et la norme NF EN 61000-4-30 la méthode 
de mesure. 

 En basse tension, le gestionnaire du réseau de distribution s’engage à mettre tous les moyens en œuvre 
en vue d’assurer la disponibilité du réseau public de distribution pour acheminer l’électricité jusqu’au point 
de livraison du client, sauf dans les cas qui relèvent de la force majeure ou de circonstances exceptionnelles 
au sens de l’article D. 322-1 du code de l’énergie.  
 

Article 36 — Continuité de service 

 Le gestionnaire du réseau de distribution est tenu de prendre les dispositions appropriées 
pour acheminer l’énergie électrique dans les conditions de continuité et de qualité définies par l’article 35 
ci-dessus et par les textes réglementaires en vigueur, afin de concilier les besoins des clients, les aléas 
inhérents à l’exploitation du réseau et la nécessité pour le gestionnaire du réseau de distribution de faire 
face à ses charges. 

 Les modalités d’application de ces dispositions prévues à l’article L. 322-12 du code de l’énergie 
sont fixées par des dispositions réglementaires, notamment par les articles D. 322-2 et suivants du 
code de l’énergie relatifs aux niveaux de qualité et aux prescriptions techniques en matière de qualité 
des réseaux publics de transport et de distribution d’électricité. 

 Les conditions de qualité et de continuité de l’onde électrique sont précisées dans les contrats des 
clients. 

Le gestionnaire du réseau de distribution a toutefois la faculté d’interrompre le service pour toutes 
opérations d’investissement dont lui ou l’autorité concédante est maître d’ouvrage, de mise en conformité 
ou de maintenance du réseau concédé, ainsi que dans le cadre de manœuvres liées au dépannage, aux 
opérations de délestage en regard de conditions d’exploitation contrainte, de l’injonction d’une autorité ou 
lors de réparations urgentes que requiert le matériel. Le gestionnaire du réseau de distribution s’efforce 
alors de réduire ces interruptions au minimum, notamment par l’utilisation des possibilités nouvelles offertes 
par le progrès technique, et de les situer, dans toute la mesure compatible avec les nécessités de 
l’exploitation, aux dates et heures susceptibles de provoquer le moins de gêne possible aux clients. 

 En basse tension, lorsque des interventions programmées, et donc non urgentes, sur le réseau sont 
nécessaires, les dates, heures et durées prévisibles de ces interruptions sont portées au moins trois jours 
à l’avance à la connaissance de l’autorité concédante, du maire intéressé et des clients, par voie de presse, 
d’affichage et, dans toute la mesure du possible, d’information individuelle. 

 En haute tension, lorsque les travaux ne présentent pas un caractère d’urgence, le gestionnaire du 
réseau de distribution prend contact avec les clients concernés raccordés en haute tension en soutirage 
afin de déterminer d’un commun accord la date de réalisation des travaux. Le gestionnaire du réseau de 
distribution informe le client de la date, de l’heure et de la durée des coupures, au moins 10 jours ouvrés 
avant la date de réalisation effective des travaux. 
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 Les contrats des clients mentionnent ces engagements, ainsi que les modalités de programmation des 
interruptions. 

 Dans les circonstances exigeant une intervention immédiate, le gestionnaire du réseau de distribution 
est autorisé à prendre d’urgence les mesures nécessaires. Il en avise, dans la mesure du possible, le maire 
intéressé, l’autorité concédante et le service du contrôle désigné par celle-ci. 

 

Article 37 — Modification des caractéristiques de l’énergie livrée 

 En application du principe d’adaptabilité à la technique, le gestionnaire du réseau de distribution a le 
droit de procéder aux travaux de changement de tension ou de nature de l’énergie distribuée en vue 
d’augmenter la capacité des réseaux existants, de les rendre conformes aux normes prescrites par les 
textes réglementaires en vigueur ou de les exploiter aux tensions normalisées fixées par ceux-ci. 

 Il s’agit des textes déjà cités en commentaire de l’article 35 ci-dessus. 

 Les travaux concernant lesdites modifications sont portés à la connaissance de l’autorité concédante 
et des clients intéressés six mois au moins avant leur commencement. 

 Si le gestionnaire du réseau de distribution vient à modifier à un moment quelconque les 
caractéristiques du courant alternatif livré à un client, il prend à sa charge les frais de modification des 
appareils et des installations consécutifs à ce changement sous les réserves suivantes : 

A) En basse tension 

1°) Les clients supportent la part des dépenses qui correspond à la mise en conformité de leurs installations 
intérieures avec les textes réglementaires en vigueur lors du changement de tension et de leurs appareils 
électriques, dans la mesure où ce renouvellement n’est pas la conséquence du changement de nature de 
l’énergie, mais est rendu nécessaire par l’état de leurs installations ou de leurs appareils. 

2°) Les clients peuvent obtenir la modification ou, éventuellement, l’échange de leurs appareils électriques: 

- s’il s’agit d’appareils utilisés conformément aux règles en vigueur, en service régulier et en bon 
état de marche, 

- si ces appareils ont été régulièrement déclarés au gestionnaire du réseau de distribution lors du 
recensement effectué par ses soins, 

- si la puissance totale des appareils à modifier ou à échanger est en harmonie avec la puissance 
souscrite des clients. 

 En cas d’échange d’appareils convenu d’un commun accord, le gestionnaire du réseau de distribution 
fournit aux clients de nouveaux appareils et devient propriétaire des anciens. Il prend à sa charge le 
remplacement des appareils par des appareils équivalents. En cas de remplacement d’appareils anciens 
par des appareils neufs, le gestionnaire du réseau de distribution peut demander aux clients une 
participation tenant compte de la plus-value de l’appareil par rapport à l’appareil usagé. 

B) En haute tension 

 Les clients supportent la part des dépenses qui correspond soit à la mise en conformité de leurs 
installations avec les règlements qui auraient dû être appliqués avant la transformation du réseau, soit à 
un renouvellement normal anticipé de tout ou partie des installations. La plus-value correspondant à ce 
renouvellement peut toutefois être payée, si le client le demande, par annuités pendant la durée normale 
restant à courir pour l’amortissement des installations rendues inutilisables par le changement de tension 
et sans majoration pour les intérêts. 

 Sont à la charge du gestionnaire du réseau de distribution les modifications à apporter aux appareils 
électriques ou le remplacement de ces appareils par des appareils équivalents, notamment du point de vue 
de leur état de fonctionnement, à condition que ces appareils aient été régulièrement déclarés au 
gestionnaire du réseau de distribution au cours du recensement préalable à la modification et que la 
puissance totale desdits appareils ne soit pas disproportionnée avec la puissance souscrite par le client. 
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Article 38 — Gestion de crise affectant le réseau 

 Une situation de crise se caractérise par la survenance d’un évènement qui porte atteinte directement 
ou indirectement et de façon significative à l’intégrité et à la sécurité des personnes et des biens ou qui 
entrave le fonctionnement du service public de distribution d’électricité, sur un large périmètre ou une durée 
longue. 

 Le gestionnaire du réseau de distribution prévoit les mesures nécessaires au maintien de la satisfaction 
des besoins prioritaires de la population lors des situations de crise. Le niveau de satisfaction de ces 
besoins est fixé en fonction de la vulnérabilité de certains groupes de populations, des caractéristiques du 
service ou du réseau concerné et du degré constaté de défaillance du réseau. Les critères de définition 
des populations vulnérables et le niveau spécifique de satisfaction de leurs besoins sont précisés, en tant 
que de besoin, par arrêté conjoint des ministres en charge de la santé, de la sécurité civile et de l’énergie. 

 En application de l’article L. 732-1 et des articles R. 732-1 et suivants du code de la sécurité 
intérieure. 

 Le gestionnaire du réseau de distribution prend notamment des mesures pour protéger les installations 
contre les risques, agressions et menaces prévisibles et alerter sans délai l’autorité compétente de 
l’imminence ou de la survenue d’une défaillance grave de ses installations susceptible de porter atteinte à 
la continuité du service. 

 Il élabore en outre un plan interne de crise qui permet d'assurer le plus rapidement possible une 
distribution adaptée du service permettant la satisfaction des besoins prioritaires de la population en cas 
de situation de crise.  

 Lorsque sur le territoire de la concession, les conditions normales d’exploitation ne peuvent plus être 
assurées en raison d’une situation de crise, le gestionnaire du réseau de distribution met en œuvre une 
organisation et des ressources dédiées dans le cadre d’un dispositif de gestion de crise adapté à la 
situation. 

 En particulier, le gestionnaire du réseau de distribution met en place une plate-forme d’appel réservée 
à l’autorité concédante et aux collectivités locales. Le cas échéant, le gestionnaire du réseau de distribution 
informe l’autorité concédante de tout dispositif particulier d’information et d’assistance mis en œuvre au 
niveau des communes touchées par la situation de crise et communique le nom et les coordonnées des 
agents du concessionnaire dédiés, pendant la gestion de la crise, aux mairies concernées. 

 Le gestionnaire du réseau de distribution informe l’autorité concédante de façon régulière de l’état du 
réseau de distribution publique d’électricité et de l’avancement des opérations de réalimentation.  

 Il en informe également le préfet. Lorsque l’ampleur de la crise conduit le préfet à mettre en place une 
Cellule Opérationnelle Départementale (COD), le gestionnaire du réseau de distribution désigne un 
représentant qu’il met à la disposition de cette cellule. 

 En application de l’article L. 732-2 du code de la sécurité intérieure. 

 A chaque révision du plan ORSEC initiée par le représentant de l'Etat compétent, le gestionnaire du 
réseau de distribution réalise une étude des conditions dans lesquelles il satisfait aux obligations qui lui 
sont fixées en matière de maintien de la satisfaction des besoins prioritaires de la population, en fonction 
de l'évolution des risques et menaces auxquels la population est exposée. Cette étude est soumise pour 
avis à l'assemblée délibérante de l'autorité concédante, ainsi qu'aux maires des communes concernées. 

 En application des articles R. 732-3 et suivants du code de la sécurité intérieure sur les besoins 
prioritaires de la population et aux mesures à prendre par les exploitants d'un service destiné au 
public lors de situations de crise. 

 En tant que de besoin, les programmes pluriannuels mentionnés à l’article 11 du présent cahier des 
charges font l’objet d’une mise à jour concertée en conséquence. 

 

Article 39 — Conditions de service aux clients aux tarifs réglementés de vente 
d’électricité 

 Le fournisseur aux tarifs réglementés de vente s’engage à assurer dans les meilleures conditions un 
service public de qualité aux clients de la concession. 
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A) Accueil des clients 

Le fournisseur aux tarifs réglementés de vente propose différents moyens d’accès à ses services afin 
d’offrir aux clients une relation adaptée à leurs attentes. Il s’attache à enrichir ces moyens d’accès en tenant 
compte des progrès de la technique.  

 L’offre du fournisseur aux tarifs réglementés de vente s’inscrit dans une logique « multi-canal » 
pour permettre aux clients de joindre ses services, à la date de signature du présent contrat, par 
téléphone, via les sites internet, les applications mobiles ou encore dans ses points d’accueil dont 
les jours et heures d’ouverture sont précisés sur son site internet. 

En particulier, le fournisseur aux tarifs réglementés de vente met à la disposition des clients les 
conseillers de ses centres de relation clients qui fonctionnent de façon maillée sur la zone de desserte 
nationale du concessionnaire. 

 A la date de signature du présent contrat, tous les centres de relation clients du fournisseur 
aux tarifs réglementés de vente sont localisés en France. 

Il informe les clients de ses obligations au titre des tarifs réglementés de vente, notamment en portant 
à leur connaissance les conditions générales de vente et leurs modifications, mentionnées à l’article 27 du 
présent cahier des charges. 

 Les conditions générales de vente sont accessibles sur le site internet du fournisseur aux tarifs 
réglementés de vente. 

B) Informations et conseils aux clients 

Le fournisseur aux tarifs réglementés de vente s’attache à fournir aux clients une information objective 
et à leur proposer, lors de la mise en service de leur installation et à tout moment, à leur demande, une 
offre adaptée à leurs besoins.  

 Lors de la conclusion du contrat, sur la base des éléments d’information recueillis auprès du 
client sur ses besoins, le fournisseur aux tarifs réglementés de vente le conseille sur le tarif à 
souscrire pour son point de livraison. En cours de contrat, le client peut contacter le fournisseur 
aux tarifs réglementés de vente pour s’assurer de l’adéquation du tarif souscrit en cas d’évolution 
de ses besoins. Le fournisseur aux tarifs réglementés de vente s’engage à répondre à toute 
demande du client qui souhaiterait disposer d’éléments d’information généraux pour s’assurer 
que son tarif est adapté à son mode de consommation. 

En particulier, le fournisseur aux tarifs réglementés de vente informe les demandeurs souhaitant 
souscrire une puissance inférieure ou égale à 36 kVA de leur droit à une offre de fourniture d’électricité 
basée sur un tarif réglementé de vente. 

Le fournisseur aux tarifs réglementés de vente met à la disposition des clients équipés d’un compteur 
communicant les informations prévues à l’article L. 224-9 du code de la consommation selon les modalités 
définies par le décret prévu pour son application. 

 Pour les clients non équipés d’un compteur communicant, le fournisseur aux tarifs réglementés 
de vente met à leur disposition un bilan annuel de leurs consommations et de leurs factures, si 
les données sont disponibles sur une année pleine. Ce bilan est transmis aux clients avec leur 
facture soit par voie postale, soit par voie électronique s’ils ont opté pour la facture électronique. 

Ce bilan s’articule autour de quatre contenus : 
- le bilan des factures exprimé en euros ; 
- le bilan des consommations exprimées en kWh ; 
- des analyses de consommation : 

o évolutions des consommations dans le temps, 
o comparaison de la consommation à celle de foyers similaires sur la période, 
o analyse de l’utilisation des Heures Creuses pour les clients HC/HP sur la période, 
o répartition estimée de la consommation par usages. 

- des conseils éco-gestes. 
 

Le fournisseur aux tarifs réglementés de vente accompagne les clients pour leur permettre de prendre 
pleinement part à la transition énergétique, faire des économies d’énergie et modérer leur facture, selon 
les modalités précisées au chapitre III du présent cahier des charges.  

Il aide les clients rencontrant des difficultés de paiement à analyser leur consommation de manière 
personnalisée, les conseille sur les modalités de paiement les plus adaptées, les informe sur les aides et 
les oriente, le cas échéant, vers les services adéquats. 
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S’agissant des clients en situation de précarité énergétique, le fournisseur aux tarifs réglementés de 
vente met en œuvre les dispositions prévues à l’article 22 du chapitre III du présent cahier des charges. 

C) Modalités de contractualisation et de résiliation 

Toute livraison d’énergie électrique est subordonnée à la passation d’un contrat entre le fournisseur aux 
tarifs réglementés de vente et le client pouvant bénéficier d’un tarif réglementé de vente, dans les conditions 
définies par la réglementation. 

 Conformément aux articles L.224-1 et suivants du code de la consommation. 

Les contrats souscrits avec les clients bénéficiaires des tarifs réglementés de vente alimentés en haute 
tension fixent les modalités de la relève des quantités d’électricité acheminées et de la facturation de 
l’utilisation du réseau. 
 Le client demeure personnellement responsable des obligations nées de son contrat, notamment du 
paiement des factures, jusqu’à la date effective de sa résiliation, et ce sans préjudice des obligations des 
personnes tenues solidairement au paiement.  

D) Modalités de facturation et de paiement  

Les modalités de facturation et de paiement sont établies par le fournisseur aux tarifs réglementés de 
vente dans le respect de la réglementation. 

 A la date de signature du présent contrat, conformément à l’arrêté du 18 avril 2012 relatif aux 
factures de fourniture d'électricité ou de gaz naturel à leurs modalités de paiement et aux 
conditions de report ou de remboursement des trop-perçus. 

Le fournisseur aux tarifs réglementés de vente propose aux clients des rythmes de facturation adaptés 
à leurs besoins, précisés dans les conditions générales de vente annexées au présent cahier des charges. 
 Le fournisseur aux tarifs réglementés de vente pourra élargir sa proposition de rythmes de facturation 
dans le cadre du déploiement des compteurs communicants. 

 Le fournisseur aux tarifs réglementés de vente propose aux clients des modalités de paiement souples 
et personnalisées qui sont précisées dans les conditions générales de vente, en enrichissant la gamme 
d’offres de règlement. 

 A la date de signature du présent contrat, le fournisseur aux tarifs réglementés de vente 
propose les modalités suivantes en encourageant les modalités dématérialisées :  

- le prélèvement automatique,  
- la carte bancaire,  
- le chèque, 
- le TIP, 
- en espèces dans les bureaux de poste. 

 
Le chèque énergie est un titre de paiement accepté par le fournisseur aux tarifs réglementés de vente 

dans les conditions prévues par la loi. 
 Conformément à l’article L.124-1 du code de l’énergie.  

 En cas de retard dans le règlement des factures, des pénalités sont exigibles par le fournisseur aux 
tarifs réglementés de vente auprès des clients conformément aux conditions générales de vente annexées 
au présent cahier des charges. 

 En cas de régularisation importante de facture, le fournisseur aux tarifs réglementés de vente peut 
proposer aux clients des solutions d’échelonnement de paiement adaptées aux situations. 

 En cas de non-paiement des sommes qui lui sont dues par le client dans le délai défini par les conditions 
générales de vente annexées au présent contrat, le fournisseur aux tarifs réglementés de vente peut 
réduire ou interrompre la livraison d’électricité après en avoir informé le client, conformément à la 
réglementation en vigueur.  

 Il existe plusieurs hypothèses où, conformément à une disposition légale, l'interruption de la 
fourniture ne peut être réalisée par le fournisseur aux tarifs réglementés de vente, nonobstant le 
non-paiement des sommes dues : 

- le juge accorde au client conformément aux dispositions de l'article 1343-5 du code civil, un délai 
de paiement de sa dette ; 

- une procédure de règlement judiciaire est engagée à l'encontre d'un client relevant de l’une des 
catégories mentionnées à l’article L. 631-2 du code du commerce ; 
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- le client bénéficie des dispositions des articles L. 712-1 et R. 712-1 et suivants du code de la 
consommation relatives à la procédure devant la commission de surendettement des particuliers; 

- le client a déposé, dans les conditions fixées par l’article L. 115-3 du code de l’action sociale et 
des familles et du décret n° 2008-780 du 13 août 2008 relatif à la procédure applicable en cas 
d’impayés des factures d’électricité, de gaz, de chaleur et d’eau modifié, un dossier de demande 
d’aide auprès de l’organisme gestionnaire du Fonds de solidarité pour le logement (FSL), dans 
l’attente que celui-ci se prononce ; 

- conformément à l’article L.115-3 du code de l’action sociale et des familles, entre 1er novembre 
de chaque année et le 31 mars de l’année suivante. 

 

Article 40 — Traitement des réclamations 

 Toute réclamation adressée par les clients au concessionnaire, au titre de l’une ou l’autre de ses 
missions, quel que soit son mode de transmission (par exemple, téléphone, site internet ou courrier), donne 
lieu à une réponse du concessionnaire.  

 Le gestionnaire du réseau de distribution et le fournisseur aux tarifs réglementés de vente maintiennent, 
chacun pour ce qui le concerne, un dispositif de traitement des réclamations pour apporter une réponse 
rapide aux attentes des clients.  

 Le gestionnaire du réseau de distribution répond aux clients dans les délais définis par la Commission 
de régulation de l’énergie. 

 Conformément à l’article L. 341-3 du code de l’énergie, la Commission de régulation de l’énergie 
peut prévoir un encadrement pluriannuel d’évolution des tarifs et des mesures incitatives appropriées, 
tant à court terme qu’à long terme, pour encourager les gestionnaires de réseaux de transport et de 
distribution à améliorer leurs performances. 

Le fournisseur aux tarifs réglementés de vente organise le traitement des réclamations en instituant un 
premier niveau d’instance constitué par ses centres de relation client et une instance d’appel constituée 
par son service Consommateurs. Le fournisseur aux tarifs réglementés de vente informe le client du délai 
de traitement de sa réclamation quand la réponse ne peut pas être apportée immédiatement par le centre 
de relation client. L’objectif du fournisseur aux tarifs réglementés de vente est d’apporter une réponse aux 
réclamations écrites des clients dans un délai de trente jours à compter de leur réception. 

 Le service Consommateurs est compétent sur la zone de desserte nationale du fournisseur aux 
tarifs réglementés de vente. 

 En complément de ce dispositif, les clients bénéficiant des tarifs réglementés de vente, ainsi que les 
clients utilisateurs du réseau de distribution, ont la possibilité de solliciter le médiateur du concessionnaire. 

 Le médiateur du concessionnaire respecte les dispositions de l’ordonnance n° 2015-1033 du 20 
août 2015 transposant en droit interne la directive du 21 mai 2013 sur le règlement extrajudiciaire 
des litiges de consommation. 

 En outre, le gestionnaire du réseau de distribution et le fournisseur aux tarifs réglementés de vente 
informent les clients de la faculté dont ils disposent de saisir le médiateur national de l’énergie, telle que 
prévue à l’article L. 122-1 du code de l’énergie. 

 Conformément à l’article L. 122-1 du code de l’énergie, le médiateur national de l'énergie est 
chargé de recommander des solutions aux litiges entre les personnes physiques ou morales et les 
entreprises du secteur de l'énergie et de participer à l'information des consommateurs énergie sur 
leurs droits. 

La saisine du médiateur national de l’énergie : 

- ne peut concerner que des litiges nés de l'exécution des contrats conclus par un 
consommateur non professionnel ou par un consommateur professionnel appartenant à 
la catégorie des micro-entreprises mentionnée à l'article 51 de la loi n° 2008-776 du 
4 août 2008 de modernisation de l'économie ; 

- doit faire suite à une réclamation écrite préalable du consommateur auprès du 
fournisseur ou du distributeur concerné, qui n'a pas permis de régler le différend dans le 
délai fixé à l’article R. 122-1 du code de l’énergie ; 

- peut être exercée directement et gratuitement par le consommateur ou son mandataire. 

 Le concessionnaire, au titre de l’une ou l’autre de ses missions, indique sur toutes ses réponses aux 
réclamations reçues les recours possibles. 
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 Le gestionnaire du réseau de distribution et le fournisseur aux tarifs réglementés de vente rendent 
compte à l’autorité concédante des réclamations reçues et des réponses apportées au titre du présent 
article, au travers du compte rendu annuel d’activité prévu à l’article 44 du présent cahier des charges. 
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CHAPITRE V 

TARIFICATION 
 
 

Article 41 — Principes généraux régissant la tarification des fournitures aux clients 
bénéficiant des tarifs réglementés de vente 

L’autorité concédante et le fournisseur aux tarifs réglementés de vente adhèrent aux principes suivants : 
- égalité de traitement : des fournitures ayant les mêmes caractéristiques doivent pouvoir bénéficier 

des mêmes options et opportunités tarifaires ; 
 Les caractéristiques à prendre en considération sont les suivantes : 
- période de mise à disposition ou d'utilisation de l'énergie ; 
- puissance demandée ou mise à disposition et modulation de cette puissance selon ces périodes ; 
- tension de raccordement ; 
- consommation d'énergie réactive rapportée à la consommation d'énergie active ; 
- durée des contrats. 

- péréquation géographique des tarifs au plan national, le cas des îles non reliées électriquement au 
continent pouvant faire l'objet de dispositions spécifiques ; 

- établissement des tarifs nationaux conformément à l’article L. 337-4 du code de l’énergie. Ces 
modalités ne font pas obstacle à une concertation préalable entre le concessionnaire et les autorités 
concédantes par l’intermédiaire de leurs organisations les plus représentatives ; 

 Ces tarifs réglementés de vente font l’objet de propositions motivées de la Commission de 
régulation de l’énergie  qui sont transmises aux ministres chargés de l’économie et de l’énergie. 
En l’absence d’opposition de l’un des ministres dans un délai de trois mois suivant la réception 
de ces propositions, la décision est réputée acquise et les tarifs sont publiés au Journal officiel.  

 - publicité des prix appliqués pour la facturation des fournitures. 
 Les tarifs réglementés de vente sont consultables selon les modalités fixées par les conditions 

générales de vente.  

Afin de refléter au mieux la structure des coûts de production et de mise à disposition de l’électricité, il 
est établi un contrat pour chaque point de livraison : le fournisseur aux tarifs réglementés de vente n’est 
pas tenu d'appliquer plus d'un contrat à un même point de livraison, ni d’accorder un contrat regroupant 
des fournitures à un client recevant l’énergie en des points de livraison différents. 

 La tarification comporte, pour chaque contrat, une redevance annuelle d'abonnement et un ou des prix 
de l'énergie effectivement consommée, sauf dans le cas de fournitures particulières appelant un traitement 
de caractère forfaitaire.  
 Le montant annuel de l'abonnement d'une part, le ou les prix de l'énergie d'autre part, dépendent 
notamment : 

- de la puissance souscrite par le client, 
- de la tension sous laquelle l'énergie est fournie, 
- du mode d'utilisation de ladite puissance au cours de l'année. 
 
 Le niveau des tarifs réglementés de vente d’électricité est déterminé par l’addition du prix d’accès régulé 
à l’électricité nucléaire historique, du coût du complément d’approvisionnement qui inclut la garantie de 
capacité, des coûts d’acheminement de l’électricité et des coûts de commercialisation ainsi que d’une 
rémunération normale de l’activité de fourniture. 

 Conformément à l’article R. 337-19 du code de l’énergie. 

 A la suite d’une évolution, les nouveaux tarifs seront applicables aux consommations relevées 
postérieurement à la date d'effet des nouveaux tarifs. 

 Si cette modification intervient entre deux relevés successifs, le fournisseur aux tarifs réglementés de 
vente décomptera ces consommations « prorata temporis » et déterminera forfaitairement par ce procédé 
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la quantité afférente à la période antérieure à la fixation de la nouvelle valeur des prix et la quantité afférente 
à la période postérieure, les nouveaux prix ne devant être appliqués qu’à cette partie de la consommation. 

 Un tarif peut être mis en extinction ou supprimé. 

 Un tarif mis en extinction ne peut plus être proposé aux clients à compter de la date de prise d’effet de 
la mise en extinction. A la même date, l’application d’un tarif mis en extinction ne peut plus être demandée 
par un client pour un nouveau contrat. La mise en extinction d’un tarif n’a pas d’effet sur les contrats en 
cours. Elle n’entraîne pas la résiliation du contrat en cours, y compris lors de la tacite reconduction de celui-
ci. Le client conserve le tarif en extinction tant qu’il ne demande pas de modification du tarif souscrit. 
Lorsque le client demande au fournisseur aux tarifs réglementés de vente une modification du tarif souscrit, 
il est informé qu’il perd le bénéfice de ce tarif en extinction. 

 Quand un tarif est supprimé, le client est informé dans un délai de trois mois à compter de la date d’effet 
de la décision de suppression du tarif et est avisé de la nécessité de choisir un autre tarif parmi ceux en 
vigueur. S’il n’a pas opéré ce choix dans un délai d’un an à compter de la date d’effet de la suppression du 
tarif, la correspondance tarifaire prévue à cet effet par la décision de suppression du tarif lui est appliquée. 

 

Article 42 — Principes généraux régissant la tarification de l’utilisation du réseau 
public de distribution et les prestations annexes 

A) Tarification de l’utilisation du réseau public de distribution 

 La tarification de l’utilisation du réseau public de distribution fait l’objet de décisions motivées de la 
Commission de régulation de l’énergie. Ces décisions sont élaborées et publiées dans les conditions 
prévues à l’article L. 341-3 du code de l’énergie. 

  Le ou les tarifs d’utilisation du réseau sont facturés par le gestionnaire de réseau de distribution au 
client ou au fournisseur de ce dernier. 

 Les tarifs sont conformes aux prescriptions réglementaires et dépendent notamment : 

- de la puissance souscrite par l’utilisateur, 

- de la tension sous laquelle l’énergie est livrée, 

- du mode d’utilisation de ladite puissance au cours de l’année, 

-    des caractéristiques du transit de puissance sur le site (injection ou soutirage). 
  L’article L. 341-2 du code de l’énergie définit les principes généraux de calcul des tarifs d’utilisation 
des réseaux publics de distribution d’électricité. 

 En cas de changement de tarif, le nouveau tarif est applicable aux utilisateurs à la date prévue par la 
décision de la Commission de régulation de l’énergie. Si cette modification intervient entre deux relevés 
successifs, le gestionnaire de réseau de distribution facturera l’utilisation du réseau « prorata temporis » et 
déterminera forfaitairement par ce procédé la quantité afférente à la période antérieure à la fixation de la 
nouvelle valeur des prix et la quantité afférente à la période postérieure, les nouveaux prix ne devant être 
appliqués qu’à cette partie de l’énergie livrée. 

B) Tarification des prestations annexes du gestionnaire de réseau de distribution 

 Le gestionnaire de réseau de distribution peut proposer des prestations annexes aux clients, aux 
fournisseurs ou à toutes autres personnes physiques ou morales. La part de ces prestations non couverte 
par le tarif d’utilisation des réseaux de distribution est facturée à ces utilisateurs par le gestionnaire de 
réseau de distribution de manière non discriminatoire. 

 Les prestations ainsi proposées par le gestionnaire de réseau de distribution sont facturées selon les 
modalités indiquées dans les catalogues des prestations, décrits en annexe 6, validés par la Commission 
de régulation de l’énergie, que le gestionnaire de réseau de distribution rend publics, notamment sur son 
site internet : www.enedis.fr. Il communique également ces informations sur simple demande. 
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CHAPITRE VI 

COMMUNICATION DES DONNEES RELATIVES A LA CONCESSION 
 
 

Article 43 — Inventaire des ouvrages 

 A la demande de l’autorité concédante, le gestionnaire du réseau de distribution fournit à l’autorité 
concédante un inventaire détaillé et localisé des ouvrages, distinguant les biens de retour, les biens de 
reprise de la concession et les biens propres affectés au service dans les conditions prévues par la 
réglementation.  

 L’article D. 2224-45 du code général des collectivités territoriales prévoit que le contenu de 
l’inventaire et les délais de sa production sont arrêtés par le ministre chargé de l’électricité après avis 
des organismes représentatifs des autorités concédantes et des organismes de distribution 
d’électricité. 

 L’inventaire ainsi fourni est établi à la date d’arrêté des comptes du gestionnaire du réseau de 
distribution.  

 Les comptes du gestionnaire du réseau de distribution sont arrêtés et approuvés dans les 
conditions indiquées par l’article 225.68 du code de commerce.  

Sous réserve des dispositions réglementaires prévues ci-dessus, il comprend, pour ce qui concerne les 
ouvrages concédés : 

- pour les ouvrages enregistrés nativement par commune :  

- un fichier de données techniques portant sur les longueurs totales de réseau en basse 
tension (en distinguant : aérien nu, aérien torsadé, souterrain, câbles en aluminium, câbles 
en cuivre) et en moyenne tension (en distinguant : aérien nu, aérien torsadé, souterrain, 
câbles en aluminium, câbles en cuivre, câbles à isolation synthétique), le nombre de postes 
de transformation HTA/BT (en distinguant : en immeuble, en cabine basse, en cabine 
haute, en préfabriqué, sur poteau), le nombre de transformateurs HTA-BT, le nombre 
d’appareils de comptage au sens des articles R. 341-4 à R. 341-8 du code de l’énergie 
relatifs aux dispositifs de comptage sur les réseaux publics de d’électricité en distinguant 
les compteurs effectivement communicant ; 

 
- un fichier de données comptables détaillant par commune, pour chaque ouvrage ou 

chaque regroupement d’ouvrages, le mois et l’année de mise en service, la valeur brute, 
la valeur nette comptable, la valeur de remplacement et le montant de la provision pour 
renouvellement ; 

- pour les autres ouvrages : 

- un fichier détaillant, par nature d’ouvrage, l’année de mise en service, la valeur brute, la 
valeur nette comptable, la valeur de remplacement, le montant de la provision pour 
renouvellement attachée. Sont concernés les branchements, colonnes montantes 
électriques et appareils de comptage autres que ceux visés ci-dessus. Ils sont affectés au 
moyen de clés de répartition que le gestionnaire de réseau de distribution s’engage à 
détailler et expliciter à la demande de l’autorité concédante.  

 

 Au titre de la mise en place progressive d’un suivi détaillé des branchements collectifs, le gestionnaire 
du réseau de distribution s’engage à enregistrer la totalité des flux entrants (ouvrages nouvellement 
construits ou rénovés) dans un système d’information. 
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Article 44 — Contrôle et compte-rendu annuel d’activité 

A)  L’autorité concédante exerce le contrôle du bon accomplissement des missions de service public 
fixées par le présent cahier des charges. A cet effet, les agents de contrôle qu’elle désigne peuvent 
à tout moment procéder à toutes vérifications et prendre connaissance sur place, ou copie, de 
toutes informations d'ordre économique, commercial, industriel, financier ou technique utiles à 
l’exercice de la compétence d’autorité concédante. 

 L’exercice du contrôle de la distribution d’énergie électrique par l’autorité concédante est prévu 
par l’article L. 2224-31 du code général des collectivités territoriales.  

 Ils ne peuvent en aucun cas intervenir dans la gestion de l’exploitation. 
 
 Les principes de ce contrôle sont définis à l’annexe 1 du présent cahier des charges. 
 

 
 B) Le gestionnaire du réseau de distribution et le fournisseur aux tarifs réglementés de vente 
communiquent à l’autorité concédante au plus tard le 1er juin de chaque année, un compte-rendu annuel 
d’activité retraçant l’exécution du contrat de concession au titre de l’année civile écoulée.  

 Le contenu et les modalités de communication du compte-rendu annuel d’activité sont conformes 
aux articles D. 2224-34 et suivants du code général des collectivités territoriales. 

Le compte-rendu annuel d’activité fait apparaître les éléments suivants :  

 1°) L’analyse de la qualité du service rendu aux clients de la concession 

 Celle-ci comporte les résultats afférents à la qualité du service rendu aux clients, au titre de chaque 
mission concernée et à la qualité de l’énergie distribuée au moyen d’indicateurs portant sur chacune des 
missions du service concédé.  
 Ces indicateurs sont communiqués au périmètre de la concession, à l’exception de ceux relatifs à la 
qualité de l’énergie distribuée qui peuvent être communiqués à un périmètre plus précis.  
  Cette analyse comporte également une présentation des mesures prises par le gestionnaire du réseau 
de distribution et le fournisseur aux tarifs réglementés de vente pour répondre aux exigences de qualité du 
service définies par la réglementation et le présent contrat. 
 Les informations de nature statistique sont communiquées, dans la mesure du possible, au périmètre 
de la concession. Par exception, celles de ces informations qui ne sont pas susceptibles de répartition sont 
communiquées à un périmètre plus large.  
 
 2°) Les informations relatives à la politique d’investissement et de maintenance du réseau concédé 

 La présentation de la politique d’investissement et de maintenance du réseau concédé comporte :  

- d’une part, le compte rendu de la politique d'investissement et de développement du réseau 
concédé mentionné au I de l’article L. 2224-31 du code général des collectivités territoriales, ce qui 
vaut, sauf demande expresse, transmission à l’autorité concédante de ce dernier compte-rendu ; 
ce compte-rendu identifiera les investissements menés par finalité ainsi que la localisation et le 
montant de ces opérations ;  

- et, d’autre part, des éléments relatifs au gros entretien des ouvrages. 

Ce compte-rendu annuel comprend des éléments prévisionnels relatifs aux investissements du 
gestionnaire du réseau de distribution mentionnés notamment à l’article 11 du présent cahier des 
charges, y compris les aspects liés à la répartition des investissements relatifs aux postes source 
desservant plusieurs concessions et aux raccordements des producteurs.  

 

 3°) Les éléments financiers liés à l’exploitation de la concession 

1- Les éléments financiers d’exploitation de la concession comprennent, d’une part, les méthodes et les 
éléments de calcul retenus pour la détermination des produits et charges et, d’autre part : 
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- Au titre de la mission de développement et d’exploitation du réseau public de distribution 
d’électricité, les rubriques de produits et de charges liées à l’exploitation courante de la 
concession :  

- les rubriques relatives aux produits d’exploitation sont : les recettes d’acheminement par 
type de client final (en fonction du domaine de tension et de la puissance maximale 
souscrite : HTA, BT de puissance supérieure à 36 kVA, BT de puissance inférieure à 36 
kVA) découlant du tarif d’utilisation des réseaux visé à l’article L. 341-2 du code de 
l’énergie ; les recettes de raccordement, de prestations annexes et autres recettes ; la 
production stockée et immobilisée ; les reprises sur amortissements distinguant les 
reprises d’amortissements de financements du concédant des autres types de reprises ; 
les reprises sur provisions distinguant les reprises de provisions pour renouvellement et 
les reprises d’autres catégories de provisions, et le total des autres produits d’exploitation ;  

- les rubriques relatives aux charges sont : les charges d’exploitation (achats dont : accès 
au réseau amont et couverture de pertes ; charges de personnel ; redevances, impôts, 
taxes ; charges centrales et autres charges) et les charges calculées (dotations aux 
amortissements des biens en concession distinguant l’amortissement des financements 
du gestionnaire du réseau de distribution d’une part, et celui des financements de l’autorité 
concédante et des tiers, d’autre part ; autres amortissements ; dotations aux provisions 
relatives aux biens en concession ; autres dotations d’exploitation). 

Ces rubriques sont présentées sous la forme d’un tableau qui reprend les postes d’un compte de 
résultat. Ce tableau mentionne également les produits et les charges exceptionnels. 

- Au titre de la mission de fourniture aux tarifs réglementés de vente et établis au regard des 
quantités facturées dans l’année aux clients de la concession bénéficiant de ces tarifs : 

- le chiffre d’affaires ; 
- les coûts commerciaux établis, pour les clients de la concession, sur la base des coûts 

nationaux de l’exercice considéré correspondant à ceux communiqués par le fournisseur 
aux tarifs réglementés de vente à la Commission de régulation de l’énergie. 

Les informations sont communiquées au périmètre des clients de la concession raccordés au 
réseau public de distribution d’électricité bénéficiant du tarif réglementé de vente dit « bleu » 
mentionné à l’article R. 337-18 du code de l’énergie. 

 
2- Ces éléments d’exploitation s’accompagnent d’une présentation des perspectives d’évolution des 
grandes rubriques de charges et de produits ci-dessus dans le cadre tarifaire en vigueur. 
 
 4°) La consistance du patrimoine concédé : 

 La présentation du patrimoine concédé, par catégories d’ouvrages, concerne les ouvrages dont 
l’autorité concédante est propriétaire en vertu du premier alinéa de l’article L. 322-4 du code de l’énergie.  

 Elle indique, pour chacune de ces catégories d’ouvrages, d’une part, leur valeur brute et sa variation 
annuelle, leur valeur nette comptable, leur valeur de remplacement et le montant des provisions pour 
renouvellement restant et, d’autre part, la synthèse des passifs spécifiques qui leur sont attachés, ainsi que 
leur durée d’amortissement. 

 Le tableau de variation des valeurs brutes fait apparaître pour l’exercice considéré les sorties d’actif, 
les sources de financement des ouvrages mis en service dans l’année, détaillant les apports financiers du 
concédant et des tiers, ainsi que les apports nets du gestionnaire de réseau de distribution. 

 La présentation de la synthèse des passifs spécifiques distingue les financements respectifs du 
concédant et du gestionnaire du réseau de distribution, les amortissements de financements du concédant 
et le solde de la provision pour renouvellement. 

 
 5°) Les évolutions juridiques, économiques, techniques ou commerciales notables : 

 Le compte rendu annuel d’activité explicite les évolutions d’ordre juridique, économique, technique ou 
commercial intéressant les activités concédées et leur prise en compte par le gestionnaire du réseau de 
distribution et le fournisseur aux tarifs réglementés de vente ayant des effets sur l’exploitation de la 
concession. 
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 Il précise notamment l’évolution de l’organisation du gestionnaire du réseau de distribution et du 
fournisseur aux tarifs réglementés de vente, des services rendus aux clients de la concession et 
l’organisation de ces services pour le territoire de la concession. 
 

 La liste des indicateurs portant sur chacune des missions du service concédé à communiquer dans le 
compte-rendu annuel d’activité et, le cas échéant, leur périmètre de restitution sont précisés à l’annexe 1 
du présent cahier des charges. 
 

Article 45 — Cartographie du réseau  

 Une fois par an, dans le mois suivant la demande de l’autorité concédante, le gestionnaire du réseau 
de distribution fournit gratuitement à celle-ci les plans du réseau en moyenne échelle (de précision 
inférieure à 1/1000ème) mis à jour de tout ou partie du réseau basse ou haute tension existant. 

 Cette mise à disposition est réalisée sous un format électronique compatible avec les systèmes 
d’information géographique usuels (format shape). 

 Ces plans de réseau contiennent des données cartographiques qui sont listées à l’annexe 1 du présent 
cahier des charges. 

 Cette mise à disposition peut être complétée, selon des modalités techniques et financières convenues 
entre les parties par des conventions spécifiques « moyenne échelle » et « grande échelle » définissant : 

- pour la « moyenne échelle », des échanges réciproques entre le gestionnaire du réseau de 
distribution et l’autorité concédante de données cartographiques supplémentaires facilitant la 
coordination et l’accomplissement de leurs activités respectives de maîtrise d’ouvrage des travaux ; 

- pour la « grande échelle », des échanges réciproques entre le gestionnaire de réseau de 
distribution et l’autorité concédante de données cartographiques dans une démarche commune 
d’établissement, d’échange et de gestion des fonds de plans sur leurs chantiers respectifs, 
notamment dans le cadre des obligations liées au décret n° 2011-1241 du 5 octobre 2011 relatif à 
l’exécution des travaux à proximité de certains ouvrages souterrains, aériens ou subaquatiques de 
transport ou de distribution, mais également afin de faciliter la réalisation de leurs missions 
respectives ; 

Dans le cas où l’autorité concédante est compétente en matière de gestion de banque de données 
urbaines au périmètre de la concession, celle-ci s’engage à mettre à disposition du gestionnaire du réseau 
de distribution les fonds de plan à grande échelle (de précision supérieure à 1/1000ème) géo-référencés 
qu’elle tient à jour, selon des modalités techniques et financières à convenir entre les parties dans une 
convention spécifique. 

Dans l’hypothèse où cette base de données urbaine n’existe pas ou est incomplète, le gestionnaire du 
réseau de distribution et l’autorité concédante examineront ensemble les conditions de son établissement. 
 

Article 46 — Pénalités 

 En cas de non-production des documents prévus aux articles 43 à 45 ci-dessus dans les conditions 
qu’ils définissent et après mise en demeure par l’autorité concédante, par lettre recommandée avec accusé 
de réception, restée sans suite pendant quinze jours, le gestionnaire du réseau de distribution et le 
fournisseur aux tarifs réglementés de vente, chacun pour ce qui le concerne, versent à celle-ci une pénalité 
dont l’autorité concédante arrête le montant dans la limite de :  

• pour le gestionnaire du réseau de distribution : un millionième du montant des recettes 
d’acheminement de la concession mentionné dans les éléments financiers d’exploitation du dernier 
compte-rendu annuel d’activité communiqué, par jour de retard à compter de la date d’expiration 
de la mise en demeure adressée par l’autorité concédante ; 

• pour le fournisseur aux tarifs réglementés de vente : un millionième du chiffre d’affaires de la 
concession mentionné dans les éléments financiers d’exploitation du dernier compte-rendu annuel 
d’activité communiqué, par jour de retard à compter de la date d’expiration de la mise en demeure 
adressée par l’autorité concédante. 
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Les parties conviennent d’appliquer en lieu et place des modalités définies ci-dessus, à compter de 
leur entrée en vigueur, toutes dispositions réglementaires qui porteraient sur le régime des pénalités dues 
en cas de non-respect de ces mêmes obligations. 
 

Article 47 — Mise à disposition dématérialisée d’informations 

 Dans l’année qui suit la signature du présent contrat, le gestionnaire du réseau de distribution et le 
fournisseur aux tarifs réglementés de vente proposent, chacun pour ce qui le concerne, à l’autorité 
concédante un espace internet personnalisé et sécurisé permettant la mise à disposition de données 
relatives à la concession relevant du présent chapitre.  
 Ils mettent à disposition sur l’espace internet mentionné ci-dessus le compte rendu annuel d’activité 
mentionné au B) de l’article 44 ci-dessus dans le délai de trente jours suivant sa communication à l’autorité 
concédante, conformément à la réglementation. 
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CHAPITRE VII 

TERME DE LA CONCESSION 
 
 

Article 48 — Durée de la concession  

 Sauf dispositions législatives contraires, la durée de la concession est fixée à 30 ans, à compter du 1er 
janvier 2026, sous réserve que l’autorité concédante ait accompli à cette date les formalités propres à 
rendre le contrat exécutoire. Elle assure par ailleurs le respect des obligations de publicité. 

 Compte tenu de l’équilibre nécessaire entre les diverses dispositions du cahier des charges, et 
notamment celles créant des droits et obligations à la charge du concessionnaire, la durée de la 
concession est normalement comprise entre 25 et 30 ans. 

Les conditions dans lesquelles le contrat deviendra exécutoire sont précisées à l’article L. 2131-1 du 
code général des collectivités territoriales. 

 

Article 49 — Renouvellement ou expiration de la concession 

 Deux ans au moins avant le terme de la concession, les parties se rapprocheront aux fins d’examiner 
les conditions ultérieures d’exécution du service public pour le développement et l’exploitation du réseau 
de distribution d’électricité et pour la fourniture d’énergie électrique aux tarifs réglementés. 
 

A) En cas de renouvellement de la concession au profit du concessionnaire les immobilisations concédées 
ainsi que les dettes et créances qui y sont attachées seront intégralement maintenues au bilan du 
concessionnaire. Les provisions antérieurement constituées par le concessionnaire en vue de pourvoir au 
renouvellement des ouvrages concédés, non utilisées à l’échéance du présent contrat, resteront affectées 
à des travaux sur le réseau concédé.  

 

B) L’autorité concédante a la faculté de ne pas renouveler la concession si le maintien du service ne 
présente plus d’intérêt parce qu’elle juge préférable d’organiser un service nouveau, soit par suite de 
circonstances économiques ou techniques de caractère permanent, soit pour tenir compte des progrès de 
la science. L’autorité concédante doit notifier son intention de faire valoir cette faculté de ne pas renouveler 
la concession trois ans au moins avant son expiration. 

L’autorité concédante pourra également, pour le même motif, mettre fin à la concession avant sa 
date d’expiration, dès lors que dix ans au moins se seront écoulés depuis le début de la concession 
et sous réserve d’un préavis de quatre ans adressé au concessionnaire. 

 Dans l’un ou l’autre cas mentionné au présent B) : 

1° Le concessionnaire est tenu de remettre à l’autorité concédante les biens de retour de la 
concession définis à l’article 2 du présent cahier des charges en état normal de service. L’autorité 
concédante est subrogée vis-à-vis des tiers aux droits et obligations du concessionnaire ; 

2° Dans le semestre suivant la notification ou le préavis visés ci-dessus, le concessionnaire 
adresse à l’autorité concédante toute information utile à cette dernière et visant à l’éclairer sur les 
conséquences d’un non-renouvellement ou d’une fin anticipée, et notamment : 

- une estimation sincère et la plus précise possible par le concessionnaire de son 
indemnité, correspondant à l’ensemble des postes visés au point 3° ci-dessous et 
assortie de tous justificatifs ; 

- la liste des contrats conclus par le concessionnaire dédiés exclusivement à l’exécution 
de la concession et susceptibles d’être résiliés en raison du non-renouvellement ou de 
la fin anticipée de la concession, étant précisé que le concessionnaire justifie la 
conclusion des contrats concernés. 

A l’initiative de l’autorité concédante, des réunions peuvent être organisées afin que le 
concessionnaire apporte des compléments d’information. 
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A l’issue de ce premier semestre et sur la base de ces informations, l’autorité concédante notifie 
au concessionnaire sa décision dans un délai de six mois. Le concessionnaire actualise son 
estimation initiale six mois avant l’échéance de la concession. 

En cas, notamment, d’écart significatif avec l’estimation initiale, l’autorité concédante se réserve le 
droit de renoncer à sa décision. 

3° Le concessionnaire a droit à une indemnité calculée comme suit : 

• En cas de non-renouvellement de la concession, cette indemnité est égale 
cumulativement : 

▪ Au titre de la restitution des biens de retour : au montant non amorti de sa 
participation au financement des ouvrages de la concession ; 

▪ Au titre de la rupture anticipée des contrats conclus par le 
concessionnaire en vue de l’exécution de la concession tels que visés au 
2° ci-dessus : au remboursement des frais de rupture anticipée, dûment 
justifiés par le concessionnaire, sauf en cas de substitution de l’autorité 
concédante dans la poursuite de l’exécution de ces contrats. 

Les éventuels autres coûts directement liés au non-renouvellement de la concession 
sont intégrés à l’indemnité du concessionnaire dès lors qu’ils sont dûment justifiés 
au plus tard à la date de la fixation finale de l’indemnité et n’ont pas été couverts ou 
n’ont pas vocation à être couverts par le tarif d’utilisation des réseaux publics 
d’électricité.  

• En cas de fin de la concession avant sa date d’expiration, cette indemnité est égale 
cumulativement : 

▪ Au titre de la restitution des biens de retour : au montant non amorti de sa 
participation au financement des ouvrages de la concession ; 

▪ Au titre de la perte de rémunération découlant de la restitution des biens 
de retour : au produit des deux termes suivants :  

- La somme actualisée des valeurs nettes comptables de ces biens 
à chaque fin d’année jusqu’à l’échéance normale du contrat ; 

 Le taux d’actualisation retenu, en référence au TURPE, est 
constitué du taux de rémunération des capitaux propres régulés et 
de la marge sur actifs.  

- La marge sur actifs prévue par la délibération tarifaire de la 
Commission de régulation de l’énergie, applicable à la date de 
résiliation du contrat de concession ; 

▪ Au titre de la rupture anticipée des contrats conclus par le concessionnaire 
en vue de l’exécution de la concession tels que visés au 2° ci-dessus : au 
remboursement des frais de rupture anticipée, dûment justifiés par le 
concessionnaire, sauf en cas de substitution de l’autorité concédante dans 
la poursuite de l’exécution de ces contrats. 

Les éventuels autres coûts directement liés à la fin anticipée de la concession sont 
intégrés à l’indemnité du concessionnaire dès lors qu’ils sont justifiés au plus tard à 
la date de la fixation finale de l’indemnité et n’ont pas été couverts ou n’ont pas 
vocation à être couverts par le tarif d’utilisation des réseaux publics d’électricité.  

L’indemnité est versée conformément au point C ci-dessous, après notification par le 
concessionnaire du montant de l’indemnité réclamée accompagné des justificatifs afférents. 

4° Dans le délai mentionné à l’alinéa ci-dessus, le concessionnaire restitue à l’autorité concédante 
le montant des amortissements constitués dans la proportion de la participation de l’autorité 
concédante au financement des ouvrages de la concession, complété, s’il y a lieu, du solde des 
provisions pour renouvellement. 

5° S’agissant des biens de reprise, l’autorité concédante a la faculté de les reprendre en tout ou 
en partie, selon son choix, sans y être contrainte. La valeur des biens repris est fixée à l’amiable 
ou à dire d’experts et payée au concessionnaire au moment de la prise de possession. 
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Les parties peuvent choisir un expert unique. A défaut d’entente, il est fait appel à trois experts, 
dont un désigné par chacune des parties ; un tiers expert est désigné par les deux premiers ou, à 
défaut d’accord, par ordonnance du Président du Tribunal administratif compétent. 

 

C) Les règlements correspondant à l’application des dispositions du présent article seront effectués dans 
les six mois qui suivront la fin de la concession. Tout retard dans le versement des sommes dues donnera 
lieu de plein droit, après mise en demeure, à des intérêts de retard conformément aux dispositions de 
l’article 1231-6 du code civil. 
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CHAPITRE VIII 

DISPOSITIONS DIVERSES 
 
 

Article 50 — Conciliation et contestations 

 En cas de manquement aux obligations qui sont imposées au concessionnaire, au titre de l’une ou 
l’autre de ses missions, par le présent cahier des charges, un procès-verbal de constat pourra être fait par 
les agents du contrôle de l’autorité concédante. Il sera notifié au concessionnaire, sans préjudice des 
recours qui pourront être exercés contre le concessionnaire. 
 Avant l’engagement de toute procédure juridictionnelle, les parties conviennent que les contestations 
qui naîtraient entre elles concernant l’interprétation ou l’exécution du présent cahier des charges doivent 
donner lieu à une tentative de conciliation. A cette fin, les contestations doivent être : 

- portées devant la Commission permanente de conciliation. Une fois saisie par la partie la plus 
diligente, cette Commission dispose d'un délai de deux mois pour trouver un accord ;  

 La FNCCR a été l'interlocuteur national d’Enedis et d’EDF S.A. pour l'établissement du modèle de 
contrat de concession. Elle est de ce fait l'organisme de représentation des collectivités concédantes 
qui en connaît le mieux l'esprit. 

La FNCCR, Enedis et EDF S.A. sont convenus en conséquence de créer, au niveau national, une 
Commission permanente de Conciliation composée de six membres dont trois représentants du 
concessionnaire et trois représentants de la FNCCR. 

- le cas échéant, portées à la connaissance du préfet en vue d’une conciliation éventuelle. 
 Si aucune conciliation n’est trouvée, la partie la plus diligente peut saisir le tribunal compétent. 
 L’une ou l’autre de ces procédures de conciliation ne fait pas obstacle au droit pour l’une des parties de 
saisir le juge compétent à titre conservatoire dans l’hypothèse où les délais de recours ne permettraient 
pas d’attendre l’issue de la conciliation. 
 Les parties s’informent mutuellement de tout recours contentieux portant sur le présent cahier des 
charges ou sur son interprétation.  
 
 Les dispositions précitées sont sans préjudice, pour la mission de développement et l’exploitation du 
réseau public de distribution d’énergie électrique, de celles prévues par l’article R. 111-19-8 du code de 
l’énergie permettant, à la demande d’au moins un quart des membres, l’inscription de points à l’ordre du 
jour du comité du système de la distribution publique d’électricité. 
 

Article 51 — Impôts, taxes et contributions 

 Sans préjudice des dispositions de l’article 52 du présent cahier des charges, le concessionnaire, au 
titre de chacune de ses missions, s’acquitte de tous impôts, taxes et contributions qui sont ou seront mis à 
sa charge, de telle sorte que l’autorité concédante ne soit jamais inquiétée à ce sujet. 

 Sont notamment à la charge du concessionnaire tous les impôts, taxes et contributions liés à 
l’existence des ouvrages de la concession. Dans le cas où l’autorité concédante, ou l’une de ses 
collectivités adhérentes, se verrait imposée à ce titre (par exemple pour l’impôt foncier relatif à un 
poste de transformation), le concessionnaire assumerait la charge correspondante sur simple 
demande de l’autorité concédante. 

 Les impôts, taxes et contributions, dont les taxes sur le chiffre d’affaires, incombant légalement au client 
sont, dans la mesure où le concessionnaire a la charge de leur collecte, répercutés par ce dernier sur le 
client, en complément des prix hors taxes de l’énergie livrée et des prestations visées au présent cahier 
des charges. 
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Article 52 — Modalités d’application de la TVA 

A) TVA sur redevance de concession 

 La part de la redevance dite « d’investissement » prévue à l’article 4 et définie à l’article 2.3 de l’annexe 
1 au présent cahier des charges est soumise à la TVA au taux normal dans les conditions du droit commun. 

 En application de l’article 256 B du code général des impôts et conformément à l’instruction fiscale 
n°BOI-TVA-CHAMP-10-20-10-10 n°93, les collectivités qui, pour l’exploitation d’un service public, 
mettent à disposition d’un exploitant, à titre onéreux, les investissements qu’elles ont réalisés doivent 
être considérées comme assujetties à la TVA. La mise à disposition de ces investissements constitue 
en effet une activité économique consistant en l’exploitation de biens corporels en vue d’en tirer des 
recettes ayant un caractère de permanence. 

Il n’en va autrement que lorsqu’il ressort des termes du contrat que cette redevance éventuelle est 
due à raison d’exigence d’intérêt général ou d’une contribution à l’exercice de l’autorité publique (par 
exemple pour permettre à la collectivité de supporter la charge de sa mission de contrôle). 

 En pratique, il appartiendra à l’autorité concédante de soumettre à la TVA au taux normal dans les 
conditions du droit commun la part dite « d’investissement » de la redevance.  

B) TVA sur investissements réalisés par l’autorité concédante 

 En application des contrats de concession antérieurement en vigueur sur le territoire de la concession 
et de leurs avenants, et conformément aux dispositions fiscales alors en vigueur, l’autorité concédante a 
pu transférer au gestionnaire du réseau de distribution le droit à déduction de la taxe sur la valeur ajoutée 
ayant grevé les investissements dont elle a été maître d’ouvrage sur le réseau concédé.  

 Conformément à l’article 210 de l’annexe II du code général des impôts, l’autorité concédante 
pouvait transférer au gestionnaire du réseau de distribution le droit à déduction de la taxe sur la 
valeur ajoutée ayant grevé les investissements dont elle avait été maître d’ouvrage sur le réseau 
concédé. 

Le décret n°2015-1763 du 24 décembre 2015 a abrogé l’article 210 précité et met fin à la procédure 
de transfert du droit à déduction pour les dépenses d’investissements publics mis à disposition de 
délégataires de service public en application de contrats de délégation conclus à compter du 1er 
janvier 2016. Dans ce cas, l’autorité concédante est fondée à opérer directement la déduction de la 
taxe grevant les investissements réalisés sous sa maîtrise d’ouvrage sur le réseau concédé.  

 Dans le cas où le montant de la TVA ainsi récupérée par le gestionnaire du réseau de distribution ferait 
ultérieurement l’objet d’un redressement de la part du service des impôts, ce montant, majoré le cas 
échéant des pénalités légales mises à la charge du gestionnaire du réseau de distribution, lui serait 
remboursé par l’autorité concédante avant la fin du troisième mois suivant la date d’échéance de ce 
redressement, sauf si la cause du redressement était directement imputable au gestionnaire du réseau de 
distribution.  

 De même si, en cas de perte de jouissance des ouvrages concédés, notamment à l’expiration de la 
concession, le gestionnaire du réseau de distribution est amené à reverser au Trésor une partie de la TVA 
effectivement récupérée au titre des dépenses d’investissement réalisées par l’autorité concédante au 
cours des vingt années précédentes, l’autorité concédante remboursera au gestionnaire du réseau de 
distribution les sommes ainsi reversées au Trésor avant la fin du troisième mois suivant la date d’échéance 
de ce reversement. 

 En cas de retard dans le règlement des sommes ainsi dues, le gestionnaire du réseau de distribution 
pourra appliquer des intérêts de retard, au taux légal, en vertu des dispositions de l’article 1231-6 du code 
civil.  

 Il s’agit des intérêts au taux légal fixé par décret en application de la loi n°75-619 du 11 juillet 
1975. 

C) TVA sur réfections de voirie publique 

 La collectivité gestionnaire de la voirie peut mettre à la charge du gestionnaire du réseau de distribution 
le montant des travaux de réfection de la voirie dont elle a été maître d’ouvrage, dans la mesure où ils sont 
consécutifs à la réalisation de travaux intéressant le réseau concédé. 

 Ce montant étant destiné à réparer les dommages causés à la voirie publique, il n’est pas soumis à la 
TVA. 
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 Conformément à l’instruction fiscale n°BOI-TVA-CHAMP-30-10-60-20 n°170. 

 Le cas échéant, la collectivité gestionnaire de la voirie est fondée à répercuter au gestionnaire du réseau 
de distribution le coût TTC acquitté au titre des travaux qu’elle aura confiés à des entreprises extérieures. 

 Selon les dispositions de la circulaire interministérielle n° NOR/INT/B16/01970/N du 8 février 
2016, les dépenses d’entretien de la voirie, payées à compter du 1er janvier 2016 et respectant 
les conditions applicables aux dépenses d’investissement, c’est-à-dire réalisées par un 
bénéficiaire du fonds de compensation de la TVA sur un équipement relevant de son patrimoine 
ou mis à disposition dans le cadre de transferts de compétence, sont considérées comme 
pouvant bénéficier des attributions de ce fonds.  

D) Contributions hors champ d’application de la TVA 

 Sous réserve des dispositions réglementaires applicables, les contributions versées par le gestionnaire 
du réseau de distribution à l’autorité concédante dans le cadre de travaux prévus à l’article 8 du présent 
cahier des charges et à son annexe 2bis relative à la part couverte par le tarif d’utilisation des réseaux 
publics (PCT) pour les raccordements réalisés sous la maîtrise d’ouvrage de cette dernière ne sont pas 
soumises à la TVA. 

E) Redressements en matière de TVA à l’initiative de l’administration fiscale 

 Dans l’hypothèse où l’autorité concédante ferait l’objet d’une notification de redressement en matière 
de TVA collectée sur les contributions versées par le concessionnaire en application du contrat, ces 
redressements de TVA collectée feront l’objet de factures rectificatives avec TVA à l’attention du 
concessionnaire en vue de leur paiement, et ce, considérant que le point de départ du droit à déduction 
pour le concessionnaire est l’émission de la facture rectificative par l’autorité concédante. 

 

Article 53 — Agents du gestionnaire du réseau de distribution 

 Les personnes que le gestionnaire du réseau de distribution fait assermenter pour la surveillance et la 
police de la distribution et de ses dépendances seront munies d’un titre attestant de leurs fonctions. 
 

Article 54 — Élection de domicile 

 Le concessionnaire fait élection de domicile à : 
 

- Pour le gestionnaire du réseau de distribution :  
 
ENEDIS - 140 Rue de l’Industrie – 77 176 Savigny-le-Temple 
 

- Pour le fournisseur aux tarifs réglementés de vente :  
 
Electricité de France (EDF) 20, place de la Défense, 92050 Paris La Défense 
 

Article 55 — Documents annexés au cahier des charges 

 Sont annexés au présent cahier des charges les documents suivants : 

- Annexe 1, définissant notamment les modalités convenues entre autorité concédante et 
concessionnaire concernant : 

▪ la redevance prévue à l’alinéa A) de l’article 4 du cahier des charges, 
▪ la répartition de la maîtrise d’ouvrage entre l’autorité concédante et le gestionnaire du réseau de 

distribution, 



Cahier des charges de concession du Syndicat Départemental des Energies de Seine-et-Marne    
            63/63 

▪ l’intégration des ouvrages dans l’environnement, en application des dispositions de l’article 8 du 
cahier des charges, 

▪ le cas échéant, d’autres adaptations locales du contrat ; 
 

- Annexe 2, définissant le schéma directeur des investissements et les programmes pluriannuels ; 

- Annexe 2A : modalités locales de gouvernance pour le suivi du schéma directeur des 
investissements et des programmes pluriannuels – définition du schéma directeur des 
investissements  

- Annexe 2 B : programme pluriannuel d’investissements 2026-2030 

- Annexe 2 C : diagnostic technique détaillé du réseau de la concession partagé entre le SDESM et 
Enedis 

- Annexe 3, définissant les modalités applicables pour la détermination de la contribution des tiers aux 
frais de raccordement et de renforcement ; 

- Annexe 4, définissant les tarifs réglementés de vente conformément à l’article L. 337-4 du code de 
l’énergie ; 

- Annexe 5, relative au tarif d’utilisation des réseaux publics de distribution d’électricité ; 

- Annexe 6, relative aux catalogues des prestations et services du gestionnaire du réseau de 
distribution ; 

- Annexes 7 et 7bis, définissant les conditions générales de vente aux clients qui bénéficient des tarifs 
réglementés (résidentiels et non résidentiels) ; 

- Annexe 8, décrivant les principes des contrats d’accès au réseau appliqués par le gestionnaire du 
réseau de distribution et leurs modalités de consultation ; 

 

Les annexes au présent cahier des charges font partie intégrante du contrat de concession. 

Les annexes 3, 4, 5, 6, 7, 7bis, 8 sont mises à jour dans les conditions fixées au présent contrat, sans 
mettre en cause les dispositions de celui-ci et sans qu’il soit nécessaire d’en prendre acte par voie 
d’avenant. 
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ANNEXE 1 
 
 
 

ARTICLE 1 
OBJET 

 
1.1. La présente annexe a pour objet de définir les modalités pratiques de mise en œuvre de certaines des 

dispositions du cahier des charges, notamment celles figurant à ses articles 4, 6, 7, 8 et 44 et plus 
généralement, les modalités particulières convenues entre les parties pour l’exécution du contrat de 
concession. 

 
1.2. Toute modification des dispositions de la présente annexe se fera par voie d’avenant au contrat de 

concession. Les parties peuvent néanmoins convenir, lorsqu’il s’agit d’une simple mise à jour, que cette 
modification pourra se faire par simple échange de lettres entre le représentant légal de l’autorité 
concédante et le concessionnaire. 

 
 

ARTICLE 2 
REDEVANCE DE CONCESSION 

 
2.1. Contrepartie de dépenses supportées par l’autorité concédante au bénéfice des missions de service 

public faisant l’objet de la présente concession, la redevance annuelle de concession prévue à l’alinéa A) 
de l’article 4 du cahier des charges, financée par le prix du service rendu aux clients du service public, 
comporte deux parts : 

- la première, dite "de fonctionnement", couvre des dépenses annuelles de fonctionnement 
supportées par l’autorité concédante pour l’exercice du pouvoir concédant dans la présente 
concession, au titre des deux missions visées à l’article 1 du cahier des charges, telles que : 
contrôle de la bonne exécution du contrat de concession, conseils donnés pour l’utilisation 
rationnelle de l’électricité et pour la bonne application des tarifs, règlement des litiges entre les 
clients, le gestionnaire du réseau de distribution et le fournisseur aux tarifs réglementés de vente, 
coordination des travaux du gestionnaire du réseau de distribution et de ceux de voirie et des 
autres réseaux, études générales sur l’évolution du service concédé ou secrétariat. 

Cette redevance, dite « de fonctionnement », permet également, à titre accessoire, de financer 
certaines actions de l’autorité concédante permettant d’ancrer le réseau concédé dans la 
transition énergétique parmi celles ci-après : 

• les études d’optimisation du raccordement des infrastructures intelligentes de recharge de 
véhicules électriques, 

• les études permettant de réaliser des schémas directeurs dans le domaine de l’énergie, 
• la conception de systèmes intelligents de pilotage de l’éclairage public dès lors que ces 

systèmes favorisent une gestion optimisée du réseau de distribution, 
• les actions de sensibilisation à la maîtrise de la consommation d’électricité, y compris celles 

relatives au déploiement des compteurs communicants, 
• l’accompagnement des éco-quartiers par la mise à disposition de données de consommation 

et de production d’électricité. 

L’autorité concédante informe chaque année le concessionnaire des actions menées dans le 
cadre défini au paragraphe ci-dessus. 

Cette part de la redevance est désignée ci-après par le terme R1 ; 
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- la deuxième part, dite "d'investissement", est la contrepartie d’un service rendu par l’autorité 
concédante consistant en la mise à disposition d’ouvrages établis ou modifiés postérieurement à 
l’entrée en vigueur du présent contrat et financés en tout ou partie par l’autorité concédante. 

Cette redevance peut également représenter une fraction des dépenses d’investissement de 
l’autorité concédante ou de ses communes ou groupements de communes membres permettant 
de mettre en œuvre, dans l’intérêt du réseau public de distribution concédé, les dispositions 
légales relatives à la transition énergétique, notamment celles permettant de différer ou d’éviter le 
renforcement de ce réseau. 

Le montant de la redevance d’investissement est fixé conformément aux dispositions du 2.3 ci-
après. 

Cette part de la redevance est désignée ci-après par le terme R2. 

 
2.2. Part de la redevance dite "de fonctionnement" 

2.2.1. Pour une année donnée, la détermination de R1 fait intervenir les valeurs suivantes : 

- LC, longueur, au 31 décembre de l’année précédente, des réseaux concédés situés sur le territoire 

des communes de la concession (en km) ; 

- PC, population municipale1 des communes de la concession ; 

- PD, population municipale1 desservie par le concessionnaire dans le département où se situe la 

concession ; 

Par exception, lorsque le département dans lequel se situe la concession comprend au moins une 
métropole2 ou une communauté urbaine et : 

o si la concession comprend l’ensemble des communes desservies par le concessionnaire 
dans le département et ne faisant pas partie d’une métropole2 ou d’une communauté urbaine : 
PD est égal à  PC ; 

o si une partie des communes de la concession fait partie d’une métropole2 ou d’une 
communauté urbaine : PD est égal à la population municipale desservie par le 
concessionnaire dans le département en dehors des communes desservies par le 
concessionnaire de cette métropole ou de cette communauté urbaine qui ne sont pas dans 
le périmètre de la concession ; 

o si l’autorité concédante est une métropole2 ou une communauté urbaine, exerçant 
directement sa compétence d’autorité concédante sur tout ou partie de son territoire : PD est 
égal à la population municipale de cette métropole ou de cette communauté urbaine 
desservie par le concessionnaire. 

- D, durée de la concession, exprimée en années, définie à l’article 48 du cahier des charges ; 

- ING0, valeur de l’index « ingénierie »3 du mois de décembre de l’année 2013, c'est-à-dire la valeur 
ING0 du contrat de concession signé entre les parties le 9 décembre 2014, auquel le présent contrat 
se substitue eu égard aux prérogatives exclusives reconnues par la loi au concessionnaire ; 

- ING, index « ingénierie »3 ; 

 

 
1 Nombre d’habitants, selon le dernier recensement officiel de l’INSEE, à avoir été publié au 31 décembre de l’année précédente. 
2 Au sens du code général des collectivités territoriales et disposant de la compétence de concession de distribution publique 
d’électricité. 
3 Calculé ou publié par l’INSEE ou tout autre index qui lui serait substitué. 
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2.2.2. Le montant de la part R1 est déterminé, en euros, comme suit 

 
2.2.2.1. Part R1 calculée 
 

a- Au titre de l’année d’entrée en vigueur du présent contrat : 
 

 
R11 = (10,5 LC1 + 0,23 PC1) x (1+PC1/PD1) x (0,02 x D + 0,5) x (0,15 + 0,85 ING1 / ING0)   

 
 
où R11 désigne la valeur de la part R1 calculée au titre de l’année d’entrée en vigueur du contrat et LC1, PC1, 
PD1 et ING1 désignent respectivement les valeurs LC, PC,  PD et ING retenues pour ledit calcul.  

 
La valeur du terme de regroupement (1+PC1/PD1) ne peut excéder 2.  

 
Le montant de R11 ainsi calculé à titre indicatif est de 678 448* euros, pour une première année complète 

d’exécution du contrat, par application des valeurs suivantes : 
 

- LC1 : 13 183,351  
- PC1 : 809 916,  
- PD1 : 1 452 399,  

- D : 30, 
- ING1 : 134,5,  
- ING0 : 106,9 (valeur transposée en base 2010), 

 
 

où ING1 est la valeur de l’index ingénierie du mois de décembre de l’année précédant l’année d’entrée en 
vigueur du présent contrat. 

 
* Le montant R11 est estimé à partir des valeurs LC1 , PC1 , PD1 et  ING1 connues au 31 décembre 2024.  

 
Ce montant R11 sera actualisé, après publication des valeurs ci-dessus au 31 décembre 2025, par échange de 
lettres entre les parties dans le courant du 1er trimestre 2026. 
 
 

b- Au titre de chaque année suivante : 
 

R1n = R1n-1 x [LCn / LCn-1 + PCn / PCn-1 + (0,15 + 0,85 x INGn / INGn-1 )] / 3 
 
où : 
 

- R1n, LCn, et PCn désignent respectivement la valeur de la part R1 calculée au titre de l’année n et les 
valeurs LC et PC retenues pour ledit calcul en année n ; 

- R1n-1, LCn-1, PCn-1 et INGn-1 désignent respectivement la valeur de la part R1 calculée au titre de l’année 
précédente et les valeurs LC, PC et ING retenues pour ledit calcul en année n-1 ; 

- INGn valeur de l’index « ingénierie » 3 du mois de décembre de l’année précédant l’année n. 

 
 
En cas d’avenant de modification du périmètre de la concession prenant effet en année n, R11 est recalculée 
au nouveau périmètre conformément aux stipulations du a- ci-dessus, en retenant les valeurs de LC1 et de PC1 

correspondant au nouveau périmètre de la concession. La valeur R1n de l’année d’entrée en vigueur de 
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l’avenant et de chaque année suivante est ensuite calculée conformément aux stipulations du présent 
paragraphe. 
 
2.2.2.2. Part R1 à verser 
 
Le montant R1 calculé selon les modalités définies au 2.2.2.1. ci-dessus est modifié, le cas échéant, de façon 
à respecter les valeurs minimale et maximale suivantes :  
 
a- Montant minimal de la part R1 
 
Le montant R11 dû au titre de l’année d’entrée en vigueur du présent contrat ne peut être inférieur aux valeurs 
figurant dans le tableau ci-dessous, dès lors que les conditions suivantes sont réunies : 
 

- la durée de la concession définie à l’article 48 du cahier des charges est au moins égale à 20 ans, 
- l’autorité concédante relève du régime urbain sur l’ensemble de son territoire, et le gestionnaire du 

réseau de distribution est maître d’ouvrage, sur le territoire de la concession, de l’ensemble des travaux 
sur le réseau public concédé, à l’exception éventuelle de ceux prévus au A) de l’article 8 du cahier des 
charges, 

- l’autorité concédante ne perçoit aucune majoration de la redevance de concession du fait de la 
départementalisation du pouvoir concédant. 

 
Population de la concession (PC) Montant minimal de R11 (en euros) 

70 000 habitants ≤ Pc < 100 000 habitants 30 000 
100 000 habitants ≤ Pc < 200 000 habitants 120 000 
200 000 habitants ≤ Pc < 300 000 habitants 190 000 
300 000 habitants ≤ Pc < 450 000 habitants 240 000 
450 000 habitants ≤ Pc 360 000 

 
Au titre des années suivantes, le montant R1n calculé au titre de l’année n ne peut être inférieur, sous réserve 

du respect des conditions ci-dessus, à ces valeurs revalorisées chaque année en appliquant la formule 
d’indexation : 
 

[LCn / LCn-1 + PCn / PCn-1 + (0,15 + 0,85 x INGn / INGn-1 )] / 3. 
 
 
b- Montant maximal de la part R1 
 
Le montant R11 dû au titre de l’année d’entrée en vigueur du présent contrat ne peut excéder : 

 
500 000 x (0,15 + 0,85 ING1/ING0) euros, soit 609 728* euros ; 

* Ce montant est estimé à partir des valeurs connues au 31 décembre 2024 et sera actualisé, après 
publication des valeurs ci-dessus au 31 décembre 2025, par échange de lettres entre les parties dans le 
courant du 1er trimestre 2026 

Au titre des années suivantes, le montant R1n calculé au titre de l’année n ne peut excéder le montant maximal 
applicable l’année précédente, revalorisé en appliquant la formule d’indexation : 
 

(0,15 + 0,85 INGn/INGn-1) x [(LCn / LCn-1 + PCn / PCn-1)/2]. 

 
Le montant de la part R1 de la redevance de concession à verser par le concessionnaire est égal à la part R1 
calculée et modifiée, le cas échéant, selon les modalités précisées aux a- et b- ci-dessus, sans préjudice, le 
cas échéant, de l’application du 2.4 et du 2.5 ci-après. 
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2.3. Part de la redevance dite "d'investissement" 
 

2.3.1. Pour une année donnée, la détermination de R2 fait intervenir les valeurs suivantes : 
 

- B, montant total hors taxes en euros, mandaté au cours de l’année pénultième par l’autorité 
concédante au titre des travaux, à l’exclusion de toute opération de raccordement, dont elle a été 
maître d’ouvrage sur le réseau concédé : 

o non financés en tout ou partie par des programmes d’aides pour l’électrification rurale 
ou par tout autre programme de péréquation des charges d’investissement financé 
avec le concours du concessionnaire qui lui serait adjoint ou substitué,  

o après défalcation des montants des aides, participations et contributions relatives à 
ces travaux versés par le concessionnaire, dont les contributions prévues à l’article 
10 du cahier des charges et l'abondement par ce dernier des dépenses effectuées 
par l’autorité concédante en vue d'améliorer l’intégration des ouvrages dans 
l’environnement suivant les modalités prévues à l'article 4 ci-après, ainsi que de toute 
participation de tiers autres que les communes ou groupements de communes 
membres.  

Le montant B est déterminé à partir des attestations d’investissement établies conformément au 
modèle joint à la présente annexe, mentionnant notamment la totalité des coûts exposés4 et les 
éventuels financements de tiers, adressés par l’autorité concédante au gestionnaire du réseau de 
distribution. 

Dans l’éventualité où les documents ci-dessus ne suffiraient pas à établir la consistance et le coût 
des travaux effectivement supportés par l’autorité concédante, celle-ci communique également au 
gestionnaire du réseau de distribution tout document complémentaire probant. 

- D, durée de la concession, exprimée en années, définie à l’article 48 du cahier des charges ; 

- PC, population municipale1 des communes de la concession ;  

- PD, population municipale1 desservie par le concessionnaire dans le département où se situe la 

concession ; 

Par exception, lorsque le département dans lequel se situe la concession comprend au moins une 
métropole5 ou une communauté urbaine et : 

- si la concession comprend l’ensemble des communes desservies par le concessionnaire dans 
le département et ne faisant pas partie d’une métropole5 ou d’une communauté urbaine : PD est 
égal à  PC ; 

- si une partie des communes de la concession fait partie d’une métropole5 ou d’une communauté 
urbaine : PD est égal à la population municipale desservie par le concessionnaire dans le 
département en dehors des communes desservies par le concessionnaire de cette métropole 
ou de cette communauté urbaine qui ne sont pas dans le périmètre de la concession ; 

- si l’autorité concédante est une métropole5 ou une communauté urbaine, exerçant directement 
sa compétence d’autorité concédante sur tout ou partie de son territoire : PD est égal à la 
population municipale de cette métropole ou de cette communauté urbaine desservie par le 
concessionnaire. 

- INGn, index « ingénierie »3 du mois de décembre de l’année précédant l’année n6 ; 

- ING2016, valeur de l’index « ingénierie »3 du mois de décembre 2015, soit 108,2 ; 

 
4 Les coûts de maîtrise d’œuvre sont inclus dans la mesure où ils correspondent aux coûts réels exposés justifiés à partir de la 
comptabilité de l’autorité concédante. 
5 Au sens du code général des collectivités territoriales et disposant de la compétence de concession de distribution publique 
d’électricité. 
6 Pour toute valeur de n supérieure à 1. 
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-    I, le montant total hors taxes en euros, mandaté au cours de l’année pénultième par l’autorité 
concédante ou par ses communes ou groupements de communes membres, des dépenses d’investissement 
permettant de mettre en œuvre, pour le réseau public de distribution concédé, les dispositions légales relatives 
à la transition énergétique, et permettant notamment de différer ou d’éviter le renforcement de celui-ci.  
 
Les investissements suivants sont éligibles au terme I : 

 
- les systèmes intelligents de pilotage de l’éclairage public permettant de réduire la puissance 

appelée en pointe et les luminaires à basse consommation, à savoir la source lumineuse, 
l’appareillage et l’optique associés, et le cas échéant les dépenses d’investissement des 
travaux fatals relatifs à la mise en place de ces luminaires à basse consommation, 
permettant de réduire d’au moins 50% la puissance maximale appelée par les installations 
d’éclairage public faisant l’objet des travaux, ayant pour effet de réduire à terme les 
dépenses de renforcement du réseau public de distribution concédé, 

- les investissements sur les réseaux d’éclairage public rendus nécessaires par l’intégration 
dans l’environnement de conducteurs aériens du réseau de distribution, non électriquement 
ou non physiquement séparés du réseau d’éclairage public situés sur les mêmes supports, 
à l’initiative du gestionnaire du réseau de distribution ou dans le cadre de travaux réalisés 
en application du A) de l’article 8 du cahier des charges, 

- les dispositifs de pilotage des infrastructures de recharge de véhicules électriques ayant 
pour effet de réduire à terme les dépenses de renforcement du réseau public de distribution 
concédé, 

- les dispositifs de stockage d’énergie dédiés au soutien du réseau public de distribution 
d’électricité, et présentant un avantage technico-économique pour le réseau public de 
distribution concédé, 

- les diagnostics et études préalables ayant effectivement conduit à la réalisation des 
investissements susmentionnés. 

 
La prise en compte dans le terme I des dépenses d’investissement ci-dessus est par ailleurs subordonnée au 
respect des conditions suivantes : 

 
- ces investissements ne doivent faire l’objet d’aucun autre financement de la part du gestionnaire 

du réseau de distribution ou par des programmes d’aides pour l’électrification rurale ou par tout 
autre programme de péréquation des charges d’investissement financé avec le concours des 
gestionnaires de réseaux de distribution d’électricité qui lui serait adjoint ou substitué ; 

- en vue d’assurer la bonne mise en œuvre du présent paragraphe et la prévention de différends 
relatifs à l’éligibilité au terme I, l’autorité concédante et le gestionnaire du réseau de distribution 
conviennent de se concerter chaque année sur les investissements envisagés au titre de ce 
terme. 
 

Le montant à prendre en compte au titre du terme I est déterminé : 
- à partir des attestations d’investissement établies conformément au modèle joint à la présente 

annexe, mentionnant notamment les coûts exposés4 et les éventuels financements de tiers, 
adressées par l’autorité concédante au gestionnaire du réseau de distribution, 

- après défalcation des montants des aides, participations ou contributions de tiers. 
 

Le montant hors taxes par habitant des investissements pris en compte au titre du terme I en année n 
ne peut excéder la plus élevée des deux valeurs suivantes :  

 4 euros ou 4 euros x (0,4 + 0,6 INGn/ING2016). 
 
Lorsque le montant des investissements pris en compte dans le terme I au titre de l’année n n’atteint pas 
la plus élevée des deux valeurs ci-dessus, la différence entre cette valeur et ce montant vient compléter, 
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en tant que de besoin et à concurrence de la somme nécessaire, le montant des investissements 
susceptibles d’être pris en compte dans le terme I au titre de la seule année n+1. 
 

 

2.3.2. Le montant de la part R2 est déterminé, en euros, comme suit 
 

2.3.2.1. Part R2 calculée 
 

L’autorité concédante opte en début de contrat et à titre définitif la formule de calcul ci-dessous : 
 

R2 = (0,6 B + 0,1 I) x (1+Pc/Pd) x (0,01 x D + 0,1) 

 

 

et retient pour mémoire 

R2 = (0,5 B + 0,2 I) x (1+Pc/Pd) x (0,01 x D + 0,1) 

 

Par exception, l’autorité concédante a la faculté de changer de formule de calcul une seule fois par 
période de 10 ans à compter de la date d’effet du contrat, sous réserve d’un délai de prévenance du 
gestionnaire du réseau de distribution de deux ans. 
 
Le montant de la part R2 déterminé ci-dessus est majoré, le cas échéant, selon les dispositions du 
paragraphe 2.4 ci-dessous. Ce montant correspond à la part R2 calculée.  
 
Ce montant s’entend hors toutes taxes. 

 

2.3.2.2. Part R2 à verser 
 

Le montant de la part R2 de la redevance de concession à verser par le concessionnaire au titre de l’exercice 
n est égal à la moyenne de la part R2 calculée selon les modalités précisées au 2.3.2.1. ci-dessus au titre de 
l’exercice n et des parts R2 payées au titre des quatre années précédentes, soit : 

 
[R2versée au titre de n-4 + R2versée au titre de n-3 + R2versée au titre de n-2 + R2versée au titre de n-1 + R2calculée au titre de n] / 5 

 
Lorsque l’autorité concédante relève du régime urbain sur l’ensemble de son territoire et que la population 
municipale des communes de la concession est inférieure à 70 000 habitants, la part R2 est égale à 0. 
 
Lorsque l’autorité concédante est une métropole7 ou une communauté urbaine qui regroupe dans un seul 
contrat de concession tout ou partie des communes de son périmètre de compétence d’autorité organisatrice 
de la distribution publique d’électricité et que le gestionnaire du réseau de distribution est maître d’ouvrage, 
sur le territoire de la concession, de l’ensemble des travaux sur le réseau public concédé, à l’exception 
éventuelle de ceux prévus au A) de l’article 8 du cahier des charges, des modalités locales d’application du 
présent paragraphe au titre des quatre premières années peuvent être prévues à l’article 13 de la présente 
annexe du contrat. 
 
2.3.2.3. Clause de revoyure 

 

 
7 Au sens du code général des collectivités territoriales et disposant de la compétence de concession de distribution publique d’électricité 
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Lorsque 5 ans au moins se seront écoulés à compter de la date de signature de l’accord-cadre entre la FNCCR, 
France urbaine, Enedis et EDF du 21 décembre 2017, la liste des investissements éligibles au terme I de la 
part R2 de la redevance de concession et leurs modalités de prise en compte dans ladite part R2 seront, en 
tant que de besoin, modifiés dans le cadre d’un accord national, de façon à tenir compte du retour d’expérience 
de la mise en application locale du modèle de contrat annexé à l’accord-cadre précité et des éventuelles 
évolutions des technologies de réseau dans le contexte de la transition énergétique. 

 
 

2.4. Majoration de la redevance pour départementalisation 
 

La redevance de concession déterminée au 2.2 et au 2.3 ci-dessus est majorée, comme défini ci-après, dès 
lors que la concession regroupe dans un département l’ensemble des communes du territoire desservi par le 
concessionnaire au 31 décembre de l’année précédant le calcul de la redevance.  
 
Pour chaque année calendaire n, la majoration départementale versée par le concessionnaire à l’autorité 
concédante est égale à : 150 000 euros + 25% x R2 calculée + 25% de la somme des parts couvertes par le 
tarif versées par le concessionnaire au cours de l’année n-1, dans la limite de la plus forte des deux valeurs : 
300 000 euros et 300 000 x (0,8 + 0,2 x INGn/ING2009) euros, 

 
où : 
 

- INGn valeur de l’index « ingénierie »3 du mois de décembre de l’année précédant l’année n ; 

- ING2009, valeur de l’index « ingénierie »3 du mois de décembre 2008, soit 98,6 (base 2010) ; 

- les parts couvertes par le tarif sont celles définies à l’annexe 2bis. 

 
 

 
2.5. Pour la détermination du montant de la redevance à verser au titre des années calendaires de l’entrée 

en vigueur du contrat et de l’expiration de celui-ci, il sera procédé comme suit : 

- la valeur des termes R1 et R2 correspondant à la totalité de l’année calendaire en cause sera calculée 
conformément aux modalités précédentes, 

- le montant à verser par le concessionnaire au titre de chaque part sera égal au produit du terme 
correspondant ainsi calculé par le rapport du nombre de jours de l’année calendaire en cause restant 
à courir à compter de la date d’entrée en vigueur du contrat – ou écoulés jusqu’à la date d’expiration 
de celui-ci – au nombre total de jours de cette année. 

 
 2.6. Avant le 30 mars, le gestionnaire du réseau de distribution transmet à l’autorité concédante la valeur de 

LC. La redevance fait l’objet d’un état détaillé adressé par l’autorité concédante au gestionnaire du réseau 

de distribution avant le 15 avril de l’année au titre de laquelle elle est due. Cet état détaillé comprend les 
éléments de calcul et les pièces justificatives prévues au paragraphe 2.3 ci-dessus. Avant le 15 juin, le 
gestionnaire du réseau de distribution fait part de ses observations éventuelles sur cet état détaillé. Le 
titre de recette est établi et transmis avant le 1er juillet de ladite année par l’autorité concédante au 
gestionnaire du réseau de distribution. Il comprend notamment les mentions obligatoires en vertu de la 
réglementation relative à la TVA. La redevance est versée par le gestionnaire du réseau de distribution 
avant le 31 juillet de ladite année.  

Tout retard dans la transmission des éléments mentionnés à l’alinéa ci-dessus se traduit par un report du 
même nombre de jours des échéances mentionnées au même alinéa et du versement de la redevance. 
Il en va de même en cas de réception d’éléments incomplets. 
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En cas de retard du gestionnaire du réseau de distribution dans le règlement de la redevance, l’autorité 
concédante pourra, sauf si ce retard est de son fait, appliquer des intérêts de retard selon les dispositions 
de l’article 1231-6 du code civil. 
 

 
 

ARTICLE 3 
REDEVANCES D’OCCUPATION 

DU DOMAINE PUBLIC COMMUNAL 
 

Le gestionnaire du réseau de distribution versera à chaque gestionnaire du domaine public concerné les 
redevances dues en raison de l’occupation du domaine public communal en application de la législation en 
vigueur et mentionnées à l’article 4 B) du cahier des charges. 
 
En cas d’accord à cet effet entre ces gestionnaires et l’autorité concédante, dûment notifié au gestionnaire du 
réseau de distribution, ce dernier pourra verser à l’autorité concédante les redevances d’occupation du domaine 
public communal concernées. 
 
 

ARTICLE 4 
INTÉGRATION DES OUVRAGES 

DANS L’ENVIRONNEMENT 
 

A - En application du A) de l’article 8 du cahier des charges, le gestionnaire du réseau de distribution participe 
à raison de 40 % du coût hors TVA au financement de travaux réalisés sous la maîtrise d’ouvrage de l’autorité 
concédante aux fins d’intégration des ouvrages de la concession dans l’environnement, dans les conditions ci-
après. 

 
 Le montant de cette contribution est fixé chaque année d’un commun accord entre les parties, à partir de 

l’examen du programme de travaux prévu dans ce domaine par l’autorité concédante, en tenant compte de 
l’évolution éventuelle du périmètre, des caractéristiques de la concession et de l’apport de ces travaux à la 
sécurisation des réseaux, en dehors des programmes d’aides pour l’électrification rurale ou de tout autre 
programme de péréquation des charges d’investissement financé avec le concours des gestionnaires de réseau 
de distribution d’électricité qui lui serait adjoint ou substitué. 
 
Si certaines opérations du programme de l’année n ne sont pas achevées au 31 décembre de l’année n, ces 
opérations seront imputées sur le montant de la contribution de l’année n, sous réserve qu’elles soient achevées 
avant le 31 décembre de l’année n+1. 

 
 Le montant de la contribution ainsi convenu est versé suivant des modalités et dans des délais définis d’un 

commun accord entre l’autorité concédante et le gestionnaire du réseau de distribution. 
 
 En cas de retard du concessionnaire dans le versement de cette contribution — ou de l’une de ses fractions, si 

celle-ci doit être versée en plusieurs fois — l’autorité concédante peut, sauf si ce retard est de son fait, appliquer 
des intérêts de retard selon les dispositions de l’article 1231-6 du code civil. 
 
B - Les périmètres et pourcentages visés aux alinéas 2, 3 et 4 du B) de l’article 8 du cahier des charges sont 

définis comme suit : 
  

a) Périmètre visé à l’alinéa 2 : 
 
Les nouvelles canalisations sont souterraines ou posées suivant la technique des réseaux sur façades 
d’immeubles ou toute autre technique appropriée lorsqu’elles se situent, selon la perspective visuelle, dans un 
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périmètre de 500 m8 autour des immeubles classés parmi les monuments historiques ou inscrits à l’inventaire 
supplémentaire, ainsi que dans les sites classés ou inscrits 

. 
 

b) Pourcentage visé à l’alinéa 3 : 
 

En agglomération et en dehors des zones définies en a) (la zone agglomérée est définie par la position 
des panneaux d’entrée et de sortie d’agglomération prévus par le code de la route) : les nouvelles 
canalisations sont souterraines ou posées suivant la technique des réseaux sur façades d’immeuble 
ou toute autre technique appropriée, selon un pourcentage minimal de 50 % de la longueur totale 
construite annuellement par le gestionnaire du réseau de distribution dans la zone faisant l’objet du 
présent alinéa. 

 
c) Pourcentage visé à l’alinéa 4 : 

 
En dehors des zones définies aux a) et b) ci-dessus, les nouvelles canalisations sont souterraines ou 
posées suivant la technique des réseaux sur façades d’immeubles ou toute autre technique appropriée, 
selon un pourcentage minimal de 50 % de la longueur totale construite annuellement par le gestionnaire 
du réseau de distribution dans la zone faisant l’objet du présent alinéa. 

 
 
 
 
 
 
 

ARTICLE 5  
MAITRISE D’OUVRAGE 

 
 

A) Répartition de la maîtrise d’ouvrage 

Pour l’application des articles 6, 7 et 8 du cahier des charges, conformément à l’accord-cadre signé entre la 
FNCCR, France urbaine, Enedis et EDF le 21 décembre 2017, la répartition de la maîtrise d’ouvrage des 
travaux sur les réseaux concédés est établie en fonction de l’origine et de la nature des travaux et de la 
catégorie des communes comme suit : 

 
Origine des travaux Nature des travaux Catégorie de communes 

Urbaine Rurale 

Renforcements 

Levée de contrainte 
électrique des réseaux 
BT 

Renforcement des réseaux BT et, si 
nécessaire, remplacement ou création, et 
raccordement d’un poste de transformation 
associé 

Enedis 
Autorité 

concédante 

Levée de contrainte 
électrique des réseaux 
HTA   

Renforcement des réseaux HTA 
Enedis Enedis 

Sécurisation 

Amélioration de la 
continuité 
d’alimentation du 
réseau concédé 

Sécurisation des réseaux BT Enedis 
ou 

autorité 
concédante (1) 

Autorité 
concédante (2) 

ou 
Enedis 

Sécurisation des réseaux HTA Enedis Enedis 

Raccordement 

 
8 On indiquera ici une distance, par exemple 500 m, ou l’on annexera un plan délimitant la zone où les réseaux de la concession sont 
établis en technique discrète. 
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Extensions HTA Extension HTA pour le raccordement d’une 
installation de consommation ou de 
production, y compris les installations 
collectives 

Enedis Enedis 

Extensions BT Extension BT pour le raccordement 
individuel d’une installation de 
consommation (hors bâtiments affectés à 
des services publics communaux ou 
intercommunaux) 

Enedis Enedis 

Extension BT pour le raccordement d’une 
installation de consommation collective (au 
moins 3 PDL) sous maîtrise d'ouvrage 
communale ou intercommunale (immeuble, 
lotissement) hors ZAC 

Enedis Enedis 

Extension BT pour le raccordement d’une 
installation de consommation collective 
dans les ZAC 

Enedis Enedis 

Extension BT pour le raccordement d’une 
installation de consommation collective (au 
moins 3 PDL) sous maîtrise d'ouvrage autre 
que communale ou inter communale 
(immeuble, lotissement) 

Enedis Enedis 

Extension BT pour le raccordement de 
bâtiments neufs, affectés à des services 
publics communaux ou intercommunaux, en 
soutirage ou comportant simultanément de 
la production d’électricité pour une 
puissance inférieure ou égale à 36 kVA et de 
la consommation 

Enedis 
Enedis ou   
Autorité 

concédante (3) 

Extension BT pour le raccordement d’une 
installation de production ≤ 6 kVA simultané 
avec une installation individuelle de 
consommation 

Enedis Enedis 

Extension BT pour le raccordement de toute 
autre installation de production 

Enedis Enedis 

Branchements Branchement individuel BT d’une 
installation de consommation sans 
extension 

Enedis Enedis 

Branchement individuel BT d’une 
installation de consommation suite à 
extension 

Enedis Enedis 

Branchement de toute installation de 
production  

Enedis Enedis 

Ouvrages BT sur 
terrain d'assiette des 
raccordements 
collectifs 

Ouvrages de branchement et d'extension BT 
sur terrain d'assiette d'une opération 
collective sous maîtrise d'ouvrage 
communale ou intercommunale (au moins 3 
PDL) (immeuble, lotissement, ZAC) 

Enedis Enedis 

Ouvrages de branchement et d'extension BT 
sur terrain d'assiette d'une opération 
collective sous maîtrise d'ouvrage autre que 
communale ou intercommunale (au moins 3 
PDL) (immeuble, lotissement, ZAC) 

Enedis Enedis 

Intégration des 
ouvrages dans 
l’environnement 

Effacement BT Autorité 
concédante (4) 

Autorité 
concédante (4) 

Effacement HTA Enedis Enedis 

Déplacements 
d’ouvrage 

Déplacements d’ouvrage à la demande de 
tiers 

Enedis Enedis 

 
(1) Notamment dans le cadre de travaux bénéficiant d’une participation du gestionnaire du réseau de distribution en 
application du A) de l’article 8 du cahier des charges, le SDESM pouvant aussi financer des travaux sur ses fonds propres. 
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(2) Notamment dans le cadre de travaux bénéficiant des aides à l’électrification rurale mentionnées à l’article L.2224-31 
du code général des collectivités territoriales (CGCT), le SDESM pouvant aussi financer des travaux sur ses fonds propres. 
(3) L’autorité concédante pourra réaliser des travaux d’extension, avec l’accord du gestionnaire du réseau de distribution. 
4) Si des travaux d’intégration dans l’environnement d’ouvrages basse tension (BT) comprennent dans leur périmètre des 
ouvrages moyenne tension (HTA), l’autorité concédante pourra assurer, à titre dérogatoire, la maitrise d’ouvrage de ces 
travaux, dans la limite d’un linéaire maximum de 100 mètres. Au-delà et exceptionnellement, au cas par cas, l’accord 
préalable écrit d’Enedis sera nécessaire.  
Exceptionnellement, l’effacement BT pourra inclure la reprise du réseau sur façade existant sur le tracé de l’opération 
projetée, dans la limite de 15 % du linéaire total à réaliser dans le cadre de ladite opération et sans participation financière 
d’Enedis. 
 
 

 
B) Définitions 

Dans le tableau ci-dessus, le caractère « Urbain » ou « Rural » des communes de la concession est défini 
comme suit : 
Commune rurale : commune dans laquelle les travaux réalisés par l’autorité concédante sont éligibles aux aides 
à l’électrification rurale mentionnées à l’article L.2224-31 du code général des collectivités territoriales (CGCT), 
dans les conditions définies par la réglementation. 
Commune urbaine : toute autre commune de la concession. 
 
 
Dans le tableau ci-dessus, la nature des travaux est définie comme suit : 
 
Renforcement des réseaux BT : travaux ayant pour objet la résorption des contraintes existantes de tension, 
d'intensité et de capacité sur le réseau BT, laquelle peut notamment concourir à l’amélioration de l’efficacité 
énergétique du réseau ; ils incluent le renforcement des réseaux BT et, le cas échéant, des postes HTA/BT et 
la reprise de la liaison au réseau HTA. 
 
Renforcement des réseaux HTA : tous les travaux de renforcement des réseaux HTA. 
 
Sécurisation des réseaux BT : travaux réalisés sur les réseaux BT aériens en vue de réduire la fréquence et 
l’impact des ruptures d’alimentation en énergie électrique en cas d’intempéries sévères, par dépose des 
réseaux BT fil nu en l’absence de contraintes électriques, avec en priorité la dépose du réseau BT fil nu de 
faible section. Ces travaux consistent en une amélioration de la résistance mécanique des ouvrages par le 
remplacement des conducteurs nus en basse tension par du câble torsadé ou par la mise en souterrain de 
réseau aérien. 
 
Sécurisation des réseaux HTA : travaux réalisés sur les réseaux HTA aériens et souterrains en vue de réduire 
la fréquence et l’impact des ruptures d’alimentation en énergie électrique en cas d’intempéries sévères. 
 
Extension HTA pour le raccordement d’une installation de consommation ou de production : extensions HTA 
au sens de l’article D. 342-2 du code de l’énergie et du présent cahier des charges pour le raccordement HTA 
d’une installation de consommation ou de production. 
 
Extension BT pour raccordement individuel d’une installation de consommation communale ou 
intercommunale : extension BT au sens de l’article D. 342-2 du code de l’énergie et du présent cahier des 
charges pour le raccordement individuel d'une installation de consommation communale ou inter communale. 
 
Extension BT pour raccordement individuel d’une installation de consommation (hors installation communale 
ou inter communale) : extension BT au sens de l’article D. 342-2 du code de l’énergie et du présent cahier des 
charges pour le raccordement individuel d'une installation de consommation, à l'exception d'une installation 
communale ou inter communale. 
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Extension BT pour raccordement d’une installation de consommation collective (au moins 3 PDL) sous maîtrise 
d'ouvrage communale ou intercommunale (immeuble, lotissement) hors ZAC : extension BT au sens du décret 
de l’article D. 342-2 du code de l’énergie et du présent cahier des charges pour le raccordement d'une 
installation de consommation collective (au moins 3 PDL) sous maîtrise d'ouvrage communale ou 
intercommunale (immeuble, lotissement). 
 
Extension BT pour le raccordement d’une installation de consommation collective dans les ZAC : extension BT 
au sens de l’article D. 342-2 du code de l’énergie et du présent cahier des charges pour le raccordement d'une 
installation de consommation collective dans les ZAC. 
 
Extension BT pour le raccordement d’une installation de consommation collective (au moins 3 PDL) sous 
maîtrise d'ouvrage autre que communale ou intercommunale (immeuble, lotissement) : extension BT au sens 
du décret de l’article D. 342-2 du code de l’énergie et du présent cahier des charges pour le raccordement 
d'une installation de consommation collective (au moins 3 PDL) sous maîtrise d'ouvrage autre que communale 
ou intercommunale (immeuble, lotissement). 
 
Extension BT pour le raccordement d’une installation de production ≤ 6 kVA simultané avec le raccordement 
d’une installation individuelle de consommation : extension BT au sens de l’article D. 342-2 du code de l’énergie 
et du présent cahier des charges pour le raccordement d'une installation de production ≤ 6 kVA simultané avec 
une installation individuelle de consommation. 
 
Extension pour le raccordement de bâtiments publics neufs comportant simultanément de la production 
d’électricité pour une puissance inférieure ou égale à 36 kVA et de la consommation : extension BT au sens de 
l’article D. 342-2 du code de l’énergie et du présent cahier des charges pour le raccordement d'une installation 
de production ≤ 36 kVA simultané avec le raccordement d’un bâtiment public neuf. 
 
Extension BT pour le raccordement de toute autre installation de production : extension BT au sens de l’article 
D. 342-2 du code de l’énergie et du présent cahier des charges pour le raccordement de toute installation de 
production (hors raccordement d’une installation de production ≤ 6 kVA simultané avec une installation 
individuelle de consommation ou raccordement d’une installation de production ≤ 36 kVA simultané avec un 
bâtiment public neuf). 
 
Branchement individuel BT d’une installation de consommation sans extension : branchement au sens de 
l’article D. 342-1 du code de l’énergie et du présent cahier des charges d’une installation de consommation 
réalisé sans extension. 
 
Branchement individuel BT d’une installation de consommation suite à extension : branchement au sens de 
l’article D. 342-1 du code de l’énergie et du présent cahier des charges d’une installation de consommation BT 
réalisé avec extension. 
 
Branchement de toute installation de production : branchement au sens de l’article D. 342-1 du code de 
l’énergie et du présent cahier des charges de toute installation de production. 
 
Ouvrages de branchement et d'extension BT sur terrain d'assiette d'un raccordement collectif sous maîtrise 
d'ouvrage communale ou intercommunale (au moins 3 PDL) (immeuble, lotissement, ZAC) : travaux de 
branchement ou d’extension sur le terrain d’assiette d’une opération de raccordement collectif conduite sous 
maîtrise d’ouvrage communale ou intercommunale. 
 
Ouvrages de branchement et d'extension BT sur terrain d'assiette d'un raccordement collectif sous maîtrise 
d'ouvrage autre que communale ou intercommunale (au moins 3 PDL) (immeuble, lotissement, ZAC) : travaux 
de branchement ou d’extension sur le terrain d’assiette d’une opération de raccordement collectif conduite sous 
maîtrise d’ouvrage autre que communale ou intercommunale. 
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Effacement : travaux d'effacement dont la finalité est l'amélioration de l’intégration des ouvrages dans 
l’environnement, laquelle peut notamment concourir à la sécurisation du réseau, par de l’enfouissement ou de 
la pose suivant la technique des réseaux sur façades d’immeubles ou toute autre technique appropriée.  
 
Opération sous maitrise d’ouvrage communale ou intercommunale : projet dont le pétitionnaire de l’autorisation 
d’urbanisme ou du permis d’aménager ou à défaut le demandeur du raccordement est la commune ou 
l’établissement public de coopération intercommunale auquel elle a transféré la compétence concernée. 
 
Effacement : travaux d'effacement dont la finalité est l'amélioration de l’intégration des ouvrages dans 
l’environnement, laquelle peut notamment concourir à la sécurisation du réseau, par de l’enfouissement ou de 
la pose suivant la technique des réseaux sur façades d’immeubles ou toute autre technique appropriée. 
 
 
 

ARTICLE 6 
MISE A DISPOSITION DE L’AUTORITE CONCÉDANTE 

D’INFORMATIONS SUR L’ÉTAT DU RÉSEAU CONCÉDÉ 
 

Chaque année, le gestionnaire du réseau de distribution fournit sans facturation additionnelle à l’autorité 
concédante, à sa demande, les informations nécessaires (état décrivant les contraintes, y compris la chute de 
tension dans le transformateur, et caractéristiques du réseau basse tension) lui permettant d’identifier le nombre 
et la localisation des départs du réseau basse tension nécessitant des travaux de renforcement relevant de sa 
maîtrise d’ouvrage et, le cas échéant, de procéder à l’instruction des avis d’urbanisme. 
 
Cette communication est accompagnée d’un avis du gestionnaire du réseau de distribution précisant les départs 
pour lesquels des travaux de renforcement sont à réaliser de façon prioritaire. L’autorité concédante informe le 
gestionnaire du réseau de distribution de son programme prévisionnel de travaux. 
 
En outre, le gestionnaire du réseau de distribution met à disposition de l’autorité concédante, à sa demande, 
des données qualifiées ou des informations issues des dispositifs de comptage aux fins de suivi de la qualité 
de fourniture. Les données à caractère personnel ne peuvent être communiquées par le gestionnaire du réseau 
de distribution à l’autorité concédante qu’après le consentement de la personne concernée. 
  
 

ARTICLE 7 
TRAVAUX SOUS TENSION 

 
 Le gestionnaire du réseau de distribution s’engage à réaliser ou faire réaliser sous tension les travaux 
dont il est maître d’ouvrage sur le réseau concédé, aussi bien en haute qu’en basse tension, dans tous les cas 
où ce mode d’intervention est techniquement possible et conforme à l’intérêt général. 
 
 L’autorité concédante, pour les travaux dont elle assure la maîtrise d’ouvrage, fait réaliser ceux-ci sous 
tension, dans tous les cas où ce mode d’intervention est techniquement possible et conforme à l’intérêt général, 
sauf disposition contraire convenue entre les parties. 
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ARTICLE 8 

COMPTE-RENDU ANNUEL D’ACTIVITÉ DE LA CONCESSION 
 

Le concessionnaire communique chaque année à l’autorité concédante, dans le cadre du compte-rendu 
d’activité du concessionnaire afférent à la concession, établi conformément à l’article 44 du cahier des charges, 
les indicateurs suivants : 

 

A) Indicateurs relatifs à la mission de développement et d’exploitation du réseau public de distribution 
d’électricité 

 
1° Caractéristiques de la concession  
 

• Nombre d’utilisateurs desservis par le réseau concédé 
• Quantités d’énergie acheminée (en kWh)  
• Recettes d'acheminement détaillées par puissance 
• Quantité d’énergie produite par type de production (en kWh) 
• Puissance nouvelle raccordée (consommation / production en kVA) 
• Nombre de compteurs Linky posés 
• Nombre de compteurs Linky communicants posés. 

 
 

2° Indicateurs descriptifs physiques des ouvrages 
 

• Nombre de kilomètres de réseau relevant du domaine de tension HTA 
• Nombre de kilomètres de réseau relevant du domaine de tension BT, dont 

- Longueur des fils nus de faibles sections (≤14 mm² Cu et ≤22 mm² Alu) 
• Longueur moyenne des 10% de départs les plus longs (km)  
• Taux d’enfouissement du réseau HTA 
• Taux d’enfouissement du réseau BT 
• Répartition par tranche d’âge de 10 ans des différents types d’ouvrage 
• Nombre de postes HTA/BT par catégories : 

- dont poste sur poteau H61 
- dont poste cabine haute 
- dont poste cabine basse 

• Nombre moyen d’OMT/départ HTA aérien 
 

3° Indicateurs relatifs aux raccordements 
 

• Nombre de raccordements neufs de consommateurs au réseau public de distribution réalisés 
- dont nombre de raccordements en BT concernant des installations de consommation de 

puissance inférieure à 36 kVA  
- dont raccordements individuels sans adaptation de réseau 
- dont raccordements collectifs sans adaptation de réseau 
- dont raccordements individuels et collectifs avec adaptation de réseau  

- dont nombre de raccordements en BT concernant des installations de consommation de 
puissance comprise entre 36 kVA et 250 kVA  

- dont nombre de raccordements en moyenne tension HTA   
• Nombre de raccordements neufs d’installations de production de puissance inférieure ou égale 

à 36 kVA réalisés 
- dont nombre de raccordements sans adaptation de réseau 
- dont nombre de raccordements avec adaptation de réseau 
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• Envoi des devis de raccordement : 
- taux de devis de raccordement envoyés dans les délais pour les consommateurs BT 

individuels de puissance souscrite inférieure ou égale à 36 kVA (sans adaptation de 
réseau)  

- délai moyen d'envoi du devis pour les consommateurs BT individuels de puissance 
souscrite inférieure ou égale à 36 kVA (sans adaptation de réseau)  

- taux de devis de raccordement envoyés dans les délais pour les producteurs BT de 
puissance souscrite inférieure ou égale à 36 kVA (sans adaptation de réseau)  

- délai moyen d'envoi du devis pour les producteurs BT de puissance souscrite inférieure 
ou égale à 36 kVA (sans adaptation de réseau). 

 
 

4° Indicateurs de performance : qualité de la distribution et continuité d’alimentation 
 

• Durée moyenne annuelle de coupure perçue par un client alimenté en BT, toutes causes 
d’interruption confondues (en minutes) 

• Durée moyenne annuelle de coupure perçue par un client alimenté en BT, toutes causes 
d’interruption confondues, hors incident exceptionnel9 (en minutes) 

- dont l’origine de l’incident est située sur le réseau d’électricité géré par une société 
gestionnaire d’un réseau de transport d’électricité  

- dont l’origine de l’incident est située au niveau d’un poste source   
- dont l’origine de l’incident est située sur un ouvrage du réseau public de distribution 

d’électricité relevant du domaine de tension HTA (« incident HTA »)  
- dont l’origine de l’incident est située sur un ouvrage du réseau public de distribution 

d’électricité relevant du domaine de tension BT (« incident BT »)   
- ayant pour origine des travaux sur le réseau public de distribution d’électricité. 

• Nombre d’incidents HTA pour 100 km de réseau 
- dont aérien 
- dont souterrain 

• Nombre d’incidents BT pour 100 km de réseau 
- dont aérien 
- dont souterrain 

• Nombre de coupures à la suite d’incidents sur le réseau public de distribution d’électricité  
- dont nombre de coupures d’une durée supérieure à 3 minutes (ci-après « coupure 

longue ») 
- dont nombre de coupures d’une durée supérieure ou égale à 1 seconde et inférieure ou 

égale à 3 minutes (ci-après « coupure brève »). 
• Nombre de coupures pour travaux sur le réseau public de distribution d’électricité  

- dont nombre de coupures pour travaux sur un ouvrage du domaine de tension HTA  
- dont nombre de coupures pour travaux sur un ouvrage du domaine de tension BT. 

• Durée moyenne des coupures pour travaux perçue par un client alimenté en BT 
- dont pour travaux sur un ouvrage du domaine de tension HTA 
- dont pour travaux sur un ouvrage du domaine de tension BT. 

• Fréquence des coupures longues, toutes causes confondues  
• Fréquence des coupures brèves, toutes causes confondues. 
• Nombre de clients BT ayant subi plus de 6 coupures longues, toutes causes confondues  

- dont nombre de clients BT affectés par plus de 6 coupures longues, hors incidents BT  
• Nombre de clients BT ayant subi plus de 30 coupures brèves, toutes causes confondues  
• Nombre de clients BT ayant subi plus de 3 heures de coupure, en durée cumulée sur l’année, 

toutes causes confondues   

 
9 Les incidents exclus des statistiques de coupure de façon à déterminer l’indicateur « hors incidents exceptionnels» sont 
ceux qui sont définis par la Commission de régulation de l’énergie (CRE) dans ses délibérations tarifaires comme des 
évènements exceptionnels au sens de la régulation incitative de la continuité d’alimentation.  
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- dont nombre de clients BT ayant subi plus de 3 heures de coupure, en durée cumulée 
sur l’année, hors incidents BT 

• Nombre de clients BT affectés par une interruption de fourniture d’une durée supérieure à 6 
heures consécutives, quelle que soit la cause de l’interruption de fourniture. 

• Taux (en %) de départs BT comportant au moins un client BT mal alimenté10  
• Taux (en %) de départs HTA comportant au moins un point de livraison HTA dont la tension 

d’alimentation est inférieure de plus de 5% à la tension contractuelle. 
• Nombre de clients BT mal alimentés 
• Taux (en %) de clients BT mal alimentés.  

 
5° Indicateurs de la qualité du service au client 

 
• Taux de mise en service sur installation existante dans les délais standards ou convenus 
• Taux de résiliation dans les délais standards ou convenus 
• Délai moyen de réalisation des travaux de raccordement concernant des installations de 

consommation de puissance inférieure à 36 kVA (entre date de réception de l’accord sur la 
proposition de raccordement et date réelle de mise en exploitation), pour les branchements 
simples C5 

• Taux de réponse aux réclamations sous 15 jours calendaires 
• % des réclamations des clients particuliers (segment C5), concernant les activités suivantes : 

- Raccordement 
- Relève et facturation 
- Accueil 
- Intervention techniques et mises en service 
- Qualité de la fourniture  

• Taux d’accessibilité de l’accueil dépannage par les clients BT avec une puissance inférieure 
ou égale à 36 kVA 

- Nombre d’appels reçus 
- Nombre d’appels donnant lieu à un dépannage. 

 
6° Indicateurs de satisfaction des clients 
 

• Taux de satisfaction globale : 
- des clients particuliers raccordés en BT avec une puissance inférieure ou égale à 36 kVA  
- des clients professionnels raccordés en BT avec une puissance inférieure ou égale à 36 

kVA  
- des clients Entreprises raccordés en BT ou HTA, avec une puissance supérieure à 36 kVA  

• Taux de satisfaction spécifique aux raccordements : 
- des clients particuliers raccordés en BT avec une puissance inférieure ou égale à 36 kVA   
- des clients professionnels raccordés en BT avec une puissance inférieure ou égale à 36 

kVA. 
 

7° Indicateurs sur les éléments financiers 
 

• Produits et charges liés à l’exploitation courante de la concession :  
- Rubriques relatives aux produits d’exploitation : 

 
10 Un client BT est considéré comme mal alimenté lorsque, au moins une fois au cours de l’année civile dont il est rendu compte, sa tension 
d'alimentation, moyennée sur 10 minutes, est inférieure à 90% de la tension nominale mentionnée à l’article 1er de l’arrêté du 24 décembre 
2007 pris en application du décret n°2007-1826 du 24 décembre 2007 relatif aux niveaux de qualité et aux prescriptions techniques en 
matière de qualité des réseaux publics de distribution et de transport d’électricité ou supérieure à 110% de la tension nominale. 
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▪ Recettes d’acheminement par type de client final (en fonction du domaine de tension et 
de la puissance maximale souscrite : HTA, BT de puissance supérieure à 36 kVA, BT 
de puissance inférieure à 36 kVA) découlant du tarif d’utilisation des réseaux visé à 
l’article L. 341-2 du code de l’énergie, 

▪ Recettes de raccordement, de prestations annexes et autres recettes, 
▪ Production stockée et immobilisée, 
▪ Reprises sur amortissements distinguant les reprises d’amortissements de 

financements du concédant des autres types de reprises, 
▪ Reprises sur provisions distinguant les reprises de provisions pour renouvellement et 

les reprises d’autres catégories de provisions,  
▪ Total des autres produits d’exploitation, 

- Rubriques relatives aux charges d’exploitation : 

▪ Achats dont coût d’accès au réseau amont et couverture de pertes,  
▪ Charges de personnel, 
▪ Redevances de concession, 
▪ Impôts et taxes, 
▪ Charges centrales et autres charges d’exploitation, 
▪ Charges calculées : 

• dotations aux amortissements des biens en concession distinguant 
l’amortissement des financements du concessionnaire d’une part, et celui des 
financements de l’autorité concédante et des tiers d’autre part,  

• autres amortissements, 
• autres dotations d’exploitation. 

 
• Produits et charges exceptionnels, le cas échéant. 

 
8° Indicateurs relatifs au patrimoine concédé 
 

• Valorisation en fin d’exercice des ouvrages concédés avec un détail par catégories d’ouvrages 
(en euros) : 

- Valeur brute des ouvrages  
- Amortissement cumulés  
- Valeur nette comptable  
- Provisions pour renouvellement cumulées  
- Valeur de remplacement  

• Variation des valeurs brutes au cours de l’exercice écoulé, par catégories d’ouvrages (en euros) 
: 

- Valeur brute au 1er janvier  
- Mises en service dans l’année dont apports nets du concessionnaire et apports externes 

nets 
- Retraits en valeur brute dans l’année 
- Valeur brute au 31 décembre 

o Information sur les durées d’amortissement par catégories d’ouvrages 
o Synthèse des passifs spécifiques de concession, par catégories d’ouvrages, distinguant les 

financements respectifs du concédant et du concessionnaire, les amortissements de financements 
du concédant et le solde de la provision pour renouvellement (en euros) 

 
 

B) Indicateurs relatifs à la mission de fourniture d’énergie électrique aux clients bénéficiant des 
tarifs réglementés de vente 
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1° Caractéristiques de la concession  
 
a) Caractéristiques des clients de la concession : 

- Nombre total de clients de la concession aux tarifs réglementés de vente (TRV) au 31 
décembre 

- Nombre de clients ayant souscrit un contrat TRV au cours de l’exercice 
- Nombre de clients ayant résilié leur contrat TRV au cours de l’exercice 
- Ventilation11 des clients de la concession au 31 décembre 

o par tarif : Bleu résidentiel, Bleu non résidentiel  
o par option : Base, Heure Pleine / Heure Creuse, EJP / TEMPO, Eclairage Public 
o par puissance souscrite (hors éclairage public) : 3 kVA, 6 kVA, 9 kVA, 12 kVA et plus 

 
b) Caractéristiques des ventes d’électricité sur la concession : 

- Energie facturée (en kWh) par tarif et option au cours de l’exercice 
- Recettes facturées (en euros) par tarif au cours de l’exercice 
 

2° Qualité du service rendu aux clients 
 
a) Facturation :  

- Nombre de clients ventilés par fréquence de facturation au 31 décembre  
- Nombre de clients bénéficiant d’une facturation électronique au 31 décembre 
- Nombre total de factures émises au cours de l’exercice  
- Nombre de factures établies sur la base du relevé effectué par le client au cours de l’exercice  
- Nombre de factures établies sur la base d’un télé-relevé au cours de l’exercice  
- Nombre de factures rectificatives au cours de l’exercice 

 
b) Traitement des difficultés de paiement des clients particuliers de la concession : 

- Nombre de lettres uniques de relance envoyées au cours de l’exercice, dans le cadre des 
dispositions du décret n°2008-780 du 13 août 2008 relatif à la procédure applicable en cas 
d’impayés des factures d’électricité, de gaz, de chaleur et d’eau  

- Nombre de coupures demandées par le fournisseur aux tarifs réglementés de vente au 
gestionnaire du réseau de distribution au cours de l’exercice  

- Nombre de coupures effectives réalisées par le gestionnaire du réseau de distribution au cours 
de l’exercice 

- Taux de coupures effectives par rapport à celles demandées au cours de l’exercice 
- Nombre de résiliations de contrats à l’initiative du fournisseur aux tarifs réglementés de vente 

suite à coupure au cours de l’exercice 
- Nombre de clients en situation de coupures effectives réalimentés au début de la période 

hivernale de l’exercice considéré12, au titre de l’article L. 115-3 du code de l’action sociale et 
des familles  

- Nombre de réductions de puissance effectuées pendant la période hivernale13  
- Nombre de réductions de puissance effectuées au cours de l’exercice 
- Nombre de clients en situation de réduction de puissance au 31 décembre 
- Nombre de clients dont le compte clients a été crédité avec un chèque énergie au cours de 

l’exercice 
 

c) Autres services rendus aux clients de la concession :  

 
11 Les segmentations des tarifs, options et puissances souscrites sont mentionnées telles qu’elles existent à la date de signature du présent 
contrat. Les clients résidentiels correspondent aux clients particuliers.  
12 A la date de signature du présent contrat : le 1er novembre de l’année dont il est rendu compte 
13 A la date de signature du présent contrat : du 1er janvier au 31 mars inclus et du 1er novembre au 31 décembre inclus de l’année dont il 
est rendu compte 
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- Nombre de conseils tarifaires dispensés par le fournisseur aux tarifs réglementés de vente 
auprès des clients particuliers au cours de l’exercice  

- Nombre de clients particuliers bénéficiant d’un accompagnement énergie de la part du 
fournisseur aux tarifs réglementés de vente au cours de l’exercice  

- Nombre de souscriptions sans interruption de fourniture au cours de l’exercice 
- Nombre d’appels téléphoniques traités pour les clients particuliers au cours de l’exercice, à la 

maille de la zone de desserte nationale du fournisseur aux tarifs réglementés de vente 
- Nombre de pages vues sur le(s) site(s) internet proposé(s) au cours de l’exercice, à la maille 

de la zone de desserte nationale du fournisseur aux tarifs réglementés de vente 
- Nombre d’espaces internet client ouverts au 31 décembre, à la maille de la zone de desserte 

nationale du fournisseur aux tarifs réglementés de vente 
- Modalités de contact et d’accueil proposées aux clients par le fournisseur aux tarifs 

réglementés de vente (sites internet, services téléphoniques, points d’accueils, …) 
 

d) Traitement des réclamations des clients particuliers de la concession :  

- Nombre total de réclamations écrites14 reçues au cours de l’exercice 
- Ventilation du nombre de réclamations écrites par typologie15 : 

o Accueil 
o Contrat 
o Facturation 
o Qualité de fourniture et réseau 
o Recouvrement 
o Relation avec le distributeur 
o Relevé 

- Taux de réclamations écrites avec réponse dans les 30 jours  
 

e) Satisfaction des clients :  

- Taux de satisfaction des clients résidentiels à la maille de la zone de desserte nationale du 
fournisseur aux tarifs réglementés de vente 

- Taux de satisfaction des clients non résidentiels à la même maille.  
 

 
3° Eléments financiers de la concession : 
 
Etablis au regard des quantités facturées dans l’année aux clients de la concession raccordés aux réseaux 
publics de distribution d’électricité bénéficiant du tarif réglementé de vente dit « bleu » mentionné à 
l’article R.337-18 du code de l’énergie : 

- chiffre d’affaires ; 

- coûts commerciaux établis, pour les clients de la concession, sur la base des coûts nationaux 
de l’exercice considéré correspondant à ceux communiqués par le fournisseur aux tarifs 
réglementés de vente à la Commission de régulation de l’énergie. 

 
 

ARTICLE 9 
EXERCICE DU CONTRÔLE 

 
Les opérations de contrôle du bon accomplissement par le concessionnaire de ses missions, mentionnées à 
l’article 44 du cahier des charges, sont organisées par l’autorité concédante. Sans préjudice de la faculté pour 
les agents de contrôle de l’autorité concédante de procéder à tout moment à toutes vérifications et de prendre 
connaissance sur place, ou copie, de toutes informations d'ordre économique, commercial, industriel, financier 

 
14 Correspond aux réclamations reçues par courrier et par voie numérique 
15 Répartition à la date de la signature du présent contrat. 
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ou technique utiles à l’exercice de leur mission, l’autorité concédante a la faculté d’exercer un contrôle annuel 
dans le cadre précisé ci-après.  
 
Pour les missions périodiques ainsi diligentées par l’autorité concédante, les parties conviennent des principes 
ci-après. 
 

A) Information préalable 

Toute mission périodique de contrôle est notifiée par l’agent de contrôle désigné par l’autorité concédante au 
moins 2 mois16 avant la date prévisionnelle des opérations de contrôle. Cette notification est adressée par écrit 
au(x) représentant(s) du concessionnaire concerné(s) tel(s) que désigné(s) à l’article 54 du cahier des charges. 
Elle précise, notamment, l’objectif de la mission, les informations attendues et leur délai de mise à disposition 
qui ne sera pas inférieur à 1 mois17. 
 

B) Organisation de la mission de contrôle 

A la demande de la partie la plus diligente, une réunion préparatoire pourra être organisée afin de compléter 
ou de préciser les indications ainsi notifiées et de convenir du calendrier de la mission. 
 

C) Déroulement de la mission de contrôle 

Dans le cadre du calendrier ainsi convenu, le concessionnaire désigne des agents qualifiés qui sont les 
interlocuteurs des agents de contrôle de l’autorité concédante et qui leur fournissent les informations utiles à 
l’exercice de leur mission de contrôle sans préjudice des dispositions du D) ci-après.   
En toutes circonstances, les agents de contrôle de l’autorité concédante veilleront à limiter au strict nécessaire 
la gêne occasionnée à l’exploitation. 
 

D) Informations sensibles 

Les informations d'ordre économique, commercial, industriel, financier ou technique dont la communication 
serait de nature à porter atteinte aux règles de concurrence libre et loyale et de non-discrimination imposées 
par la loi, dont la liste figure notamment à l’article R. 111-26 du code de l’énergie, seront remises par le 
concessionnaire exclusivement à l’agent de contrôle de l’autorité concédante habilité et assermenté18 à cet 
effet. 
Ces informations lui seront remises en main propre contre signature d’une attestation mentionnant notamment 
la date de la mission de contrôle, l’identité de l’agent de contrôle et la description des informations remises. 
Cet agent devra être en mesure de présenter aux représentants du concessionnaire tout titre ou document 
attestant de sa désignation par l’exécutif de l’autorité concédante, de son habilitation à recevoir les informations 
ci-dessus et de sa prestation de serment. 
 
Sans préjudice de la protection par la loi d’autres données, les données à caractère personnel ne peuvent être 
communiquées par le concessionnaire à l’agent de contrôle qu’après le consentement de la personne 
concernée.  
 

E) Rapport de contrôle intégrant les préconisations de l’autorité concédante 

A l’issue de ces opérations de contrôle périodique, si l’agent de contrôle désigné par l’autorité concédante 
formule des recommandations relatives à l’exécution du contrat par le concessionnaire, il notifie le projet de 
rapport à ce dernier. Celui-ci dispose d’un délai de 8 semaines pour apporter ses observations. 
 
Un exemplaire du rapport final est transmis au concessionnaire. Ce dernier présente, le cas échéant, les actions 
éventuelles en réponse aux recommandations de l’autorité concédante dans un délai de 6 semaines. 
 

 
16 A compléter par les parties, sans que ce délai puisse être inférieur à deux mois. 
17 A compléter par les parties, sans que ce délai puisse être inférieur à un mois. 
18 Conformément à la législation en vigueur 
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L'autorité concédante arrête le montant de la pénalité mentionnée à l'article 46 du cahier des charges au plus 
tard dans les douze mois suivant la date d'expiration de la mise en demeure qu'elle a adressée au 
concessionnaire dans le cadre de l'exercice de son contrôle de la concession. 
 
 

ARTICLE 10 
MOYENS DE DESSERTE DECENTRALISÉS NON CONNECTÉS À L’ENSEMBLE DU RESEAU 

 
A) Conditions de mise en œuvre de moyens de desserte décentralisés 

Dans le cadre de la mission de développement et d’exploitation du réseau public de distribution d’énergie 
électrique du gestionnaire du réseau de distribution exposée à l’article 1er du cahier des charges et incluant 
notamment la desserte rationnelle du territoire national, l’autorité concédante et le gestionnaire du réseau de 
distribution peuvent mettre en œuvre d’un commun accord des moyens de desserte décentralisés non 
raccordés au réseau public de distribution d’électricité existant, à partir d’une source de production autonome 
d’électricité utilisant l’énergie photovoltaïque19 et dont l’usage s’inscrit dans la durée (ci-après « les moyens de 
desserte décentralisés »). 

Conformément au septième alinéa de l’article 2 du cahier des charges, la mise en œuvre de moyens de 
desserte décentralisés doit satisfaire à un motif d’intérêt général. A cet effet, et préalablement à sa mise en 
œuvre, l’autorité concédante et le gestionnaire du réseau de distribution examinent conjointement l’intérêt 
technico-économique de l’opération projetée par rapport à un raccordement au réseau public de distribution 
d’électricité. 

Pour qu’une solution reposant sur la mise en œuvre de moyens de desserte décentralisés soit retenue en 
substitution à une extension du réseau existant, elle doit en particulier être mise en œuvre conformément aux 
règles techniques du gestionnaire de réseaux, présenter un coût global actualisé pour la collectivité nationale 
inférieur à celui relatif à une alimentation à partir d’une extension du réseau public de distribution d’électricité 
et favoriser le développement d’une activité contribuant à l’aménagement du territoire. Elle doit en outre 
s’accompagner d’un engagement de non raccordement du site au réseau pendant 5 ans, à besoin constant. 
 
Lorsque la maîtrise d’ouvrage des travaux est assurée par l’autorité concédante, l’accord des parties est 
matérialisé par la signature préalable par le gestionnaire du réseau de distribution d’un document de prise en 
concession de l’installation projetée après examen du dossier correspondant.   

Dans les cas où les conditions mentionnées précédemment sont satisfaites, les moyens de desserte 
décentralisés intègrent les ouvrages concédés conformément aux dispositions de l’article 2 du cahier des 
charges.  

Les moyens de desserte décentralisés incorporés dans la concession (ci-après « installations en site isolé ») 
comprennent l’ensemble des installations en amont des bornes de sortie du disjoncteur des clients, soit : 

- les installations de production proprement dites : champ de modules photovoltaïques, avec leur 
boîtier de raccordement, et/ou générateur éolien ou générateur hydroélectrique ; 

- la batterie de stockage de l’énergie, associée à un système de contrôle de la charge et de la 
décharge destiné à protéger la batterie ; 

- le cas échéant, l’onduleur assurant la transformation du courant continu en courant alternatif 
230 volts ; 

- les ouvrages de distribution compris entre la source de production d’énergie et les bornes de sortie 
des disjoncteurs des usagers. 

Pour les générateurs hydrauliques, les installations en concession comprennent la turbine et tous les systèmes 
de régulation, à l’exclusion des vannes et de leur asservissement, des ouvrages de génie civil, conduites 
forcées, bassins de captage d’eau. 

 

 
19 Selon les circonstances, des moyens de desserte décentralisés non raccordés utilisant l’énergie éolienne ou hydraulique peuvent être 
envisagés. 
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Pendant la durée du contrat de concession, le gestionnaire du réseau de distribution informe l’autorité 
concédante de toute évolution significative des usages et/ou des caractéristiques techniques des installations 
en site isolé mises en œuvre conformément aux dispositions mentionnées ci-dessus, en particulier lorsque ces 
usages ou ces caractéristiques sont devenues notoirement en écart par rapport à la situation initiale. 

Dans l’hypothèse où il serait nécessaire d’augmenter la capacité de l’installation en site isolé eu égard aux 
évolutions des besoins des clients desservis par cette installation, l’augmentation de puissance fait l’objet d’une 
étude par le maître d’ouvrage concernée visant à déterminer la solution technique la mieux adaptée pour 
satisfaire cette demande comme s’il s’agissait d’une nouvelle desserte. 

Sur la base des informations communiquées par le gestionnaire du réseau de distribution, ce dernier pourra 
décider, le cas échéant, en accord avec l’autorité concédante, de mettre fin à l’exploitation d’une installation en 
site isolé et d’organiser son retrait du périmètre de la concession. 

Par ailleurs, à l’échéance de la durée d’amortissement de chaque installation en site isolé fixée à 20 ans, 
l’autorité concédante et le gestionnaire du réseau de distribution en charge de l’exploitation du site isolé se 
rapprochent afin d’évaluer l’intérêt d’une poursuite de l’activité de ce dernier au regard des conditions énoncées 
au troisième alinéa du présent article, appréciées à la date de l’évaluation précitée, et du renouvellement de 
ladite installation.  

 
B) Etat récapitulatif des moyens de desserte décentralisés 

Le concessionnaire fournit un état annuel récapitulant, au 31 décembre de l’année précédant la production de 
cet état, les installations en site isolé. Cet état précise la localisation de chaque installation, sa puissance et la 
date d’entrée en concession. 

Le gestionnaire du réseau de distribution précise la liste des sites isolés dont il a été mis fin à l’exploitation, d’un 
commun accord avec l’autorité concédante, au cours de l’année précédant la communication de l’état annuel 
mentionné ci-dessus. 

Le concessionnaire communique à l’autorité concédante l’état annuel mentionné au premier alinéa au plus tard 
le 1er juin de chaque année civile.  

 
 

ARTICLE 11 
ÉVOLUTIONS DES TECHNIQUES DE DISTRIBUTION ET NIVEAU DE TENSION 

 
 En cas de modification des dispositions législatives relatives à la tension maximale des réseaux publics 
de distribution, les parties précisent par voie d’avenant, en tant que de besoin, les modalités de gestion par le 
concessionnaire des éventuels ouvrages et installations concernés de tension égale ou supérieure à 50 000 
volts, sous réserve des droits des autres gestionnaires de réseau public d’électricité. 
 
 

ARTICLE 12 
CONDITIONS DE VERSEMENT DES CONTRIBUTIONS DES COMMUNES 

OU DES ÉTABLISSEMENTS PUBLICS DE COOPÉRATION INTERCOMMUNALE 
 

 Lorsqu’elle est débitrice de la contribution prévue aux articles L. 342-6 et L. 342-11 du code de l’énergie, 
la commune, ou l’établissement public de coopération intercommunale compétent pour la perception des 
participations d’urbanisme, procède au mandatement des sommes dues à l’issue des travaux, permettant un 
règlement dans un délai maximal de 45 jours, à réception de la facture. 
 
 Le dépassement du délai de paiement ouvre de plein droit et sans autre formalité le bénéfice d’intérêts 
moratoires, à compter du jour suivant l’expiration du délai. 
 
 

ARTICLE 13 
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AUTRES ADAPTATIONS LOCALES DU CONTRAT 
 
Ces adaptations locales pourront notamment concerner les zones de qualité renforcée mentionnées aux articles 
7 et 11, la mise à disposition de données mentionnée au premier alinéa de l’article 15 du cahier des charges 
de concession, le service de flexibilité local objet de son article 24, l’énergie réservée dans le cadre de l’article 
L. 522-3 du code de l’énergie et les modalités de calcul de la part R2 à verser aux métropoles et communautés 
urbaines dans le cas prévu au paragraphe 2.3.2.2. de l’article 2 de la présente annexe. 
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ATTESTATION n° :  _______ (une attestation par groupement d’affaires) 
PERIODE DU :    _______ (une attestation globale par mois) 
 
 
 

ATTESTATION D’INVESTISSEMENT 
SUR LE RESEAU PUBLIC DE DISTRIBUTION D'ÉLECTRICITÉ 

ETABLIE POUR LE CALCUL DE LA REDEVANCE DE CONCESSION 
 

Annexe 1 au cahier des charges de la concession 
 

 
I – MAITRE D'OUVRAGE : 
 Nom et adresse de l’autorité concédante 
 Représenté par nom du président ou du maire 
 
II – RECEVEUR – PAYEUR DE LA COLLECTIVITE : 
 Trésorerie de nom de la trésorerie 
 
III – REPRESENTANT DU CONCESSIONNAIRE : 

Enedis 
Adresse de la Direction Territoriale 

 
 
IV – CONTRAT : 
 Contrat de concession pour le service public de la distribution d’énergie électrique signé le date de signature du contrat 
 
V – NATURE ET SITUATION DES BIENS : 

Voir le tableau annexé à la présente attestation.  

 
VI – MISE A DISPOSITION DES BIENS : 

Après réception par nom du concédant, les ouvrages ont été mis à la disposition du concessionnaire de distribution publique 
d’énergie électrique aux dates indiquées dans le tableau annexé à la présente attestation.  

 

VII– PROGRAMME & FINANCEMENT : 
Voir le tableau annexé à la présente attestation. Sont exclus tous les travaux bénéficiant des aides versées par le CAS FACE.  

   

VIII – ETAT DES PAIEMENTS EFFECTUES ET TAXE AFFERENTE : 

Mandats Montants (euros) 
Exercice Date  N° TTC H.T. T.V.A. 

     ,  , , 
     ,  , , 

 
 
 

   

MAITRE D’OUVRAGE 
Fait à :  
Le : 
Cachet du maître d’ouvrage 
Signature du représentant du maître d’ouvrage 
 

 COMPTABLE PUBLIC 
Fait à :  
Le : 
Cachet  
Signature  
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ATTESTATION D’INVESTISSEMENT N° ___________ POUR LA PERIODE DU XX/XX/XXXX AU XX/XX/XXXX 
 
 

NATURE ET SITUATION DES BIENS FINANCEMENT REMISE DES 
OUVRAGES 

MANDATS MONTANTS 
(EUROS) 

N° affaire 
Enedis 
(ex.  
D327/XXX) 
 

N° affaire 
autorité 
concédante 
 

Nature du 
bien 
(à titre 
d’exemple : 
réseau BT, 
poste 
HTA/BT, 
réseau HTA) 

Type de travaux 
(renforcement, 
effacement, 
sécurisation, 
étude, …) 

Commune / 
lieu-dit 

Situation du bien 
(préciser adresse 
postale ou repère 
géographique) 

Nature du financement 
Préciser la nature et la 
répartition des 
financements : fonds 
propres,  
article 8, 
convention, autres 

 
En cas de financement 
par des tiers : 
Indiquer le montant de la 
participation des tiers  

Date de mise à 
disposition du 
bien 

Date de 
mandatement 

Montant 
TTC 

Montant 
HT  

Montant 
TVA 

             

             

             

             

             

             

 
MAITRE D’OUVRAGE 
Fait à :  
Le : 
Cachet du maître d’ouvrage 
Signature du représentant du maître d’ouvrage 
 

 COMPTABLE PUBLIC 
Fait à :  
Le : 
Cachet  
Signature  
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ANNEXE 2 
 

SCHEMA DIRECTEUR DES INVESTISSEMENTS ET PROGRAMMES PLURIANNUELS 
D’INVESTISSEMENT 

 
 

En vue d’assurer la bonne exécution du service public et ce dans le respect des principes fixés par le 
législateur, notamment aux articles L. 121-1 et L. 322-8 du code de l’énergie, le gestionnaire du réseau 
de distribution et l’autorité concédante conviennent d’établir, de façon concertée, un dispositif de 
gouvernance des investissements sur le réseau sur le territoire de la concession, incluant le 
renouvellement des ouvrages. Ce dispositif repose sur les principes ci-après énoncés et se décline 
comme suit : 

- Un schéma directeur d’investissements sur le réseau public de distribution d’électricité 
correspondant à une vision de long terme des évolutions du réseau sur le territoire de la 
concession (désigné ci-après « schéma directeur ») ; 

- Des programmes pluriannuels d’investissements correspondant à une déclinaison à moyen 
terme du schéma directeur (désignés ci-après « programmes pluriannuels ») ; 

- Un programme annuel des investissements respectifs du gestionnaire du réseau de distribution 
et de l’autorité concédante en déclinaison de chacun des programmes pluriannuels (désigné ci-
après « programme annuel »). 

Il est recommandé d'engager les travaux de préparation du schéma directeur et du premier programme 
pluriannuel d'investissement, incluant le diagnostic, qui est une des composantes d'un bilan de fin de 
contrat, 12 à 18 mois avant l'échéance du contrat de concession. Cette recommandation est à adapter en 
fonction de la taille et des particularités de chaque autorité concédante.  

 

Article 1 – Principes généraux de la démarche 
La présente annexe détaille les dispositions prévues à l’article 11 du cahier des charges de concession 
pour ce qui concerne la programmation des investissements et a pour objet de définir l’ambition pour le 
réseau, notamment de qualité, à l’échéance du schéma directeur afin de guider les choix 
d’investissements sur les réseaux publics de distribution d’électricité sur la durée du contrat.  

Les dispositions locales mentionnées à l’article 8 de la présente annexe font l’objet d’annexes 
complémentaires 2A (Schéma directeur des investissements) et 2B (Programmes pluriannuels 
d’investissements) visant à préciser les règles du dispositif de gouvernance et le contenu des éléments 
techniques nécessaires à l’élaboration du schéma directeur et du programme pluriannuel des 
investissements. 

Les orientations du schéma directeur seront prises en compte pour établir les programmes pluriannuels 
successifs à concurrence de la durée résiduelle du contrat de concession. 

L’objectif de ce schéma directeur est la définition de zones géographiques prioritaires en matière 
d’amélioration de qualité de fourniture et l’accompagnement des projets en matière de développement et 
d’aménagement du réseau public de distribution. L’élaboration de ce schéma directeur s’appuie entre 
autres sur un diagnostic détaillé et partagé entre le gestionnaire de réseau de distribution et l’autorité 
concédante, des réseaux publics de distribution d’électricité desservant la concession, la dynamique des 
territoires liée aux évolutions des puissances et consommations de la concession et le développement 
des énergies renouvelables. 
 

Le schéma directeur ou les programmes pluriannuels peuvent aussi intégrer des actions de 
modernisation du réseau associées à la mise en place de nouvelles technologies (réseaux intelligents, 
bénéfices associés à la mise en place progressive de Linky) ou de nouvelles modalités de gestion du 
réseau comme les flexibilités locales telles que définies à l’article 24 du cahier des charges. 
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L’élaboration d’un schéma directeur et du premier programme pluriannuel résulte de six étapes 
successives dont le contenu est détaillé dans les articles suivants : 

- L’élaboration d’un diagnostic technique détaillé et partagé ; 
- La réalisation de prévisions d’évolution de la production et de la consommation d’électricité sur le 

territoire de la concession ; 
- La formalisation dans le schéma directeur d’ambitions pour la durée du contrat, pouvant porter 

sur la qualité, la fiabilisation ou le renouvellement de certains ouvrages, ou le développement du 
réseau ; 

- L’identification des leviers à mettre en œuvre pour atteindre les ambitions ; 
- La définition des priorités (zones géographiques et types d’ouvrages concernés) et la définition 

dans le programme pluriannuel du niveau de l’engagement financier associé ; 
- Les modalités de suivi de ce programme. 

 

Article 2 – Diagnostic technique 
Le diagnostic technique s’appuie sur le descriptif du territoire de la concession et des ouvrages concédés 
en faisant un état des lieux technique précis, notamment par une évaluation de la performance dans le 
temps du réseau et une identification des zones géographiques en écart sur le territoire de la concession. 

Pourront ainsi être notamment évoqués : 

- La description physique du réseau, 
- L’évolution du critère B, 
- La fréquence de coupures sur incidents du réseau de distribution, 
- La fréquence de coupures pour travaux, 
- Les résultats en termes de continuité de fourniture et de tenue de la tension du décret qualité, 
- La fiabilité des réseaux HTA et BT, 
- L’analyse des sièges et des causes des incidents sur les réseaux BT et HTA, 
- Les facteurs environnementaux et les risques climatiques spécifiques à la concession. 

La référence à un historique de 5 ans est recommandée. 

 

Article 3 – Evolution des besoins 
Les prévisions d’évolution des usages, de la consommation d’énergie, de la production d’énergie et des 
puissances injectées ou soutirées sont évoquées à cette étape. Elles sont nourries des orientations en 
termes de planification et de programmation énergétiques ainsi que des projets de développement et 
d’aménagement portés par les collectivités locales. 
 

 

Article 4 – Les ambitions portées par le schéma directeur 
Le dialogue entre l’autorité concédante et le gestionnaire du réseau de distribution vise à intégrer les 
aspects suivants au schéma directeur : 

• La recherche de la performance globale du réseau public de distribution dans une perspective 
d’évolution vers un réseau électrique intelligent présentant un niveau de qualité et de 
sécurité adapté aux enjeux de la concession ; 

• La prise en compte des besoins en électricité (connus et prévisibles), compte tenu tant de 
l’évolution des usages, des perspectives de développement du territoire, des perspectives de 
développement des énergies renouvelables, des bornes de recharge des véhicules 
électriques que des règlementations applicables en termes de performances énergétiques des 
constructions neuves ; 

• La prise en compte des aléas climatiques, en y associant tous les moyens requis au vu des 
prescriptions réglementaires (plans de prévention des risques d'inondation – PPRI – approuvés 
par les préfectures des départements traversés par le réseau concédé…), la maîtrise du risque 
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de coupure d’électricité incombant au gestionnaire du réseau de distribution à titre préventif 
comme curatif ; 

• La poursuite de la modernisation et de la sécurisation du réseau HTA et BT, notamment par des 
actions de maintenance, renouvellement et d’automatisation ; 

• La mise en place progressive des compteurs évolués et dispositifs associés permettant une 
évolution rapide et économique vers un réseau électrique intelligent sur l’ensemble du territoire 
de la concession. 

 

Article 5 – L’identification des leviers 
Les leviers constituent les moyens de réaliser les ambitions. 
 
Les principaux leviers pouvant être abordés sont : 
 

- La poursuite d’une politique de maintenance, renforcée par les capacités offertes par les 
nouvelles technologies (par exemple, l’utilisation du numérique pour une maintenance plus 
prédictive) ; 

- La sécurisation des grands postes sources urbains et l’amélioration globale de la fiabilité de 
l’ensemble du parc ; 

- Le renouvellement des réseaux souterrains d’anciennes technologies, en priorisant sur les 
tronçons les plus incidentogènes ; 

- Des actions ciblées sur les réseaux aériens HTA pour améliorer la robustesse face aux aléas 
climatiques en zone de risque avéré (bois, vent, neige) dans les départements chroniquement en 
écart par rapport à la réglementation en matière de qualité et pour agir sur la fiabilité par un 
programme de prolongation de durée de vie des ouvrages ; 

- La résorption progressive de la BT fils nus ; 
- La poursuite de l’équipement du réseau HTA en organes de manœuvre télécommandés. 

 

Article 6 – Principes d’élaboration des programmes pluriannuels 
A partir du diagnostic technique, des ambitions portées par le schéma directeur et des leviers associés, le 
gestionnaire du réseau de distribution et l’autorité concédante élaborent de façon concertée un 
programme pluriannuel.  
 
Il définit les priorités de la période : 

- Portant sur des zones localisées et précises du territoire de la concession ; 
- Avec des quantités d’ouvrages à renouveler, moderniser, renforcer ou construire pour les 

besoins de développement du réseau. 

En fonction de la répartition de la maîtrise d’ouvrage, ce programme pluriannuel intègre des réalisations 
de l’autorité concédante, en particulier si celles-ci peuvent être coordonnées avec les actions du 
gestionnaire de réseau de distribution. 

Dans le cadre de l’élaboration du programme pluriannuel, la politique de renouvellement sur l’ensemble 
de la concession fait l’objet d’un examen systématique. 

L’autorité concédante et le gestionnaire du réseau de distribution conviennent que soit distinguée, au sein 
de l’enveloppe consacrée aux programmes pluriannuels d’investissements (PPI), l’enveloppe 
prévisionnelle d’investissements de renouvellement qui fera l’objet d’une consommation du stock restant 
de provisions pour renouvellement, lequel doit être exclusivement et intégralement affecté aux travaux de 
renouvellement des ouvrages pour lesquels elles ont été constituées, sous réserve des obligations 
légales, réglementaires et comptables applicables aux provisions pour renouvellement. 

L’engagement financier du gestionnaire de réseau de distribution porte sur le total des opérations 
retenues pour la période du programme pluriannuel des investissements. 
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Le schéma directeur et le programme pluriannuel sont présentés conjointement par le Président de 
l’autorité concédante et par le représentant du gestionnaire du réseau de distribution, chacun pour ce qui 
le concerne, pour information à l’organe délibérant de l’autorité concédante. 

 

Article 7- Suivi du programme pluriannuel et élaboration des programmes 
annuels 
Chaque programme pluriannuel est décliné en programmes annuels faisant l’objet d’échanges entre le 
gestionnaire du réseau de distribution et l’autorité concédante en prévision des conférences 
départementales prévues par l’article L. 2224-31 du code général des collectivités territoriales.  
 
Les modalités et le pas de temps du suivi du programme pluriannuel sont définis d’un commun accord. 
 

A) Suivi technique 
 

La réalisation de chaque programme pluriannuel ainsi que son efficacité sont mesurées par des 
indicateurs de suivi de réalisation et des indicateurs d’évaluation (p.7 ci-après) de l’efficacité convenus 
entre l’autorité concédante et le gestionnaire du réseau de distribution.    
 
Le suivi du programme annuel s’appuie sur la liste des chantiers réalisés l’année précédente présentés 
dans le cadre des comptes rendus annuels d’activité prévus à l’article 44 du cahier des charges ainsi que 
sur le bilan de tous les investissements établis par l’autorité concédante dans la perspective de la 
conférence départementale. 
 
 

B) Suivi financier 
 

L’évaluation de l’engagement du concessionnaire au titre du programme pluriannuel est réalisée au 
terme de ce dernier. 
 

 

Article 8- Dispositions locales convenues entre les parties 

Les dispositions convenues localement dans les annexes 2A et 2B entre l’autorité concédante et le 
gestionnaire du réseau de distribution concernent : 
 
 

- Les modalités d’élaboration et de partage du diagnostic technique,   
- Les orientations et les éléments à prendre en compte pour l’évolution des besoins,   
- Les modalités et le pas de temps du suivi technique du schéma directeur  
- Les modalités et le pas de temps du suivi technique et financier du programme pluriannuel  
- L’articulation entre le bilan de fin d’un PPI et la production du PPI suivant  
- L’articulation avec les ambitions du SDI et les valeurs repères du PPI  

  
 
Article 9- Schéma directeur 
 
Le schéma directeur des investissements établi entre l’autorité concédante et le gestionnaire du réseau 
de distribution sur la durée du contrat est inséré à l’annexe 2A à la présente annexe. 
 
 
Article 10- Programmes pluriannuels 
 
Le premier programme pluriannuel d’investissements établi entre l’autorité concédante et le gestionnaire 
du réseau de distribution est inséré à l’annexe 2B à la présente annexe. Cette annexe est mise à jour par 
avenant, le nouveau programme succédant au précédent. 
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ANNEXE 2A 
 

MODALITES LOCALES DE GOUVERNANCE POUR LE 
SUIVI DU SCHEMA DIRECTEUR DES 

INVESTISSEMENTS ET DES PROGRAMMES 
PLURIANNUELS. 

DEFINITION DU SCHEMA DIRECTEUR DES 
INVESTISSEMENTS 
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Article 1- Schéma directeur 
 

1.1 - Principes 
Dans le cadre des textes législatifs et réglementaires en vigueur, le gestionnaire du réseau de 
distribution d'électricité sur le territoire de la concession est responsable de l'exploitation, de la sécurité, 
de l'entretien du réseau et de son développement. A ce titre, le gestionnaire du réseau de distribution 
définit, pilote et réalise, dans le cadre des grandes orientations fixées en concertation avec l’autorité 
concédante lors de l’élaboration partagée du diagnostic technique, les investissements sur le réseau de 
distribution d'électricité.  

Trois horizons de programmation sont définis avec l’autorité concédante pour projeter l'évolution du 
réseau : 

Long terme 30 
ans 

Vision de l’aménagement et du développement du territoire de la 
concession avec prise en compte d’enjeux majeurs, traduit par un 
schéma directeur 

Moyen terme 5 ans Programmes pluriannuels d’investissements 

Court terme 1 an Programmes prévisionnels de travaux annuels 
 
Le schéma directeur du contrat de concession intègre les principes suivants : 

• la recherche de la performance globale du réseau, dans une perspective d'évolution vers un 
réseau intelligent, présentant un niveau de qualité et de sécurité adapté aux enjeux de la 
concession, 

• la prise en compte des besoins en électricité (connus et prévisibles), compte tenu tant de 
l’évolution des usages, des perspectives de développement du territoire, des perspectives de 
développement des énergies renouvelables, des bornes de recharge des véhicules 
électriques que des réglementations applicables en termes de performances énergétiques des 
constructions neuves dans le respect des règles du marché ouvert de l’électricité ; 

• la prise en compte des aléas climatiques, en y associant tous les moyens requis au vu des 
prescriptions réglementaires (plans de prévention des risques d'inondation – PPRI – approuvés 
par les préfectures des départements traversés par le réseau concédé), la maîtrise du risque 
de coupure d’électricité incombant au gestionnaire du réseau de distribution à titre préventif 
comme curatif ; 

• une structure HTA modernisée et interconnectée assurant une garantie de continuité 
satisfaisante avec un programme de renouvellement de câbles aériens et souterrains, 

• un réseau BT modernisé et sécurisé avec un programme de résorption de fils nus aériens. 

 

Le schéma directeur sera décliné par périodes quinquennales sous forme de programmes pluriannuels 
d’investissements. Le lancement et l’achèvement de chacune de ces périodes feront l’objet d’une 
consultation entre l’autorité concédante et le gestionnaire du réseau de distribution. 

Les programmes pluriannuels d'investissements incluront les travaux nécessaires pour permettre au 
gestionnaire du réseau de distribution de satisfaire aux obligations résultant de l'article 11 du cahier des 
charges, étant précisé que le respect de ces obligations requiert également le bon accomplissement de 
travaux ne relevant pas du schéma directeur, notamment les travaux de raccordement des clients et 
des producteurs, les déplacements à la demande de tiers, et tous les autres travaux nécessaires à 
l'exploitation et à l'entretien du réseau. 
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1.2 - Schéma Directeur des Investissements 
Le gestionnaire du réseau de distribution met en œuvre une politique de modernisation, d'entretien et 
de renouvellement du réseau de distribution destinée à garantir dans la durée et au meilleur coût un 
réseau électrique performant. 

Ainsi, pour définir les orientations à long terme des investissements sur le réseau de distribution, le 
gestionnaire du réseau de distribution a pris en compte les tendances d’évolution des puissances et 
consommations sur la concession, les résultats obtenus en termes de qualité et les éléments fournis 
par l’autorité concédante.  

Le schéma directeur définit, en lien avec les enjeux identifiés par l’autorité concédante et le gestionnaire 
du réseau de distribution, des valeurs repères. Ces dernières constituent des objectifs pour élaborer et 
orienter les investissements sur le réseau, les parties devant mobiliser les moyens nécessaires dans 
les PPI successifs. 

 

1.3 - Révision du schéma directeur 
Le schéma directeur peut faire l’objet d’une révision tous les 10 ans, dans les conditions suivantes :  

• au cours du mois de janvier de la dernière année du PPI en cours, les parties se rencontreront 
pour convenir d’un calendrier de travaux conjoints permettant, sous un délai d’un an maximum, 
la révision du schéma directeur ; 

• ces travaux intègreront l’actualisation du diagnostic technique de la concession, dans les 
conditions prévues à l’article 2.2 ci-dessous. Ils devront permettre d’actualiser ou de réviser les 
orientations d’investissements, en s’appuyant sur des leviers de travaux et des valeurs repères 
adéquats. 

 
En outre, le schéma directeur peut être révisé en tant que de besoin et en cas d’accord entre les parties, 
dans les cas suivants, conformément aux stipulations de l’article 11 du cahier des charges : 

• en cas d’évolution significative affectant les conditions techniques et économiques de la 
distribution publique d’électricité sur le territoire de la concession ; 

• et, en tout état de cause, chaque fois que les parties le jugeront utile. 

Dans ce cas, les parties se rencontreront pour convenir d’un calendrier de travaux conjoints permettant, 
sous un délai d’un an maximum, la révision du schéma directeur. 
 
Dans les cas où les parties décideront de réviser le schéma directeur, cette révision se fera de manière 
concertée entre les parties, et fera l’objet d’un avenant au contrat de concession. 
 
 

Article 2 - Diagnostic technique 
 

2.1 - Contenu 
Le diagnostic technique de la concession, basé sur l’analyse de la chronique 2020-2024, a été établi 
par les parties de façon concertée. 
 

 Il est joint en annexe 2C. 
 

2.2 - Actualisation 
Dans le cadre de l’élaboration de chaque PPI, soit tous les cinq ans, les Parties se rencontreront pour 
convenir de l’actualisation du diagnostic technique. 

Son actualisation devra être réalisée 6 mois avant le terme du PPI en cours afin : 

• d’examiner si une mise à jour du schéma directeur des investissements (SDI) doit être 
envisagée, 

• d’élaborer le programme pluriannuel d’investissements (PPI) suivant. 
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Les parties mettront tout en œuvre pour garantir que les échanges de données et les réunions 
nécessaires permettront le respect de ce délai. 

L’envoi annuel des fichiers techniques et le partage régulier des retours d’expérience associés à la 
gestion des évènements climatiques majeurs ayant eu un impact sur la qualité de fourniture du réseau 
de distribution d'électricité sur le territoire de la concession permettront de contribuer à cette 
actualisation. 

En outre, toute évolution significative affectant les conditions techniques et économiques de la 
distribution publique d’électricité sur la concession fera l'objet d'une communication vers l’autorité 
concédante. 

Le diagnostic actualisé sera ensuite intégré conjointement au nouveau PPI par avenant au contrat de 
concession, et soumis en tant que tel à l’organe délibérant de l’autorité concédante. 

  

Article 3 – Programmes pluriannuels d’investissements et 
programmes annuels 
 

3.1 - Objet 
Afin d’atteindre les objectifs définis par les valeurs repères définies au schéma directeur, le 
concessionnaire et l’autorité concédante élaborent de façon concertée des programmes pluriannuels 
d’investissements par période de 5 ans, et ce, jusqu’au terme normal du contrat de concession. Le 
premier programme pluriannuel d’investissement 2026-2030 est en annexe 2B. 
 

3.2 - Suivi des programmes pluriannuels d’investissements 
Le gestionnaire du réseau produira un bilan annuel complet sur l’état de réalisation du programme 
pluriannuel d’investissements en cours, ce document étant remis conjointement au compte-rendu 
d’activité du concessionnaire. 

Un bilan provisoire du PPI sera établi au plus tard le 30 septembre de la dernière année du PPI, 
s’appuyant sur les quatre premiers bilans annuels et sur un état de réalisation partiel du programme 
annuel en cours.  

Un bilan définitif sera produit par le gestionnaire de réseau au plus tard le 1er juin qui suit la dernière 
année d’un PPI. 

Ces documents sont détaillés dans le tableau ci-dessous. 
Suivi de 
chaque 
PPI  

Date de 
production 

Principale 
finalité 

Contenu 

Bilan 
annuel 

1er juin 
(avec le 
CRAC) 

Suivi 
d’exécution 
et 
préparation 
du 
programme 
annuel N+1 

Le bilan présente un suivi détaillé des investissements tel que défini à 
l’article 3.4.2 de la présente annexe.  

Le bilan annuel rendra ainsi compte de l’état d’avancement pour chaque 
ligne du programme pluriannuel en termes d’ouvrages réalisés et de 
montants financiers, par rapport aux engagements (en % ou écart à 
l’objectif).  

Bilan 
provisoire 

30 
septembre 
de la 
cinquième 
année 

Evaluation 
de la 
réalisation du 
PPI, de 
l’atteinte des 
indicateurs 
d’évaluation 
et 
préparation 
du PPI 
suivant 

Il est établi sur l’avancement à date de la réalisation du programme 
pluriannuel d’investissements Il s’appuie sur les bilans annuels. 

Ce bilan quantitatif est réalisé sur la base des tableaux de suivi du 
programme pluriannuel d’investissements en termes d’ouvrages réalisés 
et de montants financiers. 

Ce bilan mesure en outre la contribution des investissements à la 
réalisation des objectifs du schéma directeur. 

Ce bilan des investissements réalisés donne lieu à l’établissement d’un 
rapport exposant : 
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- les quantités d’ouvrages par catégorie mis en service au cours 
du programme pluriannuel d’investissements au regard des 
objectifs d’investissements attendus, 

- les quantités d’ouvrages par catégorie mis en service au cours 
du programme pluriannuel d’investissements portant sur le 
renouvellement des ouvrages concédés, 

- la contribution des investissements réalisés à l’atteinte des 
valeurs repères et plus largement leur pertinence technico-
économique. 

- Les orientations envisagées pour le PPI suivant.  
 

Bilan 
définitif 

1er juin 
après la fin 
du PPI 

Evaluation 
financière 
prévue à 
l’article 11 du 
cahier des 
charges 

Le gestionnaire de réseau de distribution transmet à l’autorité concédante 
le bilan des investissements pour chaque ligne du programme pluriannuel 
d’investissements terminé. Dans le cadre du contrôle de concession, 
l’autorité concédante pourra exiger toute pièce justifiant les quantités et 
montants présentés sur un échantillon de chantiers dont le nombre sera 
à fixer d’un commun accord entre les Parties. 

En cas de non-atteinte par le gestionnaire du réseau de distribution de 
l’engagement financier total des investissements inscrits au PPI (tel que 
stipulé à l’article 11) du cahier des charges de concession, l’autorité 
concédante pourra mettre en œuvre les dispositions prévues à ce même 
article. 

 

3.3 – Etablissement du PPI suivant 
Les programmes pluriannuels suivant le présent programme pluriannuel sont établis de manière 
concertée entre les Parties, en coordination avec l’actualisation du diagnostic partagé et sur la base du 
bilan provisoire défini à l’article 3.2.  

La préparation de chaque nouveau programme pluriannuel devra intervenir à compter du mois de 
janvier de la dernière année du programme pluriannuel d’investissements en cours. 

Le nouveau programme pluriannuel est ensuite intégré par voie d’avenant au contrat de concession, au 
plus tard le 31 décembre de la dernière année du précédent programme pluriannuel d’investissements. 

En outre, chacun des programmes pluriannuels d’investissements peut être actualisé en tant que de 
besoin conformément à l’article 11 du cahier des charges de concession. Les programmes pluriannuels 
d’investissements actualisés sont intégrés par voie d’avenant au contrat de concession.  

 

3.4 - Déclinaison des programmes pluriannuels en programme annuel (PA) 
3.4.1 - Élaboration des programmes annuels prévisionnels 

Chaque programme pluriannuel d’investissements est décliné en programmes annuels listant 
précisément les travaux à réaliser au cours de l’exercice considéré et garantissant la coordination des 
maîtrises d’ouvrages respectives. 

Le programme annuel de l’année N fait l’objet d’un échange entre les parties avant le 30 novembre de 
l’année N-1. Chacune des parties fait remonter ses observations sur le programme proposé. Une 
attention particulière sera portée sur la cohérence des coûts prévisionnels. La validation du programme 
annuel intervient avant le 31 décembre.  

Le programme annuel fixe les objectifs de travaux et de coûts estimés associés pour le gestionnaire de 
réseau.  

Ce programme annuel constitue une partie du programme prévisionnel présenté dans les conférences 
départementales réunies sous l’égide du préfet, telles que prévues par l’article L. 2224-31 du code 
général des collectivités territoriales. 

Le programme annuel du gestionnaire de réseau détaille : 

• les engagements prévus sur l’année N en les inscrivant dans le programme pluriannuel en cours 
et indiquant la contribution à l’atteinte des objectifs du schéma directeur qui sont visés ; 
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• une carte des travaux prévus permettant d’identifier chaque chantier et d’associer les 
informations de détail définies ci-après ; 

• la liste des travaux localisables avec les informations suivantes : 

o le libellé explicite du chantier ; 

o le libellé de l’objectif du PPI concerné ; 

o le libellé utilisé pour la présentation des investissements dans le CRAC ; 

o la localisation, selon les types de travaux : commune principale, adresse, postes 
HTA/BT concernés, départ HTA, départ BT… 

o les quantités techniques réalisées (en pose et/ou dépose, longueurs de réseau BT et 
HTA, postes…) ; 

o le numéro d’affaire ; 

o les montants prévisionnels. 

• les autres travaux par masse financière à la maille de la concession. 
 

3.4.2 - Suivi des investissements dans le cadre des programmes annuels 

Le gestionnaire du réseau de distribution et l’autorité concédante réaliseront un état détaillé, chantier 
par chantier, de l’avancement des travaux mis en service au cours de l’année N-1. 

Au plus tard le 1er juin de l’année N, le gestionnaire de réseau communiquera un fichier de suivi de 
l’ensemble des travaux contenant la liste de l’intégralité des chantiers réalisés en année N-1 sur le 
territoire de la concession, détaillant a minima : 

• le libellé explicite du chantier ; 

• la finalité la plus détaillée disponible ; 

• le libellé utilisé pour la présentation des investissements dans le CRAC ; 

• la localisation, selon les types de travaux : commune principale, adresse, postes HTA/BT 
concernés, départ HTA, départ BT, … ; 

• les quantités techniques réalisées (en pose et/ou dépose, longueurs de réseau BT et HTA, 
postes…) ; 

• le cas échéant, le libellé de l’objectif du PPI concerné ; 

• le numéro d’affaire ; 

• les montants réalisés ; 

• pour chaque élément devant être immobilisé (ETI) et chaque année de réalisation du chantier : 
quantité réalisée et montant des dépenses (CAPEX).  
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3.5 – Synthèse des échéances pour la gouvernance 
 Suivi annuel Année 5 de chaque PPI 

Avant le 1er juin 
de l’année N 

Etat de réalisation du programme annuel N-1 

Suivi trimestriel du PPI et échange sur son état 
d’avancement. 

Transmission du CRAC de l’année N-1 

 

A partir du 1er 
janvier  
de l’année N 

 Bilan provisoire du PPI en cours 

Préparation du PPI suivant 

Avant le 30 
novembre  
de l’année N 

Echange du programme annuel prévisionnel de 
l’année N+1 entre les Parties 

 

Avant le 31 
décembre  
de l’année N 

Validation du programme annuel de l’année 
N+1 

 

Intégration du nouveau PPI par voie 
d’avenant 

Avant le 1er juin  
de l’année N+1 

 Bilan définitif du PPI 
Application de l’article 11 du cahier des 
charges de concession le cas échéant 

 
 
 
Article 4 – Ambitions partagées et valeurs repères 
 
La qualité des échanges a permis de définir conjointement le socle de l’ambition partagée du schéma 
directeur d’investissements ainsi que les leviers à utiliser : 

 

4.1 – Les ambitions pour la concession et les leviers associés 
L’autorité concédante et le gestionnaire de réseau ont défini des indicateurs de suivi permettant 
d’améliorer la qualité de fourniture sur les territoires les plus en écart. Ces éléments pourront alimenter 
des analyses complémentaires au diagnostic et permettre l’émergence de priorités partagées. Cette 
démarche pourra conduire à des actions de maintenance et d’entretien et le cas échéant enrichir les 
programmes d’investissement. 

 

L’autorité concédante et le gestionnaire de réseau ont pour ambition de : 

 

Ambition 1 : Conforter la résilience et la sécurisation face aux aléas climatiques par l’adaptation 
des réseaux vitaux pour prévenir les impacts du changement climatique 
Les actions d’investissement ou leviers, sont les suivantes : 

• Déposer les lignes aériennes incidentogènes et/ou présentant un fort risque climatique 
alimentant un grand nombre de clients : 

o Par l’enfouissement de ligne de réseau HTA aérien en risque avéré dans le cadre du 
PAC 

• Déployer et maintenir des organes de coupure télécommandés sur le réseau HTA ou boucler 
les antennes réseaux pour faciliter les reprises en cas d’incident  

• Surélever ou Étanchéifier les postes HTA/BT ou de répartition fréquemment inondés et 
identifiés dans le diagnostic technique 

• Restructurer le réseau HTA, en complément, pour isoler les clients non impactés directement 
par la crue 
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Ambition 2 : Maintenir, dans la durée, une qualité de fourniture structurellement de bon niveau 
par la modernisation des réseaux prioritaires 
Les actions d’investissement ou leviers, sont les suivantes : 

• Fiabiliser le réseau HTA aérien de façon pérenne par la Rénovation Programmée 
• Renouveler les câbles souterrains HTA et BT incidentogènes 
• Renouveler le réseau BT aérien nu en zone urbaine 
• Renouveler les postes HTA/BT comportant des meubles HTA de technologie à coupure dans 

l’air ou matériel réputé à risque par l’exploitant 

 
Ambition 3 : Accompagner le développement de l’évolution du territoire et des usages incluant 
l’adaptation des réseaux de la transition énergétique (SDIRVE) et le développement de la 
production décentralisée 
Les actions retenues ou leviers, sont les suivantes : 

• Prendre en compte l’évolution du réseau en intégrant les grands projets urbains en lien avec le 
développement des territoires afin d’enrichir les schémas cibles d’orientation des réseaux 
électriques 

• Suivre les délais de traitement des dossiers de raccordement et de finalisation des travaux à 
partir des objectifs de la CRE 

• Poursuivre l’optimisation des délais de raccordement des IRVE 
• Favoriser l’utilisation locale de l’électricité produite : autoconsommation et flexibilité locale si 

besoin 

L’atteinte de ces ambitions sera évaluée à partir des indicateurs de suivi ci-dessous, qui seront transmis 
soit dans les CRAC (tous les ans), soit à la fin de chaque PPI. 

 

Ambition Suivi des indicateurs Indicateurs de suivi 

Ambition 1 
Conforter la résilience et 
la sécurisation face aux 
aléas climatiques par 
l’adaptation des réseaux 
vitaux pour prévenir les 
impacts du changement 
climatique 

Lors de l’actualisation du diagnostic 
technique, en fin de période PPI, le 
gestionnaire analysera le critère B 
incidents climatiques HIX et incidents 
aériens HIX moyenné sur 5 ans. Cette 
analyse contribuera à l’identification de 
zones d’investigation et alimentera le 
nouveau diagnostic pour identifier les 
leviers d’action qui contribueront à 
améliorer la qualité de fourniture sur les 
territoires les plus en écarts. 

Critère B incidents 
climatiques HIX 
moyenné sur 5 ans 

Critère B incidents 
aériens HIX moyenné 
sur 5 ans 

Nombre d’incidents et 
localisations pour cause 
« Cause fortes chaleurs 
(canicule ou chaleur 
estivale) » 

Inventaire des risques 
avérés (bois, givre, 
vent) 

Taux ou linéaire du 
réseau HTA aérien à 
traiter par 
enfouissement 

Lors de l’actualisation du diagnostic 
technique, en fin de période PPI, le 
gestionnaire analysera le critère B 
incidents climatiques HIX et incidents 
aériens HIX moyenné sur 5 ans. Cette 
analyse contribuera à l’identification des 
postes HTA/BT sur lesquels intervenir 
prioritairement. 

Critère B incidents HIX 
des postes HTA/BT 

 

Liste et carte des postes 
HTA/BT selon zone 
PPRi 

Mesures mises en place 
par Enedis pour faire 
face au risque 
inondation 
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Ambition 2 
Maintenir, dans la durée, 
une qualité de fourniture 
structurellement de bon 
niveau par la 
modernisation des 
réseaux prioritaires 

Lors de l’actualisation du diagnostic 
technique, en fin de période PPI, le 
gestionnaire analysera le critère B 
incident HIX hors RTE par commune 
moyenné sur la période du PPI ainsi que 
les nombre d’incidents pour 100 km de 
réseau également moyennées sur la 
période du PPI. Cette analyse contribuera 
à l’identification de zones d’investigation 
et alimentera le nouveau diagnostic 
permettant d’identifier les leviers d’action 
qui contribueront à améliorer la qualité de 
fourniture sur les territoires les plus en 
écart (notamment ceux dont le critère B 
incident HIX hors RTE moyenné sur les 3 
dernières années serait nettement 
supérieur à la moyenne du critère B 
incident HIX hors RTE par commune de la 
concession sur la même période). 
 

Critère B HIX hors RTE 

Critère B incidents HIX 

Nombre d’incidents HTA 
HIX global pour 100 km 
de réseau total 

Nombre d’incidents HTA 
HIX sout. pour 100 km 
de réseau souterrain 

Nombre d’incidents HTA 
HIX aérien pour 100 km 
de réseau aérien 

Ambition 3 
Accompagner le 
développement de 
l’évolution du territoire et 
des usages incluant 
l’adaptation des réseaux 
de la transition 
énergétique (SDIRVE) et 
le développement de la 
production décentralisée 

Adapter les équipements aux 
développements des usages 

Suivi des projets IRVE - photovoltaïque et 
autoconsommation 

Taux de raccordements 
par type 
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4.2 – Les valeurs repères 

Ambitions Cibles Nature des valeurs 
repères 

Stock initial 
(31/12/2024) Valeurs repères Échéance 

 
Ambition 1 
Conforter la 
résilience et la 
sécurisation face aux 
aléas climatiques par 
l’adaptation des 
réseaux vitaux pour 
prévenir les impacts 
du changement 
climatique 

Dépose des lignes HTA aériennes 
incidentogènes et/ou présentant un 
fort risque climatique alimentant un 
grand nombre de clients (PAC) 

Longueur de réseau HTA 
aérien en risque avéré 
dans le cadre du PAC 

 

 

470 km de 
réseau (source 
SDESM) dont 

70km en 
top50% 

national sur le 
SDESM 

 

200 km de réseaux HTA enfouis 

 

2055 

 

Garantir la réalimentation rapide 
suite à incident  Nombre d’OMT  

Pose de 60 OMT (1er PPI) – voir 
en fonction de l’évolution du 
réseau 

2030 

Étanchéifier les postes HTA/BT 
fréquemment inondés 

Postes inondés et postes 
coupés non inondés 

110 postes DP 
ou de 

répartition 
inondés 

 

110 postes DP ou de répartition 
inondés à étanchéifier 

Inventaire à jour une fois par an 
(sous réserve évolution du 
diagnostic de la DRIEAT) 

2040 
Liste et carte des postes 
HTA/BT selon PPRi 

 
Ambition 2 
Maintenir, dans la 
durée, une qualité de 
fourniture 
structurellement de 
bon niveau par la 
modernisation des 
réseaux prioritaires 

Fiabiliser le réseau HTA aérien de 
façon pérenne (RP) 

Longueur de réseau HTA 
aérien à fiabiliser 

2 928 km de 
réseau (selon 
le SDESM) 
dont 300km 
prioritaires à 
date selon le 
top25000km 

national sur le 
SDESM 

 400km  2055 

Résorber les technologies 
incidentogènes ciblées dans le 
diagnostic ; HTA CPI 

Longueur de réseau HTA 
souterrain CPI (issu de la 
base technique) 

407 km Résorption complète des 407 km  2055 
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Résorber les technologies 
incidentogènes ciblées dans le 
diagnostic ; BT CPI et inf 1976 

 

Longueur de réseau BT 
souterrain CPI et 
inférieur à 1976 

 

25 km de CPI 
et 443 km de 
NP (selon le 

SDESM) dont 
35 km CPI BT 

ou câble 
inférieur à 

1976 

  

Résorption complète des 35 km 
2055 

Résorber les technologies 
incidentogènes ciblées dans le 
diagnostic ; BT fils nus en zone 
URBAINE 

Longueur de réseau BT 
aérien nu (issu de la 
base technique) en zone 
URBAINE 

96 km Résorption complète des 96 km 2040 

Renouveler les postes d’ancienne 
technologie 

Poste d’ancienne 
technologie 

107 postes de 
type cabine 

haute 

Renouvellement des 107 postes 
de types cabine haute 2055 

Ambition 3 : 
Accompagner le 

développement de 
l’évolution du 

territoire et des 
usages incluant 
l’adaptation des 

réseaux de la 
transition 

énergétique (SDIRVE) 
et le développement 

de la production 
décentralisée 

Développement des raccordements 
en injection et soutirage : adapter 
les équipements au développement 
des usages 

Observatoires des 
raccordements en 
fonction de la classe 

 
Nombre et taux des 
raccordements en injection et 
production par segment 

Annuelle 
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Des dynamiques variables selon les 
territoires : favoriser la structuration 
du réseau avec la densification de 
postes sources 

Taux de reprise par un 
autre poste source et 
flexibilité du schéma de 
desserte (principalement 
en zone urbaine et 
périurbaine). 

Capacité de reprendre 
40% de la puissance 
pour chaque PS 

 

Taux de reprise par 
télécommande sur les postes 
sources classés ZUD alimentant 
la concession 

Annuelle 

Mobilité électrique : poursuivre 
l’optimisation des délais de 
raccordement des IRVE C5 et C4 

Délais de traitement des 
dossiers de 
raccordement et de 
finalisation des travaux 

 
Finir le programme d’installation 
en cours du SDESM et prendre en 
charge le programme suivant 

Fin 2026 
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ARTICLE 1 
OBJET 

 
Afin de répondre aux ambitions du Schéma Directeur des Investissements (SDI), le 
gestionnaire du réseau de distribution et l’autorité concédante élaborent de façon concertée 
des Programmes Pluriannuels d’Investissements (PPI) par périodes de cinq ans, et ce, 
jusqu’au terme normal du contrat de concession déterminé à l’article 48 du cahier des charges.  

Chaque PPI comporte des objectifs d’investissements, détaillés par type d’ouvrage et finalités, 
qui devront être réalisés par les parties.  

Le présent PPI est établi pour la période du 1er janvier 2026 au 31 décembre 2030. Le nouveau 
programme pluriannuel qui lui succédera, pour les cinq années suivantes, fera l'objet d'un 
avenant mettant à jour la présente annexe.  

 

ARTICLE 2 
PROGRAMME PLURIANNUEL D’INVESTISSEMENTS 

 
Ce premier PPI 2026-2030 indique les investissements à réaliser en priorité sur la concession 
pour répondre aux besoins du réseau public de distribution, en cohérence avec le diagnostic 
technique, les ambitions portées par le schéma directeur et les leviers qui lui sont associés. 
D’autres investissements pourront être réalisés durant la période de ce programme 
pluriannuel. Tous les travaux seront présentés en amont par le gestionnaire du réseau de 
distribution à l’autorité concédante. 

Des travaux d'extension sont susceptibles d’être réalisés durant la durée de ce PPI afin de 
satisfaire les besoins éventuels de raccordement des nouveaux clients. Le coût de ces travaux 
de raccordement est partagé entre le gestionnaire du réseau de distribution et le demandeur, 
en application du code de l’énergie.  

Les quantités prévues au Programme Pluriannuel d’Investissements pour la période 2026-
2030 sont : 

Programme pluriannuel d’investissements pour la période 2026-2030   
Ouvrages Quantités 
Automatisation 60 OMT 

Fiabilisation Réseau HTA aérien 92 km 
Renouvellement réseau HTA souterrain 37 km 
Renouvellement réseau BT aérien (fil nu) 26 km 
Renouvellement réseau BT souterrain 6 km 
Renouvellement poste HTA/BT 31 
Résilience réseaux & postes (résilience crue) : postes 42 
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L’engagement financier du gestionnaire de réseau de distribution, au titre du présent 
programme pluriannuel des investissements, porte sur le montant total des opérations indiqué 
dans le tableau ci-dessous : 

 

 Engagement financier prévisionnel sur les priorités de la concession 
pour la période 2026-2030 k€ 

II. Investissements pour l’amélioration du patrimoine  

II.1 Investissements pour la performance du réseau et la modernisation du réseau  

Amélioration fiabilité réseaux (Fiabilisation HTA et BT) 27 940 

Résilience réseaux & postes   1 050 

Total (k€) 28 990 

 
A titre indicatif, les investissements ainsi prévus pourraient se répartir comme suit :  
 

Répartition indicative des investissements  
du Programme pluriannuel d’investissements pour la période 2026-2030   

Ouvrages Montants prévisionnels en k€ 
Automatisation 1 500 

Fiabilisation Réseau HTA aérien 9 568 
Renouvellement réseau HTA souterrain 8 732 
Renouvellement réseau BT aérien (fil nu) 4 160 
Renouvellement réseau BT souterrain 2 430 
Renouvellement poste HTA/BT 1 550 

Résilience réseaux & postes (résilience crue) : postes 1 050 
Total 28 990 k€ 

 
 
La ventilation présentée dans les tableaux ci-dessus peut être amenée à évoluer en fonction 
d’éléments conjoncturels (ex. : aléas climatiques, réglementation) ou structurels (ex. : 
politiques techniques, retours d’expérience). 
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ARTICLE 3 
SUIVI TECHNIQUE ET FINANCIER 

 

L’autorité concédante et le gestionnaire du réseau de distribution suivent annuellement 
l’exécution du programme pluriannuel d’investissements au travers du compte rendu de la 
politique d’investissement et de développement des réseaux présenté dans le compte rendu 
annuel d’activité prévu à l’article 44 du cahier des charges. 

Le suivi de ce programme est effectué une fois par trimestre lors des rencontres périodiques 
organisées entre les deux parties. 

 

ARTICLE 4 
ETABLISSEMENT DU PROGRAMME PLURIANNUEL SUIVANT 

 

Le programme pluriannuel suivant sera élaboré de façon concertée entre l’autorité concédante 
et le gestionnaire du réseau de distribution. 

Au plus tard au mois de mars de la dernière année du programme pluriannuel en cours, 
l’autorité concédante et le gestionnaire du réseau de distribution se rapprocheront pour établir :  

• Le bilan des investissements effectivement réalisés et de leur contribution à la mise en 
œuvre des ambitions du schéma directeur des investissements ; 

• Le nouveau programme pluriannuel d’investissements. 

Le nouveau programme pluriannuel est finalisé au plus tard deux mois avant le terme du 
programme pluriannuel en cours. 
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1 
 

Préambule 
 

Le présent document résulte d’une vision partagée entre l’autorité concédante et le 

gestionnaire du réseau de distribution afin de mettre en œuvre le dispositif de gouvernance 

des investissements sur le réseau tel qu’il est prévu par les stipulations de l’article 11 du cahier 

des charges de concession et de son annexe 2.   

Il comprend un diagnostic technique du réseau de distribution électrique de la concession.

   

 

Pour rappel, extrait de l’annexe 2 : 

Article 2 – Diagnostic technique 

Le diagnostic technique s’appuie sur le descriptif du territoire de la concession et des ouvrages 

concédés en faisant un état des lieux technique précis, notamment par une évaluation de la 

performance dans le temps du réseau et une identification des zones géographiques en écart 

sur le territoire de la concession. 

Pourront ainsi être notamment évoqués : 

- La description physique du réseau, 

- L’évolution du critère B, 

- La fréquence de coupures sur incidents du réseau de distribution, 

- La fréquence de coupures pour travaux, 

- Les résultats en termes de continuité de fourniture et de tenue de la tension du décret 

qualité, 

- La fiabilité des réseaux HTA et BT, 

- L’analyse des sièges et des causes des incidents sur les réseaux BT et HTA, 

- Les facteurs environnementaux et les risques climatiques spécifiques à la concession. 

La référence à un historique de 5 ans est recommandée. 
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1. Diagnostic technique du réseau de distribution électrique au 31 

décembre 2024 
 

1.1. Bilan patrimonial  
 

 

Figure 1 : Bilan patrimonial 2024 

 

1.1.1. Les postes sources 

 

A l’interface entre le réseau public de transport et le réseau public de distribution, les postes 

sources constituent le premier maillon de la qualité de service. Leur rôle est prépondérant 

pour faire face à l’accroissement des consommations et assurer la sécurité et la continuité 

d’alimentation. 

Les réseaux HTA et BT de la concession sont desservis depuis 43 postes sources dont 23 situés 

sur la concession.  
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 Figure 2: Carte des postes sources du territoire, source Enedis 

 

 

 

Figure 3: carte des PS et du nombre d'usagers, source SDESM 
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Liste des postes sources situés sur la concession : 

Nom du poste source Puissance installée MVA Nombre transformateurs 

BEAUVAL 108 3 

COULOMMIERS 72 2 

CHAUCONIN 108 3 

COURTRY 40 2 

ETANG (L) 40 2 

FERTE-SOUS-JOUARRE (LA) 72 2 

GENITOY 140 2 

GUINEBERT 72 2 

JONCHERE 108 3 

LANGLOIS 210 3 

LIZY (-SUR-OURCQ) 40 2 

MALECOT 80 2 

NANGIS 36 1 

NEMOURS 102 3 

ORMES (LES) 72 2 

ORSONVILLE 250 4 

PECY 40 2 

PONT-DU-MEE 72 2 

ROSSIGNOL 72 2 

RUPEREUX 36 1 

TAILLIS 72 2 

TOUSSON 72 2 

VILLEVAUDE 142 3 
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Liste des postes sources desservant la concession : 

Nom du Poste Source  Puissance installée MVA Nombre transformateurs 
AMELOT 180 5 

BARBUISE 112 3 

BEAUVAL 108 3 

BELLEVILLE 72 2 

CHAUCONIN 108 3 

CHENET 140 2 

COSSIGNY 80 2 

COULOMMIERS 72 2 

COUPVRAY 140 2 

COURTRY 40 2 

EGLANTIER 72 2 

ETANG (L) 40 2 

FERTE-SOUS-JOUARRE (LA) 72 2 

GENITOY 140 2 

GRANDE-PAROISSE 102 3 

GUINEBERT 72 2 

JONCHERE 108 3 

LANGLOIS 210 3 

LESURCQ 108 3 

LIZY (-SUR-OURCQ) 40 2 

LOING 72 2 

MALECOT 80 2 

MITRY-MORY 142 3 

MOIMONT 140 2 

MONTMIRAIL 72 2 

MORBRAS 80 2 

NANGIS 36 1 

NEMOURS 102 3 

ORMES (LES) 72 2 

ORSONVILLE 250 4 

PECY 40 2 

PLISON 120 3 

PONT-DU-MEE 72 2 

POURPRISES(LES) 40 2 

ROSSIGNOL 72 2 

RUPEREUX 36 1 

SAMOIS 108 3 

SAUSSET 140 2 

SENART 140 2 

TAILLIS 72 2 

TOURNAN (-EN-BRIE) 72 2 

TOUSSON 72 2 

VILLEVAUDE 142 3 
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1.1.2. Le réseau Haute Tension A (HTA)  

 

Le réseau HTA permet d’acheminer l’énergie sous moyenne tension depuis les postes source 

vers les lieux de consommation et d’acheminer notamment l’énergie produite par les moyens 

de production EnR vers les postes source.  

Le réseau HTA de la concession est majoritairement souterrain (57 %). Bien qu’en 

progression régulière, ce taux est inférieur à celui observé dans l’ensemble de la Seine-et-

Marne (67 %) et de l’Île-de-France (86 %), du fait de l’étendue de ce réseau et de nombreuses 

zones relativement peu denses. 

    2020 2021 2022 2023 2024 

SOUTERRAIN                     km  3691  3756  3830   3881   3968  

% total 55% 55% 56% 56% 57% 

Câble Papier Imprégné (CPI)  442,7  430,9  423,3  415,6   403,0  

% total 12% 11% 11% 10% 10% 

                         Synthétique  3244,0   3320,0   3402,4   3455,1   3519,0 

% total 87% 88% 88% 89% 89% 

Câble de Lyon 2,86 2,86 2,47 2,93 2,58 

% total 1% 1% 1% 1% 1% 

En galerie 0 0 3 3 3 

% total 0% 0% 0,1% 0,1% 0,1% 

 AERIEN                             km  3011    3001   2995     2985   2975   

% total 45% 45% 44% 44% 43% 

Aérien Torsadé km  47   47   47  46   46 

% total 1% 1% 1% 1% 1% 

Aérien Nu km  2963   2953   2948   2938   2929 

% total 99% 99% 99% 99% 99% 

Total  6 702   6 756   6 828   6 867   6 944  
 

Figure 4 : Réseau HTA concédé à ENEDIS 
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Figure 5 : carte présentant le taux d'enfouissement du réseau HTA par commune, source SDESM 

 

 

 

 

Figure 6: Pyramide des âges du linéaire HTA en service, source SDESM 

  



8 
 

 

 

Figure 7: Carte de l'âge moyen du réseau HTA par commune, source SDESM 

 

Les mises en service de linéaires HTA se font majoritairement en souterrain depuis 1986. 

Le réseau HTA aérien atteint une moyenne d’âge de 46,8 ans en 2023. 

En 2023, 44% du réseau HTA de la concession a plus de 40 ans. Certains tronçons ont plus de 

60 ans notamment à l’EST, dans le centre et le SUD du territoire de la concession. 
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Enedis établit ses programmes de renouvellements en ciblant les tronçons les plus 
incidentogènes (*), indépendamment de leur âge.  

Pour ce faire, elle s’appuie sur un modèle statistique prédictif BIGDATA qui détermine pour 
chaque tronçon HTA la probabilité d’avoir un incident. Ce modèle repose sur une analyse 
croisée et massive de deux bases de données techniques (description du réseau et historique 
des incidents). Les tronçons sont regroupés par catégorie en fonction de leur risque 
d’incidents calculé par le modèle. Leur traitement est ensuite hiérarchisé selon le gain 
potentiel de leur renouvellement sur la qualité de fourniture. En combinant le risque 
d’incident avec l’impact sur les clients, on définit alors un classement des tronçons à 
renouveler prioritairement. 

 

(*) : cette terminologie technique employée par Enedis correspond à « potentiellement sujet 
à incident » 

 

Pour le territoire de la concession, voici ci-dessous la restitution cartographiée de l’analyse 
de risque BIGDATA 2024 concernant les réseaux HTA souterrains incidentogènes : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                      Figure 8 : Diagnostic analyse de risque BIG DATA Réseau HTA souterrain, source ENEDIS 
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Ci-dessous un tableau regroupant les TOP 25 communes à fin 2024 avec le plus de linéaire 

HTA souterrain incidentogène : 

 

Nom Commune Longueur réseau HTA 
souterrain incidentogène (m) 

SAVIGNY-LE-TEMPLE 23753 
CROISSY-BEAUBOURG 8512 
CESSON 3961 
MEAUX 3938 
CLAYE-SOUILLY 3204 
DAMMARIE-LES-LYS 3012 
LE MEE-SUR-SEINE 2542 
MONTEREAU-FAULT-YONNE 2307 
LESIGNY 2012 
BUSSY-SAINT-MARTIN 1968 
SAINT-FARGEAU-PONTHIERRY 1944 
NANDY 1813 
VAUX-LE-PENIL 1759 
VILLEVAUDE 1020 
SAINT-PIERRE-LES-NEMOURS 904 
ISLES-LES-VILLENOY 856 
BOIS-LE-ROI 836 
LE CHATELET-EN-BRIE 778 
COULOMMIERS 726 
LA FERTE-SOUS-JOUARRE 705 
ANNET-SUR-MARNE 677 
REUIL-EN-BRIE 672 
RUBELLES 666 
VENEUX-LES-SABLONS 662 
VARENNES-SUR-SEINE 650 
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Risque bois du linéaire HTA aérien 

• Carte de la concession représentant en 

bleu le réseau aérien et en rouge le 

réseau aérien passant dans des zones 

boisées. 
• Cette carte du réseau aérien en risque 

bois n’est pas produite à partir des 

données Enedis car le concessionnaire 

ne communique pas pour l’heure les 

tronçons HTA aériens en risque PAC. 
• Cette carte a été réalisée à partir de la 

base européenne de données 

géographiques CORINE Land Cover. 
 

Figure 9: Zones soumises au "risque bois" sur la concession, source SDESM 

 

 
 

 

Figure 10: Zoom zones à risque bois Nord (à gauche) et Sud (à droite), source SDESM 

 

  



12 
 

Les risques pris en compte par Enedis pour se prémunir des aléas climatiques concernent les 

postes sources, les réseaux HTA et BT. Ils se définissent comme suit : 

- risque bois sur le réseau HTA (présence d'arbres pouvant chuter sur la ligne), 

- risque vent sur le réseau HTA (réseau sous dimensionné pour les vitesses de vent 

enregistrées), 

- risque neige et givre sur le réseau HTA (réseau sous dimensionné pour les chutes de 

neige ou les présences de givre), 

- risque faible section sur le réseau HTA (section "fragile"), 

- risque de coupure prolongée de l'alimentation électrique d'une commune, 

- risque inondation sur le réseau HTA souterrain et les postes sources (ouvrage inondé 

ou coupé), 

- risque chaleurs estivales sur les réseaux HTA souterrains (dimensionnement 

insuffisant des ouvrages pour la période été). 

Les risques suivants n’ont pas été pris en compte dans cette politique nationale : incendies, 

tempêtes salines. Ils pourront faire localement l'objet de plan d'actions là où les risques 

présentent une acuité particulière. 

 

Les outils utilisés pour le recensement des zones à risque sont les suivant : 

- pour le risque bois : les données de Corine Land Cover avec la mise à jour 2006 ; 

Corine Land Cover est une base de données européenne qui détaille l'occupation du 

sol et localise notamment les territoires forestiers. 

- pour le risque vent : les données par zone, avec la mise à jour d'octobre 2010. 

- pour le risque neige et givre : idem risque vent ; 

- pour les faibles sections : le SIG affecte ce risque automatiquement aux tronçons HTA 

aériens. Cette information est systématiquement déterminée à la création et mise à 

jour lors des modifications des tronçons HTA 

La priorisation des départs à traiter se fait à l’aide des classement suivants : 

- les départs avec un fort enjeu PAC mais fiables ces dernières années ;  

- les départs à fort enjeu Fiabilité mais dont le risque PAC est faible ;  

- les départs avec des enjeux PAC et Fiabilité importants.  

 

Enedis souhaite que les travaux à finalité PAC participent aussi à l'amélioration de la qualité 

au quotidien. Ainsi l'accent sera porté sur les départs à enjeux PAC et Fiabilité importants, 

soit ceux qui présentent le meilleur taux d’espérance de gain de coupure (EGC). 

L’EGC représentant le gain potentiel (en € par h), en évitant la perte financière de l’énergie 

non distribuée et les coûts de maintenance en cas d’incident. 

Il en résulte les données BigData présentées ci-après. 
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Voici ci-dessous la restitution cartographiée de l’analyse de risque BIGDATA 2024 concernant 

les réseaux HTA prioritaire PAC : 

  

 

 

Figure 11 : Diagnostic analyse de risque BIG DATA Réseau HTA aérien PAC, source Enedis 
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Ci-dessous un tableau regroupant les TOP 25 communes à fin 2024 avec la plus de grande 

espérance de gain de coupure lié à la PAC (issu de la priorisation présentée précédemment): 

Nom commune traversée par un départ à 
traiter 

EGC estimé (€/h) 

VERNOU-LA-CELLE-SUR-SEINE 7466 

MAY-EN-MULTIEN 6531 

ETREPILLY 6531 

LE PLESSIS-PLACY 6531 

VINCY-MANŒUVRE 6531 

VOULANGIS 6050 

VILLIERS-SUR-MORIN 6050 

CRECY-LA-CHAPELLE 6050 

TREUZY-LEVELAY 5633 

LORREZ-LE-BOCAGE-PREAUX 5633 

PALEY 5633 

NANTEAU-SUR-LUNAIN 5633 

POLIGNY 5633 

SAACY-SUR-MARNE 5268 

CITRY 5268 

VAUDOY-EN-BRIE 4131 

FRETOY 4131 

BEAUTHEIL 4131 

CHAILLY-EN-BRIE 4131 

PECY 4131 

JOUY-LE-CHATEL 4131 

DAGNY 4131 

CHEVRU 4131 

AMILLIS 4131 

SABLONNIERES 3698 

 

Ces communes « top », représentent un linéaire d’environ 180km de réseau à traiter par la 

politique PAC, dont environ 70km sont à traiter en priorité. 

Nota : Il est difficile de définir un linéaire à traiter par commune, on parle plutôt de linéaire à 

traiter par poche de départ (étant entendu qu’une poche de départ s’étend souvent sur 

plusieurs communes).  

Les poches à traiter en priorité sont alimentées par les PS suivants : 

- LOING 

- LIZY 

- ORSONVILLE 

- GUINEBERT 

- LA FERTE SOUS JOUARRE 

- PECY 

- TAILLIS  
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A fin 2024, 46 km (1,5 % du réseau HTA aérien) a été traité par des travaux de PDV/RP. 

Plusieurs critères sont évalués pour savoir si un réseau est éligible à la rénovation 
programmée : 

- L’âge des tronçons à remettre à niveau doit être supérieur à 25 ans 
- Le coût estimé des travaux, suite au diagnostic, doit être suffisant pour déclencher une 

affaire (sinon traité via la maintenance courante) tout en restant inférieur à un 
montant seuil au-delà duquel, le traitement sera effectué via le renouvellement 
complet de la portée via une autre finalité. 

La priorisation des affaires se fait via une méthode d’analyse BigData dont les communes 

« top » sont présentée ci-après. 

Voici ci-dessous la restitution cartographiée de l’analyse de risque BIGDATA 2024 concernant 

les réseaux HTA nécessitant une rénovation : 

 

Figure 12 : Diagnostic analyse de risque BIG DATA Réseau HTA aérien à rénover, source Enedis 
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Ci-dessous un tableau regroupant les TOP 25 communes à fin 2024 avec le plus de linéaire 

HTA aérien à rénover : 

Nom Commune Longueur réseau HTA aérien à 
rénover (m) 

SIVRY-COURTRY 1970 
SAINT-AUGUSTIN 1773 
FONTAINE-LE-PORT 1770 
CITRY 1670 
SAACY-SUR-MARNE 1670 
MAUPERTHUIS 1652 
CHARTRETTES 1229 
LE CHATELET-EN-BRIE 926 
MONTCOURT-FROMONVILLE 855 
FAVIERES 820 
DARVAULT 799 
NONVILLE 799 
LES ORMES-SUR-VOULZIE 776 
VILLIERS-SOUS-GREZ 741 
BEAUTHEIL 692 
CHATEAU-LANDON 690 
CHENOU 690 
CRECY-LA-CHAPELLE 689 
BLANDY 637 
GREZ-SUR-LOING 631 
DONNEMARIE-DONTILLY 621 
BELLOT 618 
SABLONNIERES 618 
VERDELOT 618 
VILLENEUVE-SUR-BELLOT 618 

 

Le SDESM établit ses ambitions de renouvellement en ciblant les tronçons les plus sensibles 
comme par exemple ceux situés en zones boisées ou ceux dont l’âge moyen dépasse les 60 
ans.  

Pour ce faire, il s’appuie sur des analyses factuelles liées à la réalité de terrain et non pas 
seulement sur un modèle statistique prédictif. Ce modèle repose sur les analyses réalisées par 
les techniciens du SDESM (description du réseau et de son environnement et historique des 
incidents). 

Dans le cadre de la co-construction du diagnostic, il apparait de nombreux points de 

convergence dans les analyses menées par le SDESM et Enedis mais aussi des zones identifiées 

par Enedis à l’aide de ses données Big DATA. 
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Analyse réseau HTA souterrain : 

Pour le réseau HTA souterrain, d’une manière générale, le réseau HTA de type isolation papier 

(CPI) présente un taux d’incident largement supérieur à celui du réseau HTA dit synthétique, 

installé après 1982.  

De fait, plusieurs zones à risques sont bien identifiées d’un point de vue géographique par les 

deux parties comme en témoignent les cartes ci-après.  

Dans un souci de priorisation, Enedis traite en priorité le CPI classé le plus incidentogène par 

ses outils Big DATA (communes en bleu foncé).  

 

Enedis (gauche) et SDESM (droite) :  

 

 

  
 

  

 

 

Zones communes Enedis SDESM 
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Analyse réseau HTA aérien à traiter PAC : 

Le réseau HTA aérien, principalement composé de conducteur nus, est très sensible aux 
contacts avec les corps étrangers. Ainsi, dès que le réseau HTA nu se situe à proximité de 
zones boisées, il est donc considéré à risque.  

On peut donc en déduire des zones qualifiées « à risque » en se basant sur les zones boisées 
du territoire. Les zones à risque bois sont identifiées par Enedis en utilisant principalement la 
base européenne de données géographiques CORINE Land Cover, mais aussi sur les données 
de l’IGN, particulièrement sur les zones de « Forêt fermée » et « peupleraie ».  

Un nouvel outil de ciblage plus précis est en cours de développement par le national d’Enedis 
et devrait être mis à disposition prochainement permettant d’identifier plus précisément les 
tronçons HTA concernés.  

Enedis prend aussi d’autres éléments en compte pour identifier les réseaux HTA à traiter 
comme le risque de vent ou la configuration réseau pouvant entrainer des coupures 
prolongées des clients. 

Les communes concentrant le plus de réseaux HTA à traiter par Enedis et par le SDESM sont 
donc logiquement partiellement similaires mais certaines zones ressortent en plus sur le 
diagnostic Enedis (zones possiblement traitées à cause de la configuration locale du réseau 
comme une antenne importante). 

Enedis (à gauche) et SDESM (à droite) :  

  

 

 
 

Zones communes Enedis SDESM 

Zones à traiter selon Enedis et non 

identifiées par le SDESM 
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Analyse réseau HTA aérien à rénover : 

Le réseau HTA aérien à rénover est déterminé par plusieurs facteurs : son âge mais aussi par 
rapport à des remontées terrain permettant de mettre en exergue des fragilités probablement 
causée par son environnement direct (technologie/section/environnement/âge). Enedis 
obtient donc un score permettant de classer ses réseaux comme plus probables de provoquer 
un incident. 

Plusieurs zones communes sont identifiées par les deux parties, comme « à rénover » mais 
Enedis ne se base pas uniquement sur l’âge du réseau pour déclencher un renouvellement. 

 

Enedis (à gauche) et SDESM (à droite) :  

 

 

 

 

 

 

  

Zones communes Enedis SDESM 
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1.1.3. Les postes de transformation HTA/BT  

Les postes HTA/BT assurent la liaison entre les réseaux HTA et BT en abaissant le niveau de 

tension de 20 000 volts à 230 volts. 

Le nombre de postes distribution publique (hors postes privés) sur la concession s’élève à 

7616.  

  2020 2021 2022 2023 2024 

Cabine Basse 1368 1340 1340 1341 1358 

Cabine Haute 136 130 119 112 107 

Immeuble 267 285 290 304 315 

Poteau 2027 2004 1986 1963 1942 

Préfabriqué 3474 3570 3642 3729 3813 

Divers 22 24 26 25 27 

Total 7294 7353 7403 7486 7616 
 

Figure 13 : Postes de distribution publique HTA/BT source Enedis 

 

Figure 14: Evolution de la répartition des postes HTA/BT, source SDESM 

 

Il n’existe pas de politique particulière concernant le renouvellement des postes HTA/BT chez 

Enedis. La priorisation pour le renouvellement des postes HTA/BT est principalement basée 

les remontées terrain des exploitants lorsque les postes posent des difficultés d’exploitation 

ou lorsque qu’ils font partie de modèles dit « à risque » (principalement meuble HTA à 

coupure dans l’air ou les modèles à isolation sous SF6 avec date de fabrication inférieure à 

1980).  
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En plus de ces éléments, les données ci-dessous, issues du rapport du SDESM doivent servir 

d’outils d’aide à la décision pour définir les programmations annuelles de travaux 

prioritaires. 

Vulnérabilité des 20 postes HTA/BT classés les plus âgés : 

 

  

Code 
INSEE

Commune Code GDO poste 
HTA/BT

Nom poste HTA/BT Type de poste Année de mise 
en service

Âge du poste  NiTi inc BT HIX du poste HTA/BT 
(min) (Cumul 2019-2023) 

 Nb 
Usagers 

 CritB Inc BT HIX 
(Moyenne 2019-2023) 

77401 SAINTE-AULDE 77401P0006 LA BORDETTE H61 1952 71 570                                                                 3               38                                          
77284 MEAUX 77284P0058 CIL 1 NON RENSEIGNÉ 1954 69 3 824                                                              90             8                                             
77475 TRILPORT 77475P0013 VIGNES CABINE BASSE 1955 68 1 239                                                              91             3                                             
77126 CONGIS-SUR-THEROUANNE 77126P0003 CONGIS CABINE BASSE 1955 68 2 478                                                              157          3                                             
77252 LIMOGES-FOURCHES 77252P0003 LIMOGES CABINE BASSE 1956 67 1 440                                                              129          2                                             
77326 NANDY 77326P0014 LES ROCHES CABINE HAUTE 1956 67 774                                                                 32             5                                             
77389 LA ROCHETTE 77389P0002 CIL ERMITAGE CABINE HAUTE 1958 65 18 746                                                           276          14                                          
77284 MEAUX 77284P0009 AQUITAINE EN IMMEUBLE 1960 63 52 864                                                           137          77                                          
77284 MEAUX 77284P0146 SUBDIVISION CABINE BASSE 1960 63 4 949                                                              458          2                                             
77507 VILLENAUXE-LA-PETITE 77507P0003 LES HAUTS FOSSES H61 1961 62 8 064                                                              16             101                                        
77441 SAMOIS-SUR-SEINE 77441P0006 GAMBETTA CABINE BASSE 1961 62 34 017                                                           179          38                                          
77492 VERDELOT 77492P0003 CHAMPS DU PUITS H61 1961 62 2 832                                                              24             24                                          
77305 MONTEREAU-FAULT-YONNE 77305P0003 BOULAINS CABINE BASSE 1962 61 4 508                                                              330          3                                             
77014 AVON 77014P0036 LES RUCHES CABINE BASSE 1962 61 4 004                                                              265          3                                             
77222 GUIGNES 77222P0007 ORMES EN IMMEUBLE 1964 59 50 677                                                           188          54                                          
77512 VILLENEUVE-SUR-BELLOT 77512P0002 CHAMP BORNE H61 1964 59 5 712                                                              24             48                                          
77118 CLAYE-SOUILLY 77118P0010 TOMBES CABINE BASSE 1964 59 78 920                                                           184          86                                          
77532 VULAINES-LES-PROVINS 77532P0001 LA FONTENELLE H61 1964 59 420                                                                 7               12                                          
77284 MEAUX 77284P0087 GROSSE PIERRE URBAIN PORTABLE 1964 59 12 625                                                           292          9                                             
77327 NANGIS 77327P0020 PRESBYTERE CABINE BASSE 1964 59 47 036                                                           182          52                                          
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Liste des 20 postes HTA/BT les plus touchés par des incidents toutes causes confondues 

(critère B moyenné sur la période 2019-2023) : 

 

 

Liste des 20 postes HTA/BT (H-61) les plus touchés par des incidents toutes causes 

confondues (critère B moyenné sur la période 2019-2023) : 

 

  

Code 
INSEE

Commune Code GDO poste 
HTA/BT

Nom poste HTA/BT Type de poste Année de mise 
en service

Âge du poste  NiTi inc BT HIX du poste HTA/BT 
(min) (Cumul 2019-2023) 

 Nb 
Usagers 

 CritB Inc BT HIX 
(Moyenne 2019-2023) 

77520 VILLIERS-SOUS-GREZ 77520P0007 ROBINETTE H61 1969 54 8 076                                                              5               323                                        
77469 TOUQUIN 77469P0004 COURMEREAU H61 1965 58 1 478                                                              1               296                                        
77411 SAINT-GERMAIN-SOUS-DOUE 77411P0004 BERGERESSE H61 1979 44 44 000                                                           45             196                                        
77284 MEAUX 77284P0042 CAMARGUE EN IMMEUBLE 1967 56 18 387                                                           22             167                                        
77305 MONTEREAU-FAULT-YONNE 77305P0080 GRAMINE CABINE BASSE 1998 25 93 588                                                           116          161                                        
77010 AUBEPIERRE-OZOUER-LE-REPOS 77010P0010 MERISIER H61 1979 44 18 696                                                           24             156                                        
77320 MOUROUX 77320P0005 CHERU RURAL COMPACT 1993 30 5 696                                                              8               142                                        
77137 COURTACON 77137P0008 NAREL H61 1993 30 29 643                                                           42             141                                        
77519 VILLIERS-SAINT-GEORGES 77519P0008 PARC DE FLAIX H61 1980 43 4 851                                                              7               139                                        
77249 LESIGNY 77249P0010 DAHLIA CABINE BASSE 1970 53 100 474                                                         160          126                                        
77284 MEAUX 77284P0006 AMPERE CABINE BASSE 1966 57 13 332                                                           22             121                                        
77125 CONDE-SAINTE-LIBIAIRE 77125P0008 PATURES RURAL SOCLE 1995 28 18 843                                                           32             118                                        
77246 LECHELLE 77246P0009 LE HOUSSAY H61 1975 48 4 060                                                              7               116                                        
77474 TRILBARDOU 77474P0005 HARMONIE H61 1980 43 5 499                                                              10             110                                        
77400 SAINT-AUGUSTIN 77400P0018 NICOLAS H61 1975 48 2 740                                                              5               110                                        
77397 SAACY-SUR-MARNE 77397P0017 COUTURELLE EN IMMEUBLE 1989 34 8 107                                                              15             108                                        
77126 CONGIS-SUR-THEROUANNE 77126P0004 GRENOUILLEUX H61 1977 46 5 350                                                              10             107                                        
77149 CUCHARMOY 77149P0003 PLESSIS H61 1964 59 7 896                                                              15             105                                        
77507 VILLENAUXE-LA-PETITE 77507P0003 LES HAUTS FOSSES H61 1961 62 8 064                                                              16             101                                        
77138 COURTOMER 77138P0001 ENTREPOT CABINE BASSE 1978 45 8 526                                                              17             100                                        

Code 
INSEE

Commune Code GDO poste 
HTA/BT

Nom poste HTA/BT Type de poste Année de mise 
en service

Âge du poste  NiTi inc BT HIX du poste HTA/BT 
(min) (Cumul 2019-2023) 

 Nb 
Usagers 

 CritB Inc BT HIX 
(Moyenne 2019-2023) 

77520 VILLIERS-SOUS-GREZ 77520P0007 ROBINETTE H61 1969 54 8 076                                                              5               323                                        
77469 TOUQUIN 77469P0004 COURMEREAU H61 1965 58 1 478                                                              1               296                                        
77411 SAINT-GERMAIN-SOUS-DOUE 77411P0004 BERGERESSE H61 1979 44 44 000                                                           45             196                                        
77010 AUBEPIERRE-OZOUER-LE-REPOS 77010P0010 MERISIER H61 1979 44 18 696                                                           24             156                                        
77137 COURTACON 77137P0008 NAREL H61 1993 30 29 643                                                           42             141                                        
77519 VILLIERS-SAINT-GEORGES 77519P0008 PARC DE FLAIX H61 1980 43 4 851                                                              7               139                                        
77246 LECHELLE 77246P0009 LE HOUSSAY H61 1975 48 4 060                                                              7               116                                        
77474 TRILBARDOU 77474P0005 HARMONIE H61 1980 43 5 499                                                              10             110                                        
77400 SAINT-AUGUSTIN 77400P0018 NICOLAS H61 1975 48 2 740                                                              5               110                                        
77126 CONGIS-SUR-THEROUANNE 77126P0004 GRENOUILLEUX H61 1977 46 5 350                                                              10             107                                        
77149 CUCHARMOY 77149P0003 PLESSIS H61 1964 59 7 896                                                              15             105                                        
77507 VILLENAUXE-LA-PETITE 77507P0003 LES HAUTS FOSSES H61 1961 62 8 064                                                              16             101                                        
77183 LA FERTE-SOUS-JOUARRE 77183P0035 MONTPLAISIR H61 1975 48 12 825                                                           27             95                                          
77135 COURPALAY 77135P0005 GRAND BREAU H61 1985 38 11 661                                                           26             90                                          
77078 CHAMIGNY 77078P0002 GODEFROY H61 1974 49 22 896                                                           54             85                                          
77107 CHAUMES-EN-BRIE 77107P0007 FLEURIGNY H61 1974 49 10 740                                                           26             83                                          
77240 JOUY-SUR-MORIN 77240P0007 CHAMPGOULIN H61 1993 30 3 480                                                              9               77                                          
77202 LA GENEVRAYE 77202P0013 ECLUSE H61 1982 41 680                                                                 2               68                                          
77041 BOISSY-AUX-CAILLES 77041P0005 PLANTAIN H61 1976 47 951                                                                 3               63                                          
77038 BOISSETTES 77038P0005 QUILLE H61 1981 42 3 510                                                              12             59                                          
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Figure 15: Carte présentant la localisation des cabines hautes ou "postes tour" sur la concession, source SDESM 
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Figure 16: Liste des transformateurs HTA/BT avec un taux d’utilisation supérieur à 120%, source SDESM 
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1.1.4. Le réseau Basse Tension (BT)  

 

La longueur de réseau BT progresse régulièrement de manière à satisfaire les demandes de 

raccordement de nouveaux clients, et ce au profit du réseau souterrain. Le taux de réseau BT 

souterrain atteint aujourd’hui 61% au niveau de la concession (67% au niveau de la Seine et 

Marne et 80% au global en Ile-de-France). 

Le câble souterrain présente l’avantage de pouvoir véhiculer une puissance plus importante 

et d’être insensible à certains aléas climatiques. Ceci est également valable, dans une moindre 

mesure, pour le réseau torsadé par rapport au fil nu. On parle alors de réseau sécurisé 

(souterrain + torsadé) qui représente 98% sur la concession contre une moyenne de 97% sur 

la Seine et Marne et de 96% sur l’Ile-de-France.  

 

 

 

 

 

 

 

                                                               Figure 17 : Réseau BT concédé à Enedis 

 

 

Figure 18: Carte présentant le taux d'enfouissement des réseaux BT par commune, source SDESM 

  2020 2021 2022 2023 2024 
SOUTERRAIN km  3 476   3 550   3 624   3 699   3 823  

% total 58% 59% 60% 60% 61% 

               Aérien torsadé km  2 317   2 302   2 326   2 324   2 318  

% total 39% 38% 38% 38% 37% 

               Aérien nu km  166   154   104   98   97  

% total 3% 3% 2% 2% 2% 

Dont Faible section km 13 12 3 2 2 

% total 0% 0% 0% 0% 0% 

Total  5969   6006  6054   6122   6239  
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Figure 19: Carte présentant la répartition des réseaux BT aérien films nus de la concession, source SDESM 
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En ce qui concerne le réseau souterrain, la différenciation entre technologies n’est pas 

disponible dans les bases. Les réseaux constitués de câbles d’ancienne génération papier 

imprégné (CPI) ou à neutre périphérique, posés avant 1976, peuvent être estimés à partir des 

datations et conducteurs. L’estimation est de 29km de CPI et 520km de neutre périphérique, 

soit près de 15% des linéaires BT souterrains. 

La part de ces types de linéaires de câbles est non négligeable sur la concession, l’estimation 

est toutefois assez fragile du fait de l’absence de fiabilité des dates de pose comme l’illustre 

la pyramide des âges. En effet, 9% (559km) du réseau BT est arbitrairement enregistré comme 

posé en 1946. 

 

 

Figure 20: Pyramide des âges du réseau BT sur la concession, source SDESM 

Enedis établit ses programmes de renouvellement basse tension en ciblant les ouvrages les 

plus incidentogènes (*) parmi les réseaux aériens en fils nus et parmi les câbles souterrains 

d’anciennes technologies (câbles au papier imprégné notamment). 

De la même manière que pour le réseau HTA, elle s’appuie sur un modèle statistique prédictif 

BIGDATA qui détermine pour chaque départ BT la probabilité d’avoir un incident. Les départs 

sont regroupés par catégorie en fonction de leur risque d’incidents calculé par le modèle. Leur 

traitement est ensuite hiérarchisé selon le gain potentiel de leur renouvellement sur la qualité 

de la fourniture en tenant compte du nombre de clients desservis. En combinant le risque 

d’incident avec l’impact sur les clients, on définit alors un classement des départs à renouveler 

prioritairement.  

Le SDESM établit ses ambitions de renouvellement en ciblant les réseaux les moins sécurisés 

comme par exemple ceux dont la technologie ancienne est considérée comme incidentogène 

(*) (CPI et neutre périphérique).  
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Pour le territoire de la concession, voici ci-dessous la restitution cartographiée de l’analyse 

de risque BIGDATA 2024 pour le réseau BT souterrain (BIGDATA combinant CPI + neutre 

périphérique, notamment) : 

 

 

Figure 21 : Diagnostic analyse de risque BIG DATA Réseau BT à renouveler, source Enedis 
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Figure 22: carte présentant les longueurs de réseau BT CPI sur la concession, source SDESM 

 

 

Figure 23: Carte présentant les longueurs de réseau BT NP sur la concession, source SDESM 
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Ci-dessous un tableau regroupant les TOP 25 communes à fin 2024 avec le plus de linéaire 

BT souterrain incidentogène : 

 

Nom de la commune 
Longueur réseau BT 

souterrain incidentogène 
(m) 

BRAY-SUR-SEINE 651 
SAINT-PIERRE-LES-NEMOURS 522 
LIVRY-SUR-SEINE 485 
SOUPPES-SUR-LOING 467 
SAINT-FARGEAU-PONTHIERRY 374 
LESIGNY 347 
SAINT-PATHUS 340 
CROISSY-BEAUBOURG 312 
VENEUX-LES-SABLONS 310 
CHAMIGNY 290 
MEAUX 278 
DAMMARIE-LES-LYS 268 
LE MEE-SUR-SEINE 255 
AVON 251 
COULOMMIERS 244 
POLIGNY  216 
BOISSISE-LE-ROI 205 
GUIGNES 201 
DARVAULT 187 
CESSON 179 
LA FERTE-SOUS-JOUARRE 165 
MONTEREAU-FAULT-YONNE 156 
TRILPORT 126 
LE PIN 121 
ARBONNE-LA-FORET  120 
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Dans le cadre de la co-construction du diagnostic, il apparait plusieurs points de convergence 

dans les analyses menées par le SDESM et Enedis. 

 

Enedis (en haut) et SDESM (en bas) :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  
 

Zones communes Enedis SDESM 
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Concernant le fil nu à quasi éradiquer d’ici 2035, il est situé en zone urbaine car le réseau nu 

en zone rurale a été quasi exclusivement déposé par le SDESM. 

Voici les zones urbaines, où du réseau BT aérien nu est encore présent : 

 

 

Figure 24: Carte du fil nu BT aérien sur la concession, source Enedis 
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Nom de la commune 
Linéaire BT aérien nu 

(km) 
MONTEREAU-FAULT-YONNE 7,8 
DAMMARIE-LES-LYS 7,1 
COULOMMIERS 5,6 
SAINT-FARGEAU-PONTHIERRY 5,3 
LA FERTE-SOUS-JOUARRE 4,5 
MORET-SUR-LOING 4,1 
BOURRON-MARLOTTE 3,8 
AVON 3,6 
BOIS-LE-ROI 3,6 
SAMOIS-SUR-SEINE 3,0 
GUIGNES 2,9 
VAUX-LE-PENIL 2,8 
VENEUX-LES-SABLONS 2,8 
CHARTRETTES 2,7 
TRILPORT 2,2 
DAMPMART 2,2 
LE CHATELET-EN-BRIE 1,9 
ROZAY-EN-BRIE 1,8 
VILLENOY 1,7 
CLAYE-SOUILLY 1,6 
SOUPPES-SUR-LOING 1,6 
CHATEAU-LANDON 1,6 
LA FERTE-GAUCHER 1,2 
SOIGNOLLES-EN-BRIE 1,2 
FAREMOUTIERS 1,1 
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1.1.5. Les clients consommateurs et producteurs  

 
Fin 2024, le nombre de clients raccordés au réseau s’élevait à 419 817 clients (411 309 

clients consommateurs et 8508 clients producteurs). 

 
 

2020 2021 2022 2023 2024 
Consommateurs BT  384 921   390 322   395 186   400 240   409 961  

Consommateurs HTA  1 375   1 385   1 439   1 420   1 348  

Total consommateurs  386 296   391 707   396 625   401 660   411 309  
                                               Figure 25 : Clients consommateurs 

 
 

2020 2021 2022 2023 2024 
BT 3820 4203 4743 5820 8467 

HTA 24 27 28 28 41 

Total producteurs 3844 4230 4771 5848 8508 
                                 Figure 26 : Clients producteurs 
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1.2. Qualité de Fourniture 
 

1.2.1. Le critère B 

 

La continuité d’alimentation est évaluée à partir du critère B. 

Cet indicateur mesure la durée moyenne de coupure, exprimée en minutes, pendant laquelle 

un client raccordé au réseau Basse Tension est privé d’électricité sur l’année. Il se calcule de 

deux manières : 

- soit en y incluant les événements exceptionnels, comme les tempêtes, il s‘agit du 

critère Toutes Causes Confondues (TCC) : B TCC ; 

- soit hors événements exceptionnels, il s’agit alors du critère B Hix, pour pouvoir 

étudier son évolution d’une année sur l’autre. 

 

Décomposition du critère B (min) par origine à la maille concession : 
 

2020 2021 2022 2023 2024 
B RTE 0,0 0,0 0,0 3,8 2,6 

B incident Hix PS 1,2 1,8 1,2 1,4 1,5 

B incident Hix HTA 38,7 28,4 27,8 56,2 50,2 

B incident Hix BT 6,7 10,7 8,7 10,0 12,5 

B travaux 9,1 10,2 8,2 10,4 13 

B exceptionnel 14,4 18,9 1,2 0,8 9,7 

Total BTCC 70,1  70,0   47,1   82,6   89,5  

Dépt. 77 - BTCC 52 54,1 39,6 61,6 65,8 

Ile-de-France - BTCC 38,9 42,4 38,9 41,6 44,7 
 

Légende : PS : Poste Source ; HTA : Haute Tension ; BT : Basse tension ; RTE : Réseau de Transport ; Hix : Hors incident exceptionnel. 
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Analyse de l’historique du critère B de la concession (2018-2023, source SDESM) 
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Figure 27: Carte illustrant le critère B moyen entre 2021 et 2023 sur la concession, source SDESM 

 

 

Figure 28: Décomposition du critère B depuis 2014 et comparaison avec la moyenne nationale, source SDESM 

 

Critère B HIX moyen de 52min sur la période 2014-2023, inférieur au critère B HIX moyen 

national sur la même période (67min). 

Des incidents exceptionnels limités sauf en 2016 (inondations exceptionnelles en juin 2016), 

2018 (crue de la Seine fin janvier 2018) et 2021 (tempête Aurore d’octobre 2021). 

Forte prépondérance du critère B HTA HIX incidents (65% en moyenne sur la période 2014-

2023).  
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En 2024, le temps de coupure annuel moyen par usager toutes causes confondues s’établit à 

89,5 minutes dans la concession contre 44,7 minutes en Ile-de-France et 65,8 minutes en 

Seine et Marne.   

Le Critère B TCC est en augmentation d’environ 6 min par rapport à 2023 et de 19 min par 

rapport à 2021.  

Le Critère B incidents HTA 2024 est de 50.2 min, en baisse de -6 min sur un an et +21,8 min 

par rapport à 2021. Le nombre d'incidents est également en baisse cette année (274 en 2024 

contre 341 en 2023) mais en hausse par rapport à 2021 (226 incidents en 2021). 

 

En 2024, 3 causes majeures impactent l’incidentologie HTA : 

 

• Les Dommages aux ouvrages d'entreprises externes représentent 8% des incidents 

HTA et est en baisse en nombre par rapport à 2023 et 2021 (21 Incidents en 2024 contre 25 

en 2023 et 23 en 2021). Nous continuons nos visites et accompagnements des entreprises 

génératrices de dommages sur le réseau. 

 

• L’usure naturelle du réseau représente 29 % des incidents HTA (79 incidents en 2024 

contre 77 en 2023 et 70 en 2021). Ces incidents sont localisés sur les câbles, jonctions, boites, 

accessoires principalement. 

Les études et la réalisation des affaires de renouvellement de câble tendent à rechercher en 

priorité la réduction du nombre d’accessoires afin de diminuer cette typologie d'incident. 

 

• Les incidents d’origine climatique représentent 37% des incidents HTA. Sur 2024 il y a 

eu une baisse de 32 % des incidents climatiques (101 incidents en 2024 VS 149 en 2023) mais 

reste en hausse par rapport à 2021 (58 incidents d’origine climatiques. Cette catégorie 

d’incidents est fortement impactée par les évènements climatiques qu’il peut y avoir sur le 

territoire en fonction des années  

Le Critère B incidents BT 2024 est de 12,9 min, il augmente de 2,9 min sur un an et de 2,21 

depuis 2021 avec +24% d’incidents sur un an (620 en 2024 et 500 en 2023) et +10% par rapport 

à 2021. 
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En 2024, 3 causes majeures impactent l’incidentologie BT : 

• L'usure naturelle, cela représente 50 % du nombre d’incident BT et est en évolution de 

27% par rapport à 2023 (311 incidents en 2024 contre 245 en 2023) et de 23% par rapport à 

2021. 

• Le climatique. Cela représente 33% du nombre d'incidents BT. Cette catégorie est 

portée par les fusions fusibles aux postes et les dégâts dus aux tempêtes. Cette catégorie est 

en baisse de +33% sur 1 ans (211 incidents en 2024 contre 159 en 2023) et +2% par rapport à 

2021. Des actions supplémentaires ont été mis en place cette année, notamment sur le ciblage 

quotidien des postes où ont lieu des fusions pour action correctrice immédiate. 

• Les dommages aux ouvrages. Le réseau a subi 56 dommages aux ouvrages en 2024, en 

hausse de 10% par rapport à 2023 (51 dommages en 2023) et en hausse de 8% par rapport à 

2021. Au même titre que la HTA, nous engageons des actions pour lutter contre ce 

phénomène. 

 

Analyse Enedis des sièges et du critère B 2023-2024 : 
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Analyse de l’historique des sièges et causes des incidents HTA de la concession (2014-2023), 

source SDESM 

 

 

Figure 29: Analyse des sièges et causes des incidents HTA entre 2014 et 2023, source SDESM 

 

 

Figure 30: Analyse des NiTi des incidents HTA entre 2014 et 2023 par sièges et par causes, source SDESM 

 

Les incidents souterrains représentent 34,1% des incidents et 23,6% du temps de coupure ; le 

réseau CPI représente à lui seul 17,1% des incidents et 10,5% du temps de coupure. Pour 

rappel, ces réseaux représentent 6 % du linéaire HTA total. 

Les réseaux souterrains sont associés à une meilleure réactivité, étant mieux structurés 

(réalimentation) et moins exposés aux journées multi-incidents lors de forts épisodes 

climatiques (sauf canicule). 

Les incidents aériens constituent 41,5 % des incidents et 57,2 % du temps de coupure, très 

majoritairement associés à des incidents climatiques. 

Ces analyses pointent l’incidentologie des réseaux HTA CPI et des lignes HTA aériennes, 

indiquant la nécessité de concentrer les investissements sur ces technologies. 

D’autre part, cela pointe la nécessité d’investissements pour faire face aux aléas 

climatiques.  
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Analyse de l’historique des sièges et causes des incidents BT de la concession (2014-2023), 

source SDESM 

 

Figure 31: Analyse des sièges et causes des incidents BT entre 2014 et 2023, source SDESM 

 

Figure 32: Analyse des NiTi des incidents BT entre 2014 et 2023 par sièges et par causes, source SDESM 

 

En BT, La majorité du temps de coupure est provoqué par le réseau souterrain (46,4%) pour 

37,6% des incidents au total. 

Les incidents sur BT aériens nus constituent 9% du temps de coupure alors qu’ils ne 

représentent que 1,6% du réseau BT total. 

Les postes représentent une part importante des temps de coupures avec 29,2% du total, tout 

équipement compris. 

Plus de siège inconnu pour les incidents BT que pour les incidents HTA (0,4% en nombre des 

incidents HTA pour rappel). 

En BT, la défaillance des ouvrages souterrains et des postes apparaît être l’élément principal 

de défaut. 

 

Concernant l’analyse du critère B, le SDESM note que la concession est impactée par les 

événements climatiques, notamment les tempêtes. Cependant après avoir filtré le critère B 

pour lisser les éléments exceptionnels type tempête, le critère B est tout de même sur une 

tendance haussière mais la réactivité pour réalimenter les clients après incidents s’améliore.  
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1.2.2. Le décret qualité - Continuité de fourniture 

 

Le décret n°2007-1826 du 24 décembre 2007, dit « décret qualité », codifié aux articles D. 322-

1 à D. 322-17 du code de l’énergie,  fixe les niveaux de qualité et les prescriptions techniques 

en matière de qualité que doivent respecter, en dehors de circonstances exceptionnelles, les 

gestionnaires de réseaux publics de distribution d’électricité. Il a pour but d’améliorer la 

qualité pour tous les clients. Ce décret prévoit des plafonds au delà desquels des pénalités 

sont prévues. 

Seuils de continuité d’alimentation : 

Un client est considéré comme mal alimenté s’il dépasse la valeur référence ci-après pour 

l’un au moins des 3 critères ci-dessous dans une année : 

• plus de 6 Coupures Longues (CL supérieures à 3 minutes) (*) 

ou 

• plus de 35 Coupures Brèves (CB de 1 seconde à 3 minutes) (*) 

ou 

• une durée de coupure cumulée de plus de 13 heures (*) 

 
(*) : Hors coupures d’origine basse tension 

Le niveau global de continuité du décret qualité est considéré comme non respecté si le 

pourcentage de clients mal alimentés du département dépasse 5%. 

A la maille de la concession, en 2024, le niveau global des seuils de continuité d’alimentation 

du décret qualité est respecté. 

 

Continuité d’alimentation maille concession : 

  2020 2021 2022 2023 2024 

Clients > 6 CL                 Nbr 213 161 185 2726 2006 

Taux 0,01% 0,01% 0,01% 0,58% 0,4% 

Clients > 35 CB               Nbr 0 1389 0 0 0 

Taux 0,0% 0,01% 0,0% 0,0% 0,0% 

Clients > 13h                   Nbr 3299 1617 1007 7192 4924 

Taux 0,90% 0,41% 0,25% 1,80% 1,22% 

Total clients > seuil(s)    Nbr 3512 3167 1192 9535 7833 

Taux 0,91% 0,81% 0,30% 2,38% 2,11% 
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Figure 33: Graphique illustrant le critère B en fonction du taux d'enfouissement des postes sources, source SDESM 

 

Le critère B HTA HIX par zone de poste source illustre des secteurs en écart de qualité 

La taille des cercles illustre le nombre d’usagers du poste, donc son poids dans le critère B de 

la concession. 

Le critère B de la concession est tiré vers le bas par les zones très enfouies et peuplées 

(urbaines). 

En 2023, sur les 402 départs HTA de la concession, 7 connaissent une chute de tension 

maximale supérieur à 5% et 1 supérieure à 7%. 

Ces 8 départs sont quasi-systématiquement en écart depuis 2018. 
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Figure 34: Coupures brèves HTA par commune en 202, source SDESM 

 

 

Figure 35 : Coupures très brèves HTA par commune en 202, source SDESM 
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Qualité de tension 

Un client est considéré comme « mal alimenté » en énergie électrique au sens de la tenue de 

la tension, lorsque son point de connexion au réseau connaît au moins une fois dans l’année 

une tension BT à l’extérieur de la plage de variation fixée par le décret du 24 décembre 2007 

précité, à savoir ±10% de la tension nominale 230 / 400 V (en valeur efficace moyennée sur 

10 minutes). 

Le niveau global de qualité de tension du décret qualité est considéré comme non respecté si 

le pourcentage de clients mal alimentés du département dépasse 3%. 

A la maille de la concession, en 2024, le niveau global de qualité de tension du décret qualité 

est respecté. 

Qualité de tension maille concession : 

  2020 2021 2022 2023 2024 

Clients BT mal alimentés   Nbr 2383 2438 2030 910 1175 

Clients BT mal alimentés Taux 0,62% 0,62% 0,51% 0,20% 0,30% 

 

Cependant, dans certaines zones, le taux de client mal alimentés dépasse les 5%. 

Le SDESM a réalisé une carte du territoire présentant ces zones et les communes impactées 

en 2023. 

 

Figure 36: carte présentant les zones avec des clients CMA qui dépassent les 5%, source SDESM 

Dans l’urbain, Enedis réalisera des travaux (1 chantier à Soignolles en brie et 2 chantiers à Livry 

sur Seine) pour traiter ces clients mal alimentés. 

SOIGNOLLES EN BRIE (urbaine) :  

1 affaire de renforcement à 

venir  

LIVRY SUR SEINE (urbaine) : 

2 affaires de renforcement à 

venir  

Communes rurales traitées par le 

SDESM sous MOA concédant 
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1.2.3. Le risque inondation du territoire 

 

La concession du SDESM est traversée par plusieurs cours d’eau dont les plus importants sont 

la Seine, la Marne et L’Yonne. 

De fait, le territoire est soumis au risque d’inondation lorsque ces cours d’eau sortent de leur 

lit. 

Enedis s’attache à réduire au maximum l’impact de ces crues sur l’alimentation électrique. 

Pour le faire, Enedis analyse l’impact sur le réseau électrique des différents scénarios de crue 

établis par la DRIEAT. On parle de scénario 0.8, 1.0 et 1.15 en relation avec la crue centennale 

de la Seine. 

A fin 2024, seules les cours d’eau Seine, Marne et Loing (sur le territoire du SDESM) sont prises 

en compte dans les simulations de la DRIEAT. 

La politique crue d’Enedis vise à maintenir l’alimentation électrique des clients coupés mais 

non inondés (CNI) d’un point de vue alimentation HTA et non pas les clients inondés. En effet, 

les clients alimentés par des postes HTA/BT (ou par des départs BT) inondés ne sont pas visés 

par ces travaux car les tableaux ou les coffrets BT sont immergés et ne peuvent donc plus 

distribuer l’électricité. 

 Le diagnostic établi au scénario 1.0 selon le la simulation ZICH ++ 2024 (incluant les remontées 

des nappes phréatiques) fait état de 166 postes DP CNI (alimentant au moins un client BT 

CNI), provoquant la perte d’alimentation électrique pour 11 042 clients BT. 

Le nombre de postes DP ou client inondés au scénario 1.0 induisant ces 166 DP CNI est de 

161 postes (dont 51 clients HTA inondés). 

 

Enedis s’attachera à insensibiliser les postes DP et de coupure via des rehaussements ou via 

l’étanchéification des meubles HTA des postes DP inondés mais aussi à effectuer les 

démarches de sensibilisation auprès des clients HTA inondés afin de permettre la continuité 

de l’alimentation HTA et ainsi de limiter l’impact des crues sur l’alimentation électrique des 

clients de la concession. Il pourra être également possible de restructurer le réseau HTA pour 

isoler des zones impactées par la crue afin de protéger les clients non inondés. 
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Liste des postes DP inondés à traiter pour le scénario 1.0 : 

 

Nom du poste HTA Nom commune 

STE BEUVE LA FERTE-SOUS-JOUARRE 

COSTAUD SAINT-THIBAULT-DES-VIGNES 

ROBIN MARION ISLES-LES-MELDEUSES 

BRAMY MEAUX 

YONNE MONTEREAU-FAULT-YONNE 

DE GAULLE MONTEREAU-FAULT-YONNE 

SEGRETZ BOURRON-MARLOTTE 

ORSOY VARREDDES 

TOUR DU BOURREAU MEAUX 

PONT D ANNET ANNET-SUR-MARNE 

DOUANE BAGNEAUX-SUR-LOING 

FOCH CHARTRETTES 

CASANOVA MONTEREAU-FAULT-YONNE 

POMPAGE BAS SAMOIS SAMOIS-SUR-SEINE 

TARTREUX DAMPMART 

CYGNES MEAUX 

ECUREUIL MEAUX 

ARAUCARIAS MEAUX 

VICTORIA MONTEREAU-FAULT-YONNE 

L'AIGLON MONTEREAU-FAULT-YONNE 

GRANDE HAIE MONTEREAU-FAULT-YONNE 

BLACY SAINT-FARGEAU-PONTHIERRY 

FONTAINE ST MARTIN FONTAINE-LE-PORT 

ECLUSE 3I SAINT-PIERRE-LES-NEMOURS 

BELLEVUE LA FERTE-SOUS-JOUARRE 

PRECY SUR MARNE PRECY-SUR-MARNE 

HIPPOLYTE DAMMARIE-LES-LYS 

LEO LAGRANGE MONTEREAU-FAULT-YONNE 

GUE VENEUX-LES-SABLONS 

MOUSQUETAIRE CHARTRETTES 

SOUPEAUX FONTAINE-LE-PORT 

POTERNE MORET-SUR-LOING 

PINTEVILLE MEAUX 

CARTOGRAPHE VARENNES-SUR-SEINE 

ROUILLON 2 CHARTRETTES 

MEMORIAL LA FERTE-SOUS-JOUARRE 

TOURILLON MONTEREAU-FAULT-YONNE 

CAVE CHARTRETTES 
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FIMAT LA ROCHETTE 

PYTRES VARENNES-SUR-SEINE 

FROMONCEAU 2 BAGNEAUX-SUR-LOING 

SAMBA PRECY-SUR-MARNE 

CLOMARS MONTEREAU-FAULT-YONNE 

GALIEN LA FERTE-SOUS-JOUARRE 

FOSSES MONTEREAU-FAULT-YONNE 

USINE A GAZ MONTEREAU-FAULT-YONNE 

SAINT NICOLAS MEAUX 

VOLTAIRE DAMMARIE-LES-LYS 

CHEREAU MONTEREAU-FAULT-YONNE 

VERDOIA LA ROCHETTE 

TOILE (3L) VENEUX-LES-SABLONS 

CIDRERIE LA GENEVRAYE 

LA TOUR LA GENEVRAYE 

HLM VARENNES MONTEREAU-FAULT-YONNE 

PRUNET MEAUX 

AUTONOME MONTEREAU-FAULT-YONNE 

CHAMPIGNONS BOISSISE-LA-BERTRAND 

LES PRES MONTEREAU-FAULT-YONNE 

PUISEAUX SAINT-PIERRE-LES-NEMOURS 

QUEUFONT SAMOIS-SUR-SEINE 

DESAGNAT AVON 

JAURES MEAUX 

SHELTER VARENNES-SUR-SEINE 

ROUILLON 3 CHARTRETTES 

ENFANTS MONTEREAU-FAULT-YONNE 

ORLEANS MONTEREAU-FAULT-YONNE 

PIGERON ANNET-SUR-MARNE 

BARRAGE VILLENOY 

CLAUDRON SOUPPES-SUR-LOING 

ABATTOIRS LA FERTE-SOUS-JOUARRE 

MARRONNIERS MEAUX 

BRAILLE MEAUX 

AGENCE MORET-SUR-LOING 

SKI NAUTIQUE SAINT-PIERRE-LES-NEMOURS 

CONSERVE MAREUIL-LES-MEAUX 

ARCANANIE LA FERTE-SOUS-JOUARRE 

MONUMENT AUX 
MORTS 

SAINT-JEAN-LES-DEUX-
JUMEAUX 

PRAIRIE MEAUX 

SAGETTE REUIL-EN-BRIE 

PRUGNAT MORET-SUR-LOING 

BRASSET MEAUX 

PIERRE MONTEREAU-FAULT-YONNE 
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CORDELIERS MEAUX 

LALLIA LE MEE-SUR-SEINE 

CLEMENCEAU MEAUX 

ARTHEO LA ROCHETTE 

LES ROCHES NANDY 

VAUGIRARD MONTEREAU-FAULT-YONNE 

SISLEY MORET-SUR-LOING 

LA GRANDE RUELLE CONGIS-SUR-THEROUANNE 

PERCHET CONGIS-SUR-THEROUANNE 

POISSON MONTEREAU-FAULT-YONNE 

ABATTOIRS MONTEREAU-FAULT-YONNE 

CAPRICORNE MEAUX 

JARDINS MEAUX 

BARRAGE BOIS-LE-ROI 

OFA BUREAU DAMMARIE-LES-LYS 

MEULES LA FERTE-SOUS-JOUARRE 

LA PLANCHE SAINT-PIERRE-LES-NEMOURS 

EPEE LA FERTE-SOUS-JOUARRE 

CHAMPS DE MARS MORET-SUR-LOING 

ETUDIANT LA ROCHETTE 

PLAGE ANNET-SUR-MARNE 

GUILLOT DAMMARIE-LES-LYS 

RIVE DAMMARIE-LES-LYS 

COURSET CHARMENTRAY 

PORTUAIRE SAINT-PIERRE-LES-NEMOURS 

MONTIGRY LESCHES 

DELAROUE DAMMARIE-LES-LYS 

STATION EPURATION AVON 
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2. Prévision des évolutions : consommation, production par le SDESM 

2.1. Les clients 
 

Le développement du réseau et les prévisions d’évolution des besoins sont des éléments 

essentiels à prendre en compte pour réaliser une analyse technique factuelle et ambitieuse 

permettant de définir les axes prioritaires d’investissements dans les réseaux sur le territoire 

de la concession. 

 

En premier lieu, il est important de visualiser que le territoire concédé possède des marges 

de développement importantes. 

Cela se traduit notamment par l’accroissement de la population et donc du nombre de 

clients. Nous pouvons noter que l’ensemble des types de clients (BT et HTA) sont concernés 

par cet accroissement. 

Le graphique ci-dessous met en perspective cette évolution croissante des clients avec un 

rythme supérieur à 3% par an sur la période 2019-2024. Cependant, si l’on exclut 

l’intégration de nouvelles communes comme constaté en 2019 et 2021, le rythme est plutôt 

de l’ordre de 1,5%. 

En prenant en compte cette évolution, nous pouvons envisager que le nombre de clients va 

progresser avec de l’ordre de 40% à 50% de clients supplémentaires avant la fin du contrat. 

La concession comporterait alors environ 600 000 clients. 
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2.2. L’énergie acheminée 
 

Dans le même temps, les consommations ou l’énergie acheminée va de facto progresser. 

La tendance actuelle pour les économies d’énergie tend à faire baisser les consommations 

globales mais l’accroissement constaté du nombre de clients et l’électrification des usages, 

compense en partie cette baisse. 

 

 

Sur la période 2019-2024, l’énergie acheminée augmente en moyenne de 0,5% par an. 

La baisse constatée en 2020 correspondant à la période de crise du covid et le pic de hausse 

à l’intégration de nouvelles communes dans le périmètre de la concession. 

Avec une perspective d’accroissement du nombre de clients à hauteur de 600 000 clients et 

même dans une conjoncture de sobriété et d’efficacité énergétique, l’énergie acheminée 

augmenterait de 15% environ. 

L’énergie totale acheminée atteindrait donc plus de 4 700 GWh. 
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2.3. Les producteurs 
 

Sur un territoire à fort potentiel de développement, l’impact des installations de production 

sur les réseaux n’est pas négligeable. C’est donc un autre facteur d’étude à prendre en 

considération. 

Sur la période 2019-2024, le nombre de producteurs augmente significativement avec plus 

de 135% d’augmentation, soit plus de 27% d’augmentation annuelle en moyenne. 

 

 

 

Ce sont les installations de production d’énergie photovoltaïque qui représentent la plus 

grosse partie de ces producteurs avec plus de 99% de l’ensemble. 

Pour ce qui est des puissances installées, la répartition est plus équilibrée, sauf pour la 

production hydraulique qui ne représente que 2% de l’ensemble. Les producteurs 

photovoltaïques représentent près de 45%, l’éolien 18% et les autres producteurs 35%. 

La production installée totale représente 333 352 kVA avec une énergie produite dépassant 

les 540 GWh. 
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Le territoire Seine et Marnais et la concession du SDESM sont donc très concernés par 

l’installation de producteurs d’énergie renouvelable. 

Cette forte évolution est notamment le fruit des différentes aides et outils de financements 

proposés par l’Etat depuis quelques années. La tendance de ces dispositifs d’aides va plutôt 

en diminuant mais le développement de ces projets reste important. 

En ce sens, l’évolution et l’impact des futurs producteurs sur les réseaux doit être pris en 

compte dans un scénario d’évolution significative. 

 

2.4. Les prospectives d’Enedis 
 

2.4.1. Plan de développement des réseaux  

 

Dans son plan de développement des réseaux, Enedis aspire à anticiper les besoins du réseau 

électrique sur 5 à 10 ans, en intégrant :  

- Les raccordements des énergies renouvelables (EnR) 

- Le déploiement des infrastructures de recharge pour véhicules électriques (IRVE) 

- Le renforcement et modernisation du réseau pour la résilience climatique. 

Dans ce cadre, les enjeux spécifiques pour la concession du SDESM sont les suivants : 

- Croissance démographique et urbanisation : d’où un impact progressif sur le réseau 

BT/HTA dans les zones périurbaines. 

- Développement des EnR : 

o Potentiel important en photovoltaïque diffus (toitures) et grands parcs solaires. 
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o Éolien : zones favorables dans l’est du département mais non actées à ce jour 

par des demandes. 

o Mobilité électrique :  

▪ Effectuer les raccordements pour bornes haute puissance sur axes 

autoroutiers (A4, A5, A6). Relation permanente avec les opérateurs 

autoroutiers concernés pour anticiper et ainsi mieux accompagner. 

▪ Installer plusieurs milliers de points de charge publics et privés d’ici 

2030 tel qu’évoqué dans le SDIRVE coordonné par le SDESM. 

- Flexibilités locales : 

o Encouragement des solutions de pilotage de consommation et effacement 

pour éviter des renforcements lourds (Seine et Marne pas concerné à date). 

- Risque climatique : 

o Réseau aérien HTA exposé aux aléas (vents, givre) → enfouissement prioritaire 

sur zones sensibles et rénovation des réseaux vétustes (voir PPI). 

Pour se faire Enedis concentrera ses investissements sur les éléments suivants : 

- Renforcement HTA/BT dans les zones en tension (croissance urbaine + électrification). 

- Modernisation : 

o Suppression des fils nus BT d’ici 2040. 

o Renouvellement des câbles HTA/BT à risque à la fois en aérien et en souterrain 

- Raccordement EnR : 

o Mutualisation des investissements avec les producteurs via le S3REnR Île-de-

France dont la révision est sur le point d’être engagée par la préfecture de 

région. 

- IRVE : 

o Déploiement massif de colonnes horizontales et dérivations individuelles pour 

logements collectifs. 

 

Afin de mener à bien ce plan de développement des réseaux, Enedis devra prévoir des 

échanges avec les collectivités pour prioriser les zones à fort développement mais également 

se coordonner avec RTE pour les postes sources notamment sur leurs capacité d’accueil des 

EnR, IRVE mais aussi pour les datacenters liés à la croissance des usages numériques. 

C’est pourquoi une part significative des 5 Md€/an d’investissements nationaux sera fléchée 

vers l’Île-de-France, dont le SDESM pour accompagner la croissance. 
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2.4.2. Schémas cibles d’orientation des réseaux 

 

En parallèle de plan de développement des réseaux, Enedis produit des Schémas Cibles 

d’Orientation des Réseaux Electriques (SCORE). Ceux-ci sont réalisés par Enedis pour 

accompagner ce développement. Le vaste territoire du SDESM contient des zones d'activités 

en pleine évolution, notamment avec le développement du Grand Paris Express au nord, mais 

aussi avec l'étalement urbain de la ville de Paris et de la région Ile de France en général.  

Les SCORE mettent en avant des zones avec une forte évolution potentielle à l’horizon 2030 

avec des travaux spécifiques à réaliser dans un souci de sécurisation de la desserte de la 

concession. On peut citer notamment les zones de Sénart, Marne la Vallée ou encore les zones 

urbaines de Meaux et Melun qui sont en pleine expansions. En effet, certains postes sources 

présents au sein de ces zones possèdent des TCMAs (Taux de Croissance Moyen Annuel) assez 

élevés ainsi que des charges prévisionnelles élevées du fait du développement rapide de 

certains territoires. Les prévisions de charges de chacun de ces postes sources permettent 

d’envisager de potentiels travaux à 10 et 30 ans (notamment, Sénart, Meaux, Pont du Mée et 

Plison). Concernant le poste Pont de Mee, l'ajout d'un 3ème transformateur est envisagé pour 

pouvoir augmenter sa puissance disponible en vue de son évolution à 30 ans. Ce renforcement 

comprendra également des restructurations de certains départs issus des PS.  

Pour conclure, les schémas d'orientations des réseaux électriques nous donnent une direction 

d'investissement pour la concession du SDESM à long terme et identifient les zones pour 

lesquelles il faudra être vigilant quant à l’apparition de contraintes. Ainsi, comme évoqué ci-

précédemment, la quasi-totalité des postes sources présents sur le périmètre de la concession 

du SDESM ne nécessitent pas de travaux importants à date compte tenu des contraintes 

actuelles existantes et des évolutions potentielles connues. Par ailleurs, si nécessaire, ils 

peuvent être déchargés avec des opérations de transferts de charges et de restructurations 

de départs.  
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3. Analyse des forces et risques du réseau de la concession 

3.1. Les forces et points de vigilance du réseau de la concession 

 

3.1.1. Les forces  

 

L’éradication intégrale du linéaire du réseau BT aérien nu en zone rurale 

Le taux de CMA est inférieur à 1,1% depuis 2014 

Le critère B HIX moyen sur la période 2014-2023 est de 52min, inférieur au critère B HIX 

national sur la même période (67 min). 

La réactivité du réseau pour réalimenter les clients après incidents a progressé depuis 

quelques années. 

 

3.1.2. Faiblesses 

 

Incidentologie de l’ensemble des réseaux BT en dégradation depuis 2014 

Amélioration des tenues de tension HTA mais plusieurs départs restent en écart. 

Fort taux de réseaux HTA âgés de plus de 40 ans (44%), principalement dans l’EST et le SUD 

de la concession. Certains réseaux ont plus de 60 ans. 

Dégradation de la continuité, notamment sous l’effet d’épisodes climatiques. Un temps de 

coupure très sensible aux épisodes climatiques et aux journées multi-incidents. 

 

3.1.3. Les ouvrages vulnérables identifiés  

 

407 km de CPI HTA à fin 2024 qui pèsent beaucoup dans le critère B HTA HIX (environ 10,5% 

sur la période 2014-2023) 

2975 km de réseau HTA aérien nu, fortement exposés aux risques climatiques, dont près de 

10% est à renouveler ou à enfouir. 

96 km de réseau BT aérien nu en zone urbaine, avec un fort taux d’incidentologie (43,6 

incidents/100km sur l’ensemble de la concession. 

35 km de CPI BT ou câbles inférieurs à 1976, à renouveler en priorité. 

8 départs HTA quasi systématiquement en contrainte de tension depuis 2018 et des 

incidents sur les départs longs et/ou à forte puissance. 
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3.1.4. Points de vigilance 

 

Programme rénovation programmé et PAC peu développés sur la concession. 

Critère B HIX hors RTE en dégradation depuis plusieurs années. 

 

3.2. Identification des zones prioritaires d’investissement 
 

3.2.1. Identification des zones prioritaires sur le réseau HTA 

 

Les travaux seront priorisés en fonction des diagnostics établis par Enedis dont les top 

communes ont été présentées dans ce diagnostic mais aussi en fonction d’éléments externes 

comme des impératifs administratifs ou des opportunités de travaux avec des travaux déjà 

prévus par les communes. 

A titre d’exemple, pour la période 2026-2030, plusieurs affaires de renouvellement de réseaux 

HTA souterrains sont prévues sur les communes Montereau Fault Yonne, Savigny le temple, 

Dammarie les Lys ou encore Le Mee sur Seine. 

Concernant le réseau HTA aérien, des travaux de rénovation programmée sont prévus 

prochainement sur des départs des postes sources PECY et TAILLIS (proche des communes de 

DAGNY et de Saint Martin du Boschet) 

Pour la partie enfouissement, Enedis prévoit prochainement des affaires à Chamigny, Citry, 

Montdauphin ou encore à Villenauxe la petite. 

 

3.2.2. Identification des zones prioritaires sur le réseau BT 

 

Les travaux seront priorisés en fonction des diagnostics établis par Enedis dont les top 

communes ont été présentées dans ce diagnostics mais aussi en fonction d’éléments externes 

comme des impératifs administratifs ou des opportunités de travaux avec des travaux déjà 

prévus par les communes. 

Également à titre d’exemple, pour la période 2026-2030, plusieurs affaires de renouvellement 

de réseaux BT souterrains sont prévues sur les communes Chamigny et Trilport, afin de 

renouveler du réseau ciblé comme incidentogène. 

Concernant le réseau BT aérien, des travaux sont prévus sur Trilport, Meaux, la Ferté sous 

Jouarre et la Ferté Gaucher. 
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ANNEXE 3 

 
CONTRIBUTION DES TIERS AUX FRAIS DE RACCORDEMENT  

SOUS MAITRISE D’OUVRAGE DU GESTIONNAIRE DE RESEAU DE DISTRIBUTION 
 

 

 La présente annexe définit les modalités tarifaires applicables, en vertu des dispositions de l’article 
16 du cahier des charges de la concession, et de l’arrêté interministériel du 28 août 2007 fixant les 
principes de calcul de la contribution mentionnée aux articles 4 et 18 de la loi n°2000-108 du 10 février 
2000 relative à la modernisation et au développement du service public de l’électricité, modifié par 
l’arrêté du 21 octobre 2009. 

  
 
1. Le raccordement 

  

 Une opération de raccordement est un ensemble de travaux sur le réseau public de distribution et 
le cas échéant sur les réseaux publics d’électricité auquel ce dernier est interconnecté : 
  - nécessaire et suffisant pour satisfaire l’évacuation ou l’alimentation en énergie électrique des 
installations du demandeur à la puissance de raccordement demandée ; 
  - qui emprunte un tracé techniquement et administrativement réalisable, en conformité avec les 
dispositions du cahier des charges de la concession ; 
  - et conforme au référentiel technique publié par le gestionnaire du réseau de distribution. 
 
 L’opération de raccordement de référence représente l’opération de raccordement qui minimise la 
somme des coûts de réalisation des ouvrages de raccordement énumérés par les articles D. 342-1 et 
D. 342-2 du code de l’énergie, calculée à partir du barème en vigueur approuvé par la Commission de 
Régulation de l’Energie. 
    

 

2. Le barème 
  

 Le gestionnaire du réseau de distribution établit un barème national comprenant des prix unitaires 
tenant compte des différents paliers techniques qu’il met en œuvre pour réaliser les travaux de 
raccordement. Ces prix unitaires peuvent être différents suivant les zones d’aire urbaine au sens de 
l’Institut national de la statistique et des études économiques (INSEE). 
Le barème décrit et justifie les formules d’agrégation des différents coûts unitaires. 
 
 Le barème prévoit la possibilité d’utiliser pour certains ouvrages des coûts déterminés sur devis ou 
après une procédure de consultation. Il précise les caractéristiques des raccordements qui font l’objet 
de ces dispositions. 
 
 Les paliers techniques utilisés sont définis dans la documentation technique de référence du 
gestionnaire du réseau de distribution1. 

 
1 La documentation technique de référence du gestionnaire du réseau de distribution a pour objectif de présenter les 
dispositions réglementaires et les règles techniques sur lesquelles sont établies les relations avec les usagers du réseau public 
de distribution d’électricité. Il répertorie les méthodes de calculs, décrit les schémas électriques types en usage, précise les 
choix industriels du gestionnaire du réseau de distribution, présente les modèles de documents contractuels et décrit les 
informations à échanger entre le concessionnaire et les usagers. 

Accusé de réception en préfecture
077-200041309-20251112-C2025-87-DE
Date de télétransmission : 13/11/2025
Date de réception préfecture : 13/11/2025
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 Le barème est établi après consultation des organisations représentatives des usagers et des 
organisations représentatives des collectivités organisatrices de la distribution publique d’électricité. Il 
est rendu public et soumis à l’approbation de la Commission de régulation de l’énergie préalablement 
à son entrée en vigueur. 
 Le barème est révisé régulièrement et a minima une fois tous les trois ans dans les formes 
prévues ci-dessus pour tenir compte de l’évolution des coûts. 
 
 La présente annexe et chaque nouveau barème résultant de l’application des textes précités 
s’appliqueront de plein droit en substitution aux précédents modes de facturation des raccordements. 
 
 Le barème est publié sur le site Internet du gestionnaire du réseau de distribution : www.enedis.fr, 
et peut être obtenu sur simple demande. 
 
 
3. Taux de réfaction tarifaire  

  

 Les taux de réfaction tarifaire r et s correspondent respectivement à la part moyenne des coûts des 
travaux d’extension et à la part moyenne des coûts de travaux de branchement, portant sur des 
ouvrages en basse et en moyenne tension du réseau public, couvertes par le tarif d’utilisation de ce 
réseau. 
 
 Les taux r et s sont arrêtés par le ministre chargé de l’économie et le ministre chargé de l’énergie, 
après consultation des organisations nationales représentatives des autorités organisatrices de la 
distribution publique d’électricité et avis de la Commission de régulation de l’énergie. 
 
 
4. Calcul de la contribution, cas généraux 

 
4.1. Raccordements dont la puissance est inférieure ou égale à 12 kVA en monophasé ou à 
36 kVA en triphasé et lorsque la distance au poste de distribution publique HTA/BT le plus 
proche est inférieure ou égale à 250 mètres 
 

 Lorsque la puissance de raccordement demandée par l’usager est inférieure ou égale à 12kVA en 
monophasé ou à 36kVA en triphasé et lorsque la distance au poste de distribution publique HTA/BT le 
plus proche est inférieure ou égale à 250 mètres selon un tracé techniquement et administrativement 
réalisable, en conformité avec les dispositions du cahier des charges de la concession, les montants 
C et P des contributions pour l’extension et le branchement d’une opération de raccordement en 
basse tension sont calculés au moyen des formules suivantes : 
 
C = (1 – r) . (CfE + CvE x LE) 
 
Où LE est la longueur de l’extension, CfE et CvE sont des éléments du barème élaboré par le 
concessionnaire. CfE et CvE dépendent de la puissance de raccordement et, le cas échéant, de la 
zone d’aire urbaine au sens de l’INSEE où se situera le raccordement. 
 
P = (1 – s) . CfB 
 
Où CfB est un élément du barème du concessionnaire, qui est calculé sur la base d’une longueur 
moyenne de branchement. CfB dépend en outre de la puissance de raccordement et, le cas échéant, 
de la zone d’aire urbaine au sens de l’INSEE où se situera le raccordement. 
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4.2. Raccordements - dans les autres cas 
 
 4.2.1. Contribution pour extensions des raccordements HTA et BT 

 Le montant de la contribution pour l’extension des raccordements en HTA et des raccordements 
en basse tension dans les autres cas que ceux cités au 4.1, est égal au coût des travaux d’extension 
de l’opération de raccordement de référence, calculé selon les dispositions du barème, auquel est 
appliqué, pour les travaux réalisés en basse et en moyenne tensions sous la maîtrise d’ouvrage du 
concessionnaire, le coefficient (1-r). 
 
 4.2.2. Contribution pour le branchement des raccordements BT 

 Le montant de la contribution pour le branchement des raccordements en basse tension dans les 
autres cas que ceux cités au 4.1 est égal au coût des travaux de branchement de l’opération de 
raccordement de référence, calculé selon les dispositions du barème, auquel est appliqué le 
coefficient (1-s). 
 
 
5. Cas particuliers 

 
5.1. Opération de raccordement différente de l’opération de raccordement de référence 
 
 Si le gestionnaire du réseau de distribution réalise à son initiative une opération de raccordement 
différente de l’opération de raccordement de référence, il prend à sa charge tous les surcoûts qui 
pourraient en résulter. S’il la réalise à la demande de l’utilisateur qui demande à être raccordé, ce 
dernier prend à sa charge tous les surcoûts éventuels. 
 
 Lorsque la puissance de raccordement demandée par l’usager excède la puissance limite 
mentionnée dans les arrêtés du 17 mars 2003 (relatifs aux prescriptions techniques de conception et 
de fonctionnement pour le raccordement à un réseau public de distribution d’installations de 
consommation d’énergie électrique) et du 23 avril 2008 (relatif aux prescriptions techniques de 
conception et de fonctionnement pour le raccordement à un réseau public de distribution d'électricité 
en basse tension ou en moyenne tension d'une installation de production d'énergie électrique) pour le 
domaine de tension de raccordement, les contributions exigibles par le gestionnaire du réseau de 
distribution sont égales aux coûts des travaux d’extension et de branchement de l’opération de 
raccordement de référence, calculés selon les dispositions du barème. 

 
5.2. Raccordements collectifs 
 
 Un constructeur, un lotisseur, un aménageur ou un groupe d’usagers situés sur des propriétés 
géographiquement proches peuvent solliciter auprès du gestionnaire du réseau de distribution le 
raccordement de plusieurs points de raccordement. 
 
 Le constructeur, le lotisseur ou l’aménageur définit la puissance de raccordement et la 
communique au gestionnaire du réseau de distribution en fonction des besoins de l’opération. Celui-ci 
formule une proposition technique et financière de raccordement dont la durée de validité est 
précisée. Dans le cas d’un groupe d’usagers, la puissance de raccordement prise en compte est la 
somme des puissances de raccordement demandées. 
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 Le montant de la contribution pour les travaux d’extension est égal au coût des travaux d’extension 
de l’opération de raccordement de référence, calculé à partir du barème et auquel est appliqué le 
coefficient (1-r). Dans le cas d’un groupe d’usagers, cette contribution est répartie au prorata de la 
puissance de raccordement demandée par chaque usager. 
 
 Le montant de la contribution pour les travaux de branchement est égal au coût des travaux de 
branchement de l’opération de raccordement de référence, calculé selon les dispositions du barème 
et auquel est appliqué le coefficient (1-s). 
Dans le cas d’un immeuble collectif, cette contribution est répartie à part égale entre les usagers. 
Dans tous les autres cas de regroupements d’usagers, cette contribution est répartie au prorata des 
longueurs de branchement de chacun des usagers. 

 
 Toutefois, lorsque la puissance de raccordement demandée par un constructeur, un lotisseur, un 
aménageur ou un groupe d’usagers excède la puissance limite mentionnée dans les arrêtés du 17 
mars 2003 susvisés pour le domaine de tension de raccordement, les contributions exigibles par le 
concessionnaire sont égales aux coûts des travaux d’extension et de branchement de l’opération de 
raccordement de référence, calculés selon les dispositions du barème. 
 
 
 
6. Modification d’une alimentation électrique existante 

  
 Un utilisateur peut solliciter auprès du gestionnaire du réseau de distribution une modification des 
caractéristiques électriques de son alimentation. Lorsque cette modification entraîne des travaux sur 
les ouvrages constitutifs de son raccordement, ils donnent lieu au versement d’une contribution 
calculée selon les dispositions du paragraphe 4.2 de la présente annexe. 
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ANNEXE 4 
 

TARIFS REGLEMENTES DE VENTE DE L’ELECTRICITE  
CONFORMEMENT A L’ARTICLE L. 337-4 DU CODE DE L’ENERGIE 

 

 
 Tarifs (a) au 1er août 2025 conformément à l’arrêté du 25 juillet 2025 relatif aux tarifs réglementés de 
vente applicables aux consommateurs résidentiels en France métropolitaine continentale (NOR :  
 ECOR2519452S). 

 
Prix hors taxes (a) au 01/08/2025 

 

 
 
 

(a) : ces prix sont à majorer de la TVA, de l’accise sur l’électricité, de la contribution tarifaire d’acheminement (CTA) ainsi que de tout nouvel impôt, 
toute nouvelle taxe ou contribution qui viendraient à être créés. 
  

TARIF BLEU - OPTION BASE RESIDENTIEL 
en France métropolitaine continentale 

EN EXTINCTION - n’est plus proposé - pour les puissances souscrites de 9 kVA inclus à 36 kVA inclus 
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(a) : ces prix sont à majorer de la TVA, de l’accise sur l’électricité, de la contribution tarifaire d’acheminement (CTA) ainsi que de tout nouvel impôt, 
toute nouvelle taxe ou contribution qui viendraient à être créés. 
 
 

 

 
 
(a) : ces prix sont à majorer de la TVA, de l’accise sur l’électricité, de la contribution tarifaire d’acheminement (CTA) ainsi que de tout nouvel impôt, 
toute nouvelle taxe ou contribution qui viendraient à être créés. 
 

TARIF BLEU - OPTION HEURES CREUSES RESIDENTIEL 
en France métropolitaine continentale 

TARIF BLEU - OPTION TEMPO RESIDENTIEL 
en France métropolitaine continentale 
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(a) : ces prix sont à majorer de la TVA, de l’accise sur l’électricité, de la contribution tarifaire d’acheminement (CTA) ainsi que de tout nouvel impôt, 
toute nouvelle taxe ou contribution qui viendraient à être créés. 
 
 
  

TARIF BLEU - OPTION EJP RESIDENTIEL 
en France métropolitaine continentale 
EN EXTINCTION - n’est plus proposé 
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 Tarifs (a) au 1er août 2025 conformément à l’arrêté du 25 juillet 2025 relatif aux tarifs réglementés de 
vente applicables aux consommateurs non résidentiels en France métropolitaine continentale (NOR :  
 ECOR2519454S). 
 

Prix hors taxes (a) au 01/08/2025 

 

 
 
 
(a) : ces prix sont à majorer de la TVA, de l’accise sur l’électricité, de la contribution tarifaire d’acheminement (CTA) ainsi que de tout nouvel impôt, 
toute nouvelle taxe ou contribution qui viendraient à être créés. 
 

 
 

TARIF BLEU - OPTION BASE NON-RESIDENTIEL 
en France métropolitaine continentale 

TARIF BLEU - OPTION HEURES CREUSES NON-RESIDENTIEL 
en France métropolitaine continentale 
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(a) : ces prix sont à majorer de la TVA, de l’accise sur l’électricité, de la contribution tarifaire d’acheminement (CTA) ainsi que de tout nouvel impôt, 
toute nouvelle taxe ou contribution qui viendraient à être créés  

Accusé de réception en préfecture
077-200041309-20251112-C2025-87-DE
Date de télétransmission : 13/11/2025
Date de réception préfecture : 13/11/2025



Cahier des charges de concession - Annexe 4        6/9 

 
 

 

 
 

 

 
 
(a) : ces prix sont à majorer de la TVA, de l’accise sur l’électricité, de la contribution tarifaire d’acheminement (CTA) ainsi que de tout nouvel impôt, 
toute nouvelle taxe ou contribution qui viendraient à être créés. 

 
 (*) Puissance minimum à facturer  
 

 

 
 
(a) : ces prix sont à majorer de la TVA, de l’accise sur l’électricité, de la contribution tarifaire d’acheminement (CTA) ainsi que de tout nouvel impôt, 
toute nouvelle taxe ou contribution qui viendraient à être créés. 
 
  

TARIF BLEU NON-RESIDENTIEL POUR FOURNITURE A PARTIR DE MOYENS NON RACCORDES AU RESEAU 
en France métropolitaine continentale 

TARIF UNIVERSEL A 36 kVA NON-RESIDENTIEL  
en France métropolitaine continentale 
EN EXTINCTION - n’est plus proposé 

TARIF BLEU NON-RESIDENTIEL POUR UTILISATIONS LONGUES 
en France métropolitaine continentale 
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(a) : ces prix sont à majorer de la TVA, de l’accise sur l’électricité, de la contribution tarifaire d’acheminement (CTA) ainsi que de tout nouvel impôt, 
toute nouvelle taxe ou contribution qui viendraient à être créés. 
 
  

TARIF BLEU - OPTION TEMPO NON-RESIDENTIEL  
en France métropolitaine continentale 
EN EXTINCTION - n’est plus proposé 

TARIF BLEU - OPTION EJP NON-RESIDENTIEL  
en France métropolitaine continentale 
EN EXTINCTION - n’est plus proposé 
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(a) : ces prix sont à majorer de la TVA, de l’accise sur l’électricité, de la contribution tarifaire d’acheminement (CTA) ainsi que de tout nouvel impôt, 
toute nouvelle taxe ou contribution qui viendraient à être créés. 
 
(b) La variante sans comptage est limitée à une puissance de 500 W par point de livraison. 
(c) Les feux clignotants sont comptés pour la moitié de leur puissance. 
  

TARIF BLEU  
pour éclairage public 

en France métropolitaine continentale 
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 Tarifs (a) au 1er août 2025 conformément à l’arrêté du 25 juillet 2025 relatif aux tarifs réglementés de 
vente Jaunes et Verts applicables aux consommateurs souscrivant une puissance inférieure à 36 kVA en 
France métropolitaine continentale (NOR :  ECOR2519455S). 
 

Prix hors taxes (a) au 01/08/2025 
 

 

 
 

 
 
 
 
* Utilisations longues : un seul dénivelé possible  
 
(a) ces prix sont à majorer de la TVA et de la contribution au service public de l’électricité (CSPE), de la contribution tarifaire d’acheminement 

(CTA), et le cas échéant en fonction de la puissance souscrite, de taxes sur la consommation finale d’électricité (TCFE) instituées par les 
communes (ou syndicats de communes) et départements, ainsi que tout nouvel impôt, toute nouvelle taxe ou contribution qui viendraient à 
être créés. 

 
(b) Dans le cas de comptage équipé de contrôleur électronique. 
 

Prix hors taxes (a) au 01/02/2025 
 

 

 
 

TARIF JAUNE - OPTION BASE  
en France métropolitaine continentale 
EN EXTINCTION - n’est plus proposé 

TARIF JAUNE - OPTION EJP  
en France métropolitaine continentale 
EN EXTINCTION - n’est plus proposé 

TARIF VERT - OPTION A5 BASE  
en France métropolitaine continentale 
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(a) : ces prix sont à majorer de la TVA, de l’accise sur l’électricité, de la contribution tarifaire d’acheminement (CTA) et, le cas échéant, en fonction 
de la puissance souscrite, des taxes sur la consommation finale de l’électricité (TCFE) instituées par les communes(les syndicats de communes) et 
départements,, ainsi que de tout nouvel impôt, toute nouvelle taxe ou contribution qui viendraient à être créés. 
 
 
  

TARIF VERT - OPTION A5 EJP  
en France métropolitaine continentale 

TARIFICATION A LA PUISSANCE  
MAJORATION - MINORATION 

EN EXTINCTION en France métropolitaine continentale 
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Tarifs (a) au 1er août 2025 conformément à l’arrêté du 25 juillet 2025 relatif aux tarifs réglementés de vente 
Jaunes et Verts applicables aux consommateurs souscrivant une puissance supérieure à 36 kVA en France 
métropolitaine continentale (NOR : ECOR2519460S). 
 

Prix hors taxes (a) au 01/08/2025 

 

 
 

 

 
 

(a) : ces prix sont à majorer de la TVA, de l’accise sur l’électricité, de la contribution tarifaire d’acheminement (CTA) ainsi que de tout nouvel impôt, 
toute nouvelle taxe ou contribution qui viendraient à être créés. 
 
      Prix hors taxes (a) au 01/08/2025 

 

 
(a) : ces prix sont à majorer de la TVA, de l’accise sur l’électricité, de la contribution tarifaire d’acheminement (CTA) ainsi que de tout nouvel impôt, 

toute nouvelle taxe ou contribution qui viendraient à être créés 

TARIF JAUNE - OPTION BASE Sup 36 
en France métropolitaine continentale 

 

TARIF VERT haute tension 
en France métropolitaine continentale 
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TARIF A LA PUISSANCE 
MAJORATION - MINORATION 
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ANNEXE 5 
 

RELATIVE AU TARIF D’UTILISATION DES RESEAUX PUBLICS DE DISTRIBUTION 
D’ELECTRICITE 

 

Principes et élaboration 

Le Tarif d'Utilisation des Réseaux Publics de transport et de distribution d'Électricité (« TURPE ») a 
été institué par la loi du 10 février 2000, qui en a fixé les principes fondateurs. Le TURPE concerne 
l’ensemble du réseau électrique. Ses dispositions sont distinctes pour le réseau de transport 
(« HTB »), et le réseau de distribution (« HTA » et « BT »). Le TURPE s’applique à l’ensemble des 
gestionnaires de réseau du territoire français (métropole et territoires d’outre-mer), dont Enedis. 

Les principes fondateurs du TURPE, repris dans le code de l’énergie, sont les suivants : 

- le principe du « timbre-poste » : conformément aux dispositions de l’article 14 du 
règlement (CE) n° 714/200925, la tarification de l’accès au réseau doit être indépendante 
de la distance entre le site d’injection et le site de soutirage ; 

- le principe de péréquation tarifaire : conformément aux dispositions de l’article L.121-1 du 
code de l’énergie, les mêmes tarifs d’accès au réseau doivent s’appliquer sur l’ensemble 
du territoire national ; 

- le principe de non-discrimination inscrit à l’article L.341-2 du code l’énergie : il conduit à 
établir des tarifs permettant de refléter les coûts engendrés par chaque catégorie 
d’utilisateurs indépendamment de l’usage final qu’ils font de l’électricité ; 

- le principe d’horo-saisonnalité, inscrit à l’article L. 341-4 du code de l’énergie : il précise 
que « la structure et le niveau des tarifs d’utilisation des réseaux de transport et de 
distribution d’électricité sont fixés afin d’inciter les clients à limiter leur consommation aux 
périodes où la consommation de l’ensemble des consommateurs est la plus élevée au 
niveau national». 

La compétence exclusive de l’élaboration du TURPE a été confiée à la Commission de régulation de 
l’énergie (article L. 341-3). Pour ce faire, la Commission de régulation de l'énergie prend en compte 
les orientations de politique énergétique indiquées par l'autorité administrative. Les décisions motivées 
de la Commission de régulation de l'énergie relatives aux évolutions du TURPE, en niveau et en 
structure, sont transmises à l'autorité administrative pour publication au Journal officiel de la 
République française. 

 

Cadre de régulation et niveau tarifaire 

L’article L. 341-2 du code de l’énergie prévoit que « les tarifs d'utilisation du réseau public de transport 
et des réseaux publics de distribution sont calculés de manière transparente et non discriminatoire, 
afin de couvrir l'ensemble des coûts supportés par les gestionnaires de ces réseaux dans la mesure 
où ces coûts correspondent à ceux d'un gestionnaire de réseau efficace ». Il s’agit : 

- des coûts résultant de l'exécution des missions et des contrats de service public, y compris 
les contributions versées par les gestionnaires de ces réseaux aux autorités organisatrices 
mentionnées à l'article L. 322-1 qui exercent la maîtrise d'ouvrage des travaux mentionnés à 
l'article L. 322-6, lorsque ces travaux sont engagés avec l'accord des gestionnaires de 
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réseaux et ont pour effet d'accélérer le renouvellement d'ouvrages de basse tension 
conformément aux dispositions prévues dans les cahiers des charges de concession et 
d'éviter ainsi aux gestionnaires de réseaux des coûts légalement ou contractuellement mis à 
leur charge; 

- des charges de capital : rémunération du capital investi et couverture des dotations aux 
amortissements et à la provision pour renouvellement. Pour le calcul du coût du capital investi 
par les gestionnaires de ces réseaux, la méthodologie est indépendante du régime juridique 
selon lequel sont exploités les réseaux d'électricité et de ses conséquences comptables 
(article L. 341-2) ; 

- d’une partie des coûts de raccordement à ces réseaux et d’une partie des coûts des 
prestations annexes réalisées à titre exclusif par les gestionnaires de ces réseaux, l'autre 
partie pouvant faire l'objet d'une contribution dans les conditions fixées par la loi ; 

- des dépenses de recherche et développement engagées par le GRD. 

Enfin, le TURPE inclut une rémunération normale, qui contribue notamment à la réalisation des 
investissements nécessaires pour le développement des réseaux (article L. 341-2), réalisés en 
concertation avec les AODE. 

Le cas échéant, ces dispositions du cadre de régulation tarifaire sont adaptées prémunir l’opérateur 
contre des risques liés à l’inflation qui pèsent sur ses charges. Par ailleurs, les écarts entre les 
charges ou recettes prévisionnelles et celles effectivement réalisées font l’objet d’une correction a 
posteriori  pour un nombre limité de postes prédéfinis. C’est pourquoi le TURPE, pluriannuel, prévoit 
une indexation annuelle selon des règles prédéfinies. 

A la couverture de coûts et à la rémunération normale s’ajoute une rémunération de la performance, 
prenant diverses formes (bonus/malus, indemnisations versées directement au client, indicateurs de 
qualité). En effet, l’article L. 341-3 du code de l’énergie dispose que « [la CRE] peut prévoir un 
encadrement pluriannuel d'évolution des tarifs et des mesures incitatives appropriées, tant à court 
terme qu'à long terme, pour encourager les gestionnaires de réseaux (…) à améliorer leurs 
performances, notamment en ce qui concerne la qualité de l'électricité, à favoriser l'intégration du 
marché intérieur de l'électricité et la sécurité de l'approvisionnement et à rechercher des efforts de 
productivité ». 

 

Structure tarifaire 

L’article L. 341-4 du Code de l’énergie dispose que « la structure et le niveau des tarifs d'utilisation 
des réseaux de transport et de distribution d'électricité sont fixés afin d'inciter les clients à limiter leur 
consommation aux périodes où la consommation de l'ensemble des consommateurs est la plus 
élevée au niveau national. Ils peuvent également inciter les clients à limiter leur consommation aux 
périodes de pointe au niveau local. A cet effet, la structure et le niveau des tarifs d'utilisation des 
réseaux de transport et de distribution peuvent, sous réserve d'assurer la couverture de l'ensemble 
des coûts prévue à l'article L. 341-2 et de manière proportionnée à l'objectif de maîtrise des pointes 
électriques, s'écarter pour un consommateur de la stricte couverture des coûts de réseau qu'il 
engendre ». 

En termes de structure tarifaire, la CRE considère que le TURPE doit concilier plusieurs critères afin 
de répondre au mieux aux attentes des consommateurs et des fournisseurs : 

- efficacité : un signal tarifaire reflétant les coûts engendrés sur les réseaux par chaque 
catégorie d’utilisateurs permet de réduire les coûts de réseaux à long terme car cette 
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information incite l’utilisateur à adapter son comportement de manière efficace pour le réseau, 
ce qui peut passer par des choix d’investissements de sa part. Le signal tarifaire assure ainsi 
une coordination entre les investissements réalisés par le gestionnaire de réseaux et ceux 
réalisés par les utilisateurs ; 

- lisibilité : le niveau de complexité des tarifs doit être adapté au type d’utilisateur du domaine 
de tension considéré. C’est pourquoi les tarifs proposés sont fondés sur un regroupement en 
une ou plusieurs plages temporelles ; 

- cohérence : les différentes options proposées à un même utilisateur doivent refléter les coûts 
avec le même degré de finesse ; 

- faisabilité : les tarifs doivent pouvoir être mis en œuvre sur les plans techniques et 
opérationnels ; 

- progressivité : une évolution de la structure tarifaire engendre inévitablement des évolutions 
de factures pour certains utilisateurs. C’est en particulier le cas pour les utilisateurs dont les 
options tarifaires ne reflètent pas les coûts de réseau avec un haut degré de finesse. Le cas 
échéant, la CRE s’attache à ce que les modifications introduites par un nouveau tarif soient 
progressives, de façon à ce que l’ensemble des parties prenantes conserve une visibilité 
suffisante sur les évolutions tarifaires à venir. 
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ANNEXE 6 

CATALOGUES DES PRESTATIONS ET DES SERVICES  
DU GESTIONNAIRE DU RESEAU DE DISTRIBUTION 

 
 

Les offres de prestations annexes d’Enedis s’adressent à l’ensemble des acteurs du marché : 
fournisseurs d’électricité, clients finaux (consommateurs ou producteurs), que ces clients finaux aient fait 
valoir ou non leur éligibilité, responsables d’équilibre. 
 
 
Afin de clarifier la compréhension de ses offres, Enedis les a regroupées au sein de quatre catalogues de 
prestations :  

- Trois catalogues à destination des fournisseurs et clients finaux segmentés en : 
o Particuliers ;  
o Collectivités locales ; 
o Entreprises et professionnels. 

- Un catalogue à destination des responsables d’équilibre. 
 
Trois catégories de prestations sont proposées dans les trois catalogues à destination des fournisseurs et 
clients finaux. 

- Deux catégories relèvent de la compétence exclusive d’Enedis et concernent les prestations : 
o réalisées sous le monopole de gestionnaire de réseau public d’Enedis (Catégorie 1) ; 
o relevant du barème de facturation des opérations de raccordement des utilisateurs 

des réseaux publics de distribution d’électricité concédés à Enedis (Catégorie 3). 
- Une catégorie autorise Enedis ainsi que d’autres acteurs compétents à réaliser des 

prestations dans un contexte concurrentiel (Catégorie 2). 
Ces prestations (catégorie 2) sont alors décrites à la fin des sections consommateurs ou 
producteurs de chacun des trois catalogues concernés. 

 
Les prestations peuvent être demandées directement par le client final disposant d’un contrat d’accès au 
réseau de distribution (CARD) ou par le fournisseur pour le compte du client final lorsque ce dernier 
dispose d’un contrat unique. 
Dans certains cas (identifiés dans les fiches de prestations correspondantes), les prestations peuvent 
également être demandées par un tiers autorisé ou par le client final en contrat unique. 
 
Les prestations sont réalisées les jours ouvrés (du lundi au vendredi hors jours fériés) et en heures 
ouvrées (définies selon les organisations locales). A titre exceptionnel, et dans la limite des disponibilités 
des équipes techniques, certaines prestations peuvent être programmées en dehors des heures ouvrées : 
elles donnent alors lieu à des majorations de prix reflétant les surcoûts de main d’œuvre engagés. 
Une option « express », accessible en fonction des disponibilités des équipes techniques locales, est 
proposée pour certaines prestations.  
 
 
Les prestations sont facturées : 

- à l’acte pour les plus fréquentes ayant pu faire l’objet d’une normalisation ; 
- sur devis pour celles n’ayant pu l’être. 

 
Des frais sont appliqués par Enedis pour les cas suivants : 

- annulation tardive d’intervention, moins de 2 jours avant la date programmée (frais de dédit) ; 
- intervention qui n’a pas pu être réalisée du fait du fournisseur ou du client final (déplacement 

vain). 
 

Accusé de réception en préfecture
077-200041309-20251112-C2025-87-DE
Date de télétransmission : 13/11/2025
Date de réception préfecture : 13/11/2025



 
Syndicat Départemental des Energies de Seine-et-Marne– Annexe 6 
  2/2 

Ces principes de facturation sont susceptibles d’évoluer en fonction du contexte réglementaire ou 
législatif, ou suite à la demande du régulateur. 
 
 
 

• Les prestations facturées à l’acte : 
 
Ces prestations sont facturées suivant un barème préétabli. 
Les prix indiqués : 

- sont exprimés à la fois hors taxes et toutes taxes comprises et concernent les interventions 
réalisées en heures ouvrées ; 

- ne comprennent pas les prix des matériels lorsque ces derniers doivent être fournis par le 
demandeur (ex : fourniture de transformateurs de courant). 

 
L’option « express », proposée pour certaines d’entre elles, fait l’objet d’un complément de facturation qui 
s’ajoute au prix initial de la prestation et dont le montant figure au « tableau des autres frais ». 
 
 

• Les prestations sur devis : 
 
Pour chaque demande de ce type, un devis est établi sur la base d’un canevas technique pour les 
opérations standards, ou sur la base des coûts réels pour les autres cas. 
 
 

• Les demandes effectuées en dehors des catalogues font également l’objet d’un devis. 
 

 
 

La liste des prestations et services, ainsi que leur prix, est consultable 
sur le site internet du gestionnaire du réseau de distribution : www.enedis.fr 
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CONDITIONS GENERALES DE VENTE POUR LES CLIENTS RESIDENTIELS 
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Le service public de l’électricité est organisé par 
les autorités concédantes (les communes, ou 
leurs groupements, ou exceptionnellement les 
départements, auxquels la loi a donné compétence 
pour organiser localement le service public).
Le service public ainsi concédé se décline en deux 
missions confiées respectivement au fournisseur 
Électricité de France (EDF SA) et au Distributeur 
Enedis :
•	 pour EDF : la mission de fournir les clients raccordés 

au Réseau Public de Distribution (RPD)d’énergie 
électrique, qui bénéficient des tarifs réglementés,

•	 pour Enedis : la mission de développer et d’exploiter 
le RPD en vue de permettre l’acheminement de 
l’électricité.

Les présentes Conditions Générales ont été 
élaborées après consultation des associations de 
consommateurs représentatives et après concertation 
avec les organisations les plus représentatives des 
collectivités concédantes. À ce titre, elles sont établies 
conformément au cahier des charges de concession 
applicable sur le territoire de la commune où est 
situé le Point de livraison du Client, et annexées à ce 
dernier. Ce cahier des charges peut être commandé 
auprès d’Enedis selon les modalités publiées sur 
son site enedis.fr/Concessions ou d’EDF à l’adresse 
mentionnée à l’article 12 et est consultable auprès de 
l’autorité concédante.

ARTICLE 1 : OBJET
Les présentes Conditions Générales portent à la 
fois sur l’acheminement de l’électricité aux clients 
résidentiels assuré par Enedis et sur la fourniture 
d’électricité aux clients résidentiels assurée par 
EDF sous réserve de son acheminement. Elles sont 
applicables aux clients résidentiels situés en France 
métropolitaine continentale et alimentés en basse 
tension sous une puissance inférieure ou égale à 
36 kVA pour un usage principalement domestique. 
Le Client doit informer EDF en cas de changement 
de sa situation, notamment en cas d’affectation de 
sa consommation à son activité professionnelle. Il 
est précisé qu’avec la souscription d’un contrat de 
fourniture d’électricité, le Client conserve une relation 
contractuelle directe avec Enedis pour les prestations 
relevant de l’acheminement. Les engagements d’EDF 
et ceux d’Enedis vis-à-vis du Client, ainsi que les 
obligations que doit respecter le Client à leur égard, 
sont décrits dans les présentes Conditions Générales 
et dans la synthèse des dispositions générales relatives 
à l’accès et à l’utilisation du Réseau de Distribution 
Basse Tension figurant en annexe.

ARTICLE 2 : DISPOSITIONS GÉNÉRALES
Les présentes Conditions Générales sont tenues à la 
disposition de toute personne qui en fait la demande. 
Elles sont disponibles et téléchargeables sur le site 
https://particulier.edf.fr/fr/accueil/electricite-gaz/
offres-electricite/tarif-bleu.html. Elles sont en outre 
remises à tout client résidentiel souscrivant un 
contrat de fourniture d’électricité au tarif réglementé 
conformément à la réglementation en vigueur.

ARTICLE 3 : CONTRAT DE FOURNITURE 
D’ÉLECTRICITÉ
3-1 Souscription du contrat 
•	 Date de conclusion
Le Contrat est conclu à la date de sa signature. 
Néanmoins, lors d’un emménagement, si le Client 
choisit de souscrire son Contrat par téléphone et 
souhaite être mis en service avant l’expiration du délai 
de rétractation, le Contrat est conclu dès sa date 
d’acceptation par le Client au téléphone.

•	 Date de prise d’effet
Le Contrat prend effet à la date de mise en service 
ou à la date de changement de fournisseur fixée avec 
le Client, sans préjudice de l’application du droit de 
rétractation, dans le respect des délais prévus par 
le Catalogue des Prestations d’Enedis en vigueur (ci-
après, le Catalogue des Prestations) disponible sur le 
site https://enedis.fr/Catalogue_des_prestations.
En cas de mise en service, le délai prévisionnel de 
fourniture d’électricité est de cinq jours ouvrés 
sur un raccordement existant (avec un compteur 
communicant, la mise en service est réalisée à 
distance par télé-opération au plus tôt le lendemain 
de l’envoi de la demande de mise en service, hors 
intervention sur site nécessaire) et de dix jours ouvrés 
sur un nouveau raccordement. À la demande du Client 
équipé d’un compteur non communicant, ces délais 
peuvent être plus courts moyennant le versement 
d’un supplément de prix dans les conditions décrites 
à l’article 6-1. En cas de changement de fournisseur, ce 
délai ne peut excéder vingt et un jours à compter de la 
demande du Client.
La mise en service est subordonnée au paiement par 
le Client des éventuels montants à sa charge pour la 
réalisation des travaux de raccordement, notamment 
le branchement.
La date de prise d’effet figure sur la première facture 
adressée au Client.
•	 Droit de rétractation
En cas de souscription à distance, le Client bénéficie 
d’un droit de rétractation qu’il peut exercer, sans 
pénalité et sans avoir à justifier d’un motif quelconque, 
dans un délai de quatorze jours à compter du 
lendemain de la date de conclusion du Contrat. 
Lorsque le délai de quatorze jours expire un samedi, 
un dimanche ou un jour férié ou chômé, il est prorogé 
jusqu’au premier jour ouvrable suivant.
Le Client informe EDF de sa décision de se rétracter 
en adressant le formulaire de rétractation qui lui 
a été transmis ou toute autre déclaration dénuée 
d’ambiguïté exprimant sa volonté de se rétracter.
Lorsque le Client souhaite être mis en service avant la 
fin du délai de rétractation, il doit en faire la demande 
expresse auprès d’EDF, par tout moyen lorsque le 
Client est en situation d’emménagement, et sur papier 
ou sur support durable dans les autres situations.
En cas d’exercice de son droit de rétractation, le Client 
est redevable de l’énergie consommée, des prestations 
réalisées et de l’abonnement jusqu’à la date à laquelle 
il exerce ce droit.

3-2 Titulaire du Contrat
Lors de la souscription du Contrat, EDF demande le 
nom du ou des Clients. Cette information est reprise 
sur la première facture.
Le Contrat de fourniture d’électricité est valable 
uniquement pour le Point de livraison considéré. 
L’électricité livrée à ce titre ne peut en aucun cas être 
cédée à des tiers, même gratuitement.

3-3 Durée du Contrat
À l’exception des abonnements temporaires ou des 
alimentations provisoires liés à un besoin particulier 
du Client, le Contrat est conclu pour une durée d’un 
an. Il est renouvelé tacitement par périodes d’un an 
jusqu’à sa résiliation par l’une des Parties.

3-4 Résiliation du Contrat
•	 Résiliation du contrat par le client
Le Client peut résilier le Contrat à tout moment sans 
pénalité. Le Client est responsable de l’abonnement, 
des consommations enregistrées et des prestations 

réalisées jusqu’à la résiliation. En cas de changement 
de fournisseur, le Contrat est résilié de plein droit à la 
date de prise d’effet du nouveau contrat de fourniture 
du Client.
Dans les autres cas de résiliation (non-acceptation 
d’une modification contractuelle proposée par EDF, 
déménagement du Client…), le Client doit informer 
EDF de la résiliation du Contrat par tout moyen. La 
résiliation prend effet à la date souhaitée par le Client, 
qui ne peut être antérieure à la demande.
•	 Résiliation du contrat par EDF
EDF peut résilier le Contrat en cas de non-respect 
par le Client de l’une de ses obligations prévues 
au Contrat, après mise en demeure de remplir ses 
obligations adressée au Client et restée sans effet 
dans un délai de trente jours. Dans le cas particulier 
du non-paiement par le Client des factures, EDF peut 
résilier le Contrat conformément aux dispositions de 
l’article 7-4. Le Contrat est résilié de plein droit en cas 
de résiliation du Contrat conclu entre EDF et Enedis 
relatif à l’accès et l’utilisation du RPD.
•	 Dans tous les cas de résiliation
Le Client reçoit une facture de résiliation dans un 
délai de quatre semaines à compter de la résiliation 
du Contrat.
Lorsque le Point de livraison est équipé d’un compteur 
communicant, les consommations prises en compte 
pour établir cette facture sont celles télé-relevées 
au jour de la résiliation. En leur absence, la résiliation 
est réalisée sur la base des derniers index réels 
disponibles sur les cinq derniers jours précédant la 
date de résiliation. À défaut et en dernier ressort, 
des index estimés sont produits par Enedis. En cas 
de contestation sur les index estimés, Enedis utilisera 
l’index auto-relevé cohérent réalisé par le Client le jour 
de la résiliation et communiqué à EDF. En cas d’absence 
d’index réels au-delà d’une durée de soixante jours, 
Enedis mettra tout en oeuvre pour obtenir des index 
réels.
Lorsque le Point de livraison n’est pas équipé d’un 
compteur communicant, les consommations prises 
en compte pour établir la facture de résiliation font 
l’objet :
•	 soit d’un auto-relevé réalisé par le Client le jour de 

la résiliation et communiqué à EDF,
•	 soit d’une estimation prorata temporis, réalisée par 

Enedis, basée sur les consommations antérieures 
du Client sur son Point de livraison ou, à défaut 
d’historique disponible et exploitable, sur celles de 
points de livraison présentant des caractéristiques 
de consommation comparables (puissance, option 
tarifaire, zone géographique),

•	 soit d’un relevé spécial payant lorsqu’il est effectué 
à la demande du Client (le prix figure dans le 
Catalogue des Prestations disponible sur le site 
https://enedis.fr/Catalogue_des_prestations ou est 
obtenu sur simple demande auprès d’EDF).

À la date effective de la fin de son Contrat, le Client 
doit avoir conclu un nouveau contrat de fourniture 
d'électricité avec EDF ou tout autre fournisseur, 
prenant effet à la même date, pour pouvoir continuer 
à consommer de l'électricité sur son Point de livraison. 
À défaut, il prend le risque de voir sa fourniture 
d’électricité interrompue. En aucun cas, le Client 
ne pourra engager la responsabilité d’EDF ou celle 
d’Enedis pour toute conséquence dommageable 
de sa propre négligence et en particulier en cas 
d’interruption de fourniture.

ARTICLE 4 : CARACTÉRISTIQUES DES 
TARIFS RÉGLEMENTÉS
4-1 Choix et structure des tarifs réglementés

Tarif Réglementé de Vente 
d’Électricité
Conditions générales de vente d’électricité aux 
tarifs réglementés pour les clients résidentiels en 
France métropolitaine continentale.

Les termes commençant par une majuscule sont définis à l’article 13 des présentes Conditions Générales de Vente.
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Les tarifs proposés par EDF sont fixés par les pouvoirs 
publics. Ils sont disponibles sur son site internet 
https://particulier.edf.fr/fr/accueil/electricite-gaz/
offres-electricite/tarif-bleu.html et sont communiqués 
à toute personne qui en fait la demande par voie 
postale ou électronique.
Le Client choisit son tarif en fonction de ses besoins 
et du conseil tarifaire d’EDF. Les caractéristiques du 
tarif choisi figurent dans le Contrat adressé au Client 
ainsi que sur chaque facture. Chaque tarif comporte 
un abonnement et un prix du kWh, dont les montants 
annuels dépendent de la puissance souscrite et de 
l’option tarifaire retenue par le Client (par exemple : 
Base, Heures Creuses…). Chacun de ces termes intègre 
le prix de l’acheminement de l’électricité sur les 
réseaux.
Les horaires effectifs des périodes tarifaires sont 
indiqués sur les factures et peuvent varier d’un Client à 
l’autre. Enedis peut être amené à modifier ces horaires, 
moyennant un préavis de six mois et en informe EDF 
qui répercute cette information au Client. Les heures 
réelles de début et de fin des périodes tarifaires 
peuvent s’écarter de quelques minutes des horaires 
indiqués sur les factures. À l’exception des jours de 
changement d’heure, elles respectent les durées 
journalières des périodes tarifaires précisées dans Ies 
tarifs réglementés.

4-2 Mise en extinction – Suppression d’une 
option tarifaire
Une option tarifaire peut être mise en extinction 
ou supprimée à la suite d'une décision des pouvoirs 
publics. Une option tarifaire mise en extinction ne 
peut plus être proposée aux clients à compter de la 
date de prise d’effet de la mise en extinction. La mise 
en extinction d’une option tarifaire n’entraîne pas la 
résiliation du Contrat en cours, y compris lors de la 
tacite reconduction de celui-ci. Le Client conserve 
ainsi l’option tarifaire en extinction tant qu’il ne 
demande pas de modification de l’option tarifaire, 
notamment de la puissance souscrite. Ainsi, lorsque 
le Client demande à EDF une modification de l’option 
tarifaire, notamment de la puissance souscrite, il 
est préalablement informé qu’il perd le bénéfice de 
l’option tarifaire en extinction. À compter de la date 
d’effet de la mise en extinction, l’application d’une 
option tarifaire en extinction ne pourra plus être 
demandée par un Client pour un nouveau Contrat. 
Une option tarifaire mise en extinction peut évoluer 
à la suite d'une décision des pouvoirs publics dans 
les conditions prévues à l’article 6-3 des Conditions 
Générales. Lorsque le Client quitte une option tarifaire 
en extinction, le coût éventuel de modification du 
dispositif de comptage est à la charge du Client 
conformément au coût figurant dans le Catalogue des 
prestations.
Quand une option tarifaire est supprimée par décision 
des pouvoirs publics, EDF en informe le Client dans 
un délai de trois mois à compter de la date d’effet 
de la décision de suppression de l’option tarifaire 
et l’avise de la nécessité de choisir une autre option 
tarifaire parmi celles en vigueur. S’il n’a pas opéré 
ce choix dans un délai d’un an à compter de la date 
d’effet de la suppression de l’option tarifaire, le Client 
se verra appliquer le tarif correspondant prévu par la 
décision des pouvoirs publics de suppression de ladite 
option tarifaire. Si le changement de l’option tarifaire 
nécessite une modification du dispositif de comptage 
du Client, le coût de cette modification est à la charge 
d’EDF.

4-3 Conseil tarifaire
En amont de la conclusion du Contrat, EDF conseille le 
Client sur le tarif à souscrire pour son Point de livraison 
sur la base des usages et équipements déclarés par le 
Client. Sur la base des éléments déclarés par le Client, 
EDF procède à une estimation de sa facture annuelle.
En cours de Contrat, le Client peut contacter EDF 
pour s’assurer de l’adéquation du tarif souscrit en cas 
d’évolution de ses besoins. EDF s’engage à répondre, 
à titre gracieux, à toute demande du Client qui 
souhaiterait disposer d’éléments d’information pour 
s’assurer que son tarif est adapté à son mode de 
consommation. 
Le Client peut demander à modifier son tarif à tout 
moment dans le respect des conditions définies ci-
après.
S’il nécessite une intervention technique d’Enedis, 
ce changement peut donner lieu à la facturation de 
frais dont le montant figure dans le Catalogue des 
Prestations sur le site https://enedis.fr/Catalogue_des_
prestations ou est obtenu sur simple demande auprès 
d’EDF.
Lorsqu’à l’occasion de ce changement de tarif, le Client 
obtient une augmentation de la puissance souscrite 
moins d’un an après avoir bénéficié d’une diminution 
de cette puissance, ou lorsque le Client obtient une 

diminution de la puissance souscrite moins d’un an 
après avoir bénéficié d’une augmentation de cette 
puissance, EDF facture, sans surcoût, en complément 
des frais mentionnés ci-dessus, le montant facturé 
par Enedis à EDF, au titre du caractère annuel de la 
puissance souscrite, selon des modalités qui figurent 
sur le site enedis.fr.
La modification de l’option tarifaire est possible dans 
les conditions prévues dans le tarif d’utilisation du RPD 
consultable sur le site enedis.fr/tarif-dacheminement.
En cas de modification des caractéristiques 
contractuelles, il n’y a pas d’application rétroactive 
du nouveau tarif donnant lieu à un remboursement 
au Client.

ARTICLE 5 : LIMITATION OU 
SUSPENSION DE LA FOURNITURE À 
L’INITIATIVE D’EDF
EDF peut demander à Enedis de procéder à la 
limitation de la puissance du Client ou à la suspension 
de la fourniture en cas de manquement contractuel ou 
en cas de non-paiement des factures, conformément 
aux articles 7-3, 7-4 et 7-5.

ARTICLE 6 : FACTURATION DE 
L’ÉLECTRICITÉ ET DES PRESTATIONS 
ANNEXES
6-1 Établissement de la facture
Chaque facture d’électricité comporte notamment :
•	 le montant de l’abonnement correspondant à la 

période suivante de facturation,
•	 la consommation d’électricité (relevée ou estimée) 

et son montant sur la période de facturation,
•	 s’il y a lieu le montant des frais correspondant à des 

prestations annexes. Le Catalogue des prestations 
et les prix applicables sont disponibles sur les sites 
edf.fr, enedis.fr/Catalogue_des_prestations ou sur 
simple demande auprès d’EDF. EDF informe le Client 
du prix de la prestation demandée préalablement à 
toute intervention.

La facture électronique est proposée au Client dans le 
respect des obligations du Code de la consommation. 
L’adresse électronique est utilisée dans la relation 
entre le Client et EDF. Le Client a accès à ses factures 
archivées dans son espace client pendant une durée 
de cinq ans, sauf en cas de résiliation du Contrat. Le 
Client s’engage à informer EDF de tout changement 
d’adresse électronique. Le Client peut s’opposer à 
tout moment à la facture électronique et recevoir 
une facture papier à l’adresse postale qu’il aura 
communiquée lors de la souscription de son Contrat.

6-2 Modalités de facturation
Les factures sont adressées au Client annuellement si 
le Client a opté pour la mensualisation, sinon tous les 
deux mois ou tous les mois. Ces factures sont établies 
sur la base de consommations réelles télé-relevées et 
transmises par Enedis pour les Clients équipés d’un 
compteur communicant. 
• Mensualisation 
La mensualisation permet au Client de lisser le 
montant estimé de sa facture annuelle, en la 
fractionnant sur onze mois. Pour en bénéficier, le 
Client doit avoir choisi le mode de paiement par 
prélèvement automatique. EDF lui propose alors 
un premier calendrier de paiement, avec un même 
montant prélevé mensuellement, jusqu’à l’émission 
de sa facture annuelle. Ce montant est susceptible 
d'évoluer automatiquement suivant les modalités 
présentées ci-après. 
En cours de période, lorsqu’EDF reçoit un index réel de 
consommation (d’Enedis ou en cas d’auto-relevé) ou 
en cas d’évolution du tarif, EDF réestime le montant de 
la facture annuelle. Lorsque l’écart entre le montant 
de facture réestimé et le montant du calendrier de 
paiement annuel est de plus de deux mensualités, 
deux cas de figure peuvent se présenter : 
•	 si la date d’émission de la facture annuelle 

est postérieure à deux mois, les mensualités 
du calendrier de paiement seront révisées 
automatiquement à la hausse ou à la baisse à 
l’issue d’un délai de quarante jours. Le Client peut 
demander à rétablir sa précédente mensualité 
après avoir reçu la modification de son calendrier 
de paiement. 

•	 si la date d’émission de la facture annuelle est 
inférieure à deux mois, les mensualités du calendrier 
de paiement ne pourront plus être modifiées. Le 
Client est alors prévenu du montant estimé de son 
solde de régularisation.

Lors de la mise en place de la mensualisation, le 
premier calendrier de paiement pourra comporter un 
nombre d’échéances inférieur à onze mois si le Client 
ne dispose pas d’un compteur communicant. 

La facture de régularisation sera adressée au Client 
une fois par an sur la base des consommations 
transmises par Enedis. Le prix de toute option ou 
prestation complémentaire souscrite en cours de 
Contrat sera ajouté au montant de la facture de 
régularisation.
• Facture mensuelle sur index réel 
Lorsque le Point de livraison est équipé d’un compteur 
communicant, le Client peut, le cas échéant, opter 
pour la facturation mensuelle sur index réel associée 
à une facture électronique et à un paiement par 
prélèvement automatique. La facturation mensuelle 
sur index réel pourra être suspendue si EDF constate 
que le compteur communicant du Client n’a transmis 
aucun relevé mensuel depuis plus de trois mois.
Lorsque le Point de livraison n’est pas équipé d’un 
compteur communicant, les factures sont établies 
sur la base d’un index estimé calculé par EDF, auto-
relevé par le Client ou obtenu dans le cadre d’un relevé 
spécial à la charge du Client.
Selon les situations, les estimations réalisées par EDF 
sont basées sur :
•	 la consommation réelle de l’année précédente 

réalisée sur la même période,
•	 ou, si l’historique de relevés de compteur n’est 

pas assez ancien, la consommation réelle récente 
réalisée sur un mois minimum,

•	 ou, si aucun relevé réel n’a encore été réalisé, les 
consommations moyennes constatées pour les 
autres clients pour la même puissance souscrite et 
la même option tarifaire sur la période concernée.

Des précisions sont disponibles sur le site edf.fr. Si 
le Client souhaite que ses factures soient établies 
sur la base des consommations qu’il relève, il peut 
transmettre à EDF ses index auto-relevés.
À cette fin, chaque facture fait apparaître la période 
durant laquelle le Client peut transmettre par internet, 
par téléphone ou tout moyen à sa convenance, ses 
index pour une prise en compte dans l’émission de la 
facture suivante. 
EDF adresse au Client une facture établie en fonction 
de ses consommations réelles au moins une fois par 
an, sur la base des index transmis par Enedis si le Client 
a permis l’accès à ses index à Enedis.
Lorsque les index auto-relevés par le Client s’avèrent, 
après contrôle, incohérents avec ses consommations 
habituelles ou le précédent index relevé par Enedis et 
transmis à EDF, la facture est établie sur la même base 
d’estimation des consommations que celle exposée 
ci-dessus.

6-3 Changement de tarif
Le tarif applicable au Contrat est susceptible d’évoluer 
à la suite d'une décision des pouvoirs publics. En cas 
de modification du tarif entre deux facturations, le 
relevé des consommations comporte simultanément 
des consommations payables à l’ancien tarif et au 
nouveau. Le montant facturé est alors calculé selon 
une répartition prorata temporis.
Les modifications de tarifs sont applicables en 
cours d’exécution du Contrat et font l’objet d’une 
information générale.

6-4 Contestation et régularisation de 
facturation
Les contestations et régularisations de facturation 
donnent lieu à une facture qui en précise les modalités 
de calcul.
• Contestation par le Client
En application de l’article 2224 du Code civil, le Client 
peut contester une ou plusieurs factures pendant une 
durée maximale de cinq ans à compter du jour où il a 
eu ou aurait dû avoir connaissance de son droit à agir.
• Régularisation par EDF
EDF peut régulariser les factures pendant une durée 
maximale de deux ans à compter du jour où elle a eu 
ou aurait dû avoir connaissance de son droit à agir.
La régularisation ne peut porter sur aucune 
consommation antérieure de plus de quatorze mois 
au dernier relevé ou auto-relevé, sauf dans les deux 
cas suivants :
•	 lorsque Enedis a signifié au Client, par lettre 

recommandée avec demande d'avis de réception, le 
défaut d’accès au compteur et l’absence d’un index 
relatif à sa consommation réelle,

•	 en cas de fraude.
Aucune majoration au titre d’intérêt de retard ou de 
pénalité ne peut être demandée au Client à ce titre. 
Les fraudes portant sur le dispositif de comptage 
relèvent du droit commun et l’ensemble des frais liés 
au traitement du dossier seront à la charge du Client. 
Ces frais incluent notamment un « forfait Agent 
assermenté » dont le montant figure au Catalogue 
des Prestations.
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ARTICLE 7 : PAIEMENT DES FACTURES
7-1 Paiement des factures
Toute facture doit être payée au plus tard dans un 
délai de quinze jours calendaires à compter de sa 
date d’émission. À défaut de paiement intégral dans 
le délai prévu pour leur règlement, EDF peut relancer 
le Client par tout moyen approprié, y compris par des 
opérations d’appels par automate. Les sommes dues 
sont majorées de plein droit de pénalités de retard 
calculées sur la base d’une fois et demie le taux de 
l’intérêt légal appliqué au montant de la créance TTC. 
Le montant de ces pénalités ne peut être inférieur à 
7,50 € TTC. Ces pénalités sont exigibles à compter du 
jour suivant la date de règlement inscrite sur la facture 
jusqu’à la date de réception du paiement par EDF.
Les factures sont majorées des taxes, contributions et 
impôts applicables conformément à la réglementation 
en vigueur au jour de la facturation.
Aucun escompte ne sera appliqué en cas de paiement 
anticipé.
En cas de pluralité de Clients pour un même Contrat, 
ils sont solidairement responsables du paiement des 
factures.

7-2 Modes de paiement
Le Client peut choisir de régler ses factures selon les 
modes de paiement ci-dessous. Il peut changer de 
mode de paiement en cours de Contrat, et en informe 
EDF par tout moyen.
•	 Prélèvement automatique 
Le Client peut demander que le montant de ses 
factures soit prélevé automatiquement sur son 
compte bancaire, postal ou de caisse d’épargne. 
Dans ce cas, le Client doit retourner à EDF un mandat 
SEPA (Single Euro Payments Area) dûment complété 
et signé. 
EDF pourra suspendre le prélèvement automatique 
dans les cas suivants :
•	 En cas de deux rejets de prélèvement consécutifs, 
•	 En cas de fraude sur le dispositif de comptage 

ayant fait l’objet d’un constat transmis par Enedis 
à EDF.

Ainsi, si le Client avait opté pour la mensualisation, elle 
sera alors automatiquement résiliée. Ses factures lui 
seront adressées tous les deux mois.
•	 TIP, chèque, carte bancaire, virement instantané
•	 Espèces
Le Client a la possibilité de régler sa facture en 
espèces sans frais dans les bureaux de Poste, muni de 
sa facture. Les modalités pratiques font l’objet d’une 
information sur le site edf.fr ou sur simple appel à EDF.
•	 Chèque énergie conformément aux articles  

R. 124-1 et suivants du Code de l’énergie.

7-3 Responsabilité du paiement
Selon les indications du Client, les factures sont 
expédiées :
•	 soit au(x) Client(s) à l’adresse du point de livraison,
•	 soit au(x) Client(s) à une adresse différente de celle 

du point de livraison,
•	 soit à l’adresse d’un tiers désigné comme payeur 

par le(s) Client(s).
Dans tous les cas, le(s) Client(s) reste(nt) responsable(s) 
du paiement des factures.

7-4 Mesures prises par EDF en cas de non-
paiement
En l’absence de paiement intégral à la date limite 
de paiement indiquée sur la facture et sous réserve 
des dispositions de l’article 7-5, EDF informe le Client 
par courrier valant mise en demeure, qu’à défaut de 
règlement dans un délai supplémentaire de quinze 
jours par rapport à la date limite de paiement indiquée 
sur sa facture, sa fourniture pourra être réduite ou, le 
cas échéant, suspendue.
À défaut d’accord entre EDF et le Client dans le délai 
supplémentaire mentionné ci-dessus, EDF informe à 
nouveau le Client, par courrier valant mise en demeure 
que :
•	 en l’absence de paiement dans un délai de vingt 

jours, sa fourniture sera réduite ou, le cas échéant, 
suspendue,

•	 si aucun paiement n’est intervenu dix jours après 
l’échéance de ce délai de vingt jours, EDF pourra 
résilier le Contrat de plein droit.

Le Client peut saisir les services sociaux s’il estime 
qu’il éprouve des difficultés particulières au regard 
notamment de son patrimoine, de l'insuffisance de ses 
ressources ou de ses conditions d'existence et que sa 
situation relève des dispositions de l’article L. 115-3 du 
Code de l’action sociale et des familles.
Tout déplacement pour réduction ou suspension 
de la fourniture donne lieu à facturation de frais 
selon le Catalogue des Prestations, sauf pour les 

clients reconnus en situation de précarité par les 
Commissions Fonds de Solidarité pour le Logement 
et les clients bénéficiaires d’un chèque énergie s’étant 
fait connaître d’EDF, tels que mentionnés à l’article 7-5, 
selon les modalités prévues par la réglementation en 
vigueur.

7-5 Dispositions pour les clients en situation 
de précarité
•	 Chèque énergie
Conformément à la réglementation en vigueur, le 
Client, dont les ressources du foyer sont inférieures à 
un montant défini par décret, bénéficie, conformément 
aux articles R. 124-1 et suivants du Code de l’énergie, 
d’un chèque énergie qui peut servir au paiement de 
ses factures d’électricité. Ce dispositif fait l’objet d’une 
information sur le site chequeenergie.gouv.fr, sur le 
site edf.fr et sur simple appel au :  
•	 Fonds de solidarité pour le logement (« FSL »)
Lorsque le Contrat alimente la résidence principale 
du Client et que celui-ci éprouve des difficultés à 
s’acquitter de sa facture d’électricité, il peut déposer 
auprès du FSL de son département une demande 
d’aide au paiement de ses factures d’électricité. À 
compter de la date de dépôt d’une demande d’aide 
relative à une situation d’impayé d’une facture 
d’électricité auprès du FSL, le Client bénéficie du 
maintien de la fourniture d’électricité jusqu’à ce qu’il 
ait été statué sur sa demande d’aide. Toutefois, à 
défaut d’une décision d’aide prise dans un délai de 
deux mois, EDF peut procéder à la suspension de la 
fourniture d’électricité vingt jours après en avoir avisé 
le Client par courrier.
•	 Dispositions communes
Le délai supplémentaire de quinze jours mentionné à 
l’article 7-4 est porté à trente jours dans les trois cas 
suivants :
•	 si le Client est bénéficiaire d’un chèque énergie 

conformément aux articles R 124-1 et suivants du 
Code de l’énergie,

•	 lorsqu’il a déjà reçu une aide du FSL pour régler sa 
facture auprès d’EDF,

•	 si sa situation relève d’une convention signée entre 
EDF et le département de résidence du Client sur 
les situations d’impayés en matière de fourniture 
d’énergie.

7-6 Délai de remboursement
•	 En cours de Contrat, lorsqu’une facture fait
apparaître un trop-perçu (hors chèque énergie
et aides) :
•	 si le Client est mensualisé, il est remboursé sous 

quinze jours, quel que soit le montant du trop-
perçu,

•	 si le Client n’est pas mensualisé, le Client est 
remboursé sous quinze jours lorsque le trop-perçu 
est supérieur à 15 € TTC. S’il s’agit d’une somme 
inférieure, elle sera déduite de la prochaine facture 
du Client sauf si le Client fait une demande de 
remboursement à EDF, auquel cas il est remboursé 
sous quinze jours à compter de sa demande.

•	 En cas de résiliation du Contrat :
si la facture de résiliation fait apparaître un trop-perçu 
en faveur du Client, EDF rembourse ce montant dans 
un délai maximal de quinze jours à compter de la date 
d’émission de la facture de résiliation.
•	 En cas de non-respect par EDF de ces délais :
les sommes à rembourser seront majorées, de plein 
droit et sans qu’il soit besoin d’une mise en demeure, 
de pénalités calculées sur la base d’une fois et demie 
le taux de l’intérêt légal appliqué au montant de la 
créance TTC. Le montant de ces pénalités ne peut être 
inférieur à 7,50 € TTC.

7-7 Impôts, taxes et contributions
Les prix afférents au présent Contrat sont majorés 
de plein droit du montant des taxes, impôts, charges, 
redevances ou contributions de toute nature, actuels 
ou futurs, supportés ou dus par EDF dans le cadre 
de la production et/ou de la fourniture d’électricité, 
ainsi que de l’accès au réseau public de transport 
et de distribution et son utilisation en application 
de la législation et/ ou de la réglementation. Toutes 
modifications et/ou évolutions de ces taxes, impôts, 
charges, redevances ou contributions de toute nature 
seront immédiatement applicables de plein droit au 
Contrat en cours d’exécution.

ARTICLE 8 : RESPONSABILITÉ
8-1 Responsabilité d’EDF vis-à-vis du Client
EDF est responsable des dommages directs et certains 
causés au Client en cas de non-respect d’une ou 
plusieurs des obligations mises à sa charge au titre de 

la fourniture d’électricité, sauf dans les cas de force 
majeure.

8-2 Responsabilité du client vis-à-vis d’EDF et 
d’Enedis
Le Client est responsable des dommages directs 
et certains causés à EDF en cas de non-respect de 
ses obligations contractuelles, sauf en cas de force 
majeure.
Le Client est responsable en cas de non-respect et 
de mauvaise application des conditions relatives à 
l’accès et à l’utilisation du RPD et devra indemniser 
tout préjudice qu’il aura causé à Enedis suivant les 
modalités précisées dans l’annexe des Conditions 
Générales.

ARTICLE 9 : DONNÉES À CARACTÈRE 
PERSONNEL
EDF regroupe dans ses fichiers des données à 
caractère personnel relatives à ses clients. Ces fichiers 
sont gérés en conformité avec la loi modifiée n°78-
17 du 6 janvier 1978 dite « informatique et libertés » 
et, avec le règlement européen (UE) n°2016/679 dit  
« RGPD ».

9-1 Quelles données seront collectées sur 
moi ?
La collecte de certaines données est obligatoire pour 
permettre l’exécution du Contrat. Il s’agit des données 
suivantes : les nom, prénom, adresse du Client, offre 
choisie.
D’autres données sont facultatives (coordonnées 
bancaires, adresse payeur, coordonnées téléphoniques, 
courrier électronique…) et permettent notamment de 
faire bénéficier le Client d’un accompagnement plus 
personnalisé et plus fluide (espace client, facture 
électronique, souscription en ligne du Contrat…).

9-2 Dans quel but mes données seront-elles 
utilisées ?
Les fichiers ont pour finalité générale la gestion des 
Contrats (dont le suivi de consommation, la facturation 
et le recouvrement) et les opérations commerciales 
(dont la prospection commerciale) réalisées par EDF. 
La prospection commerciale par voie électronique par 
EDF est possible dans le respect de la réglementation. 
Pour consulter le détail des finalités poursuivies, le 
Client peut consulter et télécharger la Charte de 
protection des données personnelles d’EDF disponible 
sur le site https://particulier.edf.fr/fr/accueil/charte-
donnees-personnelles.html.

9-3 Qui va accéder à mes données ?
Les données nécessaires à Enedis et, le cas échéant, aux 
établissements financiers et postaux, aux prestataires 
pour les opérations de recouvrement ou de gestion du 
chèque énergie ainsi qu’aux tiers autorisés, leurs sont 
communiquées par EDF.
Le cas échéant, les données nécessaires sont 
également transmises à des personnes morales dont 
l’objet est de mener des actions sociales qui apportent 
notamment des solutions adaptées aux clients en 
difficulté pour le paiement de leurs factures d’énergie 
(ex : structures de médiation sociale). 
EDF transmettra par ailleurs à ses sous-traitants les 
données personnelles nécessaires à la réalisation des 
missions qui leur sont confiées.

9-4 Pendant combien de temps mes données 
seront-elles conservées ?
EDF ne conserve les données de ses Clients que 
pendant la durée nécessaire à la réalisation de la 
finalité en vue de laquelle les données sont traitées. 
Pour consulter le détail des durées de conservations, 
finalité par finalité, le Client peut consulter la 
rubrique spécifique de la Charte de protection des 
données personnelles d’EDF disponible sur le site 
https://particulier.edf.fr/fr/accueil/charte-donnees-
personnelles.html.

9-5 Quels sont mes droits sur mes données ?
Le Client dispose, s’agissant des informations 
personnelles le concernant, dans les conditions 
prévues par la réglementation :
•	 d’un droit d’accès ainsi que d’un droit de 

rectification dans l’hypothèse où ces informations 
s’avéreraient inexactes ou incomplètes,

•	 d’un droit d’opposition, sans frais, à l’utilisation par 
EDF de ces informations, notamment à des fins de 
prospection commerciale,

•	 d’un droit à l’effacement de ses données,
•	 d’un droit à la limitation du traitement dont ses 

données font l’objet,
•	 d’un droit à la portabilité de ses données.
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Dans certains cas pour l'exercice de ces droits, EDF 
pourra demander au client de justifier son identité.

9-6 À qui m’adresser pour exercer mes droits ?
Le Client peut exercer les droits susvisés auprès de 
l’entité EDF qui gère son Contrat. Les coordonnées 
de cette entité figurent sur les factures adressées au 
Client. En outre, le Client peut exercer ces droits sur 
son espace client mentionné à l’article 12. Ces droits 
peuvent également être exercés auprès du Délégué à 
la protection des données d’EDF à l’adresse suivante :

Tour EDF
20, Place de la Défense

92050 PARIS LA DÉFENSE CEDEX

ou par courrier électronique à l’adresse « informatique-
et-libertes@edf.fr ».
Enfin, le Client dispose de la possibilité d’introduire 
un recours auprès de la Commission Nationale de 
l’Informatique et des Libertés.

ARTICLE 10 : MODES DE RÈGLEMENT 
DES RÉCLAMATIONS ET DES LITIGES
10-1 Traitement des réclamations
En cas de litige relatif à l’exécution du Contrat, 
le Client peut adresser une réclamation orale 
ou écrite, accompagnée éventuellement d’une 
demande d’indemnisation, au Service Clients dont les 
coordonnées figurent sur sa facture.
Si le Client n’est pas satisfait de la réponse apportée 
par le Service Clients, il peut saisir l’instance d’appel 
interne par courrier aux coordonnées suivantes :

EDF Service Consommateurs - TSA 31942,
62978 Arras Cedex 9

Si ce litige concerne l’acheminement, le Client peut 
également formuler sa réclamation directement à 
Enedis à l’adresse https://enedis.fr/reclamations ou, 
par courrier, aux coordonnées suivantes :

Enedis
 Service National Consommateurs  

4, place de la Pyramide
TSA 26001

92030 PARIS LA DÉFENSE CEDEX

Lorsqu’elle est accompagnée d’une demande 
d’indemnisation, la réclamation doit être adressée 
par lettre recommandée avec demande d’avis de 
réception, dans un délai de vingt jours calendaires 
à compter de la survenance du dommage ou de 
la date à laquelle il en a eu connaissance, et doit 
mentionner la date, le lieu et si possible l’heure de(s) 
l'incident(s) supposé(s) être à l'origine des dommages 
ainsi que la nature et, si possible, le montant estimé 
des dommages directs et certains. Les modalités de 
traitement des réclamations applicables en la matière 
sont à disposition des Clients sur le site https://enedis.
fr/reclamations.

10-2 Modes de règlement amiable des litiges
Si dans un délai de 2 mois, la réclamation écrite 
du Client auprès d’EDF n’a pas permis de régler 

le différend, le Client peut saisir directement et 
gratuitement le Médiateur de la consommation du 
groupe EDF référencé par la Commission d’Évaluation 
et de Contrôle de la Médiation de la Consommation 
(CECMC) sur le site https://mediateur.edf.fr ou, par 
courrier, aux coordonnées suivantes :

Médiateur du groupe EDF
TSA 50026 - 75804 PARIS CEDEX 8

Indépendamment de ces recours, si, dans un délai de 
deux mois, la réclamation écrite du Client auprès d’EDF 
n’a pas permis de régler le différend, en cas de litige lié 
à l’exécution du Contrat, il dispose d’un nouveau délai 
de dix mois pour saisir directement et gratuitement 
le Médiateur national de l’énergie, référencé par 
la Commission d’Évaluation et de Contrôle de la 
Médiation de la Consommation (CECMC), sur le site 
https://energie-mediateur.fr ou, par courrier, aux 
coordonnées suivantes :

Médiateur national de l’énergie
Libre réponse n°59252
75443 PARIS CEDEX 9

10-3 Dispositions communes
Ces modes de règlement amiable des litiges sont 
facultatifs pour le Client. Il peut donc à tout moment 
saisir les tribunaux de l’ordre judiciaire compétents.

ARTICLE 11 : ÉVOLUTION DES 
CONDITIONS GÉNÉRALES
En cas d’évolution, de nouvelles Conditions Générales 
seront élaborées selon les mêmes modalités que les 
présentes. EDF informera le Client des modifications 
apportées aux Conditions Générales au moins un 
mois avant leur date d’entrée en vigueur par voie 
postale ou par voie électronique conformément à la 
réglementation en vigueur. En cas de non-acceptation 
par le Client de ces modifications contractuelles, 
le Client peut résilier son Contrat sans pénalité, 
conformément à l’article 3.4, dans un délai de trois 
mois à compter de la réception par le Client du 
projet de modification. Ces dispositions ne sont pas 
applicables en cas de modifications contractuelles 
imposées par voie législative ou réglementaire.

ARTICLE 12 : CORRESPONDANCE ET 
INFORMATIONS
Pour contacter EDF par courrier, le Client doit 
se reporter à l’adresse postale figurant sur 
la facture. Il peut également contacter un 
conseiller EDF par téléphone au : 
ou par courrier électronique à l’adresse  
« serviceclient@edf.fr ». 

Pendant la durée du Contrat, EDF met à disposition 
du Client, un espace client personnel sécurisé 
sur le site edf.fr, lui permettant notamment de 
consulter son Contrat et ses factures et de suivre 
ses consommations. Lorsque le Point de livraison est 
équipé d’un compteur communicant, le Client peut 
accéder à ses données de consommation sur cet 
espace client et sur l’espace sécurisé mis à disposition 

par Enedis sur le site enedis.fr.
Le Client peut accéder à l’aide-mémoire du 
consommateur d’énergie à l’adresse suivante :
ht t p s : / /www.e conom i e .g o u v . f r /d g cc r f /
Consommation/faq-sur-ouverture-des-marches-
electricite-et-gaz-naturel.

Le Client qui ne souhaite pas faire l’objet de 
prospection commerciale par téléphone peut s’inscrire 
gratuitement sur la liste d’opposition Bloctel sur le site 
bloctel.gouv.fr.

La consommation d’électricité doit être sobre et 
respectueuse de l’environnement.

ARTICLE 13 : DÉFINITIONS
•	 Catalogue des Prestations
Catalogue dans lequel figurent les prestations d’Enedis 
et leurs prix en vigueur et disponible sur le site https://
enedis.fr/Catalogue_des_prestations.
•	 Client
Le Client est la personne physique qui conclut le 
Contrat pour un usage domestique et qui en devient 
le titulaire.
•	 Contrat unique/Contrat
Le Contrat unique porte à la fois sur la fourniture 
d’électricité et sur l’accès au Réseau Public de 
Distribution/RPD et son utilisation (acheminement de 
l’électricité). Le Contrat unique comprend les pièces 
contractuelles suivantes, qui sont envoyées ou remises 
au Client et tenues à sa disposition sur le site edf.fr :
•	 les présentes Conditions Générales de Vente,
•	 la synthèse des dispositions générales relatives à 

l’accès et à l’utilisation du RPD Basse Tension pour 
les clients résidentiels et professionnels,

•	 leurs éventuels avenants,
Le Contrat unique contient ainsi l’intégralité de l’accord 
des Parties : il annule et remplace tout échange 
antérieur portant sur le même objet et constitue un 
ensemble indissociable.
•	 Enedis
Entité exerçant l’activité de Gestionnaire des Réseaux 
Publics de Distribution.
•	 Partie(s)
Le Client ou EDF ou les deux selon le contexte.
•	 Point de livraison
Point physique où l’électricité est soutirée au réseau 
et correspond à la notion de point de connexion 
telle que définie à la section I.10 de l’annexe à la 
décision ministérielle du 23 septembre 2005 modifiée 
approuvant les tarifs d’utilisation des Réseaux Publics 
de Transport et de Distribution d’électricité. Le Point 
de livraison est généralement identifié par référence 
à l’extrémité d’un élément d’ouvrage électrique. Il 
coïncide généralement avec la limite de propriété.
•	 Réseau Public de Distribution/RPD
Le Réseau Public de Distribution est constitué des 
ouvrages compris dans les concessions de distribution 
publique d’électricité, en application des articles  
L. 2224-31 et suivants du Code général des collectivités 
territoriales et des articles L. 111- 54, L. 111-55 et  
L. 334-2 du Code de l’énergie.

4

EDF SA
22-30 avenue de Wagram 
75382 Paris cedex 08 – France 
Capital de 2 084 365 041 euros 
552 081 317 R.C.S. Paris

www.edf.fr

Direction Commerce
4 rue Floréal
75017 Paris

Origine 2023 de l’électricité du Tarif Réglementé de Vente d'Électricité : 
86,5 % nucléaire, 4,7 % renouvelables (dont 2,2 % solaire et 1,5 % éolien) 
et 8,8 % fossiles (dont 8,1 % gaz). 
Origine 2023 de l’électricité vendue par EDF et indicateurs d'impact 
environnemental sur www.edf.fr/origine-de-l-electricite-fournie-par-edf.

L’énergie est notre avenir, économisons-la !
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Synthèse des dispositions générales relatives à l’accès et à l’utilisation du 
Réseau Public de Distribution basse tension pour les clients en Contrat Unique

Préambule
Dans le présent document le terme "GRD" désigne le 
gestionnaire du réseau public de distribution d’électricité.

Le présent document reprend de manière synthétique 
l’ensemble des clauses des dispositions générales 
relatives à l’accès et à l’utilisation du Réseau Public de 
Distribution (RPD) basse tension, qui explicitent les 
engagements du GRD et du Fournisseur vis-à-vis du 
Client, ainsi que les obligations que doit respecter le 
Client. Il concerne les Clients ayant signé un Contrat 
Unique avec un Fournisseur. 

Ces dispositions générales sont incluses dans le contrat 
dénommé par l’usage « Contrat GRD-F », conclu entre le 
GRD et le Fournisseur, afin de permettre l’acheminement 
effectif de l’énergie électrique. La reproduction du Contrat 
GRD-F en annexe au Contrat Unique selon des modalités 
permettant une consultation simple et complète pour le 
Client est assurée au moyen de la présente annexe. Tout 
engagement complémentaire ou différent de ceux 
énoncés dans le contrat GRD-F que le Fournisseur aurait 
souscrit envers le Client, notamment en matière de 
continuité ou de qualité de fourniture, ne saurait être 
opposable au GRD et engage le seul Fournisseur vis-à-vis 
de son Client.

Le Contrat GRD-F en vigueur est aussi directement 
disponible sur le Site internet du GRD : www.enedis.fr

Le Client est informé, préalablement à la conclusion du 
Contrat Unique, que, sur ce même Site, le GRD publie 
également :

ses Référentiels technique et clientèle, qui exposent 
les règles  que le GRD  applique à l'ensemble des 
utilisateurs du RPD ; l’état des publications des règles 
du Référentiel clientèle du GRD est accessible à 
l’adresse www.enedis.fr/media/1998/download

son catalogue des prestations, qui présente l'offre du 
GRD aux Clients et aux Fournisseurs d'électricité et est 
disponible sur le site internet du GRD
www.enedis.fr/documents?types=475. Le Client peut 
demander à bénéficier de chacune des prestations 
proposées. 

Les procédures et prestations relatives à l’accès et à 
l’utilisation du RPD sont réalisées selon les modalités 
techniques et financières définies dans les Référentiels du 
GRD et dans son catalogue des prestations. En cas de 
contradiction entre les Référentiels et le catalogue des 
prestations d’une part et la présente annexe du contrat 
GRD-F d’autre part, les dispositions de la présente annexe 
prévaudront.
Les mots ou groupes de mots commençant par une 
majuscule sont définis au glossaire de la présente annexe. 

Glossaire
Client : utilisateur du RPD consommant de l’électricité 
achetée à un fournisseur exclusif, via un Contrat Unique. 
Un Client peut l’être sur plusieurs sites.

Compteur : équipement de mesure de la consommation 
et/ou de la production d’électricité.

Compteur Communicant : Compteur connecté au réseau 
de télécommunication et/ou utilisant le courant porteur 
en ligne, déclaré comme communicant par le GRD et 
intégré dans les nouveaux systèmes d’information du 
GRD permettant d’utiliser toutes les fonctionnalités du 
Compteur Communicant. Ses caractéristiques 
techniques sont fixées par l’arrêté du 4 janvier 2012. Le 
Compteur Communicant est consultable à distance à 
partir des systèmes d’information administrés par le GRD. 

Contrat GRD-F : contrat conclu, y compris ses annexes, 
entre le GRD et un fournisseur relatif à l’accès et 
l’utilisation du RPD. Il est conclu en application de l’article 
L 111-92 du code de l’énergie, en vue de permettre au 
Fournisseur de proposer aux Clients un Contrat Unique.

Contrat Unique : contrat regroupant la fourniture 
d’électricité, l’accès et l’utilisation du RPD, signé entre un 
Client et un Fournisseur unique pour un ou des Points de 
Livraison. Il suppose l'existence d’un Contrat GRD-F 
préalablement conclu entre le Fournisseur concerné et le 
GRD. Il comprend la présente annexe 2bis du Contrat 
GRD-F.

Disjoncteur de branchement (ou disjoncteur général) : 
appareil général de commande et de protection de 
l’installation électrique intérieure du Client. Il coupe le 
courant en cas d’incident (surcharge, court-circuit, ...). 
Une fois le problème résolu, le courant peut être rétabli en 
réarmant le disjoncteur.

Fournisseur : entité qui dispose de l’autorisation d’achat 
d’électricité pour revente, conformément à l’article L333-1 
du code de l’énergie.

GRD (Gestionnaire du Réseau Public de Distribution) : 
personne morale en charge de l’exploitation, l’entretien et 
du développement du RPD dans une zone donnée et, le 
cas échéant, de l’interconnexion avec d’autres réseaux, 
ainsi que de garantir la capacité à long terme du réseau à 
satisfaire une demande raisonnable de distribution 
d’électricité.

Point de Livraison (PDL) : point physique situé à l’aval des 
bornes de sortie du Disjoncteur de branchement, si le 
Client dispose d’une puissance souscrite inférieure ou 
égale à 36 kVA ou de l’organe de sectionnement, si le 
Client dispose d’une puissance souscrite supérieure à 36 
kVA, et au niveau duquel le Client soutire de l’électricité au 
RPD. L’identifiant et l’adresse du PDL sont précisés dans 
le Contrat Unique du Client.

Réseau Public de Distribution (RPD)

Réseau Public de Distribution d’électricité géré par le 
GRD. Celui-ci est constitué des ouvrages compris dans les 
concessions de distribution publique d’électricité, en 
application des articles L2224-31 et suivants du code 
général des collectivités territoriales et à l’article L111-52 
du code de l’énergie, ou conformément aux articles R321-
2 et R321-4 du code de l’énergie définissant la 
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consistance du réseau public de transport d’électricité et 
fixant les modalités de classement des ouvrages dans les 
réseaux publics de transport et de distribution 
d’électricité.

Référentiels (du GRD) 

Il s’agit du Référentiel Clientèle et de la Documentation 
Technique de Référence disponibles aux adresses 
internet suivantes : 

Le Référentiel Clientèle : 
www.enedis.fr/documents?types=12

La Documentation Technique de Référence : 
www.enedis.fr/documents?types=11

L’état de publication des règles du Référentiel est 
accessible à l’adresse internet suivante :
www.enedis.fr/media/1998/download

1 — Le cadre général de l’accès et de l’utilisation 
du Réseau Public de Distribution

En tant que GRD sur les territoires qui lui sont concédés, 
le GRD assure la mission d’acheminement de l’énergie 
électrique jusqu’au PDL du Client, ainsi que les prestations 
qui en découlent, dans les conditions régies par les textes 
légaux et réglementaires en vigueur, et par le cahier des 
charges de concession de distribution publique 
d’électricité applicable au PDL du Client. Ces missions 
sont exercées dans des conditions objectives, 
transparentes, et non discriminatoires. 

Le Client a la possibilité d'obtenir auprès du GRD le cahier 
des charges de concession dont relève son PDL, selon les 
modalités publiées sur le site internet du GRD
www.enedis.fr/cdc-concessions.

Le Client choisit son Fournisseur d'électricité et conclut 
avec lui un Contrat Unique. Il dispose alors d’un 
interlocuteur privilégié en la personne de son Fournisseur, 
tant pour la fourniture d’électricité que pour l’accès et 
l’utilisation du RPD. Le Client et le GRD peuvent toutefois 
être amenés à avoir des relations directes dans les cas 
suivants :

prise de rendez-vous pour le relevé, la modification, le 
contrôle, l’entretien, le renouvellement et le dépannage 
des Dispositifs de comptage selon les modalités 
indiquées dans le contrat GRD-F ;

prise de rendez-vous lorsque le rendez-vous pris par le 
Fournisseur ne peut être honoré, ou en cas d’échec de 
télé-opération pour les Clients équipés d’un Compteur 
Communicant ; 

réclamation mettant en cause la responsabilité du 
GRD en manquement à ses obligations, vis-à-vis du 
Client, mises à sa charge aux termes du contrat 
GRD-F ;

contrôle du respect des engagements du Client en 
matière de qualité et de non-perturbation du RPD mis 
à sa charge aux termes du contrat GRD-F ;

enquêtes que le GRD peut être amené à entreprendre
auprès des Clients – éventuellement via le Fournisseur 
– en vue d’améliorer la qualité de ses prestations ;

dans le cas de modification des ouvrages de 
raccordement ;

information du Client préalablement aux Coupures 
pour travaux ou pour raison de sécurité et lors des 

Coupures pour incident affectant le RPD et autres cas 
d’urgence (notamment pour la sécurité des biens et 
des personnes) ;

information des Clients alimentés en HTA sur les 
conditions de qualité et de continuité du Site selon les 
modalités indiquées dans le contrat GRD-F ;

information des clients en vue de la transmission par
le client d’un index auto-relevé ;

information des  Clients en cas de défaillance de la 
part du Fournisseur, selon les dispositions 
réglementaires applicables ;

Information du client pour confirmer l’heure d’arrivée à 
un RDV ;

Information du client de la programmation d’une 
intervention demandée par son fournisseur ou par lui-
même.

L’évolution de cette liste peut être discutée dans les 
instances de concertation auxquelles est associé le 
Fournisseur. Le cas échéant, elle sera mise à jour lors de 
la prochaine évolution du contrat GRD-F.

Les coordonnées du GRD figurent dans le Contrat Unique 
du Client.

Le client autorise le Fournisseur à communiquer les 
données de contact du Client dont il dispose au titre du 
Contrat Unique au GRD, afin d'exécuter ses missions 
définies à l'article L322-8 du Code de l’énergie. 

2 — Les obligations du GRD dans le cadre de 
l’accès et de l’utilisation du Réseau Public de 
Distribution

Les obligations du GRD à l’égard du Client

Le GRD est tenu à l’égard du Client de :

1) garantir un accès non discriminatoire au RPD

2) assurer l’accueil dépannage et les interventions 
nécessaires au dépannage

Le numéro de téléphone d'appel dépannage 24h/24 est 
indiqué sur les factures que le Fournisseur adresse au 
Client, en précisant qu’il s’agit des coordonnées du GRD.

3) garantir l’accès du Client à l’historique disponible de 
ses données de consommation, conformément aux 
modalités définies par le GRD www.enedis.fr.

4) offrir la possibilité au Client qui dispose d’une 
puissance souscrite inférieure ou égale à 36 kVA de 
communiquer ses index, lorsqu’il ne dispose pas d’un 
Compteur Communicant : c’est l’auto-relevé.

Ces index peuvent être communiqués au GRD 
directement ou via son Fournisseur.

Ces index font l’objet d’un contrôle de cohérence par le 
GRD notamment sur la base de l’historique de 
consommation du Client sur ce PDL. Le GRD peut prendre 
contact avec le Fournisseur ou le Client pour valider 
l’index transmis, voire programmer un rendez-vous avec 
le Client pour un relevé spécial payant.

Cet auto-relevé ne dispense pas le Client de laisser les 
agents du GRD accéder au Compteur conformément au 
paragraphe 3-2 ci-après.  
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Les obligations du GRD à l’égard du Client 
comme du Fournisseur

Le GRD est tenu à l’égard du Client comme du Fournisseur 
de :

1) acheminer l’énergie électrique jusqu’au Point de 
Livraison du Client, en respectant les standards de 
qualité définissant l’onde électrique mentionnés ci-
dessous conformément à la réglementation en vigueur 
(dont les articles D322-1 à D 322-10 du code de l’énergie 
relatifs aux missions des gestionnaires des réseaux 
publics de distribution en matière de qualité de l’électricité 
et les prescriptions du cahier des charges de concession 
applicable).

➢ Engagements du GRD en matière de continuité : 

Le GRD s'engage à mettre en œuvre tous les moyens pour 
assurer une continuité d’alimentation en électricité, dans 
les limites des techniques existantes concernant le réseau 
et le système électrique. Le GRD informe le Client, sur son 
Site internet www.enedis.fr sur les précautions 
élémentaires à mettre en œuvre pour se prémunir des 
conséquences d’une coupure d’électricité. 

➢ Engagements du GRD en matière de qualité de l’onde : 

Le GRD s’engage à livrer au Client une électricité d’une 
qualité régulière, définie et compatible avec les 
utilisations usuelles de l’énergie électrique.

La tension nominale est de 230 V en courant monophasé 
et de 400 V en courant triphasé. Le GRD maintient la 
tension de fourniture au PDL à l’intérieur d’une plage de 
variation fixée conformément aux articles D322-9 et 10 
du code de l’énergie : entre 207 V et 253 V en courant 
monophasé, et entre 360 V et 440 V en courant triphasé. 
La valeur nominale de la fréquence de la tension est de 50 
Hertz. Les conditions de mesure de ces caractéristiques 
sont celles de la norme NF EN 50160 disponible auprès de 
l’AFNOR.

Ces engagements du GRD en matière de continuité et de 
qualité de l’onde électrique ne sont pas applicables dans 
les cas relevant de la force majeure tels que décrits au 
paragraphe 6-4 et dans les cas énoncés ci-après :

circonstances insurmontables liées à des 
phénomènes atmosphériques ;

lorsque des interventions programmées sur le réseau 
sont nécessaires. La durée d’une coupure pour 
travaux peut exceptionnellement atteindre dix heures 
mais ne peut en aucun cas les dépasser ; 

dans les cas cités aux articles 5-5 et 5-6 ci-après ;

lorsque la continuité d’alimentation en électricité est 
interrompue pour des raisons accidentelles, sans 
faute de la part du GRD, du fait imprévisible et 
irrésistible d’un tiers ;

lorsque la qualité de l’électricité acheminée pour des 
usages professionnels subit des défauts dus au fait 
imprévisible et irrésistible d’un tiers, pour des raisons 
accidentelles, sans faute de la part du GRD.

En cas de coupure longue d'une durée supérieure à celle 
fixée par la décision en vigueur sur les tarifs d’utilisation 
du RPD, le GRD verse une pénalité au bénéfice du Client 
concerné, le cas échéant via son Fournisseur. Le montant 

et les conditions d’application de cette pénalité sont 
définis conformément à la décision en vigueur sur les 
tarifs d’utilisation du RPD. A titre d’information, dans la 
délibération de la CRE du 21 janvier 2021relative aux tarifs 
d’utilisation du RPD :

cette pénalité est versée pour toute coupure de plus 
de 5 heures, imputable à une défaillance du RPD géré 
par le GRD ou du réseau public de transport géré par 
RTE ;

elle est égale à un montant forfaitaire, décliné par 
niveau de tension et par tranche de 5 heures de 
coupure, dans la limite de 40 tranches consécutives 
de 5 heures ;

elle s’applique automatiquement, sans préjudice d’une 
éventuelle indemnisation au titre de la responsabilité 
civile de droit commun du GRD ;

afin de prendre en compte les situations extrêmes, 
conformément à la délibération précitée, cette 
pénalité n’est pas versée aux Clients concernés, en 
cas de coupure de plus de 20% de l’ensemble des 
Clients finals alimentés directement ou indirectement 
par le réseau public de transport.

2) réaliser les interventions techniques selon les 
modalités techniques et financières des Référentiels du 
GRD et de son catalogue des prestations.

Dans le cas où le GRD n’est pas en mesure d’honorer un 
rendez-vous, il lui appartient d’en informer le Client, au 
moins 2 jours ouvrés avant la date fixée. S’il ne le fait pas 
et que le rendez-vous est manqué du fait du GRD, le GRD 
verse automatiquement au bénéfice du Client concerné, 
via le Fournisseur, un montant égal à celui facturé en cas 
de déplacement vain.

Dans le cas où un rendez-vous nécessaire à la réalisation 
d’une prestation par le GRD est manqué du fait du Client 
ou du Fournisseur, le GRD facture au Fournisseur un frais 
pour déplacement vain, sauf lorsque le Client ou le 
Fournisseur a reporté ou annulé ce rendez-vous plus de 2 
jours ouvrés avant la date fixée. 

Si le Client démontre qu’il n’a pas été en mesure d’honorer, 
d’annuler ou de reporter ce rendez-vous en raison d’un cas 
de force majeure, le GRD procède alors au 
remboursement du frais appliqué.

Les frais pour déplacement vain ou de dédit sont régis par 
les décisions sur les tarifs d’utilisation du RPD et des 
prestations annexes réalisées à titre exclusif par le GRD. 
Leur montant figure au catalogue des prestations du GRD 
en vigueur. 

3) assurer les missions de comptage dont il est 
légalement investi.

Le GRD est chargé du relevé, du contrôle, de la correction 
éventuelle, de la validation des données de comptage et 
de la mise à disposition de ces données validées auprès 
des utilisateurs autorisés.

Le dispositif de comptage comprend notamment :

si le Client dispose d’une puissance inférieure ou égale 
à 36 kVA : le Compteur pour l’enregistrement des 
consommations et le Disjoncteur de branchement. La 
puissance souscrite est limitée par le Disjoncteur de 
branchement lorsque le Client ne dispose pas d’un 
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Compteur communicant, ou par le Compteur 
Communicant.

si le Client dispose d’une puissance supérieure à 36 
kVA : le Compteur et les transformateurs de courant 
pour l’enregistrement des consommations et le 
contrôle de la puissance souscrite. 

Le dispositif de comptage permet la mesure et le contrôle 
des caractéristiques de l'électricité acheminée ainsi que 
leur adaptation aux conditions contractuelles. Il est fourni 
par le GRD, à l’exception du Disjoncteur qui doit être fourni 
par le Client dans le cas où celui-ci demande une 
puissance supérieure à 36 kVA. 

La pose d’un Compteur Communicant s’effectue à 
l’initiative du GRD conformément aux dispositions des 
articles R341-4 à R341-8 du code de l’énergie. Dans le cas 
où le Client dispose d’une puissance supérieure à 36 kVA, 
si le Client ou son Fournisseur souhaite un service 
nécessitant un Compteur Communicant alors que le 
Client n’en dispose pas encore, le GRD installe ce 
Compteur, sous réserve de faisabilité technique, 
conformément aux modalités définies dans ses 
Référentiels et son catalogue des prestations.

Le GRD est en outre chargé du contrôle métrologique de 
tous les éléments du dispositif de comptage, de la pose, 
de l’entretien et du renouvellement des éléments du 
dispositif de comptage qu’elle a fournis. Les frais 
correspondant sont à la charge du GRD, sauf en cas de 
détérioration imputable au Client. 

Le Client peut demander la vérification des éléments de 
son dispositif de comptage soit par le GRD, soit par un 
expert choisi en commun accord parmi les organismes 
agréés par le service chargé du contrôle des instruments 
de mesure. Les frais sont à la charge du GRD si ces 
appareils ne sont pas reconnus exacts dans les limites 
réglementaires de tolérance, et à celle du Client dans le 
cas contraire. 

En cas de dysfonctionnement du dispositif de comptage 
ayant une incidence sur l’enregistrement des 
consommations, ou de fraude dûment constatée par le 
GRD, le GRD informe le Client de l’évaluation des 
consommations à rectifier. Cette évaluation est faite par 
comparaison avec des périodes similaires de 
consommation du PDL concerné ou avec celles d’un PDL 
présentant des caractéristiques de consommation 
comparables conformément aux modalités décrites dans 
les Référentiels du GRD.  Le GRD peut modifier cette 
évaluation sur la base d’éléments circonstanciés 
communiqués par le Client. Sans réponse du Client à la 
proposition d’évaluation dans un délai de 30 jours 
calendaires, l’évaluation produite est considérée comme 
validée et le GRD procède à la rectification.

Dans le cadre de l'exécution du Contrat Unique, le 
Fournisseur est chargé du recouvrement de la facture 
rectificative.

Conformément à l'article L224-11 du code de la 
consommation, aucune consommation antérieure de plus 
de quatorze mois au dernier relevé ou auto-relevé ne peut 
être imputée au Client, sauf dans les deux cas suivants : 

lorsque le GRD a signifié au Client par lettre 
recommandée avec demande d’avis de réception, le 
défaut d’accès au compteur et l’absence de 

transmission par le Client d’un index relatif à sa 
consommation réelle, 

ou en cas de fraude.

4) assurer la sécurité des tiers relativement au RPD

5) entretenir le RPD, le développer ou le renforcer selon la 
répartition de la maîtrise d’ouvrage des travaux sur le RPD 
entre le GRD et l’autorité concédante, définie dans chaque 
cahier des charges de concession.

6) informer le Client en cas de coupures pour travaux ou 
pour raison de sécurité

Lorsque des interventions programmées sur le réseau 
sont nécessaires, le GRD les porte à la connaissance du 
Client et du Fournisseur, au moins 3 jours à l’avance, avec 
l'indication de la durée prévisible d'interruption, par voie 
de presse, d'affichage ou d'informations individualisées, 
conformément aux prescriptions du cahier des charges 
de concession.

Lorsque le GRD est amené à couper une alimentation pour 
des raisons de sécurité, il fait ses meilleurs efforts pour en 
informer les clients concernés.

7) informer le Client lors des coupures suite à incident 
affectant le RPD

Le GRD met à disposition du Client et du Fournisseur un 
numéro d’appel permettant d’obtenir les renseignements 
en possession du GRD relatifs à la coupure subie. Le 
numéro de téléphone à appeler est indiqué sur les 
factures que le Fournisseur adresse au Client.

8) assurer la protection des informations 
commercialement sensibles et des données à caractère 
personnel

Pour l’exécution du Contrat Unique, le Client autorise le 
GRD à communiquer ses données de comptage à son 
Fournisseur. Le Client ne peut remettre en cause cette 
désignation.

Protection des informations commercialement 
sensibles :

Le GRD préserve la confidentialité des informations 
d’ordre économique, commercial, industriel, financier ou 
technique dont elle a connaissance dans l’exercice de ses 
missions, conformément aux dispositions de l’article L111-
73 du code de l’énergie.

Protection des données à caractère personnel :

Le GRD protège, collecte et traite les données à caractère 
personnel, conformément à la règlementation relative à la 
protection des données à caractère personnel et, en 
particulier à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 et au RGPD.

Le GRD ne fait pas de prospection commerciale et ne 
vend aucune donnée. 

Le GRD traite les données à caractère personnel 
collectées et transmises par les Fournisseurs pour 
l’exercice de ses missions de service public. 

Il s’agit du nom, prénom, civilité, adresse du PDL (Point de 
Livraison), l’adresse postale et le cas échéant, des 
données complémentaires : l’adresse électronique du 
Client et s’il y a lieu, de son représentant technique et/ou 
son numéro de téléphone. 

Le GRD collecte plusieurs types d’informations par 
exemple, les index de consommation et la puissance 
souscrite qui font l’objet d’un traitement informatique afin 
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de permettre au GRD d’assurer ses missions de service 
public telles que définies par le code de l’énergie, 
notamment en matière de comptage, d’exploitation, 
d’investissement et de développement du RPD ou 
l’intégration des énergies renouvelables. 

Les traitements effectués sur les données utilisées et 
produites par les Compteurs Communicants sont 
encadrés par le code de l’énergie. Par défaut :

le GRD collecte les données de consommation 
journalière (consommation globale du PRM sur une 
journée) pour permettre au Client de consulter 
gratuitement l’historique de ses consommations, 
conformément au code de l’énergie ;

les données au pas inférieur à la journée sont 
enregistrées en local, dans la mémoire du compteur du 
Client, sans transmission au GRD, au Fournisseur ou à 
un tiers. 

Néanmoins le Client peut s’opposer à l’enregistrement des 
données au pas inférieur à la journée en local ou 
demander, de manière libre, spécifique, éclairé et 
univoque, l’activation de la collecte (et donc de la 
transmission automatique au GRD) de ces données.

Le GRD peut collecter les données au pas inférieur à la 
journée de manière ponctuelle lorsqu’elles sont 
nécessaires à l’accomplissement de ses missions de 
service public définies par le code de l’énergie.

La transmission des données au pas inférieur à la journée 
au Fournisseur ou à des tiers ne peut intervenir qu’avec 
l’accord préalable libre, explicite, éclairé et univoque du 
Client conformément à la législation sur la protection des 
données à caractère personnel. 

Cet accord peut être adressé soit directement au GRD, 
soit via le Fournisseur. Dans ce dernier cas, le Fournisseur 
s’engage à en apporter la preuve à première demande du
GRD, dans le délai défini par la procédure de contrôle 
concertée avec le Fournisseur. En l’absence de justificatif, 
le GRD interrompra immédiatement la transmission.

Cependant, pour l'exécution de leurs missions 
respectives, le GRD communique au responsable 
d’équilibre, en application de l’article R341-5 du code de 
l’énergie, les courbes de charge et index quotidiens, qui 
font l’objet de traitements dans le cadre de la 
reconstitution des flux.

Les données de consommation ne peuvent être 
conservées que pour une durée maximum de 24 mois. Le 
GRD peut être amené à conserver les données à 
caractère personnel du Client collectées par le 
Fournisseur et transmises au GRD pendant toute la durée 
du contrat unique et pendant une période maximale de 5 
ans à compter de la résiliation de ce contrat.

Le Client dispose d’un droit d’accès, d’opposition, de 
rectification et d’effacement ainsi que d’un droit à la 
limitation du traitement et à la portabilité des données à 
caractère personnel le concernant.

Pour l’exercice de ces droits, le Client peut contacter le 
Fournisseur et/ou le GRD.
Si le Client contacte le Fournisseur, ce dernier traite la 
demande pour les données qui le concernent et, le cas 
échéant, invite le Client à se rapprocher du GRD pour le 
traitement des données qui le concernent.

Si le Client contacte le GRD, ce dernier traite la demande 
pour les données qui le concernent et, le cas échéant, 
invite le Client à se rapprocher du Fournisseur pour le 
traitement des données qui le concernent.

Dans le cas où le Client mandate son Fournisseur pour 
l’exercice de ses droits par son intermédiaire, le 
Fournisseur traite la demande reçue par le Client et la 
transmet au GRD.

Le Client peut exercer ce droit par courriel 
(dct-informatiqueetlibertes@enedis.fr) ou par courrier au 
GRD : 

Enedis - Service National Consommateurs

4, place de la Pyramide

TSA 25001

92030 PARIS LA DEFENSE CEDEX

Le courrier doit préciser le nom et prénom, adresse 
actuelle et référence PDL du Client accompagnée d’une 
pièce justificative d’identité.

Le Client a le droit d’introduire une réclamation auprès de 
la CNIL.

La collecte de certaines données, notamment l’identité ou 
la raison sociale et l’adresse du client est obligatoire et 
permet au GRD d’assurer l’exécution du Contrat Unique 
signé entre le Client et son Fournisseur, pour l’accès et 
l’utilisation du RPD géré par le GRD. 

Le droit d’effacement ne peut être exercé par le Client que 
pour les données à caractère personnel qui ne sont pas 
indispensables à l’exercice des obligations légales du 
GRD.

9) traiter les réclamations relatives à l’accès et à 
l’utilisation du RPD qui lui sont adressées

10) indemniser le Client dès lors que la responsabilité du 
GRD est engagée au titre du paragraphe 6-1 

Les obligations du GRD à l’égard du Fournisseur

Le GRD s’engage spécifiquement à l’égard du Fournisseur 
à :

élaborer, valider et lui transmettre les données qui lui 
sont nécessaires pour facturer le Client en Contrat 
Unique ; 

assurer l’accueil et le traitement de ses demandes ;

suspendre ou limiter l’accès du Client au RPD à la 
demande du Fournisseur, selon les modalités définies 
dans ses Référentiels et son catalogue des 
prestations ;

transmettre au gestionnaire de réseau de transport 
RTE, et le cas échéant au responsable d’équilibre 
désigné par le Fournisseur, les données nécessaires à 
la reconstitution des flux ;

autoriser l’établissement d’un lien hypertexte du site 
internet du Fournisseur vers la page d’accueil du Site 
internet du GRD.

3 — Les obligations du Client dans le cadre de 
l’accès et de l’utilisation du Réseau Public de 
Distribution

Le Client s’engage à : 



Synthèse des dispositions générales relatives à l’accès et à l’utilisation du Réseau Public de 
Distribution basse tension pour les clients en Contrat Unique

Enedis-FOR-CF_02E

Version 10.0

Page : 6/9

11/03/2023

1) assurer la conformité de ses installations intérieures 
aux textes et normes applicables et satisfaire à une 
obligation de prudence, notamment pour éviter que ses 
installations perturbent le réseau et pour qu’elles 
supportent les perturbations liées à l’exploitation du RPD.

Le GRD met à disposition du Client, sur son site internet 
www.enedis.fr des informations sur les précautions 
élémentaires à mettre en œuvre pour que l’installation 
intérieure et les appareils électriques du Client supportent 
les conséquences de perturbations sur le réseau et évitent 
de perturber le RPD.

L’installation électrique intérieure du Client commence :

à l’aval des bornes de sortie du disjoncteur de 
branchement si le Client dispose d’une puissance 
inférieure ou égale à 36 kVA ;

à l’aval des bornes de sortie de l’appareil de 
sectionnement si le Client dispose d’une puissance 
supérieure à 36 kVA. 

L’installation intérieure est placée sous la responsabilité 
du Client. Elle doit avoir été réalisée conformément aux 
textes et normes en vigueur.

Elle est entretenue de manière à éviter tout trouble de 
fonctionnement sur le RPD et à ne pas compromettre la 
sécurité des personnes qui interviennent sur ce réseau, ni 
celle du public.

Le Client doit : 

veiller à la conformité de ses appareils et installations 
électriques aux normes en vigueur. En aucun cas, le 
GRD n'encourt de responsabilité en raison de la 
défectuosité ou d’un défaut de sécurité des 
installations intérieures du Client ; 

ne pas raccorder un tiers à son installation intérieure.

Le GRD se réserve le droit de contrôler le respect de ces 
obligations par le Client.

2) garantir le libre accès et en toute sécurité du GRD au 
dispositif de comptage

Le Client s’engage à prendre toute disposition pour 
permettre au GRD d'effectuer : 

la pose, la modification, l’entretien et la vérification du
matériel de comptage. Dans le cadre du déploiement 
des Compteurs Communicants, le Client doit laisser le 
GRD procéder au remplacement du Compteur 
conformément aux dispositions de l’article R341-4 à 8 
du code de l’énergie ;

le dépannage du dispositif de comptage, 
conformément à la mission de comptage dévolue au 
GRD en application de l’article L322-8 du code de 
l’énergie ; 

le relevé du Compteur au moins une fois par an, si le 
Client dispose d’une puissance inférieure ou égale à 36 
kVA, autant de fois que nécessaire si le Client dispose 
d’une puissance supérieure à 36 kVA. Dans les cas où 
l’accès au Compteur nécessite la présence du Client, 
celui-ci est informé au préalable du passage du GRD. 
Si un Compteur n’a pas pu être relevé du fait de 
l’impossibilité de cet accès, le GRD peut demander un 
rendez-vous avec le Client pour un relevé spécial qui 
sera facturé via le Fournisseur dans les conditions 
prévues au catalogue des prestations du GRD.

3) veiller à l’intégrité des ouvrages de son branchement 
individuel, y compris du comptage afin de prévenir tout 
dommage accidentel

Le Client doit veiller à ne pas porter atteinte à l’intégrité et 
au bon fonctionnement des appareils permettant le calcul 
de ses consommations d’électricité. Les fraudes portant 
sur le matériel de comptage sont traitées dans le cadre du 
droit commun et l'ensemble des frais liés au traitement du 
dossier sont à la charge du Client. Ces frais incluent 
notamment un forfait « Agent assermenté » dont le 
montant figure au catalogue des prestations du GRD.

4) le cas échéant, déclarer et entretenir les Installations 
de Production autonome dont il dispose

Le Client peut mettre en œuvre des Installations de 
Production d’électricité raccordées aux installations de 
son PDL, qu’il exploite à ses frais et sous sa seule et 
entière responsabilité. Pour cela, le Client doit informer le 
GRD et le Fournisseur, au plus tard un mois avant leur 
mise en service, de l’existence d’installations de 
Production d’électricité raccordées aux installations du 
site, et de toute modification de ceux-ci. L’énergie ainsi 
produite doit être exclusivement destinée à 
l’autoconsommation du Client et ne peut donc pas être 
injectée sur le RPD. Si le Client souhaite pouvoir injecter 
sur le RPD, il est tenu de signer un contrat dit "d'injection" 
auprès du GRD.

En aucun cas la mise en œuvre d’une ou plusieurs 
Installations de Production ne peut intervenir sans 
l’accord écrit du GRD. 

5) Veiller à la suppression du raccordement s’il souhaite 
interrompre définitivement son accès au RPD. 

6) transmettre s’il n’est pas équipé d’un compteur 
communicant, une auto-relève de ses consommations au 
GRD au moins une fois par an.

Le Client peut pour cela soit :

se connecter au site https://www.enedis.fr/faire-le-
releve-en-ligne

appeler le serveur vocal d’Enedis au 09 70 82 53 83 
(prix d’un appel local)

En l’absence d’un index de consommation transmis par le 
Client au moins une fois par an, conformément à la 
délibération de la Commission de Régulation de l’Energie 
(CRE) du 17 mars 2022, des frais lui seront facturés par le 
Fournisseur pour assurer la gestion spécifique des 
compteurs ancienne génération. Seule la pose d’un 
Compteur Communicant peut mettre un terme à la 
facturation de ces frais.

4 — Le Fournisseur et l’accès/utilisation du 
Client au Réseau Public de Distribution

Le Fournisseur est l’interlocuteur privilégié du Client dans 
le cadre du Contrat Unique. 

Au titre de l’accès et de l’utilisation du RPD, et sans 
préjudice du paragraphe 6.1 en ce qui concerne la 
responsabilité du GRD, il s’engage à l’égard du Client à :

l’informer relativement aux dispositions générales 
relatives à l’accès et à l’utilisation du RPD, d’une part, 
en annexant à son Contrat Unique la présente 
synthèse et d’autre part, en l’invitant à se reporter au 



Synthèse des dispositions générales relatives à l’accès et à l’utilisation du Réseau Public de 
Distribution basse tension pour les clients en Contrat Unique

Enedis-FOR-CF_02E

Version 10.0

Page : 7/9

11/03/2023

Contrat GRD-F pour avoir l’exhaustivité des clauses de 
ce contrat ;

souscrire pour lui auprès du GRD un accès au RPD 
respectant la capacité des ouvrages ;

assurer l’accueil de ses demandes et de ses 
réclamations ;

l’informer que le Client  engage sa responsabilité en 
cas de non-respect ou de mauvaise application des 
conditions relatives à l’accès et à l’utilisation du RPD 
et qu’il devra indemniser tout préjudice qu’il aura 
causé au GRD ou à un tiers ;

l’informer en cas de défaillance du Fournisseur telle 
que décrite à l’article 5.4 ;

l’informer et souscrire pour son compte la formule 
tarifaire d’acheminement et la puissance, étant 
rappelé que les heures réelles de début et de fin des 
périodes tarifaires peuvent s’écarter de quelques 
minutes des horaires théoriques des plages 
temporelles déterminées localement ;

payer au GRD dans les délais convenus les factures 
relatives à l’utilisation du RPD, ainsi que les 
prestations, le concernant.

Le Fournisseur s’engage spécifiquement à l’égard du GRD 
à :

désigner un responsable d’équilibre pour l’ensemble 
de ses Clients ;

mettre à disposition du GRD les mises à jour des 
données concernant le Client.

5 — Mise en œuvre de l’accès et de l’utilisation 
du Réseau Public de Distribution

Les procédures et prestations relatives à l’accès et à 
l’utilisation du RPD sont réalisées selon les modalités 
techniques et financières définies dans les Référentiels du 
GRD et dans son catalogue des prestations.

Mise en service

La mise en service à la suite d’un raccordement nouveau 
nécessite d'avoir préalablement accompli toutes les 
formalités de raccordement. 

La mise en service des installations du Client est alors 
subordonnée :

à la réalisation des travaux éventuellement 
nécessaires ;

au paiement de la facture de raccordement ;

à la fourniture d’une attestation de conformité de ses 
installations intérieures, conformément aux articles 
D342-18 à 21 du code de l’énergie.

Lorsqu'un Client emménage dans un local déjà raccordé, 
l'alimentation électrique peut avoir été suspendue ou non. 
Dans le cas d'un site avec puissance de raccordement 
inférieure ou égale à 36 kVA pour lequel l'alimentation a 
été maintenue, y compris avec une puissance limitée, le 
Client doit, dans les plus brefs délais, choisir un 
Fournisseur qui se chargera pour lui des formalités de 
mise en service. Cette mise en service sur installation 
existante est subordonnée à la conclusion d'un Contrat 
Unique avec un Fournisseur. Dans les cas où il a été 
procédé à une rénovation complète des installations 

intérieures du Client, ayant nécessité une mise hors 
tension à sa demande, le Client doit produire une nouvelle 
attestation de conformité, conformément aux articles du 
code de l'énergie précités.

Changement de Fournisseur

Le Client s’adresse au Fournisseur de son choix. Celui-ci 
procède aux actions nécessaires en liaison avec le GRD. 

Le changement de Fournisseur s’effectue sans 
suspension de l’accès au RPD.

Résiliation du contrat à l’initiative du Client ou 
du Fournisseur

Le Client ou le Fournisseur peut résilier le Contrat Unique 
selon les dispositions qui y sont prévues. 

En l'absence de nouveau contrat conclu à la date d'effet 
de la résiliation, les dispositions du paragraphe 5.5 
s'appliquent.

Défaillance du Fournisseur

Le Client est informé par le Fournisseur défaillant au sens 
de l’article L333-3 du code de l’énergie, ou par le GRD, des 
dispositions lui permettant de conclure au plus tôt un 
nouveau contrat de fourniture avec un fournisseur de 
secours désigné par le ministre de l’énergie ou tout autre 
Fournisseur de son choix.

Suspension de l’accès au RPD à l’initiative du 
GRD

Conformément aux prescriptions du cahier des charges 
de concession et à la réglementation en vigueur, le GRD 
peut procéder à la suspension ou refuser l’accès au RPD 
dans les cas suivants :

injonction émanant de l'autorité compétente en 
matière d'urbanisme ou de police en cas de trouble à 
l'ordre public ;

non-justification de la conformité des installations à la 
réglementation et aux normes applicables ;

danger grave et immédiat porté à la connaissance  du 
GRD ;

modification, dégradation ou destruction volontaire 
des ouvrages et comptages exploités par le GRD, 
quelle qu'en soit la cause ;

trouble causé par le Client ou par ses installations et 
appareillages, affectant l'exploitation ou la 
distribution d'électricité ;

usage illicite ou frauduleux de l'énergie, dûment 
constaté par le GRD ;

refus du Client de laisser le GRD accéder, pour 
vérification, entretien ou relevé, à ses installations 
électriques et en particulier au local de comptage ;

refus du Client, alors que des éléments de ses 
installations électriques sont défectueux, de procéder 
à leur réparation ou à leur remplacement ;

si le CoRDiS prononce à l’encontre du Client, pour son 
site, la sanction d’interdiction temporaire d’accès au 
réseau en application de l’article L134-27 du code de 
l’énergie ;

absence de Contrat Unique ;
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résiliation de l'accès au RPD demandée par le 
Fournisseur ;

raccordement non autorisé d’un tiers à l’installation 
intérieure du Client.

Suspension de l’accès au RPD à l’initiative du 
Fournisseur 

Lorsque le Client n’a pas réglé les sommes dues au titre 
de son Contrat ou en cas de manquement contractuel du 
Client, le Fournisseur a la faculté, conformément au 
catalogue des prestations et dans le respect de la 
réglementation en vigueur :

de demander au GRD de procéder à la suspension de 
l’alimentation en électricité du Client ;

ou de demander au GRD de limiter  la puissance 
souscrite du Client lorsqu’elle est inférieure ou égale à 
36 kVA. Cette prestation est possible :

o pour les Clients résidentiels ;
o pour les Clients professionnels, lorsque le 

Client dispose d’un Compteur Communicant.

Souscription et ajustement des puissances des 
PRM Eclairage Public (EP) avec comptage BT ≤ 
36 kVA

Pour les PRM d’éclairage public, lorsque le client fait le 
choix d’une puissance « non-contrôlée », il autorise le GRD 
et son Fournisseur à accéder aux données fines de 
consommations sur les 12 mois précédant la date du 
contrôle conformément aux Référentiels du GRD.

6 — Responsabilité

Responsabilité du GRD vis-à-vis du Client

Le GRD est seul responsable des dommages directs et 
certains causés au Client en cas de non-respect d'une ou 
plusieurs des obligations mises à sa charge au titre de 
l’accès et de l’utilisation du RPD.

Le Client dispose d’un droit contractuel direct à l’encontre 
du GRD pour les engagements du GRD vis-à-vis du Client 
contenus dans le contrat GRD-F. Ces engagements sont 
détaillés au paragraphe 2.

Responsabilité du Client vis-à-vis du GRD

Le Client est responsable des dommages directs et 
certains causés au GRD en cas de non-respect d'une ou 
plusieurs des obligations mises à sa charge au titre de 
l’accès et de l’utilisation du RPD.

Le GRD peut engager une procédure de règlement 
amiable avec le Client ou saisir la juridiction compétente. 
Il en tient informé le Fournisseur.

Par ailleurs, il est recommandé au Client de disposer d’une 
assurance responsabilité civile pour couvrir les 
dommages que lui-même ou ses installations sont 
susceptibles de causer au réseau de distribution.

Responsabilité entre le GRD et le Fournisseur 

Le GRD et le Fournisseur sont responsables l’un envers 
l’autre des dommages directs et certains résultant de la 
non-exécution ou de la mauvaise exécution par eux d’une 

ou plusieurs obligations mises à leur charge au titre du 
Contrat GRD-F.

Le GRD est responsable des préjudices directs et certains 
subis par le Fournisseur ayant pour origine le non-respect 
des engagements et obligations du GRD vis-à-vis du 
Client.

Régime perturbé et force majeure

Un événement de force majeure désigne tout événement 
échappant au contrôle du débiteur, qui ne pouvait être 
raisonnablement prévu lors de la conclusion du contrat et 
dont les effets ne peuvent être évités par des mesures 
appropriées empêchant l’exécution de son obligation, 
mentionnée dans le présent contrat, par le débiteur. 

En outre, en application de l’article D322-1 du code de 
l’énergie et de l’article 19 du cahier des charges type de 
concession du réseau public de transport, annexé au 
décret n°2006-1731, il existe des circonstances 
exceptionnelles, indépendantes de la volonté du GRD et 
non maîtrisables dans l’état des techniques, qui sont 
assimilées à des événements de force majeure. Ces 
circonstances sont les suivantes :

les destructions dues à des actes de guerre, émeutes, 
pillages, sabotages, attentats ou atteintes
délictuelles ;

les dommages causés par des faits accidentels et non 
maîtrisables, imputables à des tiers, tels qu’incendies, 
explosions ou chutes d'aéronefs ;

les catastrophes naturelles au sens de la loi n° 82-600 
du 13 juillet 1982, c’est à dire des dommages matériels 
directs ayant pour cause déterminante l’intensité 
anormale d’un agent naturel, lorsque les mesures 
habituelles à prendre pour prévenir ces dommages 
n’ont pu empêcher leur survenance ou n’ont pu être 
prises ;

les phénomènes atmosphériques irrésistibles par leur 
cause et leur ampleur et auxquels les réseaux 
électriques, et notamment aériens, sont 
particulièrement vulnérables (ex. : givre, neige 
collante, tempête), dès que, lors d’une même journée 
et pour la même cause, au moins 100 000 clients, 
alimentés par le GRD sont privés d’électricité ; cette 
dernière condition n’est pas exigée en cas de 
délestages de points de livraison non prioritaires en 
application de l’arrêté du 5 juillet 1990 fixant les 
consignes générales de délestage sur les réseaux 
électriques, dans le cas où l’alimentation en électricité 
est de nature à être compromise ;

les mises hors service d’ouvrages décidées par les 
pouvoirs publics pour des motifs de sécurité 
publique ou de police dès lors que cette décision ne 
résulte pas du comportement ou de l’inaction du GRD ;

les délestages organisés par le gestionnaire du réseau 
de transport d’électricité conformément aux 
dispositions législatives et réglementaires, 
notamment l’arrêté du 5 juillet 1990 fixant les 
consignes générales de délestages sur les réseaux 
électriques et l’arrêté du 9 juin 2020 relatif aux 
prescriptions techniques de conception et de 
fonctionnement pour le raccordement aux réseaux 
d'électricité.
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Les obligations contractuelles dont l’exécution est rendue 
impossible, à l’exception de celle de confidentialité, sont 
suspendues pendant toute la durée de l’événement de 
force majeure. 

7 — Réclamations et recours
En cas de réclamation relative à l’accès ou à l’utilisation 
du RPD, le Client peut, selon son choix, porter sa 
réclamation :

soit auprès de son Fournisseur, en recourant à la 
procédure de règlement amiable décrite aux 
paragraphes 7-1 et 7-2 ;

soit directement auprès du GRD en utilisant le 
formulaire « Réclamation » disponible sur le Site 
Internet www.enedis.fr ou bien en adressant un 
courrier au GRD.

Le Client peut saisir à tout moment la juridiction 
compétente. 

Traitement d’une réclamation d’un Client

Le Client transmet sa réclamation au Fournisseur ou 
directement au GRD, avec l’ensemble des pièces utiles au 
traitement de sa réclamation.

Le Fournisseur transmet au GRD la réclamation dans un 
délai de cinq jours ouvrés à compter de la date à laquelle 
il a reçu la réclamation du Client lorsqu’elle concerne le 
GRD, selon les modalités convenues. A cette occasion, il 
joint l'ensemble des pièces utiles au traitement de la 
réclamation du Client qui sont à sa disposition.

Dans un délai de trente jours calendaires à réception de la 
réclamation, le GRD procède à l’analyse de la réclamation 
et communique sa réponse.

Les réponses apportées au Client doivent mentionner les 
recours possibles.

Dispositions spécifiques pour le traitement 
d’une réclamation avec demande 
d’indemnisation

Le Client, victime d’un dommage qu’il attribue à une faute 
ou négligence du GRD ou au non-respect de ses 
engagements, adresse une réclamation en ce sens à son 
Fournisseur ou au GRD. Afin de faciliter le traitement de la 
réclamation, il est conseillé au Client de l’adresser, dans 
un délai de vingt jours calendaires par lettre 
recommandée avec avis de réception à compter de la 
survenance du dommage ou de la date à laquelle il en a eu 
connaissance. Le Client doit préciser a minima les 
éléments suivants :

date, lieu et, si possible, heure de(s) l'incident(s) 
supposé(s) être à l'origine des dommages ; 

nature et, si possible, montant estimé des dommages 
directs et certains.

Dans un délai de trente jours calendaires à réception de la 
réclamation, le GRD procède à une analyse de l’incident 
déclaré et communique la suite qui sera donnée à la 
réclamation du Client. 

En cas d’incident avéré, le Client doit transmettre au GRD, 
le cas échéant via son Fournisseur, un dossier tendant à 
établir un lien de causalité entre l'incident et le dommage 
déclaré, et donnant une évaluation aussi précise que 

possible du préjudice subi, accompagnée des justificatifs 
correspondants. 

En cas d’accord sur le montant de l'indemnisation, le GRD 
ou son assureur verse au Client le montant de 
l'indemnisation convenue.

En cas de refus d’indemnisation ou de désaccord sur le 
montant de l’indemnisation, le Client peut demander au 
GRD, via son Fournisseur, d’organiser ou organiser lui-
même une expertise amiable. A défaut d’accord à l’issue 
de l’expertise, le Client peut saisir le tribunal compétent.

Recours

En cas de désaccord du Client sur le traitement de sa 
réclamation par le GRD, le Client peut saisir l’instance de 
recours au sein du GRD mentionnée dans la réponse qui 
lui a été apportée.

En cas de litige sur l‘interprétation et/ou l’exécution des 
dispositions de la présente annexe, le Client peut saisir, 
par l’intermédiaire de son Fournisseur, les services 
compétents du GRD en vue d’un examen de sa demande. 
Les coordonnées desdits services sont disponibles sur 
simple demande auprès du GRD.

Si le Client est un particulier ou un non-professionnel ou 
un professionnel appartenant à la catégorie des micro-
entreprises mentionnée à l’article 51 de la loi n°2008-776 
du 4 août 2008, il peut également faire appel au 
Médiateur National de l’Energie, conformément à l’article 
L122-1 du code de l’énergie. Le différend doit alors faire 
l’objet d’une réclamation écrite préalable du Client au 
Fournisseur ou au GRD, qui n’a pas permis de régler ce 
litige dans un délai de deux mois à compter de la réception 
de cette réclamation écrite, conformément à l’article 
R122-1 du code de l’énergie.

8 — Révision du présent document
Toute modification du présent document sera portée à la 
connaissance du Client par l’intermédiaire du Fournisseur.





Cahier des charges – Annexe 7bis  1/6 

ANNEXE 7bis 

 

CONDITIONS GENERALES DE VENTE POUR LES CLIENTS NON RESIDENTIELS 

 

Accusé de réception en préfecture
077-200041309-20251112-C2025-87-DE
Date de télétransmission : 13/11/2025
Date de réception préfecture : 13/11/2025



À compter du 1er janvier 2020, les tarifs réglementés de vente de l’électricité sont en extinction pour les clients non-éligibles au regard de l’article 
L337-7 du code de l’énergie. À compter de cette date, ces clients ne peuvent plus souscrire de nouveau(x) contrat(s) au tarif réglementé ou modifier 
leur(s) contrat(s) existant. Leur contrat d’électricité au tarif réglementé prendra automatiquement fin le 31 décembre 2020. 

Préambule
Le service public de l’électricité est organisé par 
les autorités concédantes (les communes, ou leurs 
groupements, ou exceptionnellement les dépar-
tements, auxquels la loi a donné compétence 
pour organiser localement le service public).

Le service public ainsi concédé se décline en 
deux missions confiées respectivement au 
fournisseur Électricité de France (EDF SA) et au 
distributeur Enedis :
•	 pour EDF : la mission de fournir les clients 

raccordés au Réseau Public de Distribution 
(RPD) d’énergie électrique, qui bénéficient 
des tarifs réglementés, 

•	 pour Enedis : la mission de développer et 
d’exploiter le RPD en vue de permettre 
l’acheminement de l’électricité.

Les présentes Conditions Générales ont été 
élaborées après concertation avec les orga-
nisations les plus représentatives des collec-
tivités concédantes. À ce titre, elles sont 
établies conformément au cahier des charges 
de concession applicable sur le territoire de 
la commune où est situé le point de livraison 
du client, et annexées à ce dernier. Ce cahier 
des charges peut être commandé auprès d’En-
edis selon les modalités précisées sur son site 
http://www.enedis.fr/Concessions ou d’EDF 
à l’adresse mentionnée à l’article 12 et est 
consultable auprès de l’autorité concédante.

Article 1 : OBJET 
Les présentes Conditions Générales portent à 
la fois sur l’acheminement de l’électricité assuré 
par Enedis et sur la fourniture d’électricité assu-
rée par EDF sous réserve de son acheminement, 
aux clients non résidentiels suivants, éligibles 
aux tarifs réglementés de vente en application 
de l’article L.337-7 du code de l’énergie : 
•	 les consommateurs finals non domestiques 

qui emploient moins de 10 personnes et dont 
le chiffre d’affaires, les recettes ou le total de 
bilan annuels n’excèdent pas 2 millions d’eu-
ros,

•	 les propriétaires uniques et les syndicats de 
copropriétaires d’un immeuble unique à 
usage d’habitation, 

pour leurs sites de consommation situés en 
France métropolitaine continentale et alimen-
té(s) en basse tension sous une puissance infé-
rieure ou égale à 36 kVA.

Il est précisé qu’avec la souscription d’un contrat 
de fourniture d’électricité, le client conserve une 

relation contractuelle directe avec Enedis pour 
les prestations relevant de l’acheminement de 
l’électricité sur le RPD. Les engagements d’EDF 
et d’Enedis vis-à-vis du client, ainsi que les obli-
gations que doit respecter le client à leur égard, 
sont décrits dans les présentes Conditions 
Générales et dans la synthèse des dispositions 
générales relatives à l’accès et à l’utilisation du 
RPD figurant en annexe.

Article 2 : DISPOSITIONS GÉNÉRALES
Les présentes Conditions Générales sont tenues 
à la disposition de toute personne qui en fait 
la demande. Elles sont disponibles et téléchar-
geables sur le site Internet http://www.edf.fr. 
Elles sont en outre remises à tout client sous-
crivant un contrat de fourniture d’électricité au 
tarif réglementé, conformément à la réglemen-
tation en vigueur. 

Article 3 : CONTRAT DE FOURNITURE 
D’ÉLECTRICITÉ
3-1 Souscription du contrat
En application du II de l’article L.337-7 du 
code de l’énergie, les consommateurs finals 
non domestiques qui emploient moins de 
10 personnes et dont le chiffre d’affaires, les 
recettes ou le total de bilan annuels n’excèdent 
pas 2 millions d’euros devront attester préala-
blement à la souscription d’un nouveau contrat 
aux tarifs réglementés qu’ils remplissent ces 
critères. Ils portent la responsabilité du respect 
desdits critères pour leur contrat.
Le contrat prend effet à la date de mise en 
service ou à la date de changement de four-
nisseur fixée avec le client, dans le respect des 
délais prévus par le catalogue des prestations 
d’Enedis en vigueur (ci-après, le Catalogue 
des Prestations). En cas de mise en service, le 
délai prévisionnel de fourniture d’électricité 
est de cinq jours ouvrés sur un raccordement 
existant et de dix jours ouvrés sur un nouveau 
raccordement. À la demande du client, ces  
délais peuvent être plus courts moyennant le 
versement d’un supplément de prix dans les 
conditions décrites à l’article 6-1. En cas de 
changement de fournisseur, ce délai ne peut 
excéder vingt et un jours à compter de la 
demande du client.
La mise en service est subordonnée au paie-
ment par le client des éventuels montants à 
sa charge pour la réalisation des travaux de 
raccordement, notamment le branchement. La 
date d’effet du contrat figure sur la première 
facture adressée au client.

3-2 Titulaire du contrat
Lors de la souscription du contrat, EDF demande 
le nom ou la raison sociale du client. Cette 
information est reprise sur la première facture 
et désigne le titulaire du contrat.
Le cas échéant, EDF demande également le 
numéro de SIREN du client. 
Le contrat de fourniture d’électricité est valable 
uniquement pour le point de livraison consi-
déré. L’électricité livrée à ce titre ne peut en 
aucun cas être cédée à des tiers, même gratui-
tement.

3-3 Durée du contrat
À l’exception des abonnements temporaires ou 
des alimentations provisoires liés à un besoin 
particulier du client, le contrat est conclu pour 
une durée d’un an. Il est renouvelé tacitement 
par périodes d’un an jusqu’à sa résiliation par 
l’une des parties.

3-4 Résiliation du contrat
• Résiliation du contrat par le client
Le client peut résilier le contrat à tout moment 
sans pénalité. Il est responsable du paiement 
de l’abonnement, des consommations enre-
gistrées et des prestations réalisées jusqu’à la 
résiliation. 
En cas de changement de fournisseur, le contrat 
est résilié de plein droit à la date de prise d’effet 
du nouveau contrat de fourniture du client.
Dans les autres cas de résiliation (non-accep-
tation d’une modification contractuelle propo-
sée par EDF, déménagement du client…), le 
client doit informer EDF de la résiliation de son 
contrat par tout moyen. La résiliation prend 
alors effet à la date souhaitée par le client qui 
ne peut être antérieure à la demande. 
En application du III de l’article L.337-7 du code 
de l’énergie, les clients finals non résidentiels 
qui emploient moins de 10 personnes et dont 
le chiffre d’affaires, les recettes ou le total de 
bilan annuels n’excèdent pas 2 millions d’eu-
ros sont tenus de résilier leur contrat dans un 
délai d’un mois, dès lors qu’ils ne remplissent 
plus ces critères. Ils portent la responsabilité du 
respect desdits critères pour leur contrat.

• Résiliation du contrat par EDF
EDF peut résilier le contrat en cas de non-res-
pect par le client de l’une de ses obligations 
prévues au présent contrat, après mise en 
demeure de remplir ses obligations, adressée 
au client et restée sans effet dans un délai de 
trente jours. 
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Dans le cas particulier du non-paiement par le 
client des factures, EDF peut résilier le contrat 
conformément aux dispositions de l’article 7-4.
Le contrat est résilié de plein droit en cas de 
résiliation du contrat conclu entre EDF et Enedis 
relatif à l’accès et l’utilisation du RPD.

• Dans tous les cas de résiliation
Le client reçoit une facture de résiliation dans 
un délai de quatre semaines à compter de la 
résiliation du contrat.
Les consommations à la date d’effet de la rési-
liation font l’objet, soit :
-	 d’un relevé par Enedis selon les dispositions 

prévues au Catalogue des Prestations,
-	 en l’absence d’accès au dispositif de comp-

tage, d’une estimation prorata temporis 
par Enedis et basée sur les consommations 
antérieures du client sur son point de livrai-
son ou, à défaut d’historique disponible et 
exploitable, sur celles de points de livraison 
présentant des caractéristiques de consom-
mation comparables (puissance, option tari-
faire, zone géographique).

Par exception à l’alinéa précédent, en cas de 
changement de fournisseur, les consommations 
à la date d’effet du changement de fournisseur 
sont déterminées à partir de l’index auto-relevé 
par le client s’il est réalisé le jour du changement 
de fournisseur, ou d’une estimation prorata 
temporis réalisée par Enedis ou d’un relevé spécial 
payant (le prix figure dans le Catalogue des Pres-
tations) s’il est effectué à la demande du client.
Lorsque le point de livraison est équipé d’un 
compteur communicant, les consommations sont 
celles télérelevées au jour de la résiliation. 
Si, à la date effective de la fin de son contrat, 
le client continue de consommer de l’électricité 
sur son point de livraison, il doit avoir conclu un 
nouveau contrat de fourniture d’électricité, avec 
EDF ou tout autre fournisseur prenant effet à 
cette même date. À défaut, il prend le risque de 
voir sa fourniture d’électricité interrompue. En 
aucun cas, le client ne pourra engager la respon-
sabilité d’EDF ou celle d’Enedis, pour toute consé-
quence dommageable de sa propre négligence et 
en particulier en cas d’interruption de fourniture.

Article 4 : CARACTÉRISTIQUES DES TARIFS 
RÉGLEMENTÉS 
4-1 Choix et structure des tarifs réglementés
Les tarifs proposés par EDF sont fixés par les 
pouvoirs publics. Ils sont disponibles sur son site 
Internet http://www.edf.fr et sont communi-
qués à toute personne qui en fait la demande, 
par voie postale ou électronique.
Le client choisit une option tarifaire en fonc-
tion de ses besoins et du conseil tarifaire d’EDF, 
dans les tarifs en vigueur proposés par EDF. 
Les caractéristiques de l’option tarifaire choisie 
figurent sur chaque facture adressée au client. 
Chaque tarif comporte un abonnement et 
un prix du kWh, dont les montants annuels 
dépendent de la puissance souscrite et de l’op-
tion tarifaire retenue par le client (par exemple : 
Base, Heures Creuses…). Chacun de ces termes 
intègre le tarif de l’acheminement de l’électri-
cité sur les réseaux.
Les horaires effectifs des périodes tarifaires 
(Heures Pleines – Heures Creuses) sont indiqués 
sur les factures et peuvent varier d’un client 

à l’autre. Enedis peut être amenée à modifier 
ces horaires, moyennant un préavis de six mois 
et informe EDF qui répercute cette informa-
tion au client. Les heures réelles de début et 
de fin des périodes tarifaires peuvent s’écarter 
de quelques minutes des horaires indiqués sur 
les factures. À l’exception des jours de chan-
gement d’heure, elles respectent cependant les 
durées journalières des périodes tarifaires préci-
sées dans les tarifs réglementés.

4-2 Mise en extinction - Suppression d’une 
option tarifaire
Une option tarifaire peut être mise en extinc-
tion ou supprimée suite à une décision des 
pouvoirs publics.
•	 Une option tarifaire mise en extinction ne 

peut plus être proposée aux clients à comp-
ter de la date de prise d’effet de la mise 
en extinction. La mise en extinction d’une 
option tarifaire n’entraîne pas la résiliation du 
contrat en cours, y compris lors de la tacite 
reconduction de celui-ci. Le client conserve 
ainsi l’option tarifaire en extinction tant qu’il 
ne demande pas de modification de l’option 
tarifaire souscrite. Ainsi, lorsque le client 
demande à EDF une modification de l’option 
tarifaire souscrite, il est informé qu’il perd le 
bénéfice de l’option tarifaire en extinction. 
À compter de la date d’effet de la mise en 
extinction, l’application d’une option tarifaire 
ne pourra être demandée par un client pour 
un nouveau contrat. Une option tarifaire 
mise en extinction peut évoluer suite à une 
décision des pouvoirs publics dans les condi-
tions prévues à l’article 6-3 des présentes 
Conditions Générales. Lorsque le client 
quitte une option tarifaire en extinction, le 
coût éventuel de modification du dispositif 
de comptage est à la charge du client.

•	 Quand une option tarifaire est supprimée, EDF 
en informe le client dans un délai de trois mois 
à compter de la date d’effet de la décision de 
suppression de l’option tarifaire et l’avise de 
la nécessité de choisir une autre option tari-
faire parmi celles en vigueur. S’il n’a pas opéré 
ce choix dans un délai d’un an à compter de 
la date d’effet de la suppression de l’option 
tarifaire, le client se verra appliquer la corres-
pondance tarifaire prévue à cet effet par la 
décision des pouvoirs publics de suppression 
d’une option tarifaire. Si le changement de 
l’option tarifaire nécessite une modification 
du dispositif de comptage du client, le coût de 
cette modification est à la charge d’EDF.

4-3 Conseil tarifaire
Lors de la conclusion du contrat, EDF conseille 
le client sur le tarif à souscrire pour son point de 
livraison sur la base des éléments d’information 
recueillis auprès du client sur ses besoins. 
En cours de contrat, le client peut contacter EDF 
pour s’assurer de l’adéquation du tarif souscrit 
en cas d’évolution de ses besoins. EDF s’engage 
à répondre, à titre gracieux, à toute demande du 
client qui souhaiterait disposer d’éléments d’in-
formation généraux pour s’assurer que son tarif 
est bien adapté à son mode de consommation.
Le client peut demander à modifier son tarif 
à tout moment dans le respect des conditions 
définies ci-après. 

Ce changement peut donner lieu à la factura-
tion de frais dont le montant figure dans le Cata-
logue des Prestations ou est obtenu sur simple 
demande auprès d’EDF.
Lorsqu’à l’occasion de ce changement de tarif, le 
client obtient une augmentation de la puissance 
souscrite moins d’un an après avoir bénéficié 
d’une diminution de cette puissance ou, lorsque 
le client obtient une diminution de la puissance 
souscrite moins d’un an après avoir bénéficié 
d’une augmentation de cette puissance, EDF 
facture, sans surcoût, en plus des frais mention-
nés ci-dessus, un montant complémentaire, au 
titre du caractère annuel de l’abonnement de 
la puissance souscrite, calculé selon les moda-
lités définies au Catalogue des frais et factu-
rations complémentaires d’EDF disponible sur 
le site http://www.edf.fr ou obtenu sur simple 
demande auprès d’EDF. 
La modification de l’option tarifaire est possible, 
après l’avoir conservée au moins douze mois 
consécutifs, dans les conditions prévues dans le 
tarif d’utilisation du RDP consultable sur le site 
http://www.enedis.fr/tarif-acheminement.
En cas de modification des caractéristiques 
contractuelles, il n’y a pas d’application rétroac-
tive du nouveau tarif donnant lieu à un rembour-
sement au client.

Article 5 : INTERRUPTION DE LA 
FOURNITURE À L’INITIATIVE D’EDF
EDF peut demander à Enedis de procéder à l’in-
terruption de fourniture ou à la réduction de 
la puissance en cas de manquement contrac-
tuel ou en cas de non-paiement des factures 
conformément à l’article 7-4.

Article 6 : FACTURATION DE L’ÉLECTRICITÉ 
ET DES PRESTATIONS DIVERSES
6-1 Établissement de la facture
Chaque facture d’électricité est établie conformé-
ment à la règlementation en vigueur. Conformé-
ment à l’article 289 du Code Général des Impôts, 
le client accepte de recevoir ses factures par voie 
dématérialisée, sous réserve de l’application de 
l’article L.224-12 du Code de la consommation.

La facture comporte notamment : 
•	 Le montant de l’abonnement correspondant 

à la période suivante de facturation,
•	 La consommation d’électricité (relevée ou 

estimée) et son montant sur la période de 
facturation.

La facture comporte s’il y a lieu, le montant des 
frais correspondant à des prestations annexes. Les 
catalogues de ces prestations et les prix applicables 
sont disponibles sur les sites http://www.enedis.fr/
Catalogue_des_prestations et http://www.edf.fr 
ou sur simple demande auprès d’EDF. EDF informe 
le client du prix de la prestation demandée préala-
blement à toute intervention.
En cas de résiliation du contrat, le montant 
d’abonnement le cas échéant déjà facturé, corres-
pondant à la période postérieure à la date de la 
résiliation est porté en déduction sur la facture de 
résiliation.

6-2 Modalités de facturation
Les factures sont adressées au client tous les 
mois, tous les deux mois ou, suivant son profil 
de consommation, tous les six mois.
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Lorsque le point de livraison est équipé d’un 
compteur communicant, la facturation est 
mensuelle et, sauf refus du client ou impossi-
bilité technique, associée à une facture déma-
térialisée et à un paiement par prélèvement 
automatique.

EDF adresse au client une facture établie en 
fonction de ses consommations réelles au 
moins une fois par an, sur la base des index 
transmis par Enedis, si le client a permis l’accès 
de ses index à Enedis.
•	 Pour les points de livraison équipés d’un 

compteur non communiquant
	 Les autres factures dites « intermédiaires » 

sont établies sur la base des consommations 
estimées du client, c’est à dire sur la base de 
ses consommations réelles antérieures ou, à 
défaut, à partir de consommations moyennes 
constatées pour la même puissance souscrite 
et la même option tarifaire sur la période 
concernée. 

	 Si le client souhaite que ses factures inter-
médiaires soient établies sur la base de ses 
consommations réelles, celui-ci peut gratuite-
ment et sur simple demande, transmettre ses 
index auto-relevés. À cette fin, chaque facture 
fait apparaître la période durant laquelle le 
client peut transmettre ses index par téléphone 
à un conseiller client, ou tout autre moyen à sa 
convenance, pour une prise en compte dans 
l’émission de la facture suivante. Le numéro 
d’appel, non surtaxé, figure sur la facture. 
Lorsque les index auto-relevés par le client 
s’avèrent après contrôle, incohérents avec ses 
consommations habituelles ou les précédents 
index relevés par Enedis, la facture est alors 
établie sur la même base d’estimation de 
consommations que celle exposée ci-dessus.

•	 Lorsque le point de livraison est équipé d’un 
compteur communicant, les factures sont 
établies en fonction d’index télérelevés et 
transmis par Enedis. 

6-3 Changement de tarif
Le tarif applicable au contrat est susceptible 
d’évoluer suite à une décision des pouvoirs 
publics. En cas de modification du tarif entre 
deux facturations, le relevé des consomma-
tions comporte simultanément des consom-
mations payables à l’ancien et au nouveau 
tarif. Le montant facturé est alors calculé selon 
une répartition forfaitaire proportionnelle au 
nombre de jours de la durée de chaque période 
écoulée. Les modifications de tarifs sont appli-
cables en cours d’exécution du contrat et font 
l’objet d’une information générale.

6-4 Contestations et régularisations de 
facturation
Les contestations et régularisations de factura-
tion donnent lieu à une facture qui en précise 
les modalités de calcul. 

Contestation
En application de l’article 2224 du code civil, 
le client et EDF peuvent contester une ou 
plusieurs factures pendant une durée maximale 
de cinq ans à compter du jour où la partie qui 
conteste, a eu, ou aurait dû avoir connaissance 
de son droit d’agir.

Par exception, conformément à l’article 1 de 
la loi 68-1250 du 31 décembre 1968, EDF 
peut contester les factures à l’encontre d’une 
personne publique pendant une durée de quatre 
ans à compter du 1er janvier de l’année suivant 
celle au cours de laquelle le droit a été acquis.

Régularisation par EDF
La régularisation ne peut porter sur aucune 
consommation antérieure de plus de quatorze 
mois au dernier relevé ou auto-relevé, sauf 
dans les deux cas suivants : 
-	 lorsqu’Enedis a signifié au client, par lettre 

recommandée avec demande d’avis de 
réception, le défaut d’accès au compteur et 
l’absence de transmission par le client d’un 
index relatif à sa consommation réelle,

-	 en cas de fraude.
Le redressement est calculé selon les tarifs en 
vigueur au moment des faits. Aucune majora-
tion au titre d’intérêt de retard ou de pénalité 
ne peut être demandée au client à ce titre. 
Les fraudes portant sur le dispositif de comp-
tage relèvent du droit commun et l’ensemble 
des frais liés au traitement du dossier seront à 
la charge du client. Ces frais incluent notam-
ment un « forfait Agent assermenté » dont le 
montant figure au Catalogue des Prestations.

Article 7 : PAIEMENT DES FACTURES
7-1 Paiement des factures et pénalités de 
retard
Toute facture doit être payée au plus tard dans 
un délai de quinze jours calendaires à compter 
de sa date d’émission. 
Le règlement est réputé réalisé à la date de 
réception des fonds par EDF.
À défaut de paiement intégral dans le délai prévu 
pour leur règlement, EDF peut relancer le client 
par tout moyen approprié, y compris par des 
opérations d’appels par automate. Les sommes 
dues sont majorées de plein droit, sans qu’il soit 
besoin d’une mise en demeure, de pénalités de 
retard dont le taux est égal au taux d’intérêt appli-
qué par la Banque Centrale Européenne à ses 
opérations principales de refinancement les plus 
récentes majoré de dix points de pourcentage. 
Ces pénalités s’appliquent au montant de la 
créance TTC et sont exigibles à compter du 
jour suivant la date de règlement inscrite sur la 
facture jusqu’à la date de réception des fonds 
par EDF.
Par ailleurs, conformément à l’article L441-9 
du code de commerce, tout client en situation 
de retard de paiement est également débiteur 
de plein droit, par facture impayée dans les 
délais, d’une indemnité forfaitaire pour frais 
de recouvrement. Son montant fixé par décret 
est actuellement de 40 euros selon le décret 
n°2012-1115 du 2 octobre 2012.
Si EDF exposait des frais de recouvrement supé-
rieurs au montant prévu ci-avant, EDF pourrait 
demander au client une indemnisation complé-
mentaire sur justification.
En application de l’article 256 du code général 
des impôts, les intérêts de retard de paiement 
et l’indemnité forfaitaire pour frais de recouvre-
ment de 40 euros ne sont pas soumis à TVA.
Les factures sont majorées des taxes, contribu-
tions et impôts applicables conformément à la 
réglementation en vigueur au jour de la factu-

ration. Aucun escompte ne sera appliqué en 
cas de paiement anticipé.

7-2 Modes de paiement
Le client peut choisir de régler ses factures selon 
les modes de paiement ci-dessous.

• Prélèvement automatique (à la date de 
règlement figurant sur la facture)

	 Le client peut demander que le montant de 
ses factures soit prélevé automatiquement 
sur son compte bancaire, postal ou de caisse 
d’épargne. Dans ce cas, le client doit retourner 
à EDF un mandat SEPA (Single Euro Payments 
Area) dûment complété et signé.

• 	TIP (papier ou en ligne), chèque, télépaie-
ment et carte bancaire via internet,

• Mandat compte dans un bureau de poste, 
muni de sa facture.

Enfin, conformément aux articles R. 124-1 et 
suivants du Code de l’énergie, le client peut 
régler ses factures avec un chèque énergie à 
condition que son Contrat couvre simultané-
ment des usages professionnels et non profes-
sionnels et que les ressources de son foyer sont 
inférieures à un montant fixé par décret. 
Le client peut changer de mode de paiement 
en cours de contrat. Il en informe EDF par tout 
moyen.
Pour les clients soumis aux règles de la compta-
bilité publique, des modes de règlement compa-
tibles sont acceptés.

7-3 Responsabilité du paiement
Selon les indications du client, les factures sont 
expédiées :
•	 soit au titulaire du contrat à l’adresse du point 

de livraison,
•	 soit au titulaire du contrat à une adresse diffé-

rente de celle du point de livraison,
•	 soit à l’adresse d’un tiers désigné comme 

payeur par le titulaire du contrat.
Dans tous les cas, le titulaire du contrat reste 
responsable du paiement intégral des factures.

7-4 Mesures prises par EDF en cas de 
non-paiement
En l’absence de paiement intégral à la date 
limite de règlement indiquée sur la facture, sans 
préjudice des dispositions de l’article R124-16 
du code de l’énergie, EDF informe le client par 
courrier valant mise en demeure que :
•	 à défaut de règlement dans un délai supplé-

mentaire de dix jours par rapport à la date 
limite de paiement indiquée sur sa facture, 
sa fourniture d’électricité pourra être suspen-
due ou la puissance limitée pour les sites 
équipés d’un compteur communicant,

•	 si aucun paiement n’est intervenu dix jours 
après l’échéance de ce délai supplémentaire 
de dix jours, sans préjudice des dispositions 
de l’article L115-3 du code de l’action sociale 
et des familles, EDF pourra résilier le contrat 
de plein droit.

Lorsque la facture d’électricité du contrat rela-
tif aux parties communes d’un immeuble n’a 
pas été acquittée à la date limite de paiement, 
il sera fait application de l’article 8 du décret 
2008-780 du 13 août 2008.
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Sans préjudice des dispositions de l’article 
R124-16 du code de l’énergie, tout déplace-
ment d’Enedis pour suspension de fourniture 
ou limitation de puissance, que la prestation ait 
été réalisée ou non, donne lieu à facturation de 
frais, conformément au Catalogue des Presta-
tions. Ces frais sont communiqués sur simple 
demande auprès d’EDF.

7-5 Délai de remboursement
•	 En cours de contrat

Lorsque la facture fait apparaître un trop-
perçu en faveur du client (notamment en 
cas de régularisation des consommations 
estimées suite au relevé des consommations 
réelles du client), EDF le rembourse au plus 
tard sur la facture suivante lorsque ce trop-
perçu est inférieur à 50 euros, sauf si le client 
demande son remboursement.
À partir de ce montant, le trop-perçu est 
remboursé par EDF dans un délai de quinze 
jours à compter de l’émission de la facture ou 
de la demande du client.

•	 En cas de résiliation
Si la facture de résiliation fait apparaître 
un trop-perçu en faveur du client, EDF 
rembourse ce montant dans un délai maxi-
mal de quinze jours à compter de la date 
d’émission de la facture de résiliation.

•	 En cas d’application de l’article 6-4 susvisé
EDF s’engage à rembourser au client un 
éventuel trop-perçu le plus tôt possible et, en 
tout état de cause, dans un délai inférieur à 
deux mois à compter de l’accord d’EDF sur le 
montant du trop-perçu. En cas de non-res-
pect par EDF de ce délai, les sommes à 
rembourser seront majorées de plein droit, et 
sans qu’il soit besoin d’une mise en demeure, 
de pénalités dont le taux est égal au taux 
d’intérêt appliqué par la Banque Centrale 
Européenne à ses opérations principales de 
refinancement les plus récentes majoré de 
dix points de pourcentage et qui est appliqué 
au montant de la créance TTC. Ces pénali-
tés ne peuvent être inférieures à un montant 
minimum de 40 € HT.

7-6 Impôts, taxes et contributions
Les prix afférents au présent contrat sont majo-
rés de plein droit du montant des impôts, taxes, 
charges, redevances ou contributions de toute 
nature, actuels ou futurs, supportés ou dus 
par EDF dans le cadre de la fourniture d’élec-
tricité, ainsi que de l’accès au réseau public de 
transport et de distribution et son utilisation en 
application de la législation et/ou de la régle-
mentation. Toutes modifications et/ou évolu-
tions de ces impôts, taxes, charges, redevances 
ou contributions de toute nature seront immé-
diatement applicables de plein droit au contrat 
en cours d’exécution.

Article 8 : RESPONSABILITÉ
8-1 Responsabilité d’EDF vis-à-vis du client
EDF est responsable des dommages directs et 
certains causés au client en cas de non-respect 
d’une ou plusieurs des obligations mises à sa 
charge au titre de la fourniture d’électricité, 
sauf dans les cas de force majeure.

8-2 Responsabilité du client vis-à-vis d’EDF 
et d’Enedis
Le client est responsable des dommages directs 
et certains causés à EDF en cas de non-respect 
de ses obligations contractuelles, sauf en cas de 
force majeure.
Le client est responsable en cas de non-respect et 
de mauvaise application des conditions relatives 
à l’accès et à l’utilisation du RPD et devra indem-
niser tout préjudice qu’il aura causé à Enedis 
suivant les modalités précisées dans la synthèse 
des dispositions générales relatives à l’accès et à 
l’utilisation du RDP figurant en annexe.

Article 9 : DONNÉES À CARACTÈRE 
PERSONNEL
EDF collecte, en conformité avec la loi modifiée 
n° 78-17 du 6 janvier 1978 dite « informatique 
et libertés » et le règlement (UE) 2016/679 dit 
« RGPD », certaines données à caractère 
personnel (DCP) relatives à ses clients dans des 
fichiers informatisés.
Pour accéder au détail des données collectées, 
toute personne physique concernée peut 
consulter et télécharger la Politique de gestion 
des données personnelles du Marché d’Affaires 
d’EDF à l’adresse https://www.edf.fr/charte-
protection-donnees-personnelles-entreprises-
collectivites.

La collecte de DCP a pour finalités générales la 
gestion des contrats (dont le suivi de consom-
mation, la facturation et le recouvrement) et les 
opérations commerciales (dont la prospection 
commerciale, y compris par voie électronique 
dans le respect de la réglementation) réalisées 
par EDF.
Pour accéder au détail des finalités poursuivies 
pour chaque collecte de donnée, toute 
personne physique concernée peut consulter et 
télécharger la Politique de gestion des données 
personnelles du Marché d’Affaires d’EDF à 
l’adresse https://www.edf.fr/charte-protection-
donnees-personnelles-entreprises-collectivites.

Les DCP nécessaires à Enedis et, le cas échéant, 
aux tiers autorisés, leur sont communiquées par 
EDF.
EDF transmettra par ailleurs à ses sous-traitants 
les DCP nécessaires à la réalisation des missions 
qui leur sont confiées.

EDF ne conserve les DCP que pendant la durée 
nécessaire à la réalisation de la finalité en vue 
de laquelle les données sont recueillies.
Pour accéder au détail des durées de conservations, 
finalité par finalité, toute personne physique 
concernée peut consulter et télécharger la Politique 
de gestion des données personnelles du Marché 
d’Affaires d’EDF à l’adresse https://www.edf.
fr/charte-protection-donnees-personnelles-
entreprises-collectivites.

Pour les DCP les concernant, les personnes 
physiques disposent :
•	 d’un droit d’accès ainsi que d’un droit de recti-

fication dans l’hypothèse où ces informations 
s’avéreraient inexactes ou incomplètes, 

•	 d’un droit d’opposition, sans frais, à l’utilisa-
tion par EDF de ces informations à des fins de 
prospection commerciale,

•	 d’un droit à l’effacement de ses données,
•	 d’un droit à la limitation du traitement dont 

leurs données font l’objet, dans les condi-
tions précisées dans le RGPD,

•	 d’un droit à la portabilité et à l’effacement en 
application de la réglementation.

Dans certains cas pour l’exercice de ces droits, 
EDF pourra demander à la personne physique 
concernée de justifier son identité.
Toute personne physique concernée peut exer-
cer les droits susvisés auprès de l’entité d’EDF qui 
gère son contrat. Les coordonnées de cette entité 
figurent sur les factures qui lui sont adressées.
L’exercice des droits susvisés peut s’exercer en 
ligne sur l’espace personnel du client, par courrier 
électronique à l’adresse « vosdonnees@edf.fr » 
ou par téléphone auprès de notre service client. 
Ces droits peuvent également être exercés 
auprès du Délégué à la protection des données 
d’EDF à l’adresse suivante : Tour EDF - 20, 
Place de la Défense - 92050 Paris - La Défense 
Cedex, ou par courrier électronique à l’adresse 
« informatique-et-libertes@edf.fr ». 
Enfin, toute personne physique concernée 
dispose de la possibilité d’introduire un recours 
auprès de la Commission Nationale de l’Infor-
matique et des Libertés.

Article 10 : MODES DE RÈGLEMENT DES 
LITIGES
10-1 Modes de règlement internes
En cas de litige relatif à l’exécution du contrat, 
le client peut adresser une réclamation orale 
ou écrite, accompagnée éventuellement d’une 
demande d’indemnisation, au service clients de 
sa région dont les coordonnées figurent sur sa 
facture. Le client peut également faire une récla-
mation sur le site internet http://www.edf.fr. Si 
le client n’est pas satisfait de la réponse appor-
tée par le service clients, il peut saisir l’instance 
d’appel interne aux coordonnées suivantes :
EDF Direction Commerciale Régionale - TSA 
81005 - 92099 La Défense Cedex.
Si le client n’est pas satisfait de la réponse appor-
tée par la Direction Commerciale Régionale 
d’EDF, il peut saisir le Médiateur du groupe EDF 
par le formulaire internet disponible sur le site 
https://mediateur.edf.fr/ ou par courrier aux 
coordonnées suivantes : Médiateur du groupe 
EDF - TSA 50026 75804 Paris Cedex 08.
Si ce litige concerne l’acheminement, le client 
peut également formuler sa réclamation direc-
tement à Enedis sur le site http://www.enedis.
fr/reclamations en utilisant le formulaire 
approprié ou par courrier aux coordonnées 
suivantes :
Enedis - Tour Enedis - 34 place des Corolles 
92079 Paris La Défense Cedex.
Lorsqu’elle est accompagnée d’une demande 
d’indemnisation, la réclamation doit être adres-
sée par lettre recommandée avec demande 
d’avis de réception, dans un délai de vingt jours 
calendaires à compter de la survenance du 
dommage ou de la date à laquelle le client en 
a eu connaissance, et doit mentionner la date, 
le lieu et si possible l’heure de(s) l’incident(s) 
supposé(s) être à l’origine des dommages, les 
circonstances, ainsi que la nature et si possible 
le montant estimé des dommages directs et 
certains.
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Les modalités de traitement des réclamations 
applicables en la matière sont à disposition des 
clients sur le site http://www.enedis.fr/reclamations.

10-2 Modes de règlement externes
Sans avoir à épuiser les recours internes 
exposés à l’article 10-1, dans le cas où le 
différend avec EDF n’a pas fait l’objet d’une 
réponse satisfaisante ou si le litige n’a pas été 
résolu dans un délai de deux mois à compter 
de la réception de la réclamation, le client 
dispose d’un nouveau délai de dix mois pour 
saisir directement et gratuitement le médiateur 
national de l’énergie, dans le respect de son 
champ de compétences déterminé par les 
articles L122-1 et suivants du code de l’énergie, 
par le formulaire internet disponible sur le 
site http://www.energie-mediateur.fr ou par 
courrier aux coordonnées suivantes : Médiateur 
national de l’énergie - Libre réponse n° 59252 - 
75443 Paris Cedex 09.

10-3 Dispositions communes 
Ces modes de règlement amiable internes 
et externes des litiges sont facultatifs pour le 
client. Il peut donc à tout moment saisir les 
tribunaux de l’ordre judiciaire compétents.

Article 11 : ÉVOLUTION DES CONDITIONS 
GÉNÉRALES
En cas d’évolution, de nouvelles Conditions Géné-
rales seront élaborées selon les mêmes modalités 
que les présentes. 
EDF informera le client des modifications appor-
tées aux Conditions Générales au moins un 

mois avant leur date d’entrée en vigueur par 
voie postale ou par voie électronique, confor-
mément à la réglementation en vigueur.
En cas de non-acceptation par le client de ces 
modifications contractuelles, le client peut rési-
lier son contrat sans pénalité, conformément 
à l’article 3-4, dans un délai de trois mois à 
compter de la réception par le client du projet 
de modification.
Ces dispositions ne sont pas applicables en cas 
de modifications contractuelles imposées par 
voie législative ou réglementaire.

Article 12 : CORRESPONDANCE ET 
INFORMATIONS
Pour contacter EDF, l’adresse et les coordon-
nées téléphoniques auxquelles le client peut se 
reporter, figurent sur sa facture.
Pendant la durée du contrat, EDF met à dispo-
sition du client un espace Client personnel 
sécurisé sur le site www.edf.fr, lui permet-
tant notamment de consulter son contrat et 
ses factures et de suivre ses consommations. 
Lorsque le point de livraison est équipé d’un 
compteur communicant, le client peut accéder 
à ses données de consommation sur cet espace 
Client et sur l’espace sécurisé mis à disposition 
par Enedis sur le site www.enedis.fr.
Le client peut accéder à l’aide-mémoire du 
consommateur d’énergie à l’adresse suivante :
https : / /www.economie.gouv. f r /dgccr f /
Consommation/faq-sur-ouverture-des-marches-
electricite-et-gaz-naturel
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ANNEXE 8 

 
CONDITIONS GÉNÉRALES D’ACCÈS AU RÉSEAU PUBLIC DE DISTRIBUTION HTA 

OU BASSE TENSION POUR LES CLIENTS ALIMENTÉS EN ÉLECTRICITÉ 
 

Préambule 

Vu le code de l’énergie et notamment ses articles L111-1 et L111-51 et suivants ; 

Vu les articles R341-4 à 8 du code de l’énergie relatifs aux dispositifs de comptage sur les réseaux publics 
d’électricité ; 

Vu les dispositions du cahier des charges de concession annexé à la convention de concession pour le 
service public de distribution d’électricité liant Enedis et l’autorité concédante ; 

En tant que gestionnaire du Réseau Public de Distribution (RPD) sur les territoires qui lui sont concédés, 
Enedis assure la mission d’acheminement de l’électricité sur le RPD jusqu’au point de livraison du client, ainsi 
que les prestations qui en découlent, dans les conditions régies par les textes légaux et réglementaires en 
vigueur et par des contrats d’accès et d’utilisation du RPD.  

Ce droit d’accès au RPD est mis en œuvre par la conclusion de contrats entre Enedis et les utilisateurs dudit 
réseau (ci-après les clients), dans des conditions objectives, transparentes et non discriminatoires. 

Dans le cadre de l’accès au RPD et de sa fourniture en électricité, le client final peut ainsi choisir entre deux 
types de schémas contractuels : 

- le client final peut choisir de conclure deux contrats : d’une part, un contrat d’accès au réseau de 
distribution (ci-après CARD) avec Enedis en application de l’article L 111-91 du code de l’énergie et, 
d’autre part, un (ou plusieurs) contrat(s) de fourniture d’électricité avec un ou plusieurs Fournisseurs 
d’électricité ; 

- le client final peut également choisir de conclure un seul contrat : dans un souci de simplification, le 
Fournisseur d’électricité est en effet tenu d’offrir au client final la possibilité de conclure avec lui un 
contrat portant tant sur la fourniture que sur la distribution de l’électricité (ci-après Contrat Unique) 
conformément aux articles L 111-92 du code de l’énergie et L 224-8 du code de la consommation.  
Ce contrat implique alors pour le Fournisseur en Contrat Unique (ci-après Fournisseur) d’avoir conclu 
préalablement avec Enedis un contrat relatif à l’accès au RPD, à son utilisation et à l’échange de 
données pour les points de livraison en Contrat Unique (ci-après Contrat GRD-F) dans les conditions de 
l’article L 111-92 du code de l’énergie.  
Le client final en Contrat Unique dispose alors également d’un interlocuteur privilégié en la personne de 
son Fournisseur, tant pour la fourniture que pour l’accès et l’utilisation du RPD. Il bénéficie alors des 
mêmes droits et obligations en matière d’accès et d’utilisation du RPD que s’il avait conclu un contrat 
CARD avec Enedis et conserve avec elle une relation contractuelle directe pour l’accès et l’utilisation du 
RPD. Ce schéma contractuel est applicable aux clients finals qui optent pour un contrat au tarif 
réglementé de vente.  
 

Les modèles de contrat d’accès au réseau public de distribution en vigueur sont librement accessibles sur le 
site internet d’Enedis : www.enedis.fr : 

- Lorsque le client dispose d’un Contrat Unique :  

o les annexes 1 bis et 2 bis du contrat GRD-F sont reproduites par le Fournisseur en annexe du 
Contrat Unique et permettent une consultation simple et rapide des dispositions générales 
d’accès au RPD applicables au client (énoncées par les annexes 1 à 3 du contrat GRD-F) ;  

o lorsque le client a opté pour un contrat au tarif réglementé de vente, les conditions générales 
au tarif réglementé de vente reprennent également ces dispositions générales d’accès au RPD 
décrites dans le contrat GRD-F, qu’Enedis applique à l’ensemble des utilisateurs ;  

o l’intégralité des clauses des contrats uniques et des contrats au tarif réglementé de vente sont 
disponibles auprès des fournisseurs concernés. 

- Lorsque le client dispose d’un contrat CARD, les modèles de conditions générales et particulières 
publiés sur le site internet d’Enedis permettent également la consultation des dernières dispositions 
contractuelles en vigueur pour l’accès et l’utilisation du RPD en CARD.   

Le contrat d’accès au RPD souscrit par chaque client comporte les clauses d’accès et d’utilisation du RPD 
correspondant à sa catégorie. En cas de contradiction entre la présente annexe et le contrat d’accès au RPD 
souscrit par le client, les clauses du contrat d’accès au RPD prévalent. 

Tout engagement complémentaire ou différent de ceux énoncés dans les dispositions générales d’accès au 
RPD applicables au client, que le Fournisseur aurait souscrit envers le client en Contrat Unique ne saurait 
être opposable à Enedis et engage le seul Fournisseur à l’égard du client. 
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1.  Objet  

Les présentes conditions générales telles qu’elles résultent des cahiers des charges de concession pour le 
service public de la distribution d’électricité reprennent de manière synthétique les clauses des contrats 
relatifs à l’accès et l’utilisation du RPD en soutirage, qui explicitent les engagements d’Enedis, du client, ainsi 
que le cas échéant du Fournisseur si le client final dispose d’un Contrat Unique. 

Les présentes conditions générales sont tenues à disposition de toute personne qui en fait la demande. Elles 
sont annexées au cahier des charges de concession disponible sur le site internet www.enedis.fr. 

Elles concernent toutes les catégories d’utilisateurs du réseau de distribution d’électricité, déjà raccordés ou 
demandant à l’être, résidentiels ou non résidentiels, ayant signé un contrat d’accès au réseau avec Enedis ou 
un Contrat Unique avec un Fournisseur, y compris au tarif réglementé de vente.  

Enedis publie également sur son site internet : 

- ses référentiels technique et clientèle, qui exposent les règles qu’Enedis applique à l’ensemble des 
utilisateurs du RPD ; l’état des publications des règles du référentiel clientèle d’Enedis est accessible à 
l’adresse http://www.enedis.fr/sites/default/files/Enedis-GUI-CF_04E.pdf. 

- ses catalogues des prestations, qui présentent l'offre d’Enedis aux clients et aux Fournisseurs 
d'électricité et sont disponibles sur le site d’Enedis www.enedis.fr/Catalogue_des_prestations. Le client 
peut demander à bénéficier de chacune des prestations proposées dans les conditions définies au 
catalogue des prestations de la catégorie le concernant.  

En cas de contradiction entre les référentiels et le catalogue des prestations d’une part, et le contrat d’accès 
au RPD conclu par le client d’autre part, les dispositions du contrat d’accès au RPD conclu par le client avec 
Enedis prévalent. 

2.  Cadre général de l’accès au réseau public de distribution  

2.1 Engagements d’Enedis : 

Enedis s’engage tant à l’égard du client, qu’à celui du Fournisseur, à : 

- garantir un accès non discriminatoire au RPD ; 

- acheminer l'énergie électrique sur le RPD jusqu'au point de livraison du client, en respectant les standards 
de qualité définissant l’onde électrique en matière de continuité et de qualité tels que mentionnés dans les 
contrats d’accès au RPD et rappelés aux articles 7.1 à 7.6 de la présente annexe ; 

- assurer l’accueil dépannage et les interventions nécessaires au dépannage ; 

- réaliser les interventions techniques nécessaires, selon les modalités techniques et financières des 
référentiels d’Enedis et de ses Catalogues des Prestations ;  

- assurer la sécurité des tiers relativement au RPD ; 

- informer les clients et le cas échéant leur Fournisseur préalablement - dans la mesure du possible - lors de 
coupures pour travaux, pour raisons de sécurité ou lors des coupures pour incident affectant le RPD, 
conformément aux modalités indiquées au contrat d’accès au RPD conclu avec Enedis ; 

- entretenir, développer ou renforcer le RPD dans les zones géographiques où le cahier des charges de 
concession lui en a confié la responsabilité ; 

- garantir l’accès du client à l’historique disponible de ses données de consommation, conformément aux 
modalités définies par Enedis sur son site www.enedis.fr ; 

- assurer la protection des informations commercialement sensibles et des données à caractère personnel 
conformément à la réglementation applicable ; 

- assurer l’accueil des demandes du client, ou de son Fournisseur et traiter les réclamations relatives à 
l’accès et à l’utilisation du RPD qui lui sont adressées ; 

- indemniser les clients dès lors que la responsabilité d’Enedis est engagée, conformément aux modalités 
prévues dans le contrat d’accès au RPD conclu avec Enedis ; 

 

En outre, lorsque le client dispose d’un Contrat Unique, Enedis s’engage à l’égard du Fournisseur à : 

- assurer l’accueil et le traitement des demandes du Fournisseur ; 

- élaborer, valider et mettre à disposition du Fournisseur les données nécessaires à la facturation du 
Fournisseur, par Enedis du tarif d’utilisation des réseaux appliqué au point de livraison ; 

- élaborer, valider et mettre à disposition du Fournisseur les données nécessaires à la facturation au client, 
par les soins du Fournisseur, de l’énergie électrique en gérant les calendriers Fournisseurs conformément 
aux dispositions des référentiels d’Enedis et de ses Catalogue des prestations ; 
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- transmettre à RTE, et le cas échéant au Responsable d’Equilibre désigné par le Fournisseur, les données 
nécessaires à la reconstitution des flux ; 

- suspendre l’accès au RPD à la demande du Fournisseur ; 

 

2.2 Engagements du client  

Le client s’engage à l’égard d’Enedis notamment à : 

- assurer la conformité de ses installations intérieures aux textes et normes applicables, entretenues de 
manière à éviter tout trouble de fonctionnement sur le RPD. L’installation intérieure est placée sous la 
responsabilité du client. En aucun cas, Enedis n’encourt de responsabilité en raison de la défectuosité ou 
d’un défaut de sécurité de l’installation électrique intérieure du client. 

Enedis met à disposition des clients résidentiels sur son site internet à la page www.enedis.fr/utiliser-mon-
installation-interieure-en-toute-securite des informations sur les précautions élémentaires à mettre en œuvre 
pour que l’installation intérieure et les appareils électriques du client supportent les conséquences de 
perturbations sur le réseau et évitent de perturber le RPD. 

- ne pas raccorder un tiers à ses installations ; 

- satisfaire à une obligation de prudence conformément aux dispositions de l’article D342-8 du code de 
l’énergie, en veillant à ce que ses installations soient capables de supporter les perturbations liées à 
l’exploitation du RPD ; 

- garantir à Enedis le libre accès et en toute sécurité au dispositif de comptage ; 

- veiller à l’intégrité des ouvrages de son raccordement individuel et de son branchement individuel ; 

- déclarer à Enedis et entretenir les moyens de production autonome dont il dispose, l’accord préalable et 
écrit d’Enedis étant requis avant la mise en œuvre de moyens de production, conformément aux dispositions 
de l’article 3.4 de la présente annexe. 

 

2.3 Engagements du Fournisseur : 

Au titre de ses relations avec le client en Contrat Unique, le Fournisseur s’engage notamment à : 

- assurer l’accueil des demandes et des réclamations du client ; 

- assurer la reproduction du contrat GRD-F selon des modalités permettant une consultation simple et 
complète pour le client, en annexant à son Contrat Unique l’annexe 1 bis ou 2 bis du contrat GRD-F selon le 
Domaine de Tension concerné ; lorsque le client a opté pour un contrat au tarif réglementé de vente, les 
conditions générales au tarif réglementé de vente reprennent également les dispositions générales d’accès 
au RPD, décrites dans le contrat GRD-F, qu’Enedis applique à l’ensemble des utilisateurs ; 

- informer le client relativement aux dispositions générales d’accès au RPD ; 

- informer le client que celui-ci engage sa responsabilité en cas de non respect ou de mauvaise application 
des conditions relatives à l’accès et à l’utilisation du RPD et qu’il devra indemniser tout préjudice qu’il aura 
causé à un tiers et notamment à Enedis ; 

- informer le client en cas de défaillance au sens de l’article L 333-3 du code de l’énergie de la part du 
Fournisseur ; 

- facturer simultanément au client la fourniture d’énergie et l’utilisation du RPD en application de l’article 
L332-4 du code de l’énergie et de l’article R341-2 du code de l’énergie. 

 

Au titre de ses relations avec Enedis, le Fournisseur s’engage notamment à : 

- à souscrire auprès d’Enedis, pour chacun des Points de Livraison en Contrat Unique raccordé au RPD géré 
par Enedis, un accès au réseau respectant la capacité des ouvrages ; 

- à payer à Enedis dans les délais convenus les factures relatives à l’utilisation des réseaux, ainsi que les 
prestations concernant les points de livraison de son périmètre dans le cadre du contrat GRD-F conclu avec 
Enedis ; 

- à mettre à disposition d’Enedis les mises à jour des données dont il est propriétaire au sens de l’annexe 4 
du contrat GRD-F pour l’exécution d’un Contrat Unique conformément aux modalités définies dans le contrat 
GRD-F. 
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3.  Raccordement 

3.1 Demande de raccordement d’un point de livraison au RPD : 

La prise d’effet d’un contrat d’accès au RPD (CARD ou Contrat Unique) est subordonnée au raccordement 
effectif et direct au RPD du point de livraison concerné et à la réalisation de l’installation intérieure 
conformément à la réglementation et aux normes applicables. 

Le client qui demande un raccordement ou une évolution de son raccordement peut contacter directement 
Enedis ou confier à un mandataire l’ensemble des démarches. 

3.2 Travaux de raccordement : 

Lorsqu’une demande de raccordement ou d’évolution de raccordement existant est formulée par le client, 
Enedis se rapproche de lui ou de son mandataire pour étudier les modalités de raccordement au RPD 
pertinentes et adaptées à ses besoins de puissance, ceux-ci pouvant nécessiter la création d’ouvrages de 
raccordement. 

La puissance de raccordement demandée ne peut être mise à disposition qu’après le délai de réalisation des 
travaux éventuellement nécessaires. 

3.3 Facturation du raccordement : 

Les conditions de facturation du raccordement au RPD sont communiquées au client qui en fait la demande 
par Enedis. 

3.4 Moyens de production présents chez le client : 

L’accord préalable et écrit d’Enedis est nécessaire avant la mise en œuvre de moyens de production. Cet 
accord pourra notamment porter sur la spécification des matériels utilisés, en particulier les dispositifs de 
protection de découplage, qui doivent être conformes aux dispositions législatives et réglementaires en 
vigueur. 

Pour le cas où le client entendrait céder tout ou partie de l’énergie électrique produite par les installations de 
son site, il lui appartiendrait de se rapprocher d’Enedis conformément aux informations figurant sur son site 
internet pour définir avec elle les modalités de souscription d’un contrat spécifique relatif à l’injection de ladite 
énergie sur le RPD.  

 

4.  Mise en œuvre de l’accès et de l’utilisation du RPD 

4.1 Principes généraux : 

Les prestations d’accès et d’utilisation du RPD sont réalisées par Enedis conformément aux modalités 
définies dans les référentiels d’Enedis et au catalogue des prestations.  

Dans le cas où Enedis n’est pas en mesure d’honorer un rendez-vous, il lui appartient d’en informer le client 
au moins deux jours ouvrés avant. Si elle ne le fait pas et que le rendez-vous est manqué du fait d’Enedis, 
Enedis verse automatiquement au bénéfice du client, via son Fournisseur lorsque le client dispose d’un 
Contrat Unique, un frais d’un montant égal à celui facturé en cas de déplacement vain. 

4.2 Mise en service à la suite d’un raccordement nouveau 

A titre d’information, Enedis ne peut mettre en service que des Points de Livraison satisfaisant aux conditions 
cumulatives suivantes : 

-  acceptation par le client ou le pétitionnaire du devis des travaux de raccordement établi par Enedis ; 

- réalisation des travaux de raccordement au RPD ainsi que des travaux éventuellement nécessaires 
incombant au client ou au pétitionnaire ; 

- paiement complet à Enedis des sommes dues par le client ou le pétitionnaire ; 

- fourniture à Enedis par le client ou le pétitionnaire, d’une attestation de conformité des installations 
électriques intérieures du client aux règlements et normes de sécurité en vigueur, dès lors que ces 
installations sont soumises aux dispositions des articles D342-18 à D342-21 du code de l’énergie ; 

- à la conclusion d’un Contrat Unique ou d’accès au réseau. 

4.3 Mise en service sur raccordement existant : 

A titre d’information, Enedis ne peut mettre en service que des Points de Livraison satisfaisant aux conditions 
cumulatives suivantes : 

-  réalisation des travaux éventuellement nécessaires incombant au client ou au pétitionnaire ; 

- fourniture à Enedis par le client d’une attestation de conformité des installations électriques intérieures du 
client aux règlements et normes en vigueur dès lors que celles-ci sont soumises aux dispositions des articles 
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D342-18 à D342-21 du code de l’énergie (rénovation complète des installations ayant nécessité une mise 
hors tension à la demande du client) ; 

Lorsqu’un client emménage dans un local déjà raccordé et alimenté, le maintien de l’alimentation est 
subordonné à la conclusion dans les plus brefs délais d’un Contrat Unique ou d’accès au réseau. 

4.4 Changement de Fournisseur : 

Le client s’adresse au Fournisseur de son choix. 

Lorsque le client souhaite changer de Fournisseur dans le cadre d’un Contrat Unique, le nouveau 
Fournisseur formule une demande de changement de Fournisseur pour le compte du client auprès d’Enedis, 
conformément aux modalités définies dans les référentiels d’Enedis. L’ancien Fournisseur ne peut pas 
s’opposer au changement de Fournisseur demandé. Enedis a la possibilité de s’opposer à la demande de 
changement de Fournisseur si elle est irrecevable, notamment lorsqu’une demande de changement de 
Fournisseur est déjà en cours de traitement pour le Point de Livraison. 

4.5 Résiliation du contrat : 

Le client peut résilier son contrat selon les dispositions prévues dans son Contrat Unique, ou le cas échéant 
dans son CARD. 

En cas de Contrat Unique, le Fournisseur peut résilier le contrat le liant à son client selon les dispositions 
prévues contractuellement. 

En l’absence de nouveau contrat conclu à la date d’effet de la résiliation, les dispositions du paragraphe 7.5 
s’appliquent. 

 

5.  Facturation de l’utilisation du réseau public de distribution 

5.1 Tarifs d’utilisation du réseau public de distribution 

La tarification de l’utilisation du réseau public de distribution est établie conformément aux articles L 341-2 et 
suivants du code de l’énergie.  

- Lorsque le client dispose d’un Contrat Unique, Enedis facture l’accès au PRD au Fournisseur et le 
Fournisseur facture simultanément au client la fourniture d’énergie et l’utilisation du RPD en 
application de l’article L332-4 du code de l’énergie et de l’article R341-2 du code de l’énergie.  

- Lorsque le client dispose d’un contrat CARD, Enedis facture l’accès au RPD directement au client. 

Le client est conseillé sur la formule tarifaire d’acheminement et la puissance souscrite la plus adaptée par : 

- son Fournisseur, si le client dispose d’un Contrat Unique ; 

- Enedis, si le client a souscrit un contrat CARD. 

 
5.2 Modification de tarif : 

Dès l’entrée en vigueur d’un nouveau tarif d’utilisation du réseau ou d’un nouveau tarif sur les prestations 
annexes réalisées par le GRD, celui-ci s’applique de plein droit aux contrats d’accès au réseau en cours 
lorsque le client dispose d’un contrat en offre de marché, et ce quel que soit son schéma contractuel (CARD 
ou contrat unique).  

Ces modifications sont également prises en compte dans les évolutions du tarif réglementé de vente. 

5.3 Prestations et services : 

Les prestations et services assurés au client, ainsi que les prix associés, lui sont communiqués par son 
Fournisseur en cas de Contrat Unique ou par Enedis en cas de CARD. 

 

6.  Comptage  

Conformément à l’article L 322-8 du code de l’énergie, Enedis assure les missions de comptage dont elle est 
légalement investie.  

Enedis est chargée du relevé, du contrôle, de la correction éventuelle, de la validation des données de 
comptage et de la mise à disposition de ces données validées auprès des utilisateurs autorisés.  

La documentation technique de référence librement accessible sur le site internet d’Enedis constitue le 
référentiel des prescriptions techniques applicables en matière de dispositif de comptage.  

Ces données de comptage, qui concernent la consommation du client, permettent : 

- de facturer le tarif d’utilisation du réseau public de distribution ; 

Accusé de réception en préfecture
077-200041309-20251112-C2025-87-DE
Date de télétransmission : 13/11/2025
Date de réception préfecture : 13/11/2025



Syndicat Départemental des Energies de Seine-et-Marne – Annexe 8 6/11 

- de mettre à disposition du Fournisseur en Contrat Unique l’ensemble des données de comptage lui 
permettant de facturer ses livraisons d’énergie électrique au client conformément aux modalités décrites dans 
le contrat GRD-F ; 

- la transmission à RTE des données de reconstitution des flux ; 

6.1 Pose du dispositif de comptage 

Le dispositif de comptage permet la mesure et le contrôle des caractéristiques de l'électricité acheminée et 
leur adaptation aux conditions du contrat souscrit par le client. Il est décrit dans le contrat du client. 

La pose d’un compteur communicant s’effectue à l’initiative d’Enedis conformément aux dispositions des 
articles R341-4 à R341-8 du code de l’énergie.  

Dans le cas où le client dispose d’une puissance supérieure à 36 kVA, si le client souhaite un service 
nécessitant la pose d’un compteur communicant alors qu’il n’en dispose pas encore, Enedis installe ce 
compteur, sous réserve de faisabilité technique, conformément aux modalités définies dans ses référentiels 
et ses catalogues des prestations. 

6.2 Vérification, entretien et renouvellement des équipements du dispositif de comptage 

Le contrôle des équipements du dispositif de comptage est assuré par Enedis.  

Le client ou son Fournisseur en Contrat Unique peut à tout moment demander à Enedis une vérification 
métrologique des équipements du dispositif de comptage, dans les conditions décrites aux catalogues des 
prestations d’Enedis en vigueur de la catégorie concernant le client. 

L’entretien et le renouvellement des équipements du dispositif de comptage fournis par Enedis sont assurés 
par Enedis. Les frais correspondants sont à la charge d’Enedis, sauf détérioration imputable au client. 
L’entretien et le renouvellement des équipements du dispositif de comptage non fournis par Enedis sont sous 
la responsabilité du client. Lorsque l’opération d’entretien ou de renouvellement nécessite la dépose des 
scellés, la présence d’Enedis est obligatoire et le client est tenu de demander l’intervention d’Enedis, par 
l’intermédiaire de son Fournisseur s’il dispose d’un Contrat Unique, en préalable à l’opération. Cette 
opération est réalisée et facturée conformément aux catalogues des prestations en vigueur de la catégorie 
concernant le client. 

Lorsqu’un compteur a été fourni par le client, le Fournisseur est tenu de souscrire une prestation de 
synchronisation dudit compteur dans les conditions décrites au catalogue des prestations d’Enedis en 
vigueur. Le renouvellement de ce compteur pour le mettre en conformité avec la réglementation est sous la 
responsabilité d’Enedis conformément à l’article L 322-8 du code de l’énergie. 

6.3 Fraude et dysfonctionnement du matériel de comptage 

Le client doit veiller à ne pas porter atteinte à l’intégrité et au bon fonctionnement des appareils permettant le 
calcul de ses consommations d’électricité. Les fraudes portant sur le matériel de comptage sont traitées dans 
le cadre du droit commun et l’ensemble des frais liés au traitement du dossier sont à la charge du client. 

En cas de dysfonctionnement du dispositif de comptage, ayant une incidence sur l’enregistrement des 
consommations, ou de fraude dûment constatée par Enedis, Enedis informe le client de l’évaluation des 
consommations à rectifier. Cette évaluation est faite par comparaison avec des périodes similaires de 
consommation du point de livraison concerné ou à défaut de celles d’un point de livraison présentant des 
caractéristiques de consommation comparables. Enedis peut modifier cette évaluation sur la base d’éléments 
circonstanciés communiqués par le client. Sans réponse du client à la proposition d’évaluation dans un délai 
de 30 jours calendaires, l’évaluation produite est considérée comme validée et Enedis procède à la 
rectification.  

Dans le cadre d’un Contrat Unique, le Fournisseur est chargé du recouvrement de la facture rectificative. 

6.4 Accès au dispositif de comptage 

Le client s’engage à prendre toute disposition pour permettre à Enedis d'effectuer : 

- la pose, la modification, l’entretien et la vérification du matériel de comptage ; dans le cadre du déploiement 
des compteurs communicants, le client doit laisser Enedis procéder au remplacement du compteur 
conformément aux dispositions des articles R341-4 à R 341-8 du code de l’énergie ; 

- le dépannage des dispositifs de comptage, conformément à la mission dévolue à Enedis en application de 
l’article L 322-8 du code de l’énergie ; 

- le relevé du compteur autant de fois que nécessaire (au moins une fois par an lorsque le client dispose 
d’une puissance inférieure ou égale à 36 kVA). Dans les cas où l’accès au compteur nécessite la présence 
du client, celui-ci est informé au préalable du passage d’Enedis. 

Si un compteur n’a pas pu être relevé au cours des douze derniers mois du fait de l’impossibilité de cet 
accès, Enedis peut demander un rendez-vous à la convenance du client pour un relevé spécial qui sera 
facturé via le Fournisseur dans les conditions prévues aux catalogues des prestations d’Enedis. 

Accusé de réception en préfecture
077-200041309-20251112-C2025-87-DE
Date de télétransmission : 13/11/2025
Date de réception préfecture : 13/11/2025



Syndicat Départemental des Energies de Seine-et-Marne – Annexe 8 7/11 

7.  Continuité et qualité de l’électricité  

 
7.1 Engagements d’Enedis en matière de continuité 

Enedis s’engage à mettre tous les moyens en œuvre pour assurer une continuité d’alimentation en électricité 
dans les limites des techniques existantes concernant le réseau et le système électrique, sous réserve des 
dispositions mentionnées aux articles 7.4 et 11.3 de la présente annexe. 

Lorsque le point de livraison du client est raccordé au RPD en HTA : 

- Enedis s’engage à ne pas dépasser un seuil de nombre de coupures, hors travaux. Ce seuil est 
défini par zone d’alimentation selon une règle précisée dans les dispositions générales relatives à 
l’accès et l’utilisation du RPD en HTA ; 

- le client peut, s’il en fait la demande, substituer à l’engagement standard un engagement 
personnalisé sur le nombre de coupures, conformément aux modalités définies dans les dispositions 
générales d’accès et d’utilisation du RPD en HTA ; le catalogue des prestations d’Enedis en précise 
les modalités, notamment financières ; 

- Enedis s’engage à ne pas causer plus de deux coupures pour travaux par année civile, et à ce que 
la durée de chaque coupure soit inférieure à 4 heures ; 

Lorsque le point de livraison du client est raccordé au RPD en basse tension, la durée d’une coupure pour 
travaux peut exceptionnellement atteindre dix heures, mais ne peut en aucun cas les dépasser.  

Enedis informe également le client résidentiel sur les précautions élémentaires à mettre en œuvre pour se 
prémunir des conséquences d’une coupure d’électricité sur son site internet à la page 
http://www.enedis.fr/utiliser-mon-installation-interieure-en-toute-securite. 

Enedis met également à disposition du client un numéro d’appel dépannage ; si le client dispose d’un Contrat 
Unique, son Fournisseur est tenu de mentionner ce numéro sur les factures que le Fournisseur adresse au 
client, en précisant qu’il s’agit des coordonnées d’Enedis.  

7.2 Mécanisme de pénalité pour les coupures longues : 

Enedis verse automatiquement, au bénéfice du client concerné, le cas échéant via son Fournisseur, une 
pénalité pour toute coupure longue d’une durée supérieure à celle fixée par la délibération de la CRE en 
vigueur relative aux tarifs d’utilisation du RPD. 

Le montant et des conditions d’application de cette pénalité sont définis conformément aux dispositions de la 
délibération de la CRE en vigueur relative aux tarifs d’utilisation du RPD.  

Cette pénalité s’applique sans préjudice d’une éventuelle indemnisation du client au titre de la responsabilité 
civile de droit commun d’Enedis. 

7.3 Engagement d’Enedis en matière de qualité : 

Enedis s’engage à livrer au client une électricité d’une qualité régulière, définie et compatible avec les 
utilisations usuelles de l’énergie électrique, sous réserve des dispositions mentionnées aux articles 7.4 et 11.3 
de la présente annexe. 

Les engagements d’Enedis pour les points de livraison raccordés au RPD en HTA portent sur les fluctuations 
lentes, les variations rapides, les déséquilibres de la tension et la fréquence de tension.  

- Ils sont définis dans les dispositions générales relatives à l’accès et à l’utilisation du RPD HTA pour 
les clients en Contrat Unique (annexe 1 du contrat GRD-F) et dans les clauses des contrats CARD 
HTA pour les clients en contrat CARD.  

- Enedis ne prend aucun engagement standard sur les microcoupures ni sur les creux de tension.  

- Seuls les creux de tension peuvent donner lieu à un engagement personnalisé, conformément aux 
règles définies dans les contrats d’accès au RDP et aux modalités notamment financières définies 
dans le catalogue des prestations d’Enedis. 

Les engagements d’Enedis pour les points de livraison raccordés au RPD en basse tension portent sur la 
tension contractuelle en termes de plage de variation autour de la tension nominale et de fréquence : 

- La tension nominale est de 230 V en courant monophasé et de 400 V en courant triphasé. Enedis 
maintient la tension de fourniture au point de livraison à l’intérieur d’une plage de variation fixée 
conformément aux articles D322-9 et 10 du code de l’énergie : entre 207 V et 253 V en courant 
monophasé, et entre 360 V et 440 V en courant triphasé.  

- La valeur nominale de la fréquence de la tension est de 50 Hertz. Les conditions de mesure de ces 
caractéristiques sont celles de la norme NF EN 50160, disponible auprès de l’AFNOR. 

 

 

Accusé de réception en préfecture
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7.4 Limites aux engagements continuité et qualité d’Enedis : 

Les engagements d’Enedis en matière de continuité et de qualité de l’onde électrique, décrits aux paragraphes 
7.1 et 7.3 de la présente annexe, ne sont pas applicables dans les cas relevant de la force majeure tels que 
décrits au paragraphe 9.3 de la présente annexe et dans les cas énoncés ci-après : 

- circonstances insurmontables liées à des phénomènes atmosphériques ; 
- lorsque des interventions programmées sur le RPD sont nécessaires, étant rappelé que :  

o si le point de livraison du client est raccordé en basse tension, la durée d’une coupure pour 
travaux peut exceptionnellement atteindre dix heures, mais ne peut les dépasser ; 

o si le point de livraison du client est raccordé en HTA, Enedis s’engage à ne pas causer plus 
de deux coupures pour travaux par année civile, et à ce que la durée de chaque coupure 
soit inférieure à 4 heures ; 

- dans les cas cités aux articles 7.5 et 7.6 ci-après ; 

- lorsque la continuité d’alimentation en électricité est interrompue, sans faute de la part d’Enedis du 
fait imprévisible et irrésistible d’un tiers ; 

- lorsque la qualité de l’électricité acheminée pour des usages professionnels subit des défauts dus 
au fait imprévisible et irrésistible d’un tiers, sans faute de la part d’Enedis ; 

7.5 Suspension de l’accès au RPD à l’initiative d’Enedis : 

Enedis peut interrompre ou refuser l’accès au RPD dans les cas suivants : 
- injonction émanant de l'autorité compétente en matière d'urbanisme ou de police en cas de trouble à 

l'ordre public ; 
- non-justification de la conformité de l’installation intérieure du client à la réglementation et aux 

normes applicables ; 
- danger grave et immédiat porté à la connaissance d’Enedis ; 
- modification, dégradation ou destruction volontaire des ouvrages et comptages exploités par Enedis, 

quelle qu'en soit la cause ; 
- trouble causé par le client ou par ses installations et appareillages, affectant l'exploitation ou la 

distribution d’électricité ; 
- usage illicite ou frauduleux de l'électricité, dûment constaté par Enedis ; 
- refus du client de laisser Enedis accéder, pour vérification, entretien ou relevé, à ses installations 

électriques et en particulier au local de comptage ; 
- refus du client, alors que des éléments de ses installations électriques, y compris le dispositif de 

comptage, sont défectueux, de procéder à leur réparation ou à leur remplacement ; 
- absence de Contrat Unique ou de CARD ; 
- résiliation de l’accès au RPD à la demande du Fournisseur, si le client dispose d’un Contrat Unique ; 
- non-paiement par le client des sommes dues à Enedis, si le client dispose d’un contrat CARD ; 
- absence de rattachement à un périmètre de responsable d’équilibre, pour un client en contrat 

CARD ; 
- raccordement non autorisé d’un tiers à l’installation intérieure du client. 

La suspension par Enedis du contrat d’accès au RPD pour des impératifs de sécurité peut intervenir sans délai. 
Dans les autres cas, les délais et les modalités de la suspension sont ceux des articles des contrats d’accès au 
RPD sur la base desquels il est procédé à ladite suspension ; à défaut de telles dispositions, la suspension 
prend effet dix jours calendaires après l'envoi par Enedis d’une lettre recommandée avec accusé de réception, 
avec copie au Fournisseur lorsque le client dispose d’un Contrat Unique. 

Enedis doit à nouveau permettre sans délai l’accès au RPD dès que les motifs ayant conduit à la suspension 
ont pris fin. 

7.6 Suspension de l’accès au RPD à l’initiative du Fournisseur lorsque le client dispose d’un Contrat Unique : 

Lorsque le client en Contrat Unique n’a pas réglé les sommes dues au titre de son Contrat Unique ou en cas de 
manquement contractuel selon les clauses de ce contrat, le Fournisseur a la faculté, dans le respect de la 
réglementation en vigueur et au catalogue des prestations : 

- de demander à Enedis de suspendre l’accès au réseau du client ; 
- ou de demander à Enedis de limiter la puissance du client lorsqu’elle est inférieure ou égale à 36 

kVA pour les clients résidentiels ou pour les clients professionnels lorsque le client dispose d’un 
compteur communicant. 
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8.  Responsable d’équilibre  

En application de l’article L 321-15 du code de l’énergie et afin de garantir l’équilibre général du RPD, en 
compensant les écarts éventuels entre les injections et les consommations effectives des différents utilisateurs 
du RPD, RTE a mis en place un mécanisme contractuel de responsable d’équilibre décrit dans la section 2 des 
Règles relatives à la Programmation, au Mécanisme d’Ajustement et au dispositif de Responsable d’Equilibre 
accessibles via le site internet http://clients.rte-france.com/. Ce mécanisme concerne l’ensemble des 
consommateurs et producteurs d’électricité, qu’ils soient raccordés au RPT ou au RPD.  

Pour ce faire, RTE doit être informé de la quantité des productions injectées et des consommations soutirées 
au RPD mesurées conformément aux dispositions des conditions générales des contrats d’accès au RPD d’une 
part, et d’autre part, des fournitures déclarées échangées entre Périmètres d’Equilibre au sens des Règles 
précitées. 

Pour l’exécution de leurs missions respectives, Enedis et RTE s’échangent, dans le cadre de l’article R111-29 
du code de l’énergie des informations relatives aux périmètres des responsables d’équilibre et aux quantités 
d’énergie déclarées et mesurées.  

Le Fournisseur du client en Contrat Unique procède aux formalités relatives au Responsable d’équilibre pour le 
compte de son client en Contrat Unique :  

- le ou les points de livraison définis dans le Contrat Unique concerné sont rattachés au périmètre 
RPD du périmètre du responsable d’équilibre, désigné par le Fournisseur dans le contrat GRD-F 
conclu avec Enedis ; 

- la date d’entrée et la date de sortie d’un point de livraison du périmètre du Responsable d’Equilibre 
désigné par le Fournisseur correspondent respectivement à la date d’effet du Contrat Unique et à la 
date de fin du Contrat Unique concerné. 

Le client en contrat CARD procède lui-même aux formalités requises relatives au responsable d’équilibre : 
- le responsable d’équilibre désigné par le client est mentionné dans les conditions particulières de 

son contrat CARD ; 
- le client communique à Enedis la copie de l’accord de rattachement dûment signé par le 

responsable d’équilibre et le client. 

9.  Responsabilités 

9.1 Responsabilité d’Enedis vis-à-vis du client 

Enedis est seule responsable des dommages directs et certains causés au client en cas de non-respect d’une 
ou plusieurs des obligations mises à sa charge vis-à-vis du client, aux termes des clauses des contrats d’accès 
au RPD. 

Le client dispose d’un droit contractuel direct à l’encontre d’Enedis pour les engagements d’Enedis vis-à-vis du 
client contenus dans : 

- le contrat GRD-F, lorsque le client dispose d’un Contrat Unique, et notamment ses dispositions 
générales d’accès et d’utilisation du RPD (annexes 1 à 3 et 1bis et 2 bis du contrat GRD-F) ; 

- le contrat CARD, lorsque le client dispose d’un CARD. 

Lorsqu’Enedis est reconnue responsable vis-à-vis du client, elle est tenue de réparer pécuniairement 
l’ensemble des dommages directs et certains causés au client.  

Dans les cas où Enedis est reconnue responsable et a indemnisé le client pour les dommages subis, l’incident 
(coupure ou défaut de qualité) ne sera pas comptabilisé ultérieurement pour vérifier le respect des 
engagements d’Enedis. 

9.2 Responsabilité du client vis-à-vis d’Enedis 

Le client est responsable des dommages directs et certains causés à Enedis, notamment en cas de non-
respect des obligations mises à sa charge au titre du contrat d’accès au RPD. Cette responsabilité est toutefois 
susceptible d’être atténuée si le client apporte la preuve d’une faute ou d’une négligence d’Enedis. 

En cas de préjudice subi par Enedis, celle-ci engage toute procédure amiable ou tout recours juridictionnel 
contre le client à l’origine de ce préjudice. Si le client est en Contrat Unique, Enedis en informe le Fournisseur.  

Le Fournisseur d’un client en Contrat Unique est tenu de communiquer à Enedis sur simple demande, le 
Contrat Unique conclu avec le Client. Il se réserve toutefois le droit de masquer les dispositions du Contrat 
Unique ne concernant pas l’accès au RPD. Le Fournisseur ne peut être tenu pour responsable de la mauvaise 
exécution ou de la non-exécution par le client de ses obligations, sauf si par sa faute, le Fournisseur y a 
contribué. 

9.3 Régime perturbé et force majeure 

Un évènement de force majeure désigne tout événement irrésistible, imprévisible et extérieur, rendant 
impossible l’exécution de tout ou partie des obligations mentionnées dans le contrat d’accès au RPD du client. 

http://clients.rte-france.com/
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En outre, en application de l’article D322-1 du code de l’énergie et de l’article 19 du cahier des charges type de 
concession du réseau public de transport annexé au décret n° 2006-1731, il existe des circonstances 
exceptionnelles, indépendantes de la volonté d’Enedis et non maîtrisables en l’état des connaissances 
techniques, qui sont assimilées à des événements de force majeure. Ces circonstances caractérisant le régime 
perturbé sont les suivantes : 

- les destructions dues à des actes de guerre, émeutes, pillages, sabotages, attentats ou atteintes 
délictuelles ; 

- les dommages causés par des faits accidentels et non maîtrisables, imputables à des faits 
irrésistibles et imprévisibles des tiers, tels qu’incendies, explosions ou chutes d’aéronefs ; 

- les catastrophes naturelles au sens de la loi n°82-600 du 13 juillet 1982, c’est-à-dire des dommages 
matériels directs ayant pour cause déterminante l’intensité anormale d’un agent naturel, lorsque les 
mesures habituelles à prendre pour prévenir ces dommages n’ont pu empêcher leur survenance ou 
n’ont pu être prises ; 

- les phénomènes atmosphériques irrésistibles par leur cause et leur ampleur et auxquels les réseaux 
électriques, et notamment aériens, sont particulièrement vulnérables (par exemple, givre, neige 
collante, tempête), dès que, lors d’une même journée et pour la même cause, au moins 100 000 
clients, alimentés par le RPT et/ou par les RPD sont privés d’électricité. Cette dernière condition 
n’est pas exigée en cas de délestages de points de livraison non prioritaires en application de 
l’arrêté du 5 juillet 1990 dans le cas où l’alimentation en électricité est de nature à être compromise ; 

- les mises hors service d‘ouvrages imposées par les pouvoirs publics pour des motifs de sécurité 
publique ou de police dès lors que cette décision ne résulte pas du comportement ou de l’inaction 
d’Enedis ; 

- les délestages organisés par RTE conformément à l’article 12 de l’arrêté du 6 octobre 2006 relatif 
aux prescriptions techniques de conception et de fonctionnement pour le raccordement au réseau 
public de transport de l’électricité d’un réseau public de distribution. 

Enedis, le client et le Fournisseur du client en Contrat Unique n’encourent aucune responsabilité et ne sont 
tenus d’aucune obligation de réparation au titre des dommages subis par l’un ou l’autre du fait de l’inexécution 
ou de l’exécution défectueuse de tout ou partie de leurs obligations, lorsque cette inexécution ou cette 
exécution défectueuse a pour cause la survenance d’un évènement de force majeure. 

Les obligations contractuelles dont l’exécution est rendue impossible, à l’exception de celle de confidentialité, 
sont alors suspendues pendant toute la durée de l’évènement de force majeure. Les incidents éventuels 
(coupure ou défaut de qualité) survenant pendant la période de force majeure ne sont pas comptabilisés 
ultérieurement pour vérifier le respect des engagements d’Enedis. 

Celui qui invoque un évènement de force majeure à l’obligation de mettre en œuvre tous les moyens dont il 
dispose pour en limiter sa portée et sa durée. 

Lorsque le client dispose d’un Contrat Unique, celui qui désire invoquer l’évènement de force majeure informe 
les deux autres, par tout moyen, dans les meilleurs délais, de la nature de l’évènement de force majeure 
invoqué et de sa durée probable.  

Lorsque le client dispose d’un contrat CARD, celui qui désire invoquer l’évènement de force majeure informe 
l’autre partie, par tout moyen, dans les meilleurs délais, de la nature de l’évènement de force majeure  invoqué 
et de sa durée probable. 

10.  Traitement des réclamations des clients  

10.1 Dispositions générales pour le traitement des réclamations : 

Le client en Contrat Unique, victime d’un dommage qu’il attribue à une faute ou au non-respect par Enedis de 
ses engagements, adresse une réclamation en ce sens à son Fournisseur s’il dispose d’un Contrat Unique ou à 
Enedis, quel que soit son schéma contractuel (Contrat Unique ou CARD).  

Le Fournisseur d’un client en Contrat Unique, qui reçoit une réclamation de son Client transmet à Enedis dans 
les cinq jours ouvrés les réclamations qui concernent Enedis. A cette occasion, il joint l’ensemble des pièces 
utiles au traitement de la réclamation du client qui sont à sa disposition. 

La réponse est portée directement au client par Enedis, dans les cas suivants : 
- sur demande du Fournisseur lorsque le client dispose d’un Contrat Unique et que l’objet de la 

réclamation est relatif à la continuité et/ou la qualité de l’onde électrique ; 
- l’objet de la réclamation est hors du champ du Contrat Unique et concerne Enedis ; 
- le client a adressé sa réclamation directement à Enedis ; 

Dans ces trois cas, Enedis informe le Fournisseur du client en Contrat Unique, de la réponse apportée au client.  

Dans un délai de 30 jours calendaires à compter de la date de la réclamation accompagnée de l’ensemble des 
éléments du dossier, hormis les cas de réclamations consécutives à une situation de crise, Enedis procède à 
une analyse de l’incident déclaré et communique la suite qui sera donnée à la réclamation du client. 

Les réponses apportées au client doivent mentionner les recours possibles. 
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10.2 Dispositions complémentaires pour le traitement des réclamations avec demande d’indemnisation  

Afin de faciliter le traitement de la réclamation avec demande d’indemnisation, il est conseillé au client 
d’adresser sa réclamation dans un délai de 20 jours calendaires par lettre recommandée avec avis de 
réception, à compter de la survenance du dommage ou de la date à laquelle il en a eu connaissance. Le client 
peut saisir à tout moment la juridiction compétente. 

La réclamation avec demande d’indemnisation du client doit a minima préciser les éléments suivants : 
- date, lieu et, si possible, heure de l’incident supposé être à l’origine du dommage 
- nature et, si possible, montant estimé des dommages directs et certains. 

En cas d’accord sur le principe de l’indemnisation du client, Enedis communique son offre d’indemnisation au 
client, ainsi qu’au Fournisseur lorsque le client dispose d’un Contrat Unique. 

En cas d’accord du client sur le montant de cette offre d’indemnisation, Enedis ou son assureur verse au client 
le montant de l’indemnisation convenue dans un délai de trente jours calendaires à compter de l’accord du 
client. 

En cas de refus d’indemnisation ou de désaccord sur le montant de l’indemnisation, le client peut demander à 
Enedis, via le Fournisseur s’il dispose d’un Contrat Unique, d’organiser une expertise amiable ou l’organiser lui-
même. A défaut d’accord à l’issue de l’expertise, le client peut saisir le tribunal compétent. 

11.  Recours  

En cas de litige sur l’interprétation et/ou l’exécution des contrats d’accès au RPD, le client peut saisir le cas 
échéant par l’intermédiaire de son Fournisseur s’il dispose d’un Contrat Unique, les services compétents 
d’Enedis en vue d’un examen de sa demande. Les coordonnées desdits services sont disponibles sur simple 
demande auprès d’Enedis. 

Si le client est un particulier ou un professionnel appartenant à la catégorie des micro-entreprises mentionnée à 
l’article 51 de la loi n°2008-776 du 4 août 2008, il peut faire appel au Médiateur national de l’Energie, 
conformément à l’article L 122-1 du code de l’énergie. Le différend doit alors faire l’objet d’une réclamation 
écrite préalable du client au Fournisseur avec lequel il a souscrit son Contrat Unique ou à Enedis, s’il n’a pas 
permis de régler ce litige dans un délai de deux mois à compter de la réception de cette réclamation, 
conformément à l’article R122-1 du code de l’énergie. 

Le client peut également soumettre le différend devant la juridiction compétente ou au Comité de Règlement 
des Différends et des Sanctions (CoRDiS) de la Commission de Régulation de l’Energie (CRE). 

12.  Assurances 

Il est recommandé au client de disposer d’une assurance de dommages pour ses propres biens et de 
responsabilité civile pour couvrir les dommages que lui-même ou son installation est susceptible de causer au 
RPD. 

13. Evolution du présent document et des modèles de contrats d’accès au RPD 

Les évolutions du présent document feront l’objet d’une information à la FNCCR par Enedis. Les nouvelles 
conditions seront alors applicables et se substitueront aux présentes.  

Enedis s’engage en outre à publier toute nouvelle version des modèles de contrats d’accès au RPD, sur son 
site internet : www.enedis.fr . 

 

http://www.enedis.fr/
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